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RÉSUMÉ 

Le procès équitable est au cœur de la révolution des procédures et plus 

particulièrement celle du procès civil. Suivant les dispositions générales de l’Avant-

projet du code de procédure civil unifié, ce principe directeur est présenté comme le 

gage d’une modernisation de la justice civile camerounaise. Il impose la promotion et 

le respect des exigences relatives aux droits et principes procéduraux, tels que : l’accès 

au juge, le contradictoire, la célérité du procès, la publicité du procès et bien d’autres. 

Or, la protection formelle de telles exigences entretient des rapports étroits avec le 

mode d’expression en justice. En réalité, eu égard à l’importance accordée à l’écrit, le 

procès civil camerounais est devenu si formaliste que les parties se trouvent dans une 

sorte d’incapacité d’accomplir personnellement plusieurs actes qui le caractérisent. Par 

conséquent, on assiste progressivement à un “divorce” entre les citoyens et le système 

judiciaire classique. Dans ces conditions, on se demande si la reconsidération de 

l’oralité pourrait permettre de parvenir à une meilleure justice, c’est-à-dire de mieux 

satisfaire aux exigences de l’équité procédurale en matière civile. La réponse à cette 

question est affirmative. En effet, si l’oralité ne constitue pas en soi une exigence du 

procès équitable, elle est sans doute l’une des clés permettant la réalisation de ce 

nouveau défi procédural. À la vérité, dans un contexte comme celui du Cameroun où 

la pauvreté et l’analphabétisme ne sont pas des fléaux à négliger, l’oralité seule permet 

encore, aujourd’hui, de parvenir à une justice de proximité, simplifiée, rapide et à 

moindre coût. Cette forme d’expression apparait comme l’instrument par excellence 

permettant aux justiciables, lettrés ou illettrés, nantis ou démunis, d’agir et de défendre 

leurs droits en justice. Toutefois, de par son importance, le sujet ne peut que susciter la 

contradiction. En dépit du privilège jadis accordée à l’oralité dans la pratique judiciaire 

traditionnelle ou encore, de nos jours, devant les juridictions traditionnelles et les 

juridictions modernes de l’ex-Cameroun occidental, cette forme d’expression se trouve 

globalement à l’étroit dans le procès civil. À l’origine de cette marginalisation, la 

volatilité de la parole constituerait une source d’insécurité procédurale. Pourtant, si on 

ne peut lui méconnaitre des imperfections, l’oralité doit être reconsidérée dans le 

procès civil. Fort de ses atouts, il apparait essentiel de lui restituer enfin la place qui est 

la sienne dans un procès en matière civile ; de mettre en exergue ses fonctions, sa 

raison d’être et de prouver que sa mise en œuvre se trouve être porteuse de grands 

espoirs. En empruntant cette voie, il ne s’agit pas de réclamer une oralité exclusive 

dans le procès civil, mais de trouver le dosage nécessaire et suffisant lui permettant de 

remplir ses fonctions. 

Mots clés : accès au juge, audience, célérité, comparution en personne, contradictoire, 

conciliation, débats, déclaration orale, droits de la défense, écrit, égalité des armes, 

formalisme, oralité, plaidoirie, preuve, procédure orale, procès équitable, témoignage, 

TIC. 
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ABSTRACT 

 

Equitable trial is at the heart of procedural revolution and more precisely in civil trials. 

Following the general provisions of the draft-project (avant-projet) of the unified civil 

procedure code, this principle appears to be the driving force to the modernisation process of 

the Cameroonian civil justice system. It imposes the promotion and the respect of  the 

requirements relative to the rights and the procedural principles, such as: the access to the 

judge, the contradictory, the rate of the trial, the publicity of the trial and many others. 

Although, the formal protection of such requirements maintains narrow relationships with the 

mode of expression in justice. In fact, consideration due to  the importance granted to the 

paper, the Cameroonian civil trial became so formal as the parties  are incapable to achieve 

personally several acts which characterize it. Consequently, we attend gradually a "divorce" 

between the citizens and the classic judicial system. In these circumstances, we wonder if the 

reconsideration of the oral character could allow to reach a better justice, that is to satisfy 

better the requirements of the procedural fairness in civil subject. The answer to this question 

is affirmative. Indeed, if the oral character does not constitute in itself a requirement of the 

fair trial, it is doubtless one of the keys allowing the realization of this new procedural 

challenge. Truly, in a typical context like that of Cameroon where poverty and illiteracy are a 

very present reality, or facts that can not be overlooked, Orality on its own right still permits 

even today to bring justice closer to the people. as it is simplified, fast and less costly. Infact, 

it appears as an excellent instrument that can enable the parties in dispute weather literate or 

illiterate, wealthy or poor to take action and defend their rights to justice. All being the same, 

due to the importance of the subject matter, it only but normal for it to attract and raise 

contradictions. In spite of the privileged position formally accorded to Orality in traditional 

justice system or  even today before traditional and modern law courts of former western 

Cameroon, this form of expression is considered very narrowly in civil tails. The cause of this 

marginalisation being the volatile nature of the parole or spoken words that constitutes a 

source of procedural insecurity. However despite some impefections, Orality should still be 

considered in civil litigations due to its strong endowments, it is essential to restor the proper 

place it deserves in civil cases and to bring to the lamplight its functions and importance, 

equally to showcase that its putting in place can carry along with it great hope. By so doing, 

we do not intent to demand that Orality should be exclusive in civil trials. In reality it seems 

that its role has not yet been sufficiently examined.  

 

Keywords: access to a judge, hearing, celerity, personal appearance, contradictory, 

conciliation, debate, oral statement, defense, writing, equality of arms, formalism, orality, 

argument, evidence, oral proceedings fair trial testimony, CIT. 
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« Le progrès vient souvent d’un retour au dédaigné »
1
 

 

J. ROSTAND, 

 

 

1. L’histoire de la création du monde révèle qu’ « au commencement était la parole 

et la parole était avec Dieu et la parole était Dieu […]. Toutes choses ont été faites 

par elle et rien de ce qui a été fait n’a été fait sans elle »
2
. On a alors parlé du pouvoir 

extraordinaire
3
 ou de la sacralisation de la parole

4
; laquelle s’entend du langage 

articulé destiné à communiquer la pensée
5
. En effet, en dehors de l’être humain, 

aucune autre créature n’a la capacité de communiquer de manière articulée. La parole, 

élément d’identité de l’homme
6
 lui est donc consubstantiel

7
. Elle apparaît comme le 

mode naturel et principal d’expression de l’homme
8
, l’instrument favorable à toute 

discussion humaine et, partant, du procès
9
. 

 

                                                           
1
 C. JARROSSON, « les conciliateurs de justice : la conciliation, mode pratique de résolution de conflit », Gaz. 

Pal., n° spéc. 6 oct. 1998, p. 6. 

2
 St. JEAN 1 : 1-3, La Bible: Nouveau testament, Louis Second, 2013, p. 185. 

3
 B. A. LE HAVERO, «  Le Pouvoir extraordinaire de la Parole », [http://www.morashasyllabus.com] (consulté le 

16 mars 2015). 

4
 Y. TARDAN-MASQUELIER, « Dire le monde : la sacralisation de la Parole dans la pensée védique », RFY, n°7, 

janvier 1993, pp. 11 et s. 

5
 v. Dictionnaire Le Grand Larousse illustré, Larousse, Paris, 2014, v° Parole, p. 863. 

6
 P. BRETON, Éloge de la parole, La découverte, Paris, 2003, p. 48. 

7
 J.-M. VARAUT, « Ethique et rhétorique »,  plaider, pourquoi, actes du colloque organisé par l’Ordre des avocats 

à la cour, Bordeaux, 22 septembre 1989, Gaz. Pal., 24-26 décembre 1989, pp. 11 et s. 

8
 L. CADIET, « Renouveler la parole du justiciable », La parole, l’écrit et l’image en justice – quelle procédure 

au XXI
ème

 siècle ?, PULIM, 2010, pp. 17 et s.  

9
 N. GERBAY, L’oralité du procès, thèse, Paris 1, 2008, p. 10. 
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2. En réalité, le procès, ce lieu de rencontre entre le représentant de l’autorité 

judiciaire et le justiciable, apparaît comme le lieu d’expression de la parole
10

. Il 

s’analyse en une interaction sociale dont l’essence réside dans le débat préalable à la 

prise de décision
11

. Or, le débat implique un échange de parole ou de discours entre les 

acteurs du procès. Cet échange mutuel entre les acteurs au procès repose 

nécessairement sur l’emploi de la forme d’expression orale, présentée dès l’origine 

comme un principe directeur du procès
12

. 

 

3. Théoriquement, la parole ne se réduit pas à une forme d’expression. Elle peut 

emprunter les supports de l’écriture, de l’oralité, du langage des signes ou des 

technologies de l’information et de la communication
13

. Cependant, l’usage du mot 

“parole” renvoie parfois à l’oralité avec laquelle elle se confond communément
14

. De 

ce fait, il serait vain de tenter une frontière entre les termes “oralité” et “parole” dans 

la mesure où ceux-ci ont, généralement, un point commun dans le procès : ils 

s’opposent à l’écrit.  

 

4.  L’oralité, ou la parole, est souvent envisagée par rapport à l’écriture. À ce sujet, 

plusieurs thèses s’affrontent. La première école soutient l’idée d’une dépendance de 

l’écrit à l’oralité
15

. Selon cette théorie, les sons émis par la voix sont les symboles des 

états de l’âme et les écrits, les symboles des mots émis par la voix. Par conséquent, 

                                                           
10

 C. ROBIN, La langue du procès, thèse, LGDJ, paris, 2000, p. 11. 

11
 Ibid. 

12 R. JAPIOT, Traité élémentaire de procédure civile et commerciale, 3ème éd., Librairie A. Rousseau, Paris, 

1935, pp. 7 et s. ; R. MOREL, Traité élémentaire de procédure civile, 1ère éd., Sirey, Paris, 1932, pp. 

462 et s. ; E. VERGES, Les principes directeurs du procès judiciaire, thèse, d’Aix-Marseille, 2000, p. 

34 et s ; G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, Paris, 2014. v. principe. Le principe directeur a des 

sens distincts : « 1) règle ou norme générale, de caractère non juridique d’où peuvent être déduites des normes 

juridiques ; 2) règle juridique établie par un texte en termes assez généraux destinée à inspirer diverses 

applications et s’imposant avec une autorité supérieure ; 3) maxime générale juridiquement obligatoire bien que 

non écrite dans un texte législatif ; 4) nom donné à une maxime intransgressable ; règle tenue pour absolue ; 5) 

règle générale qui doit, à défaut de texte spécial ou de dérogation particulière régir une sorte de cas, par 

opposition à exception ; 6) élément essentiel qui caractérise un régime, une constitution ; 7) au sens de 

Montesquieu, ressort qui permet à un régime de fonctionner ».  
13

 L. CADIET, « Renouveler la parole du justiciable », op. cit., p. 17. 

14
 v. Dictionnaire Le Grand Larousse illustré, Larousse, Paris, 2014, v° Parole, p. 863. 

15
 S. AUROUX, J. DESCHAMPS, KOULOUGHLI, La philosophie du langage, PUF, Paris, 2004, pp. 59 et s. 
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l’écrit ne serait qu’une formalisation ou une copie de l’oral
16

. En revanche, la seconde 

école est celle qui affirme l’autonomie de l’oral et de l’écrit
17

. Elle défend l’idée selon 

laquelle il y aurait simplement une interaction entre l’oral et l’écrit. Cette école, dite 

intégrationniste contemporaine
18

, développe l’idée selon laquelle l’oralité aurait ses 

contraintes et ses capacités propres.  

 

5. Traditionnellement, les expressions écrite et orale sont très utilisées en justice. 

Toute procédure combine élément écrit et élément oral, dans des proportions 

variables
19

. Cela s’applique aussi bien aux actes des parties qu’aux décisions du juge, 

depuis l’introduction de l’instance jusqu’à son dénouement. Les deux formes 

d’expression ont ceci de particulier que les avantages de l’une constituent les 

faiblesses de l’autre
20

. Dès lors, on peut comprendre les tâtonnements et les hésitations 

du législateur lorsqu’il s’agit, dans un système juridique, d’opérer un choix entre l’oral 

et l’écrit
21

. Cela s’explique d’autant qu’il n’y a sur la question ni une conception 

unique ni une conception figée. Certaines législations restent très attachées à l’oralité
22

 

tandis que d’autres ont consacré une procédure civile mixte
23

 ou essentiellement 

écrite
24

. À l’observation, la préférence pour l’un ou l’autre de ces modes d’expression 

                                                           
16

 Y. LOBIN, «Procédure écrite et procédure orale », Travaux et recherches de IDC, 1970, p. 162. 

17
 Lire dans ce sens : O. JESPERSEN, Nature, évolution et origine du langage (1922), Payot, Paris, 1976. 

18
 S. AUROUX, J. DESCHAMPS, KOULOUGHLI,, La philosophie du langage, op. cit., pp. 59 et s. 

19
 P. HEBRAUD, « Elément écrit et élément oral dans la procédure civile », Travaux de recherches de l’IDC de 

Paris, 1959, Sirey, pp. 341 et s. 

20
 G. COUCHEZ, « La parole et l’écrit en droit judiciaire privé », La parole et l’écrit en droit judiciaire, XIV

ème 

Colloque des IEJ, Reims, 1982, p. 22 ; M. CAPPELLETTI,  Procédure orale et procédure écrite, Milano Dott. A. 

Giuffrè editore, Milan, 1971, pp. 13 et s. ; Y. LOBIN, «Procédure écrite et procédure orale », Travaux et 

recherches de IDC, 1970, pp. 161 et s.; P. HEBRAUD, « Elément écrit et élément oral dans la procédure civile », 

Travaux de recherches de l’IDC de Paris, op. cit., pp. 341 et s. 

21
 R. MILLAR, Civil Procedure Reform Civil Law Countries, D. DUDLEY, New York university School of Law, 

1949, p. 123. 

22
 Parmi les pays qui ont une procédure civile fondée sur le principe de l’oralité on peut classer : la Grande 

Bretagne, les Etats-Unis, l’Allemagne, l’Afrique du Sud, l’Espagne…Lire dans ce sens ; S. POILLOT-

PERUZZETO., Guide pratique de la procédure civile anglaise, Litec, Paris, 1989. 

23
 Parmi les pays qui ont une procédure civile fondée sur l’écrit on peut classer : la France et ses ex colonies… 

Lire dans ce sens, P. HEBRAUD, « Elément écrit et élément oral dans la procédure civile », Travaux de 

recherches de l’IDC de Paris, op. cit. p. 342. 

24
 Y. LOBIN, Procédure écrite et procédure orale », Travaux et recherches de IDC, op. cit. p. 163. 



L’oralité dans le procès civil 
 

5 

 

est souvent tributaire de l’histoire, de l’idéologie, de l’évolution des mœurs, du degré 

de développement des peuples
25

 mais, surtout, du système juridique applicable.  

 

6. En réalité, les droits nationaux et internationaux reposent sur deux principes 

juridiques. Il s’agit notamment du droit issu de la tradition romaine et celui émanant de 

la coutume. Dans la première catégorie, se trouvent la majorité des pays de l’Europe, 

les pays africains francophones, les pays de l’Amérique latine et de nombreux pays 

d’Asie. En revanche, la Grande Bretagne, les États-Unis, l’Afrique du Sud
26

 et les pays 

ayant constitué l’empire britannique appartiennent à la seconde catégorie : la Common 

Law (droit anglo-saxon). L’intérêt du rappel de cette classification réside dans le fait 

que l’écrit occupe une place prépondérante en droit romain; tandis que, la 

jurisprudence et la coutume y occupent une place accessoire. A contrario, le droit 

coutumier, qui a donné naissance à la Common Law, est un droit oral. Néanmoins, la 

doctrine observe qu’à ses origines, le droit romain n’était pas écrit; l’oralité y avait une 

place prépondérante dans la mesure où le droit reposait exclusivement sur la 

coutume
27

. Dans ces conditions, l’idée de justice est alors, très fréquemment, associée 

à l’oralité
28

. C’est assurément dans l’oralité que se trouve le berceau de la procédure, 

car l’écrit nécessite un certain niveau de culture que les sociétés n’ont pas acquis 

immédiatement
29

. 

 

7.  Au Cameroun, avant l’arrivée des occidentaux, les peuples ne connaissaient 

qu’un seul moyen de résolution des litiges : la palabre
30

, présentée comme une 

juridiction de parole
31

. Les problèmes entre les individus au sein d’un même clan 

                                                           
25

 M. CAPPELLETTI, Procédure écrite et procédure orale, op. cit. p. 82. 

26
 T. BROODRYK, «The erosion of the principle of orality in south african civil procedure: fact or fiction? », 

http://www.speculumjuris.co.za. 

27
 M. CASTILLO LLUCH ; G. GALEOTO, « L’oralité dans tous ses états », [en ligne], [dialnet.unirioja.es/des 

carga/articulo/3160054.pdf] (consulté le 17 mars 2015). 

28
 J.-M. SAUVE, « La place de l’oralité : support délaisser ou renouvelé dans la juridiction administrative ?», La 

parole, l’écrit et l’image : quelle procédure au XXI
ème

 siècle ?, PULIM, 2010, pp. 141 et s. 

29
 S. GABORIAU, « Avant-propos », La parole, l’écrit et l’image en justice – quelle procédure au XXI

ème
 siècle ?, 

PULIM, 2010, p. 8.  

30
 E. LE ROY, Les Africains et l’institution de la justice, Dalloz, Paris, 2004, pp. 44 et s. 

31
 J.-G. BIDIMA, La palabre, une juridiction de parole, Michalon, Paris, 1987. 
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étaient réglés sous l’“arbre à palabre”. Ici, si les arbres qui faisaient partie du décor 

judiciaire symbolisaient surtout le besoin d’enracinement ou de cohésion
32

, la palabre, 

quant à elle, renvoyait essentiellement à une discussion orale. En effet, dérivé du mot 

espagnol palabra, qui signifie parole, la palabre se conçoit principalement comme une 

discussion ou une conversation verbale
33

 ; elle suppose une interaction des mots
34

. 

L’oralité constituait à cette époque le support primordial de la vie judiciaire
35

.  

La procédure consistait alors à écouter la plainte de la partie demanderesse et les 

moyens de défense de la partie adverse. Au bout des discussions, la solution était 

oralement prononcée par un patriarche. Cette justice coutumière-traditionnelle était 

alors une occasion de rencontre et de conciliation plutôt qu’un moment de division ; 

elle avait une fonction protectrice de l’ordre social. Les juges traditionnels étaient 

beaucoup plus préoccupés par l’équilibre du groupe dont les membres étaient en litige 

que par la détermination des droits individuels, le but recherché n’étant pas tellement 

de punir, mais de régler le différend après avoir donné la parole à toutes les parties. 

Derrière l’oralité du procès, se cachait donc une certaine philosophie de la justice. 

Jean-Godefroy BIDIMA disait à ce propos : « Par son aspect ludique, théâtral et 

rhétorique, la palabre s’apparentait à une juridiction devant laquelle la justice jouait 

avec les mots et se jouait des mots »
36

. La palabre traditionnelle s’apparente alors à une 

lutte verbale qui, avec l’évolution historique, va perdre son importance.  

 

8. À la croisée du droit moderne d’origine occidentale, le modèle de justice 

traditionnelle africaine sera “phagocyté” par le modèle étranger
37

. Il est entre 

mimétisme et métissage
38

. Désormais, l’on assiste à la coexistence des modèles de 

                                                           
32

 J. CARBONNIER, Flexible droit, Librairie générale de droit et de jurisprudence, Paris, 1975, p. 279. 

33
 v. Dictionnaire Le Grand Larousse illustré, op. cit., p. 821. 

34
 J.-G. BIDIMA, La palabre, une juridiction de parole, Michalon, Paris, 1987, p. 11. 

35
 E. LE ROY, Les Africains et l’institution de la justice, Dalloz, Paris, 2004, p. 32. 

36
 Id. p. 21. 

37
 E. LE ROY, « Justice africaine et oralité juridique. Une réinterprétation de l’organisation 

judiciaire  traditionnelle  à la lumière d’une théorie générale du droit orale d’Afrique noire », Bull. de IFAN, sér. 

B, n° 3, 1974, p. 36. 

38
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justice traditionnelle et moderne avec une “emprise” du second sur le premier
39

. Cette 

architecture n’est pas sans conséquence sur le sort de l’oralité dans le procès. C’est 

dans ce sens qu’Etienne LE ROY a observé que l’intervention des pays occidentaux, 

dans l’organisation judiciaire précoloniale a abouti à l’ignorance partielle de la logique 

du système juridique d’Afrique noire, qui pouvait être définie par une approche 

positive de l’oralité et du système de valeurs qu’elle implique
40

. Il importe de 

comprendre à quoi renvoie l’oralité. 

 

9. La notion d’oralité n’est pas statique. Classiquement, on la considère comme 

étant tout de ce qui est oral ou verbal
41

. Elle correspond à ce qui est transmis de vive 

voix
42

. À cet effet, la mise en œuvre d’une communication orale nécessite une 

présence des interlocuteurs, une argumentation directe et/ou contradictoire. 

Juridiquement, il n’existe pas de définition de l’oralité. Celle-ci est souvent évoquée 

par rapport au caractère de la procédure. Schématiquement, dans un procès, l’oralité 

signifie d’abord que le déclenchement de l’instance puisse être réalisé par la 

formulation d’une demande orale au greffe d’une juridiction. Ensuite, elle implique 

des échanges verbaux au cours de l’instruction et du jugement. Enfin, elle suppose le 

prononcé oral de la décision par le juge.  

                                                           
39

 R. SOCKENG, Les institutions judiciaires au cameroun, 4
éme

 éd., Macacos, Yaoundé, 2005, pp. 4 et s.; G. KERE 
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10. Par opposition à l’écriture qui se particularise à travers l'inscription de signes sur 

des supports variés, l’oralité se caractérise par sa volatilité. Cette idée est illustrée par 

l’adage verba volent, scripta manent, c’est-à-dire, les paroles s’envolent et les écrits 

restent. Au demeurant, l’explication de SOCRATE au sujet des limites de l’écrit permet 

de mieux cerner l’“intimité” des rapports entre l’oralité et la qualité ou l’efficacité du 

procès. Il indiquait que, comme la peinture, les écrits gardent le silence dès lors qu’on 

leur pose une question ; on pourrait croire qu’ils parlent en personnes intelligentes. 

Mais, dès lors qu’on leur demande de s’expliquer, ils ne répondent qu’une chose, 

toujours la même. SOCRATE conclut alors que l’écrit a toujours besoin de son auteur, 

car « il n’est pas capable de repousser une attaque et de se défendre lui-même »
43

. 

Dans le même sens, PLATON rapporte : « contrairement à l’oral, l’écrit n’a pas son 

père auprès de lui pour le soutenir, il roule partout et indifféremment dans toutes les 

mains […] il ne sait pas distinguer à qui il faut, à qui il ne faut pas parler […] il n’est 

pas capable de repousser une attaque et de se défendre lui-même »
44

.  

 

11. Ainsi, si l’écrit permet une préparation sérieuse du litige et correspond mieux au 

formalisme procédural, s’il expose, analyse, classe 
45

, il ne connaît pas de variation de 

manière et de ton qui montre, par son changement, l’acceptation à donner aux mots 

leurs importances relatives. L’écrit n’a pas la musique naturelle qui retient l’oreille 

comme la voix humaine
46

. La parole, quant à elle, met l’esprit en mouvement et 

esquisse une nouvelle grille de lecture des faits. Selon un auteur : «  La communication 

orale implique une relative proximité physique et une personnalisation des rapports 

interindividuels. En ce sens, la parole ne sert pas seulement à délivrer des messages, 

elle peut être porteuse d’une charge affective ou mystique beaucoup plus importante. 

Sur le plan judiciaire, c’est par la parole que sont résolus les conflits »
47

. Dans ces 
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44
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 éd., Litec, Paris, 2003, pp. 1 et s. 

45
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 siècle ?, 

PULIM, 2010, pp. 9 et s.  
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266. 
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circonstances, l’oralité apparaît comme un instrument par excellence pour se 

défendre ; elle est parfois indispensable pour souligner certains éléments et les mettre 

en valeur.  

 

12.  Aujourd’hui, la prise en compte des Technologies de l’Information et de la 

Communication, dans le domaine judiciaire, étend le sens de l’oralité. Plus 

simplement, il s’agirait d’un renouvellement de la perception de l’oralité attribuable 

aux Technologies de l’Information et de la Communication
48

. Ces dernières se 

présentent comme l’ensemble des ressources et outils nécessaires pour traiter 

l’information, la stocker, la gérer, la convertir, puis la transmettre pour communiquer 

l’information, et enfin la conserver pour la retrouver ultérieurement
49

.  

 

13.  Face à ce bouleversement, une tendance contemporaine assimile les nouvelles 

technologies à une forme d’“oralité secondaire”
50

. Dans cette perspective, Massimo 

VOGLIOTTI observe : « l’époque actuelle de l’électronique est aussi l’époque d’une 

“oralité de retour” ou “secondaire”, pour la distinguer de l’âge de l’“oralité 

primaire” antérieure à l’invention de l’écriture »
51

. À ce titre, l’oralité est apte à la 

diffusion des messages et est davantage planifiée, voire manipulée. Elle est utilisée 
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50
 M. VOGLIOTTI, « De l’auteur au « rhapsode » ou le retour de l’oralité dans le droit contemporain », RIEJ, op. 

cit., pp. 112 ; S. AMRANI-MEKKI, « L’impact des nouvelles technologies sur l’écrit et l’oral en procédure », La 

parole, l’écrit et l’image : quelle procédure au XXI
ème

 siècle ?, op. cit., p. 159 ; E. JEULAND, « rapport général 

pour les pays du droit civil»,  Nouvelles technologies et procès civil, PELLEGTINI GRINOVER, P. CARMON (dir.), 

Diresto processual comparado, op. cit. 

51
 M. VOGLIOTTI, « De l’auteur au « rhapsode » ou le retour de l’oralité dans le droit contemporain », op. cit., p. 

112.  



L’oralité dans le procès civil 
 

10 

 

pour une communication différée dans le temps et/ou l’espace
52

. Ainsi, si l’oral 

renvoie aussi à ce qui vient d’être dit, l’usage des visioconférences, des téléphones
53

 et 

des enregistrements sonores serait autant de manifestations de l’oralité dans le procès 

civil
54

.  

 

14.  Par hypothèse, il paraît difficile de concevoir un procès sans une communication 

verbale, car celle-ci trouve toujours à s’exprimer à travers le rituel judiciaire
55

. Dans 

certaines procédure, l’oralité s’applique aux actes depuis l’introduction de l’instance 

jusqu’à son dénouement. Cependant, si l’on admet le recours inévitable à l’oralité dans 

tout procès, alors la question de sa place devrait se poser autrement. Cette question 

pourrait se ramener en termes de prépondérance ou de proportion de l’oralité dans le 

procès civil. L’intérêt de cette préoccupation se justifie par le fait que la place de 

l’oralité dans le procès varie d’une procédure à une autre, suivant le principe retenu.  

 

15.  Au fond, tout recours à l’oralité dans le procès ne correspond pas nécessairement 

à l’hypothèse de l’oralité du procès. Il existe une distinction entre l’“oralité dans le 

procès” et l’“oralité du procès”. En effet, si la première hypothèse correspond à tout 

usage de la forme d’expression orale dans le procès, la seconde quant à elle paraît 

avoir un sens spécifique. En réalité, l’oralité du procès ou principe de l’oralité 

correspond à l’hypothèse selon laquelle “tout” et “seulement”  ce qui a fait l’objet d’un 

débat oral peut constituer la base de la décision
56

. De ce fait, l’oralité du procès 

privilégie l’expression verbale au détriment des autres formes d’expression. Elle 

renvoie à la procédure orale, caractérisée par la simplicité, l’accessibilité, la rapidité, la 

limitation des coûts et est favorable à la proximité entre le juge et le justiciable.  
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16. Quoi qu’il en soit, le sort de l’oralité est spécifique dans le procès civil. En effet, 

les procès pénal
57

 et administratif
58

 se caractérisent, respectivement, par une emprise et 

une marginalisation de la parole
59

. Dans le premier cas, l’importance accordée à 

l’oralité est fortement attachée à la protection des droits de l’homme, notamment aux 

droits de la défense
60

. En revanche, dans le second cas, le délaissement de l’expression 

orale semble lié à l’idée selon laquelle “juger l’administration c’est aussi administrer”. 

Or, les actes de l’administration sont essentiellement écrits
61

. Quant au procès civil, il 

fournit l’exemple des deux modèles. Ainsi, la place de l’oralité est spécifique au 

procès civil.  

 

17. En réalité, pour comprendre le sens de l’expression “procès civil”, on pourrait 

partir de la définition des mots “procès” et “civil”. Étymologiquement, le terme 

“procès” vient du latin procedere qui signifie aller de l’avant
62

. Dans ce sens, il se 

confondrait avec la notion de procédure, qui n’en est que l’une des composantes
63

. 

Mais, pour remédier aux difficultés suscitées par la définition de la notion de procès, il 

est nécessaire de dépasser l’étymologie du terme pour en déterminer le contenu
64

. 

Dans le langage courant, le procès est défini comme une « instance devant un juge sur 

un différend entre deux ou plusieurs parties »
65

. Au fond, le procès comporte trois 

éléments : un élément d’altérité qui correspond à une contestation initiale entre deux 

parties ; un élément d’autorité qui est représenté par l’intervention d’un juge, revêtu 
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d’une certaine légitimité, et un élément de pouvoir qui donne la possibilité de procéder 

à l’exécution forcée de la décision du juge. 

 

18. Néanmoins, la conception de procès peut se limiter aux deux éléments que sont 

la procédure et le litige
66

. La notion de “procédure” renvoie à une succession d’actes 

accomplis dans les délais requis et qui permettent d’aller de l’action en justice au 

jugement ; elle comporte à la fois l’action en justice et l’instance qui y fait suite
67

. Plus 

simplement, la procédure désigne une manière de faire pour aboutir à un certain 

résultat
68

. POTHIER le signifiait déjà lorsqu’il écrivait que « la procédure est la forme 

dans laquelle on doit intenter les demandes en justice, y défendre, intervenir, instruire, 

juger, se pourvoir contre les jugements et les exécuter »
69

. À cet effet, s’il peut y avoir 

des procédures sans procès
70

, tout procès implique une procédure. Pour sa part, le 

litige s’entend comme un différend, un désaccord
71

. Il constitue la matière, l’objet ou 

encore le contenu du procès. On déduit que la notion de procès peut s’entendre comme 

une procédure contentieuse devant le juge. Cette approche exclut les procédures 

gracieuses, admises en dehors de tout conflit
72

. 

 

19. Par ailleurs, le terme “civil” utilisé n’est pas neutre. Généralement, il renvoie à la 

matière civile, évoquée par opposition aux matières pénale et administrative. En effet, 

est civil ce qui a trait aux divers rapports juridiques entre personnes privées et aux 

droits qui en découlent ; c’est ce qui relève du droit civil
73

. Selon CORNU, le droit civil 

est la partie fondamentale du droit privé comprenant les règles relatives aux personnes, 

aux biens, à la famille, aux obligations, aux divers contrats et aux sûretés
74

. Dans ces 
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circonstances, les contentieux civils susceptibles de naître entre des personnes privées 

peuvent ainsi être de plusieurs ordres : d’abord, ils impliquent la contestation du 

rapport entre des personnes et des choses ; ensuite, ils peuvent toucher aux relations 

entre les membres d’une famille à l’occasion d’une naissance, d’un mariage et de ses 

conséquences, de l’éducation des enfants ou d’un décès ; ils peuvent aussi avoir pour 

objet des rapports d’obligation nés des contrats, quasi-contrats, délits ou quasi- délits ; 

enfin, ils peuvent avoir lieu dans le cadre des relations de travail ou des relations 

commerciales.  

De ce fait, il n’est pas exclu que les juges pénal et administratif connaissent de la 

matière civile. Cependant, lorsqu’on envisage l’étude de l’oralité dans le cadre du 

procès civil, seule l’hypothèse d’une procédure contentieuse connue par un juge civil 

retient l’attention.  

 

20.  La particularité du procès civil camerounais tient essentiellement à son 

pluralisme judiciaire, qui est la conséquence du pluralisme normatif
75

. Le paysage 

judiciaire du Cameroun est à l’image de l’environnement socio-politique et culturel de 

cet Etat. En effet, avant son indépendance, le Cameroun a connu trois systèmes 

d’administration occidentale, à savoir : celui de l’Allemagne, celui de la Grande-

Bretagne et celui de la France. Sous le protectorat Allemand, la constitution coloniale 

de 1886 prévoyait deux types de juridictions : l’une réservée aux occidentaux et l’autre 

aux “indigènes”. Sous mandat anglais et français dès 1916, les institutions judiciaires 

ne sont pas semblables dans les deux parties. Il y a d’un côté le droit français, hérité du 

droit romain et de l’autre le droit anglo-saxon légué par la Grande-Bretagne
76

.  

 

21.  De nos jours, il existe dans les deux zones un dédoublement judicaire consécutif 

à l’intervention de ces deux derniers pays occidentaux
77

. Dans les deux zones, il existe 

à côté de la justice indigène une justice occidentale. Comme héritage de l’immixtion 
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des systèmes étrangers au Cameroun, on retrouve en instance les juridictions de droit 

moderne
78

, composées de cinquante-huit (58) tribunaux de grande instance et de 

soixante-quinze (75) tribunaux de première instance, à côté de 447 juridictions de droit 

traditionnel
79

.  En outre, dans l’ex-Cameroun oriental, les juridictions de l’ordre 

traditionnel sont constituées de tribunaux coutumiers et de tribunaux de premier 

degré
80

. Ces juridictions locales, dans le système de l’ex-Cameroun occidental, sont 

composées par les Alkali Courts
81

 et des Customary Courts
82

. Les recours relatifs aux 

décisions rendues par toutes ces juridictions d’instance sont formés en deuxième degré 

devant la Cour d’appel, et en Cassation devant la Cour Suprême
83

 ou la Cour 

Commune de Justice et d’Arbitrage
84

. Ainsi, aux spécificités d’ordre interne, 

s’ajoutent des particularités inhérentes au droit OHADA.  

 

22.  Au regard de ce qui précède, évoquer la question de l’oralité dans le procès civil 

camerounais consiste à l’envisager à travers toutes les procédures dans lesquelles 

intervient principalement le contentieux civil. Il s’agirait notamment des procédures 

devant l’Alkaly court ; le Customary court ; le tribunal coutumier; le tribunal de 

premier degré; le tribunal de première instance; le tribunal de grande instance; les 

chambres civile, sociale, commerciale et de droit traditionnel de la Cour d’appel
85

 ; les 
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sections civile, commerciale, sociale et de droit traditionnel de la chambre judiciaire de 

la Cour Suprême
86

, sans oublier la procédure devant la Cour Commune de Justice et 

d’Arbitrage. À cela s’ajoutent les procédures devant les commissions provinciales du 

contentieux de la prévoyance sociale
87

, et les présidents des juridictions en matière de 

référé et des difficultés d’exécution
88

.  

 

23. La prise en compte de l’oralité dans le procès civil camerounais paraît réelle
89

. 

D’abord, le maintien des juridictions traditionnelles, apparaissant comme un 

prolongement du modèle de justice traditionnelle
90

 donne une opportunité à la “survie” 

de la parole judiciaire. Ensuite, la pratique dans la zone de la commun law privilégie le 

recours à la parole. À cet effet, bien que l’écrit soit favorisé au moment du 

déclenchement de l’instance par le recours fréquent aux writ of sommons
91

, la suite de 

la procédure accorde une importance à un échange oral entre les acteurs du procès
92

. 

Dans l’ex-Cameroun oriental, l’oralité est également une forme d’expression admise 
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devant le juge civil. Cette option législative peut se déduire des termes de l’article 2 du 

Code de Procédure Civile et Commerciale
93

, applicable depuis 1954 dans cette partie 

du territoire. Selon cette disposition : « en matière civile et commerciale, les parties 

pourront, devant toutes les juridictions, agir et se défendre elles-mêmes, 

verbalement ». De plus, l’oral s’accompagne généralement de l’absence de 

représentation par l’avocat
94

. Or, à l’exception des procédures devant les juridictions 

de cassation, qui requièrent obligatoirement le recours au professionnel, les parties 

peuvent comparaître en personne devant toutes les juridictions de fond. En outre, le 

principe de l’oralité est envisageable dans les procédures en matière sociale
95

 et en 

matière de prévoyance sociale
96

. Pour finir, l’article 34 alinéa1 du Règlement de 

procédure de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage consacre expressément une 

procédure orale
97

.  

 

24. Toutefois, en dépit de l’apparente importance à elle accordée par les textes 

organisant les procédures devant les juridictions civiles, la parole semble remise en 

cause
98

. Le chevauchement de l’écrit et de l’oral prévu par le législateur camerounais 

semble davantage théorique que réel. Le quotidien des prétoires laisse apparaître la 

prééminence des éléments écrits sur l’oral. Le constat semble désormais valable dans 
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toutes les procédures au Cameroun. Pour cause, d’une part, dans l’ex-Cameroun 

oriental, qui compte huit des dix régions du pays, la parole paraît, a priori, avoir un 

rôle secondaire devant le juge moderne. Le déclenchement du procès se fait 

principalement par l’assignation
99

, la représentation par l’avocat est admise
100

 et la 

preuve littérale est exigée
101

. On note un jalonnement d’actes écrits qui se succèdent et 

constituent un soutien indispensable à la conduite du procès civil. Le juge peut se 

prononcer sans débat oral ou, encore, réduire ce débat à sa plus simple expression à 

travers des observations orales. Dans certains cas, l’on pourrait rapprocher la pratique 

judiciaire à celle décrite par Jacques FOURNIER, à propos de la procédure contentieuse 

devant le conseil d’État. Selon cet auteur : « toute cette procédure […] se déroule sans 

que l’on voit jamais le justiciable. Les échanges se font par écrit, que le requérant ait 

ou non un avocat […]. L’avocat peut théoriquement plaider, mais l’usage veut qu’il ne 

le fasse pratiquement jamais »
102

. 

D’autre part, on note le recours croissant à l’écrit devant les juridictions de droit 

traditionnel du fait de leur progressif rattachement aux ressorts des juridictions de 

première instance. Aujourd’hui, on compte plus de soixante-quinze (75) juridictions 

traditionnelles rattachées au ressort des tribunaux de première instance
103

. Or, sur le 

fondement de l’article 43 du décret du 19 décembre 1969 portant organisation et 

fonctionnement des juridictions traditionnelles de l’ex-Cameroun oriental, les 

juridictions traditionnelles, rattachées au ressort d’un tribunal de première instance, 

appliquent par dérogation certaines règles connues devant le juge moderne
104

.  

Plus encore, en cassation, la part de l’oralité est très réduite. Devant la chambre 

judiciaire de la Cour Suprême, la procédure est essentiellement écrite. À l’exception de 
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la déclaration orale, qui constitue l’unique moyen pour former le pourvoi
105

, l’article 

65 alinéa 1 de la loi n° 2006 du 29 décembre 2006 fixant l’organisation et le 

fonctionnement de la Cour Suprême prévoit qu’à l’audience, le rapporteur lit son 

rapport, les conseils des parties et le Procureur Général développent leurs arguments à 

l’appui de leur mémoire ; ils peuvent aussi présenter leurs observations sur le rapport. 

Ainsi, le recours éventuel à la parole contribue simplement à expliquer les éléments 

écrits. Par ailleurs, en droit communautaire, la mise en œuvre de la procédure orale, 

consacrée par le législateur OHADA
106

, ne paraît pas évidente à première vue
107

, eu 

égard à la distance qui existe entre les justiciable et le siège de la CCJA situé à 

Abidjan. 

 

25. Globalement, l’écrit aurait supplanté l’oral pour devenir finalement le mode 

principal d’expression devant les juridictions civiles. Ainsi, dans bon nombre de 

contentieux, l’essentiel de l’oralité semble, en définitive, incarné par le juge lui-même 

dans le cadre de l’administration de la justice. Autrement dit, vu de l’extérieur et de 

façon quelque peu caricaturale, le juge civil a tendance à se faire écouter, plutôt qu’à 

écouter les parties
108

. Dans ces circonstances, sauf à considérer que l’oralité est un 

“ornement judiciaire”
109

 ou une manifestation surannée d’un rituel judiciaire 

dépassé
110

, il est nécessaire de s’interroger sur les causes de ce rejet.  

 

26. Pour l’essentiel, le rejet de l’oralité s’expliquerait par ses limites. À priori, la 

volatilité de l’expression orale est vivement dénoncée, car elle constituerait une source 
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d’insécurité du procès
111

. La question de la sécurité procédurale serait au cœur de la 

marginalisation de l’oralité. Dans ces conditions, il importe de comprendre à quoi 

renverrait l’insécurité procédurale favorisée par le recours à la parole.  

27. En réalité, il n’existe pas de définition légale de l’insécurité procédurale. 

Cependant, pour la comprendre on peut partir de la notion de sécurité. Dans le langage 

courant, la sécurité désigne la situation dans laquelle quelqu’un ou quelque chose n’est 

exposé à aucun danger
112

. C’est l’état d’une situation présentant le minimum de risque. 

Sur le plan du droit, la sécurité juridique renvoie à un principe du droit qui a pour 

objectif de protéger les citoyens contre les effets secondaires négatifs du droit ; il s’agit 

notamment des incohérences ou de la complexité des lois et règlements, ou encore de 

leurs fréquentes modifications
113

. Pour le Conseil d’Etat français : « le principe de 

sécurité juridique implique que les citoyens soient, sans que cela appelle de leur part 

des efforts insurmontables, en mesure de déterminer ce qui est permis et ce qui est 

défendu par le droit applicable. Pour parvenir à ce résultat, les normes édictées 

doivent être claires et intelligibles, et ne pas être soumises, dans le temps, à des 

variations trop fréquentes, ni surtout imprévisibles »
114

. De ce fait, la sécurité 

juridique se décline au moins en deux exigences : l’accessibilité et la prévisibilité de la 

loi. 

 

28.  Si l’on retient ces critères, la sécurité procédurale pourrait être comprise comme 

celle qui aboutit à un procès présentant le moins d’incertitudes possibles pour les 

parties. Autrement dit, la sécurité procédurale serait la situation qui garantit 
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l’accessibilité et la prévisibilité dans le déroulement du procès. Or, cette sécurité 

semble illusoire eu égard à la nature fugace de la parole. 

 

29.  L’insécurité procédurale créée par l’oralité semble réelle
115

. D’abord, la volatilité 

de l’oralité présente le danger de faciliter les surprises par les arguments de dernière 

minute auxquels l’adversaire n’a pas la possibilité de répondre efficacement
116

. Dans 

ce sens, Gérard COUCHEZ souligne que la difficulté que peut présenter l’oralité est la 

nécessité de répondre immédiatement aux prétentions de la partie adverse. Selon cet 

auteur, la complication vient, essentiellement, de ce que l’on peut ne pas disposer sur 

le moment des éléments de preuve ou de droit nécessaire pour la défense. L’auteur 

estime alors que la spontanéité des échanges oraux ne permet pas toujours de disposer 

d’un temps utile à la préparation de la défense. Dans ces conditions, la parole créerait 

des surprises gênantes pour le respect des droits de la défense
117

. 

Ensuite, un autre inconvénient lié à la volatilité de l’oralité est celui qui découle 

de l’imprécision. En effet, contrairement à l’écrit qui oblige d’être plus précis en 

permettant à l’adversaire de prendre connaissance des orientations données au contenu 

des conclusions adverses, l’oralité ne permettrait pas une telle certitude. Concrètement, 

les conclusions orales faites à la barre sont souvent présentées de manière très brève et 

insuffisamment motivée. Cette pratique, quelquefois voulue, est de nature à remettre 

en cause le contenu des demandes, des moyens ou des argumentations. Dans ce sens, 

André VITU observe que, contrairement à l’écrit qui est présent à tout moment, l’oralité 

facilite l’oubli de ce qui a été dit
118

. Par exemple, il n’est pas exclu qu’au moment de 

la saisine du juge, le greffier ait des difficultés à se souvenir des demandes formulées 

oralement par les parties. Cette même difficulté peut également être connue par le juge 
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au cours de l’instance. Il s’avère alors difficile de rapporter la preuve des déclarations 

orales. 

Enfin, la fugacité de l’oralité remet sur le devant de la scène la question de 

preuve
119

.  

 

30. Dans un tel contexte, l’oralité serait perçue comme un facteur d’instabilité, ne 

contribuant guère à favoriser la clarté des dossiers. En faveur de cette solution fusent 

de nombreuses justifications
120

. On argue entre autres, de l’encombrement des 

prétoires, de l’insuffisance de personnels, du manque de matériels, du souci de 

professionnalisation de la justice, des facilités de contrôle, de conservation et de 

circulation des actes de justice. Toutes choses qui militent en faveur de l’efficacité de 

l’institution judiciaire.  

 

31. Au fond, c’est le souci du bon fonctionnement de l’institution judiciaire qui, 

jusqu’ici, semble justifier la marginalisation de l’oralité. Dans ce cas, les vertus de 

justice semblent s’appliquer uniquement à des institutions plutôt qu’à des individus. 

Or, l’idée de justice renvoie, non seulement, à l’institution judiciaire mais, surtout, à 

l’homme. En effet, la justice est la vertu d’institution visant la promotion du bien de 

ceux qui y prennent part
121

. L’homme est donc au centre de la justice
122

. C’est donc à 

juste titre que l’on note aujourd’hui une promotion des droits de l’homme dans le 

domaine judiciaire. Dans ces conditions, l’obéissance à la loi par l’institution judiciaire 

ne suffit pas à épuiser le terme de la justice ; l’égalité entre les justiciables devient 

également indispensable
123

. Il s’agit désormais pour le juge, qui incarne l’institution 

judiciaire, de départager les parties de manière équitable; de rester juste selon la loi 
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tout en apportant un correctif à la justice légale ; de rechercher le juste égal sur le 

respect du juste légal
124

. Finalement, le juge doit rechercher la solution du litige à 

l’issue d’une procédure qui aura respecté les droits de l’homme imposés par l’idéal du 

procès équitable.  

 

32. L’évaluation des avantages du procès équitable à l’ère de la protection des droits 

de l’homme semble s’imposer. Cette préoccupation se justifie d’autant plus que, le 

procès équitable qui apparaît comme un droit naturel
125

 est consacré par plusieurs 

conventions internationales, auxquelles la constitution camerounaise proclame son 

attachement
126

. Il s’agit notamment de : l’article 10 de la Déclaration Universelle des 

Droits de l’Homme
127

 ; l’article 14 du Pacte International relatif aux Droits Civils et 

Politiques
128

 ; l’article 7 alinéa 1 de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et de 

Peuples
129

. Cette exigence du procès équitable, aujourd’hui reconnue à tout justiciable 

au cours de l’instance
130

, impose aux Etats, sous le contrôle de la Cour Africaine des 
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droit de l’homme et des peuples
131

, le respect des prérogatives des justiciables, 

lesquelles prérogatives sont: le droit d’accès au juge, les droits de la défense, la 

publicité du procès, le délai raisonnable, l’impartialité et l’indépendance du juge, 

l’égalité des armes. En fait, l’équité dans l’office du juge, ce n’est pas celle conçue 

comme complément ou correctif de la règle de droit applicable à la solution matérielle 

du droit
132

 ; c’est l’équité du processus délibératif que constitue le procès dans la 

recherche de la solution ; c’est la garantie que la décision au litige le sera suivant les 

conditions d’impartialité du juge, qui seule rend le jugement légitime au regard du 

contrat social
133

. L’équité procédurale garantie une solution d’équilibre, proportionnée 

aux intérêts en cause que le juge a vocation à peser et à soupeser
134

. Elle conduit donc 

à tenir compte des justiciables qui ne peuvent valablement se faire entendre que par le 

biais de la parole. 

 

33. En pratique, eu égard à l’importance accordée à l’écrit, le procès civil est devenu 

si formaliste que les parties se trouvent dans une sorte d’incapacité d’accomplir 

personnellement plusieurs actes qui le caractérisent. Le constat qui se dégage est qu’en 

limitant la place de la parole dans la procédure civile, les réalités socio-économiques 

des populations n’ont pas suffisamment été prises en compte. On a alors parfois perdu 

de vue que, l’expression en justice entretient des rapports très étroits avec la protection 

formelle des droits individuels. La situation réelle du justiciable n’a pas souvent été 

prise en compte, notamment le poids de la tradition africaine, le niveau d’instruction
135

 

et le pouvoir d’achat
136

. Or, lorsqu’un droit ou un système de règlement de conflit ne 

rencontre pas les réalités sociologiques, il ne peut être suivi et respecté par les 
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populations
137

. Par conséquent, on assiste progressivement à un “divorce” entre les 

citoyens et le système judiciaire classique
138

. Dans ces conditions, on se demande 

quelle est la part de l’oralité dans la réalisation de l’équité procédurale en matière 

civile? Autrement dit, la meilleure prise en compte de l’oralité dans le procès civil 

pourrait-elle contribuer à la garantie du respect des exigences liées au procès 

équitable?  

 

34. La question de la place de l’oralité dans le procès civil doit être abordée avec 

prudence dans la mesure où l’oralité n’exclut pas l’usage de l’écrit. Pour en arriver là, 

il faut tout d’abord éviter un écueil ; le recours à exclusif à l’oralité pourrait ne pas être 

nécessairement le gage du renforcement de l’équité dans l’office du juge civil. A 

contrario, il ne faut pas partir du préalable qu’elle serait un obstacle au procès 

équitable. Au fond, il s’agit de montrer en quoi l’oralité a une influence et en quoi elle 

n’en a pas,  en partant de l’idée selon laquelle l’oralité entraînerait des conséquences 

particulières, infléchissant, à bien d’égards, certaines règles de la procédure. Il s’agit 

d’articuler l’élément oral en vue de définir la bonne procédure qui permette au procès 

de remplir efficacement son rôle.  

 

35. Il y a un intérêt certain à explorer l’oralité dans le procès civil à la lumière du 

procès équitable. En effet, si cette forme d’expression n’apparaît pas au rang des 

exigences du procès équitable, il n’est pas exclu qu’elle contribue à la réalisation de 

cet idéal
139

. L’oralité apparaît alors comme le mode d’expression qui faciliterait 

l’accès à la justice à moindre coût, tout en réduisant les inégalités entre les justiciables, 

les lettrés ou les illettrés, les nantis ou les démunis. C’est une forme d’expression 

indiquée dans un contexte où la pauvreté et l’analphabétisation ne sont pas des réalités 

à négliger. 
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36. De ce qui précède, il apparaît utile de renouveler la réflexion sur l’oralité dans le 

procès civil. Au fond, il s’agit de mesurer le poids des arguments nouveaux et, 

éventuellement, leur utilité pratique dans le contexte africain. À cet effet, la législation 

étrangère et quelques pratiques en cours offrent des pistes de solutions susceptibles de 

favoriser une reconsidération de l’oralité dans la procédure civile camerounaise. Par 

exemple, le droit français consacre à côté de la procédure écrite, une procédure orale 

devant le tribunal d’instance
140

, la juridiction de proximité, le tribunal de commerce
141

, 

le tribunal des affaires de sécurité sociale
142

, le tribunal paritaire des baux ruraux
143

, le 

conseil de prud’hommes
144

. Dans ces procédures, l’oralité est prépondérante. De plus, 

l’expérience des pays de droit anglo-saxon, c’est-à-dire ceux de la Common law, 

marquée par la prépondérance de l’oral dans la phase du trial, retient fortement 

l’attention en raison du pluralisme juridique en cours dans le système camerounais
145

. 

Plus encore, l’exemple tiré du droit espagnol est assez révélateur. Une réforme a 

généralisé l’oralité de la procédure civile dans ce pays. Les audiences y sont désormais 

enregistrées par des appareils de reproduction du son et de l’image. Ainsi, ceci montre 

qu’à travers les technologies de l’information et de la communication, les limites de 

l’oralité peuvent être jugulées.  

 

37. En dépit de son utilité pratique indéniable, la question de l’oralité dans le procès 

civil est à l’état embryonnaire au Cameroun. Si, en droit comparé, cette préoccupation 

n’est pas nouvelle
146

, l’émergence des exigences relatives au procès équitable peut la 

rendre encore plus prégnante.  
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38. Pour ce faire, il convient de rappeler qu’a priori, les procédures connues par le 

juge autre que celui institué par l’État, notamment dans le cadre des modes alternatifs 

de résolution des litiges, ne seront pas abordées dans cette étude. Plus concrètement, il 

n’y sera pas question de la transaction, de la médiation, de la conciliation et de 

l’arbitrage, menés devant un juge “privé”. Par ailleurs, en l’absence d’un texte 

uniforme applicable devant les juridictions civiles dans la partie ex-Cameroun 

occidental de Common law
147

, à l’exemple du Code de procédure civile applicable 

dans la partie ex-Cameroun oriental, il s’avère difficile d’aborder les analyses sur la 

seule base des pratiques judiciaires observées dans cette zone. Dans ces conditions, 

l’étude portera principalement sur la partie ex-Cameroun oriental ou francophone.  

Aussi, malgré le niveau embryonnaire de la prise en compte des technologies de 

l’information et de la communication dans le système judiciaire camerounais
148

, les 

analyses pourront s’y référer en guise de droit prospectif.  

En outre, certaines démonstrations pourront s’appuyer sur les dispositions 

prévues par l’Avant-projet du code de procédure civile unifié bilingue
149

.  
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39.  L’approche sera multidisciplinaire, car elle s’appuiera sur les aspects de 

sociologie, d’anthropologie et philosophie pour analyser l’oralité dans le procès civil. 

La méthode sera à la fois déductive et inductive. La première permettra d’examiner le 

système de procès civil camerounais et les règles y relatives afin de déterminer la place 

qu’elle accorde à l’oralité. La seconde servira, sur la base du statut de l’oralité dans le 

procès civil camerounais, à envisager une révision du système. Pour cela il sera utile 

de revisiter toutes les phases du procès civil : de l’introduction de l’instance au 

prononcé du jugement, en passant par le déroulement du procès.  

 

40. En substance, l’objectif de cette étude est de relever l’importance de l’oralité 

dans la réalisation des exigences liées au procès équitable. Pour y parvenir, la 

démarche adoptée consiste à présenter l’oralité, dans un premier temps, comme 

instrument de garantie des prérogatives procédurales (PARTIE 1) et, dans un second 

temps, comme un instrument de respect des exigences procédurales (PARTIE 2).  
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41. Les prérogatives procédurales renvoient pour l’essentiel aux droits reconnues à 

tout citoyen en justice ; il s’agit des droits fondamentaux liés au procès. En effet, la 

garantie des droits fondamentaux est au cœur des mutations contemporaines du droit 

processuel
150

. Aujourd’hui, on note une attraction du droit du procès à la garantie des 

droits fondamentaux
151

. Le procès n’est plus seulement un instrument de protection 

des droits fondamentaux substantiels mais aussi le lieu privilégié où se mettent en 

cohérence différents droits fondamentaux de nature processuelle, droits fondamentaux 

du procès ou droits fondamentaux procéduraux
152

, qui auraient vocation à s’appliquer 

dans tous les contentieux
153

. 

 

42.  Le Cameroun n’est pas resté en marge de cette mouvance
154

. La protection des 

droits du justiciable est inscrite au rang des priorités du droit positif et du droit 

processuel
155

. En procédure civile par exemple, l’emprise considérable des droits 

fondamentaux, prévus au chapitre premier de l’avant-projet du code de procédure 

civile bilingue, apparaît comme le pilier de la modernisation du procès civil.  

 

43. Les droits fondamentaux ne sont l'exclusivité d'aucune époque, d'aucun lieu, 

d'aucune culture
156

. Ils constituent une expression abstraite dont la définition ne fait 

pas l'unanimité
157

. Parfois synonymes de droit universel, de droit naturel, de droit 
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consacré par la constitution
158

, les droits fondamentaux sont généralement envisagés 

comme une liberté publique
159

 ou un droit de l’homme
160

. Dans ces conditions, ils 

apparaissent, d’une part, comme l’ensemble des droits reconnus, définis et protégés 

juridiquement
161

. D’autre part, il s’agit des prérogatives inhérentes à tout homme et à 

tous les hommes pris collectivement en raison de l'existence d'une dignité attachée à 

leur personne et justifiée par leur condition humaine
162

. Ce sont des prérogatives 

universelles, inaliénables et reconnues à tout être humain, indifféremment du droit 

positif en vigueur ou d’autres facteurs locaux tels que l’ethnie, la nationalité, la culture 

ou la religion.  

 

44. Selon le Professeur NLEP, deux approches peuvent permettre de déterminer la 

nature juridique des droits fondamentaux
163

. La première, sous la houlette du 

Professeur FAVOREU, vise les droits protégés contre le pouvoir législatif en vertu de 

la constitution et de textes internationaux
164

. La seconde, initiée par le Professeur 

François TERRE, propose comme point de départ la notion même de ''droits 

fondamentaux'' pour déterminer leur nature
165

. Suivant cette approche, les droits 

fondamentaux présentent des critères qui permettent de les identifier. Il s’agit : de la 

protection des droits fondamentaux contre les pouvoirs exécutif et législatif ; de la 

garantie des droits en vertu de la loi, et surtout en vertu de la Constitution ou des textes 
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internationaux ou supranationaux; de la garantie des droits par les juges ordinaires, les 

juges constitutionnels et même les juges internationaux
166

. 

 

45. Quoi qu’il en soit, l'idée de ''garantie'' semble affectée comme un lien 

consubstantiel à la notion de droit fondamental
167

. Or, selon Kéba MBAYE : « est 

protection des droits de l'homme, tout système comportant, à l'occasion d'une 

allégation d'une ou plusieurs violations d'un principe ou d'une règle relatives aux 

droits de l'homme et édictée en faveur d'une personne ou d'un groupe de personnes, la 

possibilité pour tout intéressé de soumettre une réclamation et éventuellement de 

provoquer une mesure tendant à faire cesser la ou les violations ou à assurer aux 

victimes une réparation jugée équitable ». Sous l'angle de la ''protection des droits 

fondamentaux liés au procès'', il est possible d'envisager les mesures de sauvegarde 

des droits consacrés par l'ensemble des mécanismes institués au sein de la constitution 

et des textes reconnus dans l'ordre juridique.  

 

46. Il s’agit, dans le cadre de notre analyse, de vérifier si l’oralité contribue au 

respect des droits fondamentaux reconnus au justiciable dans le procès civil. En effet, 

bien que le droit à l’oralité ne figure pas expressément au rang des prérogatives 

procédurales, la forme d’expression orale participe, elle aussi, au respect des droits 

fondamentaux liés au procès. Le recours à l’oralité paraît favorable à l’accès au juge 

(TITRE 1) et au respect des droits de la défense (TITRE 2).  
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TITRE 1 : L’ORALITÉ, INSTRUMENT DE L’ACCÈS À LA JUSTICE 

 

 « Facile d’accès par les modes de saisine simplifiés et 

l’absence de représentation obligatoire. Le principe 

de l’oralité est l’un des éléments qui caractérisent 

l’accessibilité et la proximité du tribunal ». 

CARON-DEGLISE
168

. 

 

 

47. Selon la Constitution camerounaise, « la loi assure à tout homme le droit de se 

faire rendre justice »
169

.Cette idée est conforme à la prescription onusienne suivant 

laquelle toute personne a le droit à un recours effectif, devant les juridictions 

nationales compétentes, contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont 

reconnus par la constitution ou la loi
170

. En effet, afin que le droit ne reste pas une idée 

théorique, il importe que le justiciable puisse avoir accès à la justice, c’est-à-dire aux 

tribunaux, piliers de l’état de droit et garants des droits de l’homme
171

. C’est un 

principe fondamental dans la mesure où il comporte une valeur, la possibilité de 

s’adresser à un tribunal pour trancher une contestation et empêcher ainsi le recours à la 

vengeance privée
172

. Il s’agit d’un droit dont bénéficient les citoyens dans leur rapport 

avec leur État, ainsi que les étrangers dans les liens administratifs qu’ils peuvent avoir 

avec un État d’accueil. Dans cette perspective, HAURIOU soutenait : « de même que 

                                                           
168

 CARON-DEGLISE, « Procédure orale et procédure écrite et garantie de l’expression des parties », La parole, 

l’écrit et l’image en justice : quelle procédure au XXI
ème

 siècle, PULIM, 2010, p. 105.  

169
 v. la loi n °6 du 18 janvier 1996 portant révision de la constitution du 02 juin 1972. 

170
 v. arts. 8 et 10 de la DUDH. 

171
 H.-C. NJOCKE, L'accès au juge administratif camerounais, RRJ, 2005, p. 1. 

172
 P. NKOU MVONDO, « La justice parallèle au Cameroun : la réponse des populations à la crise de la justice de 

l’Etat », op cit. pp. 369 et s.; E. JEULAND, Droit processuel général, 2
ème

 éd., Montchrestien, Paris, 2012, n° 165, 

p. 181. 



L’oralité dans le procès civil 
 

33 

 

chaque citoyen a le bulletin de vote, de même il convient qu’il ait la réclamation 

contentieuse »
173

. 

 

48.  L’accès au juge est traditionnellement présenté comme un droit fondamental en 

raison des liens étroits qu’il entretient avec l’accès au(x) droit(s)
174

. Il se caractérise 

essentiellement par la valeur qu’il promeut: la réalisation et la garantie d’autres 

droits
175

. Situé au carrefour des questions relatives à l’effectivité des droits, le droit 

d’accès au juge constitue souvent un préalable indispensable à l’exercice d’autres 

droits. C’est la condition d’effectivité de la prééminence du droit, au point où Laure 

MILANO affirme que, de nos jours, la dimension procédurale de l’État de droit prime 

sur sa dimension substantielle
176

. C’est ainsi que, dans le contexte européen, cet auteur 

écrit qu’ « au-delà du texte de l’article 6§1 (de la Cour Européenne des Droits de 

l’Homme) qui énonce un droit procédural, le droit à un tribunal tel que développé par 

le juge européen a conféré à ce droit une nature substantielle qui est la conséquence 

de la fondamentalité de sa fonction en tant que droit-garantie des droits »
177

. Cette 

prérogative qui fait office de droit passerelle, ou encore de vecteur, est la première 

condition de l’accès au droit
178

. 

 

49.  La garantie de l’effectivité du droit d’accès au juge s’impose à tout État de droit. 

Or, la mise en œuvre de cette prérogative impose de mettre sur pied un ensemble de 
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moyens juridiques permettant à toute personne, remplissant les conditions requises, 

d’obtenir d’un tribunal qu’il statue sur le bien-fondé de sa prétention et qu’il 

reconnaisse ou fasse reconnaître ses droits. Dans ces conditions, le rôle de l’oralité 

comme instrument d’accès au juge doit être revisité. Cela est d’autant plus important 

que l’oralité permet à tout plaideur, même totalement illettré et ignorant du droit, de 

pouvoir accéder au juge. Le but de l’oralité étant d’assurer à tout justiciable un accès 

facile et simple au service public de la justice
179

, tout en renforçant le lien direct qui 

existe entre les citoyens et le juge
180

.  

 

50.  Aux termes de l’article 2 du CPCC, toute personne peut agir et se défendre 

verbalement devant toutes les juridictions civiles camerounaises. L’accès au juge peut 

également se faire par le biais de l’oralité. Au fond, cette forme d’expression constitue 

un instrument de saisine du tribunal (CHAPITRE 1) et de communication au cours de 

l’instance (CHAPITRE 2).  
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CHAPITRE 1 : L’ORALITÉ ET LA SAISINE DU JUGE 

 

 

51. Suivant l’article 7 alinéa 1 (a) de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et 

des Peuples (CADHP) : « toute personne a le droit de saisir les juridictions nationales 

compétentes de tout acte violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et 

garantis par les conventions, les lois, règlements et coutumes en vigueur ». Cette 

prérogative, prévue à l’article 1 de l’Avant code de procédure civile
181

, appelle une 

analyse relative aux conditions de saisine du juge civil camerounais. Il s’agit de définir 

la place qu’occupe l’oralité dans la phase de la saisine du juge.  

 

52.  En réalité, contrairement à la procédure pénale qui admet la possibilité d’une 

saisine d’office
182

, le déclenchement d’une instance civile nécessite au préalable une 

demande du justiciable
183

. Le droit d’agir en justice se concrétise, généralement, par 

l’introduction de la demande au greffe d’une juridiction civile. C’est par cet acte 

juridique que tout citoyen formule une prétention qu’il soumet au juge civil
184

. Si, par 

la suite, l’oralité paraît absente pour l’enregistrement et la constitution du dossier, elle 

est admise pour la formulation des demandes en justice.  

 

53. L’avant-projet de code de procédure civile semble exclure l’oralité comme 

moyen de formulation des demandes en justice
185

. Cependant, la lecture des textes du 

droit positif offre la possibilité de saisir le juge par voie orale. À titre d’exemple, 

l’article 2 du CPCC reconnaît à toute personne la faculté d’agir verbalement devant 

toutes les juridictions civiles
186

. Dans le même esprit, l’article 14 du décret n° 69-DF-
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544 du 19 décembre 1969 fixant l’organisation des juridictions traditionnelles admet 

l’introduction de la demande par requête orale. 

 

54.  Dans le cadre de cette étude, l’analyse des modalités de saisine du juge par le 

biais d’une demande orale (SECTION 1) précédera celle du constat de la 

marginalisation de cette forme d’expression lors de la saisine du juge (SECTION 2). 

 

SECTION 1 : LA SAISINE DU JUGE PAR LA FORMULATION D’UNE DEMANDE ORALE 

 

55. Le législateur camerounais admet des modes simplifiés de saisine du juge qui 

empruntent plus les canaux oraux qu’écrits. Ces modes d’introduction de l’instance 

auraient été institués pour pallier les difficultés financières ainsi que le niveau de 

culture de certains justiciables, l’objectif étant de garantir le droit d’accès au juge à la 

majorité des citoyens. Il s’agit notamment de la déclaration orale au greffe (§ 1) et de 

la comparution volontaire des parties (§ 2). 

 

§ 1 : La saisine du juge par la déclaration orale au greffe 

 

56. La saisine du juge par déclaration au greffe est une modalité de saisine du juge 

civil admise en matière en droit Cameroun ais. Littéralement, la déclaration se définit 

comme le fait d’exprimer, de révéler, de formuler, d’énoncer, de faire connaître 

quelque chose d’une façon manifeste et solennelle
187

. La déclaration au greffe procède 

donc de la formulation d’une demande au greffe de la juridiction compétente. Si, cette 

modalité, absente du CPCC, ne semble pas prévue pour les procédures de droit 

commun
188

, elle est largement reçue dans le cadre des procédures spéciales
189

. 

Toutefois, il importe de mener une réflexion sur l’oralité de la demande car cette 
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dernière peut faire l’objet de débat (A) avant l’analyse des contours de la déclaration 

au greffe (B). 

 

A- La détermination de la forme d’une déclaration au greffe 

 

57. Théoriquement, une déclaration peut alors être écrite ou orale. Comme en droit 

français
190

, ce dualisme formelle est envisagé à l’article 140 alinéa 1 du Code du 

travail, selon lequel : « …l’action est introduite par déclaration orale ou écrite faite au 

greffe du tribunal compétent…». Toutefois, les dispositions de la loi n° 2006/016 du 

29 décembre 2006 fixant l’organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême 

semblent susciter un débat relatif à la forme de la déclaration au greffe (1). 

Heureusement, la jurisprudence a tranché cette difficulté en optant pour oralité de la 

déclaration au greffe (2). 

 

1- Le débat suscité par la déclaration de pourvoi  

 

58.  Le débat relatif à la détermination de la forme de la déclaration peut être 

attribuable aux dispositions de la loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant 

l’organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême, qui l’admet comme unique 

mode de formulation de la demande en justice devant la juridiction de cassation 

nationale. Le problème naît principalement de l’imprécision de l’article 42 de la loi 

susvisée. Selon cette disposition : « En matière judiciaire, le pourvoi est formé, à 

peine d’irrecevabilité, par déclaration au greffe de la juridiction dont émane la 

décision ». Ce texte n’apporte aucune précision quant à la forme de la déclaration au 

greffe. On se pose la question de savoir quelle est la forme sous laquelle doit être 

présentée une déclaration de pourvoi. Cette préoccupation est intéressante dans la 

mesure où le juge suprême déclare, systématiquement, irrecevable les pourvois formés 
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par lettre
191

. Dans ces conditions, il paraît important de rechercher l’intention du 

législateur.  

 

59. En réalité, bien qu’insatisfaisante, la forme orale de la déclaration de pourvoi 

pourrait se déduire des termes de l’article 43 et suivants de la même loi. D’abord, 

selon l’article 43 alinéa 1 de la loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant 

l’organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême, la déclaration du pourvoi est 

faite par le demandeur en personne ou son conseil. À ce niveau, la nature de la 

déclaration ne peut se déduire aisément. On imagine que le pourvoi peut être formé par 

une déclaration écrite, rédigée par le demandeur ou son représentant.  

 

60.  Par la suite, l’article 43 alinéa 2a de la même loi prévoit: « la déclaration est 

signée par le greffier et le demandeur ou son représentant ». A priori, l’exigence 

d’une signature ne facilite guère la détermination de la forme requise pour une 

déclaration au greffe. Au contraire, cette disposition conduit à penser que la 

déclaration doit nécessairement être écrite car l’apposition de la signature se fait, 

généralement, sur un document ; c’est-à-dire un écrit. Toutefois, l’exigence d’une 

signature conjointe du greffier et du déclarant peut laisser présumer un échange verbal, 

au moment de la rencontre entre ces deux acteurs. Cet éventuel échange oral, préalable 

à la signature, correspond-t-elle forcement à la déclaration de pourvoi ? La réponse à 

cette question n’est pas évidente, car l’hypothèse de l’apposition des signatures sur une 

demande précédemment écrite ne peut être exclue.  

 

61.  Au demeurant, l’article 45 de la loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant 

l’organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême semble apporter un début de 

solution quant à la détermination de la forme d’une déclaration de pourvoi. Suivant 

cette disposition : « lorsque le demandeur est détenu, il peut se pourvoir en cassation, 
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soit par lettre, […] soit par déclaration au greffe du tribunal de première ou de 

grande instance du lieu de détention. Dans ce dernier cas et dès la manifestation du 

désir de faire pourvoi, le chef dudit établissement est tenu de faire conduire le détenu 

devant le greffier en chef dudit tribunal ». Il ressort de ce texte que la déclaration de 

pourvoi nécessite la présence du déclarant au greffe de la juridiction. Elle se fait au 

greffe de la juridiction et ne peut être envoyée. Cette disposition laisse, simplement, 

penser qu’une déclaration orale du pourvoi est envisageable. La précision quant à la 

forme de la déclaration du pourvoi reviendra à la jurisprudence et la doctrine. 

 

2- L’affirmation de l’oralité de la déclaration au greffe 

 

62. L’affirmation de l’oralité de la déclaration de pourvoi s’est faite progressivement 

par la doctrine et la jurisprudence. Suivant la doctrine, le caractère oral de la 

déclaration au greffe résulte de l’exigence d’une présence physique du déclarant au 

greffe de la juridiction. C’est ce que pense Darly-Aymar DJOFANG lorsque, 

s’interrogeant sur l’expression “déclaration au greffe”, il écrit : « cette expression 

signifierait, également, oralité »
192

. Pour cet auteur, la déclaration implique 

nécessairement que le demandeur ou son fondé de pouvoir se présente en personne au 

greffe, qui a qualité pour recevoir le pourvoi, pour déclarer de vive voix son 

pourvoi
193

. 

 

63. Visiblement, cette démarche a été inspirée par la jurisprudence. En effet, dans 

une espèce opposant sieur Fokou sylvestre à sieur Djemjapang, le juge suprême 

national souligne : « la déclaration implique nécessairement que le demandeur ou son 

fondé de pouvoir se présente en personne au greffe qui a qualité pour recevoir le 

pourvoi. C’est là une condition essentielle qui ne peut être remplacée par aucun 
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équivalent »
194

. Se pose alors la question de savoir si l’exigence de la comparution en 

personne du déclarant, appelle nécessairement une déclaration orale. À la vérité, 

l’exigence d’une présence du déclarant au greffe ne saurait renvoyer, de manière 

automatique, à l’oralité de la déclaration. Par hypothèse, si on admet que la présence 

physique du déclarant, au greffe de la juridiction, est favorable à la formulation orale 

de la demande en justice, il n’est pas exclu que la déclaration soit présentée sous la 

forme écrite.  

 

64. Finalement, l’affirmation sur l’oralité de la déclaration est précisée par la 

jurisprudence. À ce titre, dans une espèce rendue en date du 22 mars 2012, à 

l’occasion d’une affaire opposant la SOCOPAO S.A. à l’établissement NGUEWA, le 

juge proclame, expressément, l’exigence d’une déclaration de pourvoi présentée sous 

la forme orale. En l’espèce, la Cour Suprême, statuant sur un pourvoi formé par la 

SOCOPAO Cameroun S.A., déclare irrecevable la demande présentée par lettre. Selon 

ce juge : « le pourvoi en matière civile est obligatoirement fait par voie orale »
195

. Par 

cette décision, le juge de la Cour Suprême lève l’équivoque relative à la forme d’une 

déclaration au greffe. Cette dernière doit impérativement se faire oralement. C’est 

cette position qui est désormais suivie par l’ensemble des juges
196

. 

 

65. De ce qui précède, l’oralité de la déclaration au greffe ne fait plus l’objet d’un 

doute. À présent, il paraît important d’analyser les contours de cette modalité de 

saisine du juge. 
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B- Les contours de la déclaration orale au greffe 

 

66. L’oralité de la déclaration au greffe a été pensée par le législateur puis admise 

par le juge. Toutefois, ce mode de déclenchement d’instance suscite des 

questionnements. D’une part, on se demande comment est mise en œuvre la saisine par 

déclaration orale au greffe (1). D’autre part, on peut s’interroger sur son domaine (2). 

 

1- La mise en œuvre de la déclaration orale au greffe 

 

67. Les règles qui entourent la mise en œuvre de la déclaration au greffe sont 

nombreuses. Elles peuvent être relatives au procédé de déclaration, à la qualité du 

déclarant et au contenu de la déclaration.  

 

68. D’abord, eu égard à la prise en compte des technologies de l’information et de la 

communication dans le domaine judiciaire, on peut se demander si une déclaration 

faite par appel téléphonique serait recevable
197

. L’interrogation n’est pas nouvelle. 

Darly-Aymar DJOFANG avait mené une réflexion à ce propos
198

. Et, se fondant sur la 

loi et la jurisprudence, l’auteur conclut que la réponse à cette question est négative. 

Tirant argument de la jurisprudence, le pourvoi fait sans comparution personnelle du 

déclarant au greffe de la juridiction doit être déclaré irrecevable
199

. De plus, 

l’irrecevabilité de la déclaration téléphonique peut se fonder sur la combinaison des 

exigences de signature et de comparution personnelle, faites au déclarant, à travers  les 

articles 43 alinéa 2 et 45 alinéa 1 de la loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant 

l’organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême. Dans ces conditions, 
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l’éventuelle recevabilité d’une déclaration téléphonique serait conditionnée par la 

comparution du déclarant au greffe dans le délai de prescription
200

. 

 

69. Ensuite, il serait intéressant de savoir qui a qualité pour présenter oralement la 

déclaration au greffe d’une juridiction civile. Cette interrogation renvoie à celle 

relative au sort d’une déclaration faite par une personne autre que le demandeur. Aux 

termes de l’article  43 alinéa 1 de la loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant 

l’organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême, la déclaration est faite soit par 

le demandeur en personne ou son conseil, soit par un mandataire muni s’une 

procuration spéciale dûment légalisée. L’article 43 alinéa 4 continue en précisant : « la 

déclaration de pourvoi faite par un mandataire non muni d’une procuration spéciale 

est valable à condition que le demandeur, par la suite, régularise lui-même son 

recours, notamment en constituant un avocat, ou en introduisant une demande 

d’assistance judiciaire dans les délais prévus ». Ainsi, sous réserve de la régularisation 

qui sera postérieurement faite par la comparution du demandeur ou de son avocat, 

toute personne peut se présenter au greffe de la juridiction compétente afin de 

manifester la volonté, pour son compte ou celui d’un tiers, de saisir le juge suprême.  

Cependant, les termes d’un arrêt rendu par le juge suprême ne confortent pas 

cette analyse. Selon le juge, « le défaut de pouvoir spécial, s’il n’est assorti d’aucune 

sanction prévue par la loi, constitue néanmoins une formalité substantielle dont 

l’inobservation entraîne la nullité de la déclaration de pourvoi »
201

. À ce titre, le 

pouvoir spécial peut apparaître comme la condition de recevabilité de la déclaration. 

Or, suivant l’intention du législateur, le pouvoir spécial ne devrait être exigé qu’au 

moment de l’accomplissement des formalités qui engagent le demandeur ; c’est-à-

dire lors de l’apposition de la signature. Il en résulte que la manifestation orale de la 
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volonté de saisir le juge faite par une personne autre que le demandeur ne devrait 

nécessairement pas requérir une procuration au moment de la déclaration. 

 

70. Enfin, il est important de savoir quel peut être le contenu de la déclaration orale. 

À ce sujet, les textes qui la consacrent sont muets. Sans doute, les informations 

données oralement, par le déclarant, doivent permettre d’identifier toutes les parties en 

cause, l’objet du litige, les moyens fondant la prétention. 

 

71. En tout état de cause, la déclaration au greffe est un mode de saisine oral admis 

devant le juge civil. Il importe actuellement de déterminer les cas dans lesquels cette 

modalité est admissible. 

 

2- Le domaine de la déclaration orale au greffe 

 

72. La déclaration orale au greffe a un domaine réel devant le juge civil. Cette 

modalité de demande est admise à titre exceptionnel pour la saisine des juridictions du 

fond (a) et à titre exclusive devant la Cour Suprême (b).  

 

a- L’admission de la déclaration orale à la saisine du juge de fond 

 

73. A priori, la déclaration au greffe n’a pas été expressément prévue par le 

législateur du CPCC
202

. Cependant, cette modalité peut être utilisée pour la saisine des 

juridictions d’instance et d’appel. Dans la première hypothèse, la déclaration orale 

permet de saisir les juridictions de droit traditionnelles et les juridictions modernes en 

matière sociale. En effet, l’admission de la saisine des tribunaux de droit traditionnel 

par déclaration orale est envisageable à la lecture de l’article 14 du décret n° 69-DF-

544 du 19 décembre 1969 fixant l’organisation des juridictions traditionnelles. Selon 

cette disposition : « le demandeur introduit l’instance par requête écrite ou orale… ». 

Or, la requête orale peut être assimilée à la déclaration orale. En réalité, dans les deux 
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cas, le déclarant est tenu de se présenter au tribunal afin de formuler verbalement sa 

prétention. Dans ces conditions, la déclaration orale apparaît comme un mode 

facultatif de saisine du juge traditionnel.  

 

74.   Par ailleurs, dans le cadre du règlement des différends individuels de conflit de 

travail, la déclaration orale est admise comme mode d’introduction de l’instance. Aux 

termes de l’article 140 alinéa 1 du Code du travail : « en cas d’échec total ou partiel de 

la tentative de conciliation, l’action est introduite par déclaration orale ou écrite faite 

au greffe du tribunal compétent, par la partie la plus diligente ». De ce fait, les 

tribunaux de première instance et de grande instance peuvent, exceptionnellement, être 

saisis en matière civile par déclaration orale au greffe de la juridiction compétente
203

.  

 

75.  Dans la seconde hypothèse relative à la déclaration d’appel, l’article 190 du 

CPCC dispose : « l’appel sera formé par simple requête aux membre de la juridiction 

d’appel ». L’article 191 du même texte continue en énonçant le contenu de la requête 

d’appel. En réalité, aucune disposition du CPCC ne permet réellement de déterminer 

l’oralité lors d’une demande en appel. Pourtant, les termes de l’article 23 alinéa 1 de la 

loi n°2006/15 du 29 décembre 2006 portant organisation judiciaire, modifiée par la loi 

n° 2011/027 du 14 décembre 2011, laissent penser que l’appel peut être formée par 

déclaration. , Selon ce texte, «  dans la huitaine de la déclaration d’appel ou du dépôt 

d’un certificat d’appel au greffe, le président de la juridiction dont émane la décision 

attaquée fixe, par ordonnance, une somme à consigner par l'appelant». Il en ressort 

que la déclaration est un mode de saisine du juge d’appel. Or, en l’absence de toute 

précision relative à la forme requise pour la déclaration d’appel, on peut penser, en 

s’appuyant sur le cas de la déclaration de pourvoi
204

, que celle-ci peut être faite 

oralement. 
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Au final, la déclaration orale est le mode admis pour la saisine des juridictions de 

fond. Quid de sa recevabilité devant le juge suprême ? 

 

b- L’admission de la déclaration orale à la saisine du juge de cassation 

 

76. La place de la déclaration orale comme mode de saisine du juge suprême varie 

selon la juridiction compétente. Si, devant la Cour Suprême, la déclaration au greffe 

constitue l’unique mode de saisine du juge, le sort de cette forme de demande est 

réservé devant la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage. 

 

77. Au sujet de la Cour Suprême du Cameroun, la forme du pourvoi a évolué au gré 

des modifications législatives relatives à l’organisation et au fonctionnement de cette 

juridiction
205

. Initialement, sous la loi n 75-16 du 8 décembre 1975 fixant la procédure 

et le fonctionnement de la Cour Suprême, les pourvois étaient formés soit par requête, 

soit par déclaration au greffe d’une Cour d’Appel, d’un Tribunal de Première Instance 

ou d’un Tribunal de Grande Instance. Cet état de chose a été entériné par la 

jurisprudence
206

. Par la suite, la loi n 89/018 du 28 juillet 1989
207

, portant modification 

de celle de 1975, a ajouté aux formes du pourvoi que sont la requête et la déclaration, 

la lettre. Cette loi est restée en vigueur jusqu’à la promulgation de la loi 2006/016 du 

29 décembre 2006 fixant l’organisation et le fonctionnement de la Cour Suprême. Or, 

cette dernière consacre, en son article 42, la déclaration au greffe comme unique mode 

de pourvoi devant la chambre judiciaire de la Cour Suprême. Suivant cette disposition, 

le pourvoi est formé, à peine d’irrecevabilité, par déclaration au greffe de la juridiction 

dont émane la décision. Ainsi, à l’exception du pourvoi formé par un détenu, qui peut 
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se faire par lettre
208

, la déclaration au greffe constitue l’unique mode de saisine de la 

chambre judiciaire de la Cour Suprême en matière non répressive
209

.  

 

78.  Concernant la saisine de la CCJA, on peut se demander si le pourvoi peut être 

formé par déclaration orale, à l’occasion de la saisine directe par les parties
210

. De 

prime abord, l’admission d’une telle formalité serait souhaitable dans le but de faciliter 

l’accès à la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage et d’éviter des pertes de temps 

pouvant naitre de l’hésitation des justiciables. Cependant, sous le fondement de 

l’article 28 du Règlement de procédure de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage, 

lorsque la Cour est saisie par l’une des parties à l’instance par la voie du recours en 

cassation, le recours est présenté au greffe par l’avocat du requérant. Cette demande 

doit contenir, sous peine d’irrecevabilité, les noms et domicile du requérant, les noms 

et domicile des autres parties à la procédure devant la juridiction nationale et de leur 

avocat, les conclusions du requérant, les moyens invoqués à l’appui de ces 

conclusions et l’élection de domicile au lieu où la cour a son siège. Par ailleurs, 

doivent être joints à cette requête, la décision de la juridiction nationale qui fait l’objet 

du recours, les statuts ou un extrait récent du registre de commerce, ou toute autre 

preuve de son existence juridique lorsqu’il s’agit des personnes morales
211

. Ces 

exigences sont essentiellement relatives au contenu de la demande et aux pièces 

requises. Toutefois, le texte reste muet sur la question de la forme de la demande elle-

même.  
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79. En réalité, les textes relatifs à la saisine de la Cour Commune de Justice et 

d’Arbitrage ne permettent pas de définir aisément la forme de la demande de pourvoi. 

Par exemple, selon l’article 28 du Règlement de procédure de la Cour Commune de 

Justice et d’Arbitrage: « le recours est présenté au greffe dans les deux mois de la 

signification de la décision attaquée par l’avocat du requérant ». Il se pose alors la 

question de savoir si le pourvoi devant la CCJA peut être présenté oralement. En 

réalité, la réponse à cette question dépend d’une autre, celle de savoir quel est le greffe 

compétent pour recevoir ce recours. Au fond, la réponse à cette question pourrait 

déterminer la place de l’oralité lors de la saisine de la CCJA. À la vérité, si le pourvoi 

est formé au greffe de la juridiction nationale ayant rendu la décision attaquée, il est 

possible que l’on puisse recourir à une requête orale pour présenter la demande en 

justice. Toutefois, s’il s’agit du greffe de la CCJA, il devient alors difficile d’envisager 

cette modalité eu égard à la distance qui existe entre cette juridiction, situé à Abidjan, 

et les justiciables camerounais.  

Néanmoins, selon une doctrine, le recours en pourvoi est formé devant le greffe 

de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage
212

. Ceci amène à exclure la possibilité 

de faire recours à la déclaration orale pour la saisine la CCJA. 

 

80. En conclusion, la déclaration au greffe est une forme verbale de demande en 

justice admise pour le déclenchement les instances civiles. L’oralité de cette modalité 

de demande en justice contribue à la simplification et à la facilitation de l’accès au 

juge
213

. Cet avantage est de plus en plus pris en compte par le législateur. Si non, 

comment concevoir qu’elle soit aujourd’hui admise exclusivement pour saisir la Cour 

Suprême, dont la procédure se veut essentiellement écrite ? Au demeurant, il faut 

retenir qu’à travers la déclaration au greffe, l’oralité trouve une place importante dans 

la facilitation de l’accès au juge. Il en va de même de la présentation volontaire des 

parties. 
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§2 : La saisine du juge par la présentation volontaire des parties 

 

81. Aux termes de l’article 18 alinéa 1 du CPCC : « les parties peuvent se présenter 

volontairement, sans citation, devant le juge pour y être jugées. Dans ce cas, il en sera 

fait mention au jugement ». Cette disposition relative à la saisine du juge par la 

présentation volontaire des parties n’en  précise ni la forme, ni le domaine. Dans ces 

circonstances, il serait intéressant de s’interroger sur les rapports entre la présentation 

volontaire et l’oralité. Ce point conduit à examiner la place de l’oralité lors de la 

saisine par présentation volontaire des parties (A). Ensuite, il conviendra de vérifier si 

le domaine de la présentation volontaire est favorable à l’oralité dans le procès civil 

(B). 

  

A- L’oralité et la présentation volontaire des parties 

 

82. La présentation volontaire des parties n’a pas une définition légale. Elle peut 

s’entendre comme un acte introductif d’instance procédant de la volonté commune des 

parties en litige de saisir ensemble le tribunal pour qu’il tranche leur litige
214

. Selon 

Olivier SALATI, la présentation volontaire des parties devant le juge apparaît comme 

le moyen par excellence qui illustre la formation du lien d’instance par l’oralité
215

. 

C’est la forme orale de l’acte commun, à l’opposé de la requête conjointe qui est 

écrite
216

. La place accordée à l’oralité ici résulterait de l’exigence de la comparution en 

personne des parties devant le juge (1) et de l’importance mineure accordée à l’écrit 

(2).  
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1- L’oralité favorisée par l’exigence d’une comparution en personne 

des parties 

 

83. La saisine par présentation volontaire des parties nécessite la présence simultanée 

des parties devant le juge. En effet, cette modalité procède d’une autre logique que la 

déclaration au greffe
217

 ; elle suppose un accord des parties en litige pour ensemble, 

soumettre celui-ci au juge en lui précisant l’étendue de leur désaccord. La mise en 

œuvre de la présentation volontaire appelle plusieurs précisions. Premièrement, la 

présence personnelle des parties apparaît comme une condition sine qua non de saisine 

du juge. Certes, la représentation devant toutes les juridictions est possible, mais la 

formulation de cette demande requiert spécialement la présence personnelle des 

parties
218

. Deuxièmement, les parties doivent se présenter simultanément devant le 

juge. Ce dernier ne peut être saisi en l’absence de l’une des parties.  

 

84. À l’inverse de la déclaration au greffe qui se fait à la seule initiative du 

demandeur, la présentation volontaire est conditionnée par la présence personnelle et 

simultanée des parties. Cette double exigence fait présumer l’importance reconnue à 

l’expression orale lors de la saisine par la présentation volontaire des parties. Cette 

forme de demande est un procédé intellectuellement séduisant dans la mesure où elle 

donne l’occasion aux parties, dépouillées de toute agressivité inutile, de maîtriser 

elles-mêmes leur litige et de le soumettre au juge en toute sérénité. Elle néglige les 

aspects psychologiques qui entourent l’essentiel des litiges, quels que soient leur 

domaine ou les personnes en conflit. C’est qu’en réalité, la présentation volontaire 

suppose non seulement un accord de principe sur la saisine commune du juge, mais 

elle implique aussi une collaboration effective des parties pour présenter verbalement 

au juge leurs prétentions respectives
219

. À cet effet, le recours à l’oralité, présentée 

comme mode privilégié d’apaisement, s’avère opportun.  
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85. Au fond, l’exigence d’une comparution commune et personnelle des parties 

devant le juge est favorable à plus de proximité, de dialogue, de collaboration 

processuelle
220

. En fait, le juge, ou le greffier, qui reçoit les parties sera tenté de les 

questionner afin de mieux comprendre les termes du litige. L’oralité qui se dégage 

présente l’avantage de vider totalement le litige et de limiter, par conséquent, les 

éventuels recours devant les juridictions supérieures. Toutefois, au-delà de la présence 

personnelle des parties, l’importance accordée à la parole dans la présentation 

volontaire se révèle à travers un recours simplifié à l’écrit. 

 

2- L’oralité favorisée par un recours simplifié à l’écrit 

 

86. Dans la mise en œuvre de la présentation volontaire des parties, la prééminence 

de l’expression orale peut également être la conséquence du recours simplifié à l’écrit. 

Cette lecture peut se faire en deux points au moins.  

Sur le premier point, il convient de relever que la présentation volontaire est 

proche, par son esprit, de la requête conjointe. Toutefois, à la différence de cette 

dernière, la présentation volontaire des parties ne requiert pas la rédaction d’un écrit 

émanant des parties. En effet, la requête conjointe se définit comme un écrit par lequel 

les parties en litige soumettent au juge leurs prétentions respectives. Or, dans le cadre 

de la saisine du juge par la présentation volontaire, seule la comparution des parties est 

requise ; ici, aucun écrit n’est visiblement exigé aux parties.  

Sur le second point, il ressort des dispositions de l’article 18 alinéa 1 du CPCC 

qu’en cas de saisine par présentation volontaire des parties, une mention est faite au 

jugement. Cette observation amène à penser que l’on pourrait se passer de 

l’établissement d’un procès-verbal. En effet, l’affirmation de cette idée ferait de la 

présentation volontaire un acte exclusivement oral. Qui plus est, l’apposition d’une 

signature n’est pas obligatoire. Dans ces conditions, le recours à l’écrit semble très 

limité dans la mise en œuvre de la présentation volontaire des parties. 
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87. Au demeurant, la saisine du juge par présentation volontaire apparaît à bien des 

égards comme un mode verbal d’accès au juge. Son admission en droit camerounais 

est une manifestation de la volonté qu’a le législateur de simplifier l’accès au prétoire. 

À ce titre, la détermination du domaine de cette forme de demande s’avère importante, 

tant il est vrai qu’il paraît flou.  

 

B- Le flou autour du domaine de la présentation volontaire des parties 

 

88.  Malgré la souplesse qui la caractérise, la présentation volontaire des parties est 

rarement mise en pratique. Si, ce constat peut avoir une justification intellectuelle
221

, 

du fait que des relations conflictuelles entre les parties ne sont pas de nature à 

encourager la saisine du juge d’un commun accord, force est de reconnaître que la 

principale cause est inhérente à l’imprécision de son domaine. 

 

89.  Envisager la détermination du domaine de la présentation volontaire apparaît 

comme une aventure périlleuse en droit camerounais. En réalité, excepté le CPCC qui 

consacre cette forme de demande, aucun autre texte ne l’a envisagée. L’article 18 du 

CPCC apparaît à ce titre comme l’unique fondement de juridicité de la présentation 

volontaire des parties. Or, les termes de cette disposition ne sont pas clairs au sujet du 

domaine de cette forme de demande en justice
222

. Selon l’alinéa 2 de l’article 18 

CPCC : « Elles (les parties) pourront également se présenter devant un tribunal autre 

que celui de leur domicile ou résidence… ». Cette disposition donne à penser que les 

parties peuvent se présenter volontairement devant toutes les juridictions civiles ; 

devant celles de leur domicile et devant toutes autres.  

Sur le fondement de cet article 18 alinéa 2 du CPCC, le domaine de la 

présentation volontaire semble relever du droit commun. Cela signifie que ce mode 
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peut être utilisé devant toutes les juridictions civiles dès lors qu’aucun texte ne l’exclut 

expressément. Le domaine de la présentation volontaire est donc général. Ainsi, les 

parties en conflit peuvent, devant toutes les juridictions dont le mode de saisine n’est 

pas spécifié, se présenter ensemble afin de soumettre oralement leurs prétentions au 

juge. 

 

90. Pour identifier le domaine qui semble approprié pour la présentation volontaire, 

il serait utile d’interroger la législation étrangère. En droit français, par exemple, la 

présentation volontaire est expressément prévue aux articles 845 et 859 du CPC, 

respectivement pour la saisine des tribunaux de commerce, d’instance et de proximité. 

Aussi, l’article 516-8 alinéa 1 du Code de travail français autorise-t-il la saisine du 

Conseil des Prud’hommes par la présentation volontaire des parties devant le bureau 

de conciliation. Or, toutes ces procédures sont orales
223

. On en déduit que la 

présentation volontaire s’accommode à l’usage de l’oralité. Dans cette perspective, on 

se demande si le législateur camerounais ne devrait pas définir expressément le 

domaine de la saisine par la présentation volontaire des parties. 

 

91.  En tout état de cause, il convient de retenir que la présentation volontaire des 

parties, comme la déclaration au greffe, accorde une large importance à l’oralité. Ces 

deux pratiques, garantissent la possibilité pour tous les citoyens, lettrés ou illettrés, de 

formuler leurs prétentions devant le juge. Par la simplicité qui découle de leur mise en 

œuvre, ces modalités de saisine du juge participent à faire de l’oralité un moyen de 

réalisation du procès équitable. Malheureusement, l’oralité semble considérablement 

limitée lors de la saisine du juge. 
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SECTION 2 : LE CONSTAT DE LA MARGINALISATION DES DEMANDES ORALES  

 

92. La saisine du juge civil par la demande orale est admise comme forme 

d’introduction d’une instance civile. Ainsi, à travers la déclaration au greffe ou la 

présentation volontaire des parties, les justiciables peuvent déclencher une procédure 

sans être contraints d’exprimer leur volonté par écrit. Toutefois, cette possibilité 

semble exceptionnelle. En effet, la saisine du juge civil privilégie les formes de 

demandes écrites. De ce fait, il paraît intéressant de présenter la manifestation de la 

marginalisation de l’oralité (§ 1) avant d’envisager les causes, pour le moins réfutables 

(§ 2). 

 

§ 1 : La manifestation de la marginalisation des demandes orales 

 

93. La manifestation du recul de l’oralité au moment de la saisine du juge est la 

conséquence de l’importance accordée aux formes de demandes écrites. En général, la 

demande en justice emprunte la forme écrite à travers l’assignation
224

, le writ of 

sommons
225

 ou la requête écrite. À titre d’exemple, l’article 5 du CPCC dispose : 

« sous réserve de ce qui sera dit aux articles 18 et suivants, les instances en matière 

civile et commerciale sont introduites par assignation ». Or, excepté l’article 18 du 

CPCC, qui consacre la présentation volontaire des parties, les articles 19 et suivants du 

CPCC traitent essentiellement de la requête écrite. La marginalisation de l’oralité se 

dégage alors de la prédominance de l’assignation (A) et se prolonge par le recours 

fréquent à la requête écrite (B). 
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A- La place prédominante de l’assignation 

 

94. Théoriquement, l’assignation se définit comme un acte d’huissier par lequel le 

demandeur invite le défendeur à comparaître devant la juridiction appelée à trancher le 

litige qui les oppose soit dans un délai déterminé, soit à jour et heure fixes, ou même, 

en cas d’extrême urgence, d’heure à heure
226

. Le recours à cette modalité de demande 

contribue à limiter la place de la parole dans la saisine du juge. Cette affirmation 

semble se dégager d’une double observation : d’une part, l’assignation est un acte 

essentiellement écrit (1) ; d’autre part, il est réservé à cet acte, très formaliste, un 

domaine de droit commun (2). 

 

1- L’assignation, un acte écrit par essence 

 

95. L’assignation est un acte formel qui laisse très peu de place à l’oral. Ce 

formalisme apparaît principalement à tout le processus qui conduit à la saisine du juge. 

D’abord, le rejet de l’oralité apparaît à travers l’acte d’assignation. En effet, 

l’assignation est un acte d’huissier
227

. Généralement, rédigée en langue française ou 

anglaise, elle doit obligatoirement être signée par son auteur. Bien plus, la validité de 

l’assignation est subordonnée à l’exigence de plusieurs mentions, requises sous peine 

de nullité. Aux termes de l’article 6 du CPCC, l’assignation doit contenir : la date du 

jour (mois et an), les noms, la profession et le domicile du demandeur. Elle doit 

permettre d’identifier l’huissier et le défendeur. Il est également impératif de préciser 

l’objet de la demande, le tribunal visé ainsi que la date et l’heure de l’audience.  

 

96. L’établissement de l’acte d’assignation ne suffit pas pour saisir le tribunal. Elle 

doit nécessairement être enrôlée et signifiée au défendeur. Or, ces deux formalités ne 

font nullement recours à l’expression orale. D’une part, le processus qui conduit à 
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l’enrôlement de l’assignation ne fait aucune place à l’oralité. Cette formalité s’opère 

par l’écriture de l’affaire dans le registre des audiences. En pratique, une copie de 

l’assignation est remise au greffe de la juridiction. Une mention de la date du jour et le 

visa du greffier sont apposés sur la copie et sur l’original de l’assignation. Par la suite, 

le greffier se charge de l’enregistrement de l’assignation. Toutes ces exigences peuvent 

être accomplies sans un échange oral entre le greffier et le demandeur en justice. 

D’autre part, après l’établissement de l’assignation, une copie de cet acte doit être 

portée à la connaissance du défendeur par voie de signification. Or, la signification est 

une modalité de notification qui procède essentiellement de la remise de l’acte, de 

l’envoi de pli recommandé ou de l’envoie électronique
228

. Cette formalité, n’accorde 

pas de place à l’oral
229

.  

 

97. De ce qui précède, l’assignation est un acte qui n’accorde que très peu, sinon, pas 

de place à la forme d’expression orale. Cet état de chose témoigne de la 

marginalisation de cette forme d’expression par le recours à l’assignation, qui a un 

domaine de principe en matière civile.  

 

2-  Le domaine de droit commun reconnu à l’assignation 

 

98. L’importance reconnue à l’assignation par les textes organisant la procédure 

civile est grande. Actuellement, l’article 5 du CPCC, qui pose le principe de la saisine 

du juge par l’assignation, étend son domaine à tous les litiges civils et commerciaux. 

Essentiellement admise en matière contentieuse, l’assignation a un domaine de droit 

commun et un domaine facultatif dans le procès civil. Le premier argument se fonde 

sur les termes impératifs de l’article 5 du CPCC, suivant lesquels: « sous réserve de ce 

qui sera dit, aux article 18 et suivants, les instance en matière civile et commerciale 

sont introduites par assignation ». L’assignation constituerait l’unique moyen de saisir 

toutes les juridictions civiles chaque fois qu’aucune autre forme n’est prescrite.  
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99. Par ailleurs, les articles 18 et 19 du CPCC, qui consacrent les autres formes de 

demande en justice, utilisent des formules moins impératives. Pour illustrer cette 

observation, l’article 18 du CPCC dispose : « les parties pourront se présenter 

volontairement… »
230

. Dans le même sens, l’article 19 du CPCC prévoit : « … les 

parties peuvent saisir la juridiction compétente par requête… »
231

. Il ressort de 

l’usage du mot “pouvoir”
232

 employé dans les dispositions suscitées, que la requête ou 

la présentation volontaire ne constituent que des modes facultatifs. Dans ces 

conditions, on est amené à penser que l’assignation pourrait être recevable lorsque la 

saisine du juge admet une autre forme de demande. Si, elle peut être utilisée pour saisir 

le juge dans une procédure qui admet une autre forme de demande, on se pose la 

question de savoir si l’inverse serait possible. La réponse à cette question paraît 

évidente. Le juge civil ne peut être saisi par une autre forme de demande en justice 

lorsque l’assignation est requise. L’assignation ne peut donc être substituée par une 

autre forme de demande. 

 

100. Par hypothèse, l’assignation est largement admise dans les procédures de droit 

commun en matière contentieuse. Elle permet de saisir, en toutes matières 

contentieuses, les juridictions d’instance de droit moderne : le Tribunal de Première 

Instance, le Tribunal de Grande Instance et la juridiction présidentielle en matière de 

référé. De plus, elle est également requise pour la saisine en intervention
233

.  

 

101. Plus encore, l’article 72 de l’avant-projet de CPCC consacre l’assignation comme 

unique mode de saisine du juge en matière contentieuse. Toutefois, il convient de 

s’interroger sur l’opportunité de la prédominance de l’assignation dans le contexte 

camerounais. Cette interrogation mérite une réponse négative. En effet, l’assignation 
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est un acte qui nécessite l’intervention d’un auxiliaire de justice. Elle constitue une 

source de renchérissement des coûts de procédure. Or, cette situation est de nature à 

décourager le justiciable, ne disposant pas toujours des ressources nécessaires pour 

faire rédiger un tel exploit. Par conséquent, le recours à l’assignation peut être perçu 

comme une entrave à l’accès à la justice pour les moins nantis. Fort de ces 

observations, il n’est pas certain que, dans le contexte d’une société caractérisée par un 

taux d’alphabétisation
234

 bas et un pouvoir d’achat réduit, l’assignation soit le meilleur 

mode de saisine du juge.  

 

102. En réalité, en s’inspirant du droit français où l’assignation est uniquement admise 

à la saisine du TGI
235

, cette forme de demande paraît indiquée pour le déclenchement 

des procédures écrites. Dans ces circonstances, elle trouverait tout son intérêt car elle 

servirait de premières conclusions du demandeur. Or, au Cameroun, les procédures 

devant les juridictions civiles du fond ne nécessitent pas obligatoirement le recours aux 

écritures. Par conséquent, l’assignation devrait être un mode facultatif de la saisine du 

juge civil. Néanmoins, il ne s’agit pas nécessairement de nier les avantages liés à cette 

modalité d’accès au juge. Il est simplement question de réduire sa prépondérance, en 

revalorisant les modes oraux de saisine du juge ; la simplification et la facilitation de 

l’accès au juge en dépendent. 

Cependant, le recul de l’oralité ne se limite pas à la place dominante de 

l’assignation. Il semble prolongé par le recours à la requête écrite.  

 

                                                           
234

 Le niveau d’instruction au Cameroun est d’environ 73% En 2011, d’après le site web de l’Institut National de 

la Statistique, www.statistics-cameroun.org; Taux total d'alphabétisation des adultes (71.3 %) 2008-2012 d’après 

le site web de l’UNICEF, www.unicef.org 

235
 v. arts. 836 et s. du CPC français. 

http://www.statistics-cameroun.org/


L’oralité dans le procès civil 
 

58 

 

B- Le prolongement du recul de la parole par la requête écrite 

 

103. Théoriquement, une requête est un acte par lequel une demande est formée en 

justice. Elle peut se présenter sous la forme orale
236

. Pourtant, excepté l’article 14 du 

décret n°69-DF-544 du 19 décembre 1969 fixant l’organisation judiciaire et la 

procédure devant les juridictions traditionnelles du Cameroun oriental qui envisage 

cette possibilité
237

, plusieurs textes la consacrent sous la forme écrite. À titre 

d’exemple, suivant l’article 19 du CPCC, les parties peuvent, à certains égards, saisir 

le juge par voie de requête
238

. Celle-ci doit contenir les mêmes mentions que celles 

prévues pour l’assignation
239

. La place secondaire qu’occupe l’oralité lors du recours à 

la requête semble s’observer à travers le formalisme qui entoure la requête (1) et son 

domaine, qui semble s’étendre davantage (2). 

 

1- La nature écrite de la requête 

 

104. De manière générale, la requête apparaît comme un acte écrit motivé et présenté 

au juge. Si les articles 19 et suivants du CPCC, qui traitent principalement de cette 

modalité, ne donnent aucune précision relative à sa forme, la marginalisation de 

l’oralité, qui semble caractériser cette forme de demande en justice, se manifeste à 

travers les exigences légales. En effet, aux termes de l’article 19 du CPCC : «en toute 

matière, les parties peuvent saisir la juridiction compétente par requête et plaider sur 

mémoire, même par avocat-défenseur, lorsqu’elles résident à plus de 20 kilomètres du 

lieu où siège la juridiction». Deux aspects de cette disposition permettent de penser 

que la requête devrait nécessairement être écrite ; il s’agit précisément de la plaidoirie 

sur mémoire et la condition de la distance.  

 

                                                           
236

 La requête orale correspond à la déclaration au greffe et est limitée aux procédures spécifiques. v. supra, n° 

39 et s. 

237
 v. art.14 du décret n° 69-DF-544 du 19 décembre 1969 fixant l’organisation des juridictions traditionnelle. 

238
 v. art. 19 du CPCC. 

239
 v. art. 20 du CPCC. 



L’oralité dans le procès civil 
 

59 

 

105. Sur le premier aspect relatif à la plaidoirie sur mémoire, le lien légal établi entre 

cette dernière et la requête pourrait exalter l’écrit. En effet, le mémoire se définit 

comme un document qui, devant certaines juridictions, remplace à la fois les 

conclusions et la plaidoirie
240

. Il constitue de ce fait, la pièce maîtresse d’une 

procédure écrite
241

. De ce fait, la plaidoirie sur mémoire privilégie le recours aux 

conclusions écrites, au détriment de la parole. Prévoir la requête comme préalable à 

une telle procédure implique que cette demande soit nécessairement présentée sous la 

forme écrite. 

 

106. Sur le second aspect relatif à la condition de distance, il ressort de la lecture de 

l’article 19 du CPCC in fine, que l’usage de la requête semble admis lorsque les parties 

résident à plus de 20 kilomètres du lieu du siège de la juridiction. Il semble que la 

requête ait été prévue pour pallier les hypothèses dans lesquelles, eu égard aux 

distances qui les séparent des juridictions, les parties seraient dans l’impossibilité de 

comparaître directement au greffe afin de saisir oralement le juge. Dans ces conditions, 

la requête est une demande écrite qui permet à une partie éloignée de saisir le juge.  

 

107.  Bien plus, le caractère écrit de la requête peut également apparaître au regard de 

l’exigence relative au contenu de la requête. Par exemple, suivant l’article 20 du 

CPCC, la requête doit nécessairement contenir : la date des jours, le mois et l’année, 

les nom, profession et domicile du demandeur ; un exposé complet de l’affaire et des 

moyens. Dans le même sens, l’article 28 alinéa 1 du règlement de procédure devant la 

Cour Commune de Justice et d’Arbitrage prévoit les mentions que doit contenir une 

requête. Le caractère formaliste de la requête découle de l’exigence, sous peine 

d’irrecevabilité, des mentions écrites imposées par les législateurs interne et 

communautaire.  

 

108.  De ce qui précède, on peut se demander si, avant leur transcription par le greffier, 

les prétentions du demandeur ne pourraient pas être présentées oralement. En d’autres 
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termes, ne serait-il pas judicieux de transposer, dans tous les cas, la prescription de 

l’article 14 alinéa 1 du décret n°69-DF-544 du 19 décembre 1969 fixant l’organisation 

judiciaire et la procédure devant les juridictions traditionnelles du Cameroun oriental, 

qui admet la requête orale ? Une telle démarche ne serait pas fondamentalement 

anodine dans la mesure où la requête orale et la déclaration orale au greffe poursuivent 

les mêmes finalités, à savoir : la simplification de la saisine du juge. En attendant la 

prise en compte de cette opinion, il importe d’évaluer la place qu’occupe la requête 

écrite dans notre système. 

 

2- L’évaluation du domaine de la requête écrite 

 

109. Le domaine réservé à la requête écrite paraît important. Aux termes de l’article 

19 du CPCC, la requête peut être utilisée, en toutes matières, pour saisir la juridiction 

compétente. A priori, elle permet de déclencher les instances civiles dans plusieurs 

matières et devant toutes les juridictions.  

 

110.  S’agissant des matières, le domaine de la requête écrite dépend du type de 

procédure. Elle a un domaine exclusif dans les procédures gracieuses et un domaine 

partagé les procédures contentieuses. Relativement à la matière gracieuse, la requête 

est l’unique moyen de saisir le juge. En effet, l’assignation ne peut être utilisée pour 

déclencher une procédure non contentieuse. La requête est présentée comme le moyen 

adéquat pour le déclenchement des procédures gracieuses
242

.  

En matière contentieuse, selon la particularité de certaines procédures, le 

législateur a prévu la possibilité d’une saisine du juge par voie de requête. Il s’agit par 

exemple du contentieux relatif au droit social
243

, à la séparation de corps
244

 et de 

divorce
245

, aux procédures simplifiées de recouvrement
246

, et au contentieux de 

prévoyance sociale
247

. 
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111.  S’agissant des juridictions pouvant être saisies par la requête écrite, il faut noter 

que cette modalité permet de saisir toute juridiction. D’abord en première instance, la 

requête écrite permet de saisir le juge traditionnel
248

 et le juge de droit écrit, 

notamment dans les matières où elle est spécialement requise. Ensuite, la requête est 

également admise à la saisine du juge d’appel
249

. Enfin, elle constitue l’unique 

modalité de saisine de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage en matières 

arbitrale et contentieuse
250

.  

 

112. En somme, la saisine du juge civil semble consacrer une dualité de la forme, 

écrite et orale, des demandes en justice. Si l’oralité n’y est pas absente, il a été donné 

de constater que l’écrit, à travers l’importance reconnue à l’assignation et à la requête 

écrite, est privilégié. Dans ces conditions, il paraît judicieux de revisiter la raison qui a 

pu fonder cette démarche. 

 

§2 : La raison discutable de la marginalisation des demandes orales 

 

113. La recevabilité d’une demande en justice est subordonnée à l’exigence de 

certaines mentions contenues dans un écrit et signé par le demandeur. Ces mentions 

doivent nécessairement permettre d’identifier les parties en cause, de déterminer 

l’objet de la demande, de présenter les moyens. Dès lors, l’écriture s’impose au 

moment de la saisine du juge, car les actes requis à cette phase supposent un degré de 

précision et exigent d’en permettre la conservation. Or, l’oralité, par la volatilité qui la 

caractérise, ne permettrait pas de satisfaire de telles exigences. On lui reproche, 
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principalement, de ne pas permettre la détermination de l’objet du litige (A), bien que 

la pertinence de ce grief soit à relativiser (B). 

 

A- Le reproche tenant à la difficile détermination de l’objet du litige en cas de 

saisine orale du juge 

 

114. Aux termes de l’ensemble des dispositions relatives à la demande en justice, la 

précision relative à l’objet de la demande paraît obligatoire
251

. Suivant l’article 21 

alinéa 1 de l’Avant-projet du Code de Procédure Civile camerounais : « l’objet du 

litige est déterminé par les prétentions respectives des parties. Ces prétentions sont 

fixées par l’acte introductif d’instance et par les conclusions en défense ».Cette 

exigence n’est pas anodine. L’objet de la demande désigne l’avantage auquel prétend 

une partie et que conteste l’autre
252

. Il constitue ce qui est attendu de l’action en 

justice
253

 et correspond au résultat recherché
254

. On pourrait s’interroger sur la 

pertinence de cette exigence(1), d’envisager les pesanteurs de la parole sur sa 

détermination (2). 

 

1- L’intérêt de la détermination de l’objet du litige dans la demande 

 

115. La délimitation de l’objet du litige par la demande introductive d’instance permet 

d’entériner l’idée selon laquelle le procès est la chose des parties
255

. Elle remet surtout 

sur le devant de la scène la réflexion sur le principe dispositif. Ce dernier renvoie à 

l’idée selon laquelle les parties disposent absolument de l’expression processuelle de 

leurs droits et de leurs intérêts légitimes
256

. Cela signifie qu’il leur appartient de fixer 
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le cadre du litige par la demande introductive d’instance. Cette exigence leur impose 

de présenter au juge tous les éléments de fait relatifs au litige, lesquels constituent les 

“termes du litige”. Or, ces faits contiennent non seulement l’objet du litige mais 

également la cause du litige
257

. Toutefois, si la cause du litige, qui désigne ce sur quoi 

est fondée la demande, peut être déterminée ultérieurement lors des débats, toute 

demande en justice doit nécessairement contenir l’objet
258

.  

 

116.  La détermination de l’objet a un double intérêt. Elle assure son immutabilité à 

l’égard des parties et son indisponibilité à l’endroit du juge. Sur le premier point, la 

détermination de l’objet du litige permet de garantir l’immutabilité du litige. 

Théoriquement, l’immutabilité est admise comme la qualité de ce qui ne peut être 

volontairement changé. Relativement à l’objet du litige, elle signifie que les parties ne 

peuvent pas librement modifier, c’est-à-dire réduire ou accroître, l’objet du litige tout 

au long du procès. Ce principe s’applique uniquement aux parties. Son intérêt résulte 

davantage des exigences d’une bonne administration de la justice que de la protection 

des justiciables. En réalité, l’introduction tardive de nouvelles prétentions risquerait de 

perturber l’instruction et retarder le jugement. Ce principe reste cher au procès civil. 

 

117.  Toutefois, si la règle de l’immutabilité du litige postule que les allégations et les 

prétentions des parties ne doivent pas changer au cours du procès
259

, elle n’est pas 

absolue, pour autant, dans la mesure où l’objet du litige peut être modifié en cours 

d’instance. Cela est notamment possible lorsqu’il existe un lien étroit entre les 

nouvelles demandes et les prétentions originelles
260

. À ce titre, le paragraphe 2 de 

l’article 21 alinéa 1 de l’Avant-projet du Code de Procédure Civile camerounais 

prevoit : « toutefois, l’objet du litige peut être modifié par des demandes incidentes 

lorsque celles-ci se rattachent aux prétentions originaires par un lien suffisant ». Dans 

ces conditions, il serait hâtif de conclure que l’incertitude autour de la délimitation de 
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l’objet du litige est liée à la saisine du juge par voie orale. Au demeurant, l’apparente 

opposition entre l’oralité et le respect  du principe de l’immutabilité du litige se réduit 

en une peau de chagrin profondément marquée d’artifices.  

 

118. Sur le second point, la détermination de l’objet du litige permet de garantir son 

indisponibilité à l’égard du juge. En droit français, ce principe se dégage des articles 4 

et 5 du CPC qui disposent respectivement : « l’objet du litige est déterminé par les 

parties » ; « le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement ce qui 

est demandé ». Au Cameroun, bien qu’absent dans le CPCC, ce principe figurent aux 

articles 21 et 22 de l’Avant-projet du Code de Procédure Civile camerounais. Selon 

cette exigence, le juge doit se prononcer sur toute la demande, seulement la demande 

et uniquement la demande. Il ne doit donc statuer ni infra petita, ni ultra petita, ou 

encore extra petita. En effet, le juge commet un infra petita lorsqu’il a omis de statuer 

sur un chef de la demande
261

. Dans ce cas, il est possible d’intenter une action fondée 

sur infra petita ou omission de statuer
262

. En revanche, il commet un ultra petita s’il 

s’est prononcé sur des choses non demandées
263

. Cette situation constitue 

véritablement la violation du principe selon lequel il appartient aux parties de 

déterminer l’objet du litige
264

. Est sanctionnée toute décision du juge qui viole 

l’exigence d’indisponibilité du litige. Cet argument est aujourd’hui progressivement 

remise cause à travers les pouvoirs croissant reconnus au juge. En fait, le principe de 

collaboration, qui se développe dans le procès civil, amène le juge à aller au-delà de la 

volonté des parties afin de mettre réellement fin à leur litige
265

.  

 

119.  De tout ce qui précède, l’intérêt de la détermination de l’objet du litige est grand. 

À travers l’immutabilité et l’indisponibilité, la détermination de l’objet du litige 

permet de garantir une bonne administration de la justice et d’éviter les abus du juge. Il 
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est donc nécessaire de bien définir cet élément
266

. Or, à ce titre, l’écrit serait plus 

précis que l’oralité qui présenterait quelques limites.  

 

2- Les limites de l’oralité lors de la saisine du juge 

 

120. Les limites de l’accès au juge par l’oralité ont été mises en exergue à l’occasion 

d’une affaire dans laquelle le juge français a eu à se prononcer. Dans cette espèce
267

, 

deux époux avaient saisi le tribunal d’instance en formulant des demandes orales. 

S’estimant incompétent, le juge d’instance a renvoyé l’affaire devant le Tribunal de 

Grande Instance. Les deux époux ont par la suite constitué des avocats, mais n’ont pas  

conclu avant l’ordonnance de clôture. Pourtant, aux termes de l’article 783 du CPC 

français, il est prévu qu’à peine d’irrecevabilité prononcée d’office, aucune conclusion 

ne peut être déposée après l’ordonnance de clôture. Ce que n’a pas respecté le juge du 

Tribunal de Grande Instance qui, s’est estimé saisi par les demandes orales qui ont été 

préalablement formées devant le juge d’instance. Par la suite, la Cour d’appel a 

considéré les demandes des deux époux recevables en soulignant qu’ « à la suite du 

renvoi de l’affaire par le tribunal d’instance, l’instance s’est poursuivie en l’état où 

elle se trouvait sans qu’il y ait lieu de reprendre les actes accomplis ». Cette 

juridiction confirme que le Tribunal de Grande Instance était fondé à s’estimer saisi 

des demandes formées oralement par les époux X devant le tribunal d’instance. Cette 

affaire qui montre la fragilité de la saisine du juge par voie orale témoigne que la 

question de la “philosophie de l’oralité” demeure ouverte
268

 ; qu’il manquerait à la 

procédure orale cette lisibilité sans laquelle la procédure ne remplirait pas sa fonction 

et pourrait devenir un véritable piège
269

.  

 

121. En réalité, lorsque la demande est formulée oralement, on peut s’interroger, par 

exemple, sur le moment où le juge est réellement saisi, quels sont l’objet et l’étendue 
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des demandes formulées. En effet, lorsque le juge est saisi oralement par les parties, il 

y aurait des risques que les prétentions formulées ne soient pas précises. Cela engendre 

des complications et des incertitudes autour de la délimitation de l’objet du litige. Ces 

incertitudes seraient réelles dans la mesure où une partie peut soulever de nouvelles 

prétentions à l’audience sans que son adversaire ne soit, au préalable, informé. L’objet 

du litige, tel qu’il apparaît au jour de la saisine orale de la juridiction, n’a pas toujours 

la même étendue. Par conséquent, il ne serait pas rare d’observer que des demandes 

anodines se gonflent, se fragmentent, s’hypertrophient subitement à l’audience de 

jugement
270

. 

 

122. De ce qui précède, l’oralité se voit rejetée en raison de la difficulté de preuve que 

susciterait sa volatilité. Toutefois, plusieurs mécanismes permettent d’envisager le 

dépassement de la contrariété entre l’oralité et la détermination de l’objet du litige. 

  

B- Le dépassement de la difficulté de la preuve inhérente à la volatilité de la 

demande orale 

 

123. L’idée selon laquelle la délimitation de l’objet du litige par l’oralité est 

approximative n’est qu’une simple prétention, tout comme celle qui soutient une 

meilleure délimitation de l’objet du litige par l’écrit. En réalité, la matérialisation des 

demandes orales est possible, notamment, par la transcription dans un procès-verbal 

(1) ou, éventuellement, par un enregistrement sonore (2).  
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1- La transcription des demandes orales par l’établissement du procès- 

verbal 

 

124. Le constat selon lequel les procédures dites “orales” se traduisent, en fait, par des 

écritures semble se confirmer par la retranscription des demandes orales en justice
271

. 

En effet, si la déclaration orale au greffe d’une juridiction permet au justiciable de 

présenter ses prétentions au juge, l’instauration du lien d’instance serait tributaire de la 

retranscription de ces prétentions dans un procès-verbal. Par hypothèse, lorsque le 

greffier reçoit les prétentions du justiciable
272

, il est tenu de les consigner dans un 

procès-verbal, lequel sera lu et signé par le déclarant
273

. L’oralité implique donc pour 

la juridiction le devoir d’enregistrer par écrit les déclarations faites par les parties dans 

un procès-verbal.  

 

125. De manière classique, un procès-verbal est un document écrit établi par une 

autorité compétente ou un organe qualifié, après un accord, un désaccord, un fait 

délictueux, une délibération, afin d’en constater l’existence ou la tenue et d’en 

conserver la trace
274

. C’est donc par ce document que le juge pourra revenir en arrière 

et s’assurer des éléments exprimés oralement. S’agissant du contenu du procès-verbal, 

aucune mention n’a été imposée par le législateur. Cependant, l’on peut considérer que 

ce document devrait faire apparaître les indications requises pour une demande en 

justice. Il s’agirait notamment des éléments permettant l’identification des parties et 

leur domicile, l’objet du litige, l’exposé des faits, la date de l’acte et la signature du 

demandeur
275

. Ces indications répondent aux mêmes objectifs qui leur sont assignés 

dans le cadre de l’assignation et de la requête écrite. Il n’est donc pas question pour le 
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greffier d’écrire tout ce qui a pu être déclaré par le demandeur mais de rechercher, 

dans ses dires, les éléments nécessaires pour la saisine du juge.  

Dès lors, se poseraient des problèmes liés à la fiabilité ou à la “fidélité” de la 

retranscription de la déclaration orale. Ce grief s’explique d’autant que « le procès-

verbal le plus fidèle n’est jamais qu’une relation approximative des dépositions »
276

. 

En effet, l’écrit ne peut pas toujours être fidèle à une oralité. Les lacunes et 

imprécisions sont fréquentes
277

. À cette préoccupation, il est fait obligation au greffier 

de relire aux déclarants des notes prises avant la signature des procès-verbaux.  

 

126. Une autre inquiétude concernerait l’usage des notes prises par le greffier. Il se 

pose la question de savoir si le juge sera toujours à même de lire et de comprendre les 

procès-verbaux établis par le greffier. Cette interrogation cache celle relative à la 

qualité des notes prises par le greffier. Doivent-elles simplement retranscrire les 

déclarations des justiciables, ou alors, permettre au juge de comprendre les termes du 

litige ? La réponse à cette question n’est pas simple, dans la mesure où entériner la 

première option reviendrait à créer au cours du procès des situations 

d’incompréhension pouvant empêcher la résolution du litige. Il semble que malgré le 

devoir de requalification imposé au juge, il est préférable que le greffier, qui est un 

intermédiaire entre le juge et le justiciable, fasse preuve d’indulgence pour des raisons 

de bonne administration du procès. 

Au demeurant, afin de garantir l’efficacité, la fiabilité et la pérennité des dires, 

une autre piste pourrait-conduire à l’enregistrement sonore des demandes orales. 

 

2- La transcription des demandes orales par l’enregistrement 

sonore des déclarations orales 

 

127. L’enregistrement est une opération qui consiste à fixer les échanges oraux ou à 

garder une trace durable d'un son sur un support en vue de l'écouter plus tard. La 
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technique est plus avancée en matière pénale comparativement à la au procès civil. En 

France, seul l’article 174 du CPC autorise le juge à établir un enregistrement sonore, 

visuel au audiovisuel de tout ou partie des opérations d’instruction auxquelles il 

procède. Néanmoins, dans les pays où elle est plus développée, la technique est moins 

envisagée lors de la demande en justice. Sa mise en œuvre s’observe essentiellement à 

la phase du déroulement du procès. C’est le cas du Canada et de l’Espagne. 

 

128.  Dans le premier de ces deux pays
278

, une caméra digitale est installée dans les 

salles d’audience et le déroulement de l’audience est enregistré sur un Digital Versatile 

Disc (DVD)
279

. C’est un fonctionnaire
280

 de la juridiction qui s’occupe de 

l’enregistrement. Le secrétaire ou greffier est responsable de l’authenticité et de la 

conservation du DVD. Par ailleurs, il doit dresser un procès-verbal portant uniquement 

les prétentions des parties et les décisions du juge, ainsi que les circonstances et les 

événements qui ne sont pas susceptibles d’enregistrement.  

 

129.  Dans le second pays, la Leyde Enjuiciamiento Civil (LEC) du 7 janvier 2000, 

entrée en vigueur le 18 janvier 2001, introduit l’oralité des débats devant les 

juridictions espagnoles. Afin de pallier les incertitudes en matière de preuve quant au 

contenu des débats, le législateur espagnol a décidé que toutes les audiences civiles 

seront filmées et enregistrées. Le système en vigueur devant les juridictions de 

Barcelone est réalisé au moyen d’un DVD
281

. L’article 147 de la LEC prévoit que « les 

déclarations orales seront enregistrées sur un support capable d’enregistrer et 

reproduire le son et l’image. L’enregistrement s’effectuera sous la responsabilité du 

secrétaire greffier, auquel il incombera la conservation des bandes, disques ou 

dispositifs sur lesquels l’enregistrement aura été effectué. Les parties pourront obtenir 

à leurs frais une copie des enregistrements originaux ».  
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130.  Se pose alors la question de savoir si une telle démarche ne devrait pas être 

étendue à l’amont, notamment au moment de la saisine du juge. Cette question se pose 

d’autant plus que ce qui est utile pour le déroulement de l’audience, le serait, à plus 

forte raison, pour l’établissement du lien d’instance. Quoi qu’il en soit, la 

modernisation du procès civil et l’essor des nouvelles technologies rendent cette piste 

encore plus prégnante
282

. L’intérêt de cette modernité est rehaussé par le fait qu’il y a 

une tendance à assimiler les nouvelles technologies de l’information et de la 

communication à une forme d’“oralité secondaire”
283

.  
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S. AMRANI-MEKKI, « L’impact des nouvelles technologies sur l’écrit et l’oral en procédure », La parole, 

l’écrit et l’image : quelle procédure au XXI
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GRINOVER, P. CARMON (dir.), Diresto processual comparado- XII word congress of procedural Law, Rio de 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

131. Les analyses qui précèdent ont permis d’observer que l’oralité est un instrument 

de saisine du juge. En matière civile, le déclenchement d’une instance peut se faire 

oralement, par le biais de la déclaration orale au greffe du tribunal ou de la 

comparution volontaire des parties. Dans le premier cas, il s’agit pour le demandeur de 

se rendre au greffe de la juridiction compétente afin de déclarer verbalement sa 

volonté de soumettre son litige au juge. Dans le second cas, il s’agit pour les parties en 

conflit de se présenter directement devant le juge pour lui présenter les points de 

désaccord qui les opposent. La recevabilité de ces deux modalités orales de demande 

en justice ne requiert pas, au préalable, la rédaction d’un écrit.  

 

132.  Cependant, la prépondérance de l’assignation et de la requête écrite a pour 

conséquence le recul de l’oralité lors de la saisine du tribunal. Pour l’essentiel, cela se 

justifie par le souci de remédier aux limites inhérentes à la volatilité de l’oralité, 

notamment au moment de la détermination de l’objet du litige. Pourtant, aujourd’hui, 

cette difficulté est remédiable. En effet, il existe des mécanismes permettant de 

consigner les déclarations orales faites par les parties. Dans ce sens, le procès-verbal 

établi par le greffier permet de consigner sur support papier des demandes orales. Bien 

plus, l’enregistrement sonore permet désormais de consigner la réelle oralité sur 

support numérique.  

 

133.  En réalité, la demande orale peut valablement être utilisée au moment du 

déclenchement de l’instance afin de favoriser l’accessibilité, la simplicité, et 

l’interactivité. Dans ces conditions, il importe, lors du processus d’unification des 

droits processuels civils, d’envisager principalement la déclaration au greffe comme 

une forme de demande de droit commun. Dans cette hypothèse, plusieurs procédés 

peuvent être généralisés. On peut penser, à la petition
284

 de la zone anglophone ; il 

s’agit une fiche de déclaration au greffe qui serait mise à la disposition du greffe afin 
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que les informations fournies par le demandeur y soient simplement complétées. Par 

ailleurs, les faits contenus dans la déclaration orale pourront être repris dans un 

affidavit
285

, qui servirait éventuellement de preuve des déclarations
286

. 

 

134.  Au fond, il s’agit, au travers de l’oralité, de faciliter l’accès au juge à tous les 

citoyens : lettrés ou illettrés. Cette motivation va au-delà de la phase de saisine du 

tribunal car la communication au cours de l’instance nécessite également  le recours à 

l’expression verbale
287

. 

 

 

  

                                                           
285

 Un affidavit s’entend comme une déclaration sous serment signé par le demandeur ou son représentant légal. 

Ce procédé est envisagé à l’article 76 al. 2 de l’avant-projet, dans le cadre de l’introduction de l’instance en 

matière gracieuse. 

286
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l’écrit et l’image en justice : quelle procédure au XXI
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TONGOUE, « L’unification du droit et l’oralité dans la procédure civile : Pour une procédure civile unifiée à 

travers l’oralité », la réunification et le droit, Les éditions rousseau, Ngaoundéré, 2015, p. 246 et s. 
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CHAPITRE 2 : L’ORALITÉ ET LA COMMUNICATION AVEC LE 

JUGE 

 

 

135. L’accès au juge ne se limite pas à la saisine de la juridiction. Cette exigence ne 

peut être effective que si le justiciable a véritablement la possibilité de rencontrer le 

juge afin de lui présenter sa cause. À ce titre, l’oralité apparaît comme un moyen de 

communication et de coopération lors de la rencontre entre le juge et les parties
288

. 

Aux termes de l’article 25 du CPCC, on lit ce qui suit : « à l’audience fixée par la 

citation ou par l’ordonnance ou convenu entre les parties, elles (les parties) 

comparaîtront soit en personne, soit par leur avocat défenseur, soit par leur 

mandataire, dans les conditions fixées par l’article 2 ». Or, aux termes de l’article 2, il 

est prévu qu’« en matière civile et commerciale, les parties pourront, devant toutes les 

juridictions, agir et se défendre elles-mêmes, verbalement ou par le ministère des 

avocats-défenseurs ».  

La lecture combinée de ces textes semble faire apparaître une double 

observation. D’une part, la comparution en justice peut se faire soit par la comparution 

en personne des parties, soit par le biais d’un représentant, avocat ou mandataire. 

D’autre part et surtout, l’importance accordée à la forme d’expression orale dépend du 

type de comparution. Lorsque les parties comparaissent en personne, elles ont la 

possibilité d’agir et de se défendre verbalement. En revanche, le sort de la parole 

semble imprécis lorsque les parties font recours au service d’un avocat ou d’un 

mandataire. Dans cette hypothèse, on peut se demander si le représentant peut 

défendre verbalement les droits de la partie représentée. A priori, la réponse à cette 

question est positive. Au fond, aucun texte n’exclut la possibilité pour un avocat ou un 

mandataire de faire recours à l’expression orale pour la défense des droits en justice.  

 

                                                           
288

 B. JALUZOT, « Procédure écrite et procédure orale : quelques enseignements du droit comparé », La parole, 

l’écrit et l’image en justice : quelle procédure au XXI
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136.  Dans ces conditions, l’oralité serait un moyen de communication privilégié lors 

la comparution en personne des parties devant le juge (SECTION 1). Aussi, cette forme 

d’expression reste envisageable lors de la comparution par le biais d’un représentant 

ou d’un mandataire (SECTION 2). 

 

SECTION 1 : LE RECOURS PRIVILÉGIÉ À L’ORALITÉ LORS DE LA COMPARUTION EN 

 PERSONNE DES PARTIES 

 

137. La comparution est une notion polysémique. Dans un sens général, elle renvoie 

au fait d’organiser sa défense en justice, en se conformant aux modalités propres à la 

juridiction devant laquelle on plaide. Dans les procédures qui exigent la représentation 

par un avocat, elle correspond au fait de constituer avocat
289

. Au sens propre, elle est le 

fait de se présenter en personne devant le juge pour accomplir une formalité
290

.  

 

138.  D’emblée, il convient de relever que l’expression “comparution en personne”
291

 

utilisée ici ne doit pas être confondue à la “comparution personnelle”, qui constitue 

une mesure d’instruction dans le procès civil
292

. La comparution en personne des 

parties, dans le cadre de cette analyse, correspond à l’hypothèse selon laquelle une 

partie au procès décide d’agir et de se défendre elle-même sans l’intermédiaire d’un 

représentant, avocat ou tout autre mandataire. 

 

139.  Par hypothèse, excepté les cas expressément de représentation obligatoire
293

, 

toute personne est libre de comparaître en personne devant le juge
294

. Dans ces 

conditions, la partie devra elle-même accomplir tous les actes de procédure. Or, si le 
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 Ibid. 
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291
 E. JEULAND, Droit processuel général, 2

ème 
éd., Montchrestien, Paris, 2012, n° 524, p. 491. 
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 v. arts. 129 et s. du CPCC. 
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 v. art. 3§1 de la loi n° 90/059 du 19 décembre 1990 portant organisation de la profession d’avocat : « toute 

personne peut, sans l’assistance d’un avocat, se présenter elle-même devant une juridiction, à l’exception de la 

Cour Suprême, pour postuler et plaider ». 



L’oralité dans le procès civil 
 

75 

 

recours à l’écrit ne semble pas exclu, il est permis au justiciable d’agir et de se 

défendre verbalement lorsqu’il comparaît en personne. Ainsi, la comparution en 

personne constituerait un cadre favorable à l’oralité
295

. Cette opinion trouve une 

affirmation (§1) et une manifestation dans le procès civil camerounais (§2). 

 

§1 : L’affirmation du privilège de l’oralité lors de la comparution en personne 

des parties  

 

140. Par hypothèse, l’usage de la parole par les parties au cours de l’audience suppose 

leur comparution en personne devant le juge
296

. Si cette supposition n’implique pas 

forcément l’obligation de s’exprimer verbalement, il semble difficile qu’une partie 

présente à l’audience reste silencieuse lors du débat relatif à sa cause. La comparution 

en personne apparaît alors comme une condition, et un facilitateur, du recours à 

l’oralité dans le procès.  

 

141.  En réalité, lorsque la procédure admet la possibilité pour les parties de 

comparaître en personne, celles-ci sont dispensées du recours obligatoire à l’écrit ; 

elles peuvent assurer leur défense oralement. Il s’ensuit que le rapport entre la parole 

et la comparution en personne des parties est réelle. Cette vision semble partagée par 

le législateur (A) et la doctrine (B). 

 

A- L’affirmation légale du privilège 

 

142. De manière générale, l’admission de la comparution en personne des parties 

devant le juge, exclue dans les procédures écrites, apparaît comme un fondement du 

                                                           
295

 I. MARIA, « De l'impact de l'oralité de la procédure relative à la protection des majeurs », Droit de la famille, 
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droit à l’expression orale en justice. Cette idée est admise tant en droit interne (1) 

qu’en droit communautaire OHADA (2).  

 

1- La comparution en personne des parties comme fondement du droit 

à l’oralité en droit interne 

 

143.  Aux termes de l’article 2 du CPCC, on peut lire qu’« en matière civile et 

commerciale, les parties pourront, devant toutes les juridictions, agir et se défendre 

elles-mêmes, verbalement ». Les parties à l’instance civile ont le droit de recourir à la 

parole pour présenter leur cause dès lors qu’il est permis de comparaître en personne 

devant le juge. En vérité, à l’exception des procédures en cassation, qui requièrent la 

comparution par le biais d’un avocat, toute partie à une instance civile a la possibilité 

de comparaître en personne devant toutes les juridictions de fond. De ce fait, les 

parties auraient le droit de recourir à la parole devant ces juridictions. Cette situation 

peut-elle amener à penser que la comparution en personne fonde le recours à la parole 

dans toutes les procédures. Autrement dit, est-il permis de faire recours à la parole 

dans toutes les procédures qui nécessitent la comparution en personne des parties ? 

 

144.  D’entrée de jeu, le droit à l’oralité est admis dans toutes les procédures qui 

requièrent la comparution personnelle des parties. Toutefois, l’importance accordée à 

la parole peut varier d’une procédure à une autre ; selon qu’il s’agisse des procédures 

spéciales, qui exigent la comparution en personne, ou des procédures de droit 

commun, qui n’en consacrent qu’une simple faculté.  

 

145. De manière générale, les procédures qui exigent la comparution en personne des 

parties se caractérisent par un principe de l’oralité. Les procédures en matière de droit 

traditionnel, en matière sociale et en matière du contentieux de la prévoyance sociale 

en sont des illustrations. Dans toutes ces hypothèses, les parties sont tenues de se 

présenter personnellement à l’audience, sur le fondement respectif des articles 15 

alinéa 1 du décret n°69-DF-544 du 19 décembre 1969 fixant l’organisation judiciaire 
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et la procédure devant les juridictions traditionnelles du Cameroun oriental
297

; 142 

alinéa 1 du Code du travail
298

 et 23 alinéa 1 de la loi n° 84/06 du 04 juillet 1984 

portant organisation de la prévoyance sociale
299

. Pour ces cas, la représentation 

s’envisage de manière exceptionnelle et le recours à l’avocat y est presque proscrit
300

. 

Dans ces conditions, les parties peuvent se présenter en personne devant le juge pour 

présenter et plaider leur cause, sans faire recours aux écritures. 

 

146. En revanche, lorsque la comparution en personne n’est qu’une faculté, les parties 

peuvent faire le choix de s’exprimer à travers des écrits ou des déclarations orales. 

Cette hypothèse se rencontre généralement devant les juridictions de fond, dans les 

procédures de droit commun. Ici, si la parole ne constitue pas le mode d’expression 

privilégié, elle n’en est simplement pas moins utile. Sur ce sujet, l’idée soutenue ne 

semble pas uniquement affirmée par le droit interne. Le droit OHADA semble, lui 

aussi, l’admettre dans le cadre de la procédure orale devant la Cour Commune de 

Justice et d’Arbitrage. 

 

2- La comparution en personne des parties comme fondement du droit 

à l’oralité en droit OHADA 

 

147. Le droit OHADA affirme la corrélation qui existe entre la comparution en 

personne et l’oralité. En effet, aux termes de l’article 34 alinéa 1 du Règlement de 

procédure : « la procédure devant la Cour est essentiellement écrite. Toutefois la Cour 

peut, à la demande de l’une des parties, organiser dans certaines affaires une 
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 v. art. 15 al. 1 du décret n°69-DF-544 du 19 décembre 1969 fixant l’organisation judiciaire et la procédure 
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procédure orale ». Ce texte
301

 fait cohabiter deux types de procédures en matière 

contentieuse
302

 : la procédure écrite
303

 et la procédure orale
304

. Si, dans la première 

hypothèse la comparution en personne des parties est exclue, elle semble nécessaire 

dans la mise en œuvre de la procédure orale.  

 

148.  D’après la description légale, lorsque le juge autorise la tenue d’une procédure 

orale, le greffier en chef informe les parties de la date de l’audience fixée par le 

président
305

. À l’audience, le président dirige les débats qui doivent se dérouler 

publiquement
306

 ; il exerce la police de l’audience et détermine l’ordre dans lequel les 

parties sont appelées à prendre la parole. De même, celui-ci est autorisé à poser des 

questions aux parties
307

. On en déduit que lorsque la procédure orale est organisée, les 

parties doivent impérativement comparaître en personne devant la Cour Commune de 

Justice et d’Arbitrage. Dans ces conditions, les parties ont un droit à la parole.  

 

149. Au fond, le caractère oral de procédure, prévue par le législateur OHADA, 

semble se fonder sur la possibilité qu’ont les parties de comparaitre en personne 

devant le juge. Dans ces conditions, on peut se demander si les écrits peuvent être 

exigés aux parties dans la mise en œuvre de cette procédure orale. La réponse à cette 

interrogation semble a priori négative. En effet, il s’avère que la procédure orale 

prévue par le droit OHADA a été consacrée, comme exception au principe de la 

procédure écrite, dans le but de donner la possibilité aux parties de venir 

personnellement à l’audience pour défendre verbalement leur cause. Si, les parties 

peuvent choisir de recourir aux écrits, elles ne devraient pas y être contraintes.  
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 Règlement de procédure de la CCJA de l’OHADA adopté par le conseil des ministres le 18 avril 1996, 

OHADA, Traité et actes uniformes commentés et annotés, 3
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 éd., Juriscope, Futuroscope Cedex, 2011.
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 v. art. 35 du Règlement de procédure de la CCJA. 

307
 v. art. 37 du Règlement de procédure de la CCJA. 



L’oralité dans le procès civil 
 

79 

 

150. Quoi qu’il en soit, la doctrine, dans le même sens que le législateur, soutient 

l’idée selon laquelle le recours à l’expression orale paraît plus favorable lors de la 

comparution en personne des parties devant le juge.  

 

B- L’affirmation doctrinale du privilège 

 

151. La doctrine fait également le lien entre la possibilité d’une comparution en 

personne des parties et l’oralité. Selon celle-ci, la comparution en personne des parties 

apparaît comme un critère de la procédure orale
308

. À cet effet, pour mieux 

comprendre la corrélation qui existe entre la comparution en personne des parties et 

l’oralité du procès, il faut partir de la définition de la procédure dite “orale”. En effet, 

si la procédure orale ne semble pas avoir une définition légale, elle correspond tout de 

même aux procédures qui nécessitent la comparution en personne des parties
309

. En 

France par exemple, la procédure orale trouve son champ d’application devant les 

juridictions spécialisées, encore appelées juridictions d’attribution ou juridictions 

civiles d’exceptions ; notamment le tribunal d’instance, la juridiction de proximité, le 

tribunal de commerce, le conseil de prud’hommes, les juridictions de la sécurité 

sociale et le tribunal paritaire des baux ruraux
310

. Les procédures devant ces 

juridictions sont orales : ce sont des procédures sans représentation, dans lesquelles les 

parties sont tenues de comparaître en personne
311

. Dans ce sens, Tiennot 

GRUMBACH soutient : « est oral, ce qui est dispensé du ministère d’avoué et du 

ministère d’avocat »
312

. Autrement dit, doit être considérée comme procédure orale, la 
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procédure qui n’exige pas une représentation par l’auxiliaire de justice, c’est-à-dire 

celle qui requiert la comparution en personne des parties.  

 

152. Par ailleurs, la raison d’être première de la procédure orale, soulignée par la 

doctrine, est principalement le souci de rendre la justice plus proche du justiciable par 

un accès simplifié
313

. Le but des procédures orales est de permettre au justiciable 

d’avoir un accès direct au juge et de se faire entendre sans être contraint de rédiger des 

pages d’écriture
314

. Gérard COUCHEZ  a estimé, à cet effet, que pour mieux 

comprendre la procédure orale, il faut dépasser l’approche purement quantitative, qui 

donnerait l’impression qu’il s’agit simplement de compter le nombre d’éléments écrits 

et oraux et d’évaluer ensuite le poids de chaque catégorie en vue de déterminer, dans 

chaque cas, l’élément dominant
315

. L’auteur propose que l’on retienne l’approche 

qualitative développée par Maurice CAPPELLETTI
316

, qui est plus convaincante
317

.  

 Selon ce dernier auteur, le caractère oral de la procédure est indépendant du 

nombre d’élément oral utilisé. Selon lui, il faut laisser de côté l’aspect quantitatif des 

choses, voire le respect trop strict du terme d’oralité, pour se consacrer simplement à la 

question de savoir si les objectifs assignés à la parole devant les juridictions, où cette 

dernière est censée être le mode d’expression par excellence, sont ou non réalisés. 

Pour lui, on pourrait dire d’une procédure qu’elle est orale lorsqu’elle favorise le 

contact direct entre juge et justiciable, la simplicité, l’accessibilité, la rapidité et le 

moindre coût
318

 ; toute chose que semble conférer la comparution en personne des 

parties, mieux que la représentation. 
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153. Au final, la possibilité reconnue aux parties de comparaître en personne devant le 

juge apparaît comme un critère de l’oralité du procès. Ainsi, lorsque les parties 

peuvent se présenter personnellement devant le juge, elles peuvent agir et se défendre 

sans recourir à l’écrit. Si la certitude du recours à la parole lors de la comparution en 

personne est fondée, il est alors important d’en analyser ses manifestations. 

 

§2 : Les manifestations du privilège de l’oralité lors de la comparution en 

personne des parties 

 

154. Lorsque la comparution devant le juge se fait par la présence en personne des 

parties, il est admis que celles-ci puissent faire recours à la parole pour agir et défendre 

leurs droits
319

. La comparution en personne des parties fonderait la recevabilité des 

conclusions orales (A). Par ailleurs, il est des cas où une partie au procès comparaît à 

travers des conclusions écrites
320

 ; ou encore, qu’une partie ayant précédemment 

déposé des écrits fasse des déclarations orales en contradiction avec ses écrits. Dans 

toutes ces hypothèses, on se demande quelle serait la valeur de la parole en cas de 

conflit entre elle et l’écrit lorsque la procédure admet la comparution en personne des 

parties (B). 

 

A- La recevabilité des conclusions orales 

 

156. Il y a au sujet des conclusions une idée courante qui tend à les considérer comme 

les écritures matérialisant les demandes en justice, lesquelles contiendraient l’exposé 

des faits et du droit
321

. Plus simplement, les conclusions sont généralement assimilées 

aux écrits déposés par les avocats. Elles apparaissent comme l’acte de procédure par 

lequel, l’avocat d’une partie fait connaître les prétentions de son client et 

l’argumentation sur laquelle elles se fondent. Mais en réalité, cette approche est 

parcellaire. En effet, les conclusions sont une sorte d’expression de l’action de l’auteur 
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d’une prétention d’être entendu sur le fond
322

 qui peuvent valablement être présentées 

oralement à la barre
323

. Autrement dit, les conclusions peuvent aussi être orales
324

. 

Dans cette hypothèse, il s’agit pour une partie au procès de comparaître devant le juge 

pour lui présenter verbalement sa cause
325

.  

 

157. Par ailleurs, si la conclusion orale se confond parfois à la plaidoirie, il faut 

néanmoins noter que les deux n’ont pas le même statut dans le procès. En effet, 

contrairement à la plaidoirie, qui est admise dans toutes les procédures
326

, la 

recevabilité des conclusions orales est limitée aux procédures qui requièrent la 

comparution en personne devant le juge. De plus, la plaidoirie vient généralement en 

appui aux conclusions, préalablement présentées. 

 

158. En réalité, si dans les procédures écrites, le juge ne peut être saisi que sur la base 

des prétentions et moyens exprimés dans des conclusions écrites, il en va 

différemment dans le cadre des procédures qui admettent la comparution en personne 

des parties. Aux termes de l’article 31 alinéa 1 du CPCC, il se dégage qu’: « à 

l’audience, les parties (ou leurs mandataires) sont autorisées à présenter des 

observations orales ou à développer leurs conclusions ». Cette disposition admet que 

les parties puissent présenter des conclusions orales à la barre.  

La comparution en personne présente de nombreux avantages pour les parties : 

elle suppose la prise en compte des conclusions présentées verbalement. Ainsi, les 

parties peuvent formuler et reformuler verbalement leurs prétentions à 

l’audience. Elles ont la possibilité de comparaître devant le juge et peuvent présenter 

oralement leurs prétentions, leurs arguments, leurs demandes incidentes et les 
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incidents de procédure. En pareille situation, les contraintes de l’écrit judiciaire sont, 

en pratique, déplacées des parties vers les greffiers des juridictions concernées
327

.  

 

159. En somme, la comparution en personne permet aux parties de défendre oralement 

leur cause devant le juge. On en arrive même à une main secourable tendue par le juge 

au plaideur en situation de faiblesse
328

. Sous couvert d’interprétation des paroles 

prononcées, le juge va parfois reformuler les prétentions ou les moyens 

maladroitement exprimés à l’audience
329

. Cette approche, qui a pour avantage de 

faciliter et de simplifier l’établissement du lien d’instance, n’exclut pas le recours à 

l’écrit. Le constat qui vient d’être établi amène à envisager une analyse de la valeur de 

la parole face à l’écrit. 

 

B- La valeur des conclusions orales 

 

160. Lorsque les parties comparaissent en personne, les conclusions orales sont 

admises. Toutefois, la présentation des conclusions écrites n’y est pas exclue. On peut 

alors assister à des situations de contradiction entre les conclusions déposées et celles 

présentées à la barre. Dans ce sillage, on peut se demander quelle est la forme 

d’expression à prendre en compte par le juge. La réponse à cette question mérite une 

double appréciation. En fait, selon une solution de principe, la conclusion orale est 

considérée au détriment de la conclusion écrite
330

 (1). Néanmoins, il existe une 

solution d’exception (2). 
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1- La solution de principe : la primauté des conclusions orales 

 

161. Par principe, en procédure orale les demandes écrites non soutenues oralement à 

l'audience sont irrecevables
331

. Au fond, le problème de l’incohérence entre l’effet 

procédural d’un écrit notifié ou déposé avant l’audience et celui des paroles 

prononcées lors de celle-ci semble réel. Il s’agit de savoir ce qui se passerait si par 

exemple, les prétentions écrites déposées par une partie, notamment dans les 

conclusions écrites, ne sont pas reprises oralement devant le juge ou alors qu’elles 

soient reprises avec des modifications. L’intérêt de cette question se justifie dans la 

mesure où la place de la parole mérite d’être définie. Dans le silence du droit 

camerounais, la réponse à cette question sera puisée dans la législation étrangère; plus 

précisément en se référant à la position française, favorable à la primauté de la  parole 

en cas de contradiction avec l’écrit. 

 

162. Traitant de l’usage des écrits dans les procédures orales, Christophe 

GENTILI souligne : « il est parfaitement logique que le plaideur choisissant de s’en 

tenir à la forme naturelle de la procédure ne soit pas pénalisé par son choix. Si les 

écrits avaient la même efficacité que les paroles, le plaideur qui choisirait d’attendre 

l’audience pour s’exprimer serait dans une situation précaire »
332

. L’auteur déduit, 

par exemple, qu’un accord passé à l’amiable par écrit, hors de la présence du juge et 

avant l’audience, ne constitue pas un “contrat judiciaire” ; une partie peut donc s’en 

affranchir lors de celle-ci
333

. À cet effet,  s’il est vrai, lorsque la procédure est écrite, 

qu’en cas de contrariété entre l’écrit et l’oralité, le premier (l’écrit) soit retenu ; il serait 

également permis que la parole soit privilégiée lorsque la procédure admet la 

comparution en personne des parties. L’écrit communiqué ou déposé au greffe, avant 

l’audience, sera donc considéré comme subordonné aux paroles prononcées lors de 

celle-ci. 
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163.  Cette hiérarchie entraîne des conséquences sur un triple point. D’abord, que 

l’antériorité des conclusions écrites au fond est annihilée et n’empêche guère la 

recevabilité des nouvelles demandes présentées oralement devant le juge. À ce sujet, il 

a été jugé en droit français que le défendeur ayant rédigé des conclusions au fond 

avant l’audience peut encore soulever une exception d’incompétence pendant celle-

ci
334

. Ensuite, lorsqu’une contradiction apparaît entre les conclusions écrites d’une 

partie et les paroles qu’elle prononce à l’audience, ce sont ces dernières qui saisissent 

le juge
335

. La partie est réputée avoir abandonné ce qui était mentionné dans les écrits, 

incompatible avec ce qu’elle dit à l’audience
336

. Enfin, lorsqu’une partie comparaît en 

personne et l’autre par les écrits, le juge devrait, à défaut d’exiger la comparution en 

personne de cette dernière, tenir compte des déclarations orales de la partie présente. 

De même, qu’il devrait tirer toutes les conséquences pouvant naître de l’impossibilité 

que pourrait avoir éventuellement les écrits à répondre à toutes les préoccupations. En 

guise d’illustration, si le demandeur ne comparaît pas, le président peut prononcer la 

radiation de l’affaire
337

 ; aussi, si le défendeur ne comparaît pas, le tribunal peut statuer 

par défaut après examen des faits
338

. Toutefois, en cas de non comparution, le 

défendeur peut présenter ses moyens sous forme de mémoire et le tribunal prononcera 

un jugement réputé contradictoire
339

. 

 

164. Selon une jurisprudence française: « les prétentions et moyens contenus dans des 

écrits notifiés ou déposés par une partie ne sont recevables que si elle est présente (ou 

représentée) à l’audience »
340

. Lorsqu’une partie est absente à l’audience et qu’elle n’a 
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pas constitué un mandataire, il y a défaut de comparution et ses écrits déposés ou 

communiqués ne saisissent pas le juge
341

, quand bien même le dépôt ou la 

communication aurait eu lieu longtemps avant l’audience
342

. Les prétentions et 

moyens contenus dans ces écrits doivent donc obligatoirement être rejetés et le juge 

statuera au vu des seuls demandes et moyens de la partie présente ou représentée à 

l’audience
343

.  

De ce qui précède, lorsque les parties comparaissent personnellement devant le 

juge, leur parole devrait primer sur les éventuels écrits précédemment déposés. 

Toutefois, l’écrit reste exigé. 

 

2- La solution d’exception : l’exigence de l’écrit 

 

165. La comparution en personne des parties devant le juge a pour conséquence la 

primauté de la parole. Pourtant, à l’épreuve de quelques exigences légales, cette 

suprématie des conclusions orales doit être nuancée. L’exigence de l’écrit semble se 

déduire des articles 31 alinéa 2 et 39 du CPCC. 

 

166. Dans le premier cas, si les parties peuvent présenter oralement leurs conclusions 

à la barre
344

, l’article 31 alinéa 2 du CPCC semble imposer la communication 

préalable des conclusions écrites ou mémoires. Aux termes de cette disposition : « Les 

conclusions déposées au greffe et communiquées à la partie adverse moins de trois 

jours avant l'audience où l'affaire doit être plaidée pourront être rejetées des débats 

comme tardives, ainsi que les pièces qui y seront jointes ». Il s’ensuit que les parties ne 

peuvent développer oralement devant le juge que les conclusions préalablement 

formulées par écrit. En réalité, l’exigence d’information, en dehors de l’audience, se 

satisfait essentiellement par échange des actes écrits. Le défaut ou le rejet des 
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conclusions écrites entraine automatiquement une impossibilité de développement des 

conclusions orales.  

 

167. La pratique ne se détourne pas de l’utilisation de l’écrit. Bien au contraire, même 

dans les procédures qui se veulent essentiellement orales, telles que les procédures en 

matière traditionnelle, les parties doivent rédiger des conclusions, fixant ainsi par écrit 

leurs prétentions, les moyens de droit et de fait à l’appui de celles-ci
345

. Le débat à 

l’audience porte nécessairement sur les écrits communiqués préalablement. À cet effet, 

la jurisprudence camerounaise consacre que les tribunaux ne sont tenus de répondre 

qu’aux chefs précis de demande figurant dans les conclusions
346

. Dans ce sens, 

l’oralité semble subordonnée à l’écrit.  

 

168. Cette solution ne serait pas forcément inopportune. En effet, le dépôt préalable 

d’écrit favorise une meilleure préparation de l’audience par le juge qui, dans cette 

perspective, est alors à même de mieux diriger le débat. Seulement, une précision doit 

être faite : l’écrit étant indispensable dans une procédure écrite, les parties sont tenues 

de les déposer avant l’audience de débat ; dans une procédure orale, le dépôt  préalable 

d’écrit ne devrait pas être obligatoire. Autrement dit, devant les juridictions de fond, 

même en l’absence des conclusions préalablement déposées, les parties devraient 

pouvoir présenter leurs prétentions au juge au jour de l’audience.  

 

169. Dans le second cas, aux termes de l’article 39 du CPCC, «  les jugements 

contiendront en outre les noms, profession, domicile des parties, l’acte introductif 

d’instance et le dispositif des conclusions ». L’exigence du dispositif des conclusions 

peut prêter à équivoque. On se pose la question de savoir s’il s’agit des conclusions 
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orales ou écrites. En réalité, la réponse à cette question s’avère évidente lorsqu’on sait 

que l’article 31 alinéa 2 du CPCC subordonne la recevabilité des conclusions orales à 

la communication préalable des conclusions écrites. Or, en admettant que l’oralité ne 

devrait pas être soumise à l’écrit lorsque les parties décident de comparaître en 

personne, la préoccupation subsiste.  

Le juge peut-il valablement introduire dans son jugement le dispositif des 

conclusions orales ? Une réponse positive peut être admise, car les dispositifs des 

conclusions orales peuvent permettre de satisfaire à l’exigence de l’article 39 du 

CPCC. Dans ce cas, le juge pourra se fonder sur le procès-verbal de déclaration établi 

à l’audience. Cependant, la jurisprudence impose la seule prise en compte des 

écritures. Dans l’affaire Krayannis Dimitri contre Meko’o Alphonse, il était demandé 

au juge de la Cour Suprême de casser une décision rendue par une Cour d’appel, motif 

pris de ce que le juge n’avait pas tenu compte des écritures contenues dans une note en 

délibéré. En effet, le juge d’appel, pour confirmer le jugement contesté avait décidé : 

«  alors que s’il est vrai que seul le dispositif des écritures en justice doit être retenu 

par les cours et tribunaux, la note en délibéré produite à l’appui de sa défense par 

l’exposant, mentionnant en son dispositif une demande de rabattement dudit délibéré, 

imposait au juge de répondre aux moyens contenus dans ses écritures ». Faisant suite 

à la demande, dans l’arrêt n° 72/CC du 18 mai 2000, la Cour Suprême confirme la 

régularité de l’arrêt attaqué
347

. Le juge est donc tenu de tenir compte des dispositifs de 

tout écrit déposé par les parties
348

. 

 

170. En somme, la parole se révèle être comme un support principal de comparution 

devant le juge civil lorsque les parties comparaissent en personne. Ce régime de 

comparution favorise la primauté de l’expression orale, malgré l’exigence d’une prise 

en compte de l’écrit. Si, le recours à la parole paraît certain lors de la comparution en 

personne des parties, il reste aussi une possibilité lorsque les parties comparaissent par 

le biais de leur représentation.  
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SECTION 2 : LE RECOURS POSSIBLE À L’ORALITÉ LORS DE LA REPRÉSENTATION EN 

JUSTICE 

 

171. L’accès à la justice pour toute personne est un droit fondamental. Si cette 

prérogative implique pour toute personne la possibilité de l’exercer elle-même, le 

justiciable peut également être représenté en justice. En effet, la représentation en 

justice est le fait pour une personne d’agir en justice, en tant que demandeur ou 

défendeur, au nom d’une autre
349

. Elle peut être légale, judiciaire, conventionnelle ou 

statutaire. La représentation en justice peut se situer à un double niveau : celui de la 

validité de la demande en justice
350

, par le mandat ad agendum, ou celui de la conduite 

de l’instance, fondée sur le mandat ad litem
351

. Toutefois, seul le mandat ad litem 

correspond au cadre de cette analyse relative à une phase postérieure à la validité de la 

demande.  

 

172. A priori, le représentant peut postuler, conclure et plaider en justice
352

 ; dans ces 

conditions, il peut avoir recours à la parole. Contrairement à la comparution en 

personne des parties, le recours à la parole lors de la représentation en justice se révèle 

une simple possibilité. Toutefois, l’analyse doit être menée selon qu’il s’agisse de la 

représentation par l’avocat (§1) ou d’une représentation par un mandataire (§2).  

 

§1 : L’avocat et le recours à l’oralité devant le juge civil 

 

173. Aux termes de l’article 2 de la loi n° 90/059 du 19 décembre 1990 relative à la 

profession d’avocat, il est mentionné que « l’avocat a le monopole de la 

représentation devant toutes les juridictions ». Dans ces conditions, les parties doivent 

prioritairement avoir recours à un avocat pour les représenter en justice. En effet, 
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l’avocat est généralement présenté, comme un auxiliaire de justice, qui donne des 

consultations, rédige des actes et plaide la cause de ses clients devant les 

juridictions
353

. Sa présence en justice tend à justifier le recours à l’expression orale 

(A). Toutefois ce recours à la parole semble très limité. L’analyse conduira d’abord à 

rechercher la corrélation entre la représentation par l’avocat et l’oralité en justice, 

avant d’aborder l’apparente subsidiarité de la parole (B). 

 

A- La corrélation entre la représentation par l’avocat et l’oralité 

 

174. S’il n’existe pas une définition légale de la procédure écrite, elle peut tout au 

moins s’entendre comme une procédure dans laquelle les écrits constituent l’unique 

forme, pour les parties, de présenter leur cause. Dans ce sens, on dit d’une procédure 

qu’elle est écrite lorsque le juge ne peut être saisi par des actes écrits. Or, si l’exigence 

de l’écrit a souvent justifié le recours obligatoire à un avocat (1), le recours à l’avocat 

n’est pas toujours synonyme d’écrit : celui-ci peut recourir à la parole dans les 

procédures qui requièrent la comparution en personne (2). 

 

1- Une corrélation difficile dans les procédures avec représentation 

obligatoire  

 

175. La représentation obligatoire est généralement attachée à la procédure écrite dont 

la technicité impose le recours à un spécialiste du droit
354

. Cette hypothèse peut se 

vérifier dans les procédures menées auprès de la Cour Suprême et de la Cour 

Commune de Justice et d’Arbitrage. Dans le premier cas, selon les textes qui 

organisent la procédure devant la Cour Suprême, la comparution du demandeur se fait 

par le biais de l’avocat. Aux termes de l’article 46 alinéa 1 de la loi n°2006/016 du 29 

décembre 2006 portant organisation de la Cour Suprême, il est écrit : « au moment de 

la déclaration du pourvoi, le greffier notifie par écrit au demandeur qu’il lui 
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appartient de faire parvenir au greffe, dans un délai de trente jours, à peine de 

déchéance, soit le nom de l’avocat qu’il constitue, soit sa demande d’assistance 

judiciaire… »
355

. En pratique, la procédure devant la Cour Suprême est essentiellement 

écrite. L’instruction se limite aux écrits produits par le représentant des parties.  

 

176. Dans le second cas, relatif à la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage, l’article 

23 alinéa 1 du Règlement de procédure devant la Cour Commune de Justice et 

d’Arbitrage dispose que « le ministère d’avocat est obligatoire devant la Cour… ». Si 

le rôle de l’avocat n’apparaît pas dans le cadre de la procédure orale
356

, il semble 

trouver toute sa raison d’être dans la procédure écrite. En effet, si le législateur 

OHADA prévoit une procédure orale devant la Cour Commune de Justice et 

d’Arbitrage, celle-ci n’est qu’exceptionnelle ; la procédure devant cette juridiction est 

essentiellement écrite. Dans cette dernière considération, le déroulement de la 

procédure est conditionné par un échange des mémoires rédigés par les avocats. On 

déduit qu’il existe une corrélation entre le caractère écrit de la procédure et la 

représentation obligatoire par l’avocat. 

 

177. Cette opinion est confortée en droit français, favorable à l’exigence d’une 

représentation obligatoire par l’avocat pour les procédures écrites
357

. À l’audience, 

l’essentiel de l’oralité se réduit à la lecture des écrits ou éventuellement aux 

observations. Toutefois, le sort de la parole de l’avocat dans les procédures avec 

représentation facultative semble meilleur. 
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2- Une corrélation aisée dans les procédures sans représentation 

obligatoire 

 

178. Si la représentation obligatoire semble correspondre à l’exigence de l’écrit, il y a 

lieu de se demander si la comparution par l’avocat exclut nécessairement le recours à 

l’oralité. Autrement dit, n’est-il pas possible pour un avocat de comparaître en 

personne devant le juge pour défendre verbalement la cause de son client ? La réponse 

à cette question doit être nuancée. En réalité, le régime de la représentation doit 

s’analyser selon que la représentation est obligatoire ou facultative. Si le premier cas 

nécessite le recours à l’écrit, la situation peut être différente dans le second cas. En 

effet, la représentation facultative correspond à la possibilité pour la partie de 

comparaître en personne. Sur le fondement de l’article 2 du CPCC, lorsque les parties 

choisissent de comparaître en personne, elles peuvent le faire verbalement. Dans cette 

hypothèse, le principe de l'oralité de la procédure apparaît particulièrement approprié, 

dès lors que, dispensée du ministère d'avocat obligatoire et de la contrainte de 

l'élaboration de conclusions écrites, elle permet aux parties, dans sa conception 

traditionnelle, d'attendre l'audience pour soumettre aux juges leurs prétentions, moyens 

et pièces justificatives
358

. Néanmoins, l’on peut s’interroger alors sur la question de 

savoir si le choix de se faire représenter en instance par un avocat implique 

nécessairement le rejet du droit à la parole. La réponse à cette question semble 

négative. À la vérité, la corrélation entre la comparution en personne et l’oralité ne 

devrait pas se limiter à la partie elle-même ; elle pourrait s’étendre à la personne du 

représentant, fût-il avocat.  

 

179. Au fond, le mandat de représentation en justice emporte le pouvoir et le devoir 

pour le représentant d’agir en lieu et place de la partie qu’il représente. Par conséquent, 

lorsque les avocats représentent les parties, ils peuvent, dans les procédures qui 

admettent la comparution en personne des parties, se présenter personnellement devant 

                                                           
358

 A. LACABARATS, « La réforme de la procédure en droit du travail », Procédures, n° 3, Mai 2015, étude 2. 

 



L’oralité dans le procès civil 
 

93 

 

le juge pour agir et défendre verbalement les droits de leurs clients. Les conclusions 

orales présentées par l’avocat devraient à cet effet être prises en compte.  

 

180. En somme, à l’exception des procédures devant les juridictions de cassation, 

l’avocat, comme la partie qu’il représente, a le droit de recourir à la parole pour agir et 

défendre verbalement devant les juridictions civiles de fond. Toutefois, la valeur 

accordée à la parole semble subsidiaire lorsque la représentation est confiée à l’avocat. 

 

B- L’apparente subsidiarité de la parole lors de la représentation par l’avocat 

 

181. Si, la comparution des parties par l’avocat n’exclut pas totalement le recours à la 

parole, pour la présentation de la cause des parties qu’il représente, l’écrit semble 

néanmoins privilégié. En pratique, les avocats comparaissent devant le juge à travers 

les écrits et le recours à la parole est généralement limité(1). Par ailleurs, l’éviction de 

la parole de l’avocat semble patente, dans la mesure où celle-ci paraît inopérante 

lorsque cet auxiliaire assiste simplement son client (2). 

 

1- Le constat du recours privilégié aux écrits par l’avocat 

 

182. Bien que, l’exigence des mémoires soit limitée aux procédures écrites, il est 

donné de constater une généralisation de l’écrit dans les procédures devant toutes les 

juridictions. L’écrit se veut la forme privilégiée pour les avocats qui préfèrent alors 

s’en remettre aux conclusions écrites (a), voire aux notes en délibéré (b). 

 

a- Le recours fréquent aux conclusions écrites 

 

183. Le recours au professionnel du droit, qu’est l’avocat, implique constamment la 

comparution à travers des conclusions écrites. En effet, l’une des missions de l’avocat 

consiste en la rédaction des conclusions, laquelle s’assimile couramment à la forme 
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écrite
359

. Dans les procédures avec représentation obligatoire, les conclusions écrites 

ont une place primordiale
360

. L’essentiel du débat se fait alors par échange d’écritures. 

À titre d’illustration, les procédures devant les juridictions de cassation exigent 

l’échange des mémoires
361

. Or, le mémoire se définit comme un document qui 

remplace les conclusions et les plaidoiries
362

. Devant cette juridiction de cassation, 

l’essentiel de l’oralité se ramène à la lecture des écrits et aux observations
363

.  

Toutefois, les conclusions écrites ne sont pas exigées dans les procédures sans 

représentation obligatoire. La procédure étant fondamentalement orale, les conclusions 

ne constituent pas davantage un acte de comparution. Elles ne lient pas le débat dès 

lors que les auteurs peuvent compléter oralement leur argumentation
364

. Toutefois, le 

recours aux conclusions écrites semble se généraliser en pratique. Ce privilège accordé 

à la forme écrite se prolonge par les notes en délibéré. 

 

b- Le recours fréquent aux notes en délibéré 

 

184. Le statut des notes en délibéré n’est pas consacré par le droit positif. Pourtant, 

cette pratique est bien connue dans le procès civil camerounais. En effet, l’expression 

“notes en délibéré” n’a pas une définition légale. Pour la comprendre, on peut partir 

des mots “note” et “délibéré”, qui la composent. Théoriquement, une “note” est un 

document explicatif généralement bref ; c’est un acte écrit
365

. Par ailleurs, le délibéré 
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est un nom spécialement donné aux délibérations du juge, c’est-à-dire à la phase du 

jugement qui s’intercale entre les débats et le prononcé de la décision
366

. 

De ce qui précède, une “note en délibéré” peut s’entendre comme des 

observations écrites, à l’appui des explications orales, que les plaideurs ou avocats 

remettent à la formation de jugement après la clôture des débats. C’est donc un 

document transmis à une juridiction entre la clôture des débats et le prononcé du 

jugement.  

 

185. La recevabilité des notes en délibéré ne fait plus de doute
367

. Toutefois, leur 

efficacité dépend du sort qui leur est réservé devant le juge. Par principe, le juge a la 

libre appréciation d’une note en délibéré. Dans l’arrêt n° 24/CC du 4 février 1993, 

opposant Hajal Massad à Noubissi Williams, il avait été demandé au juge de casser un 

arrêt d’appel, au motif que le dispositif de la note en délibéré n’était pas repris, ni 

mentionné dans le dispositif de la décision, conformément à l’article 39 du CPCC. 

Faisant suite à cette demande, le juge suprême décide : « attendu qu’il est de 

jurisprudence constante de la Cour Suprême que si les juges du fond sont tenus de 

répondre aux arguments de fond développés dans les conclusions, ils restent libres de 

faire état des arguments développés dans la note en délibéré et de garder silence à son 

sujet »
368

. Selon ce juge, si l’article 87 du décret du 30 mars 1980 permet aux parties 

de produire, après clôture des débats, de simples notes à l’appui de leurs conclusions, 

aucune disposition de la loi ne prescrit que ces notes doivent obligatoirement recevoir 

la réponse du juge
369

. Les notes en délibéré sont donc des écrits valables dans le procès 

civil. 
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186. Quoi qu’il en soit, le recours aux notes en délibéré croît à la faveur des écrits des 

avocats. Cette observation conforte l’apparente subsidiarité de la parole, qui semble se 

prolonger par l’apparente inopposabilité. 

 

2- Le caractère inopérant de la parole de l’avocat lors de la mission 

d’assistance 

 

187. Les déclarations faites par l’avocat lorsqu’il assiste une partie en justice sont 

inopérantes. Cette idée est inspirée d’une décision du juge français. Dans un arrêt 

rendu par la Cour de cassation française en 1981, le juge avait refusé d’admettre 

qu’une déclaration faite à l’audience par l’avocat d’une partie valait aveu judiciaire
370

. 

On peut alors s’interroger sur les raisons de ce refus. En vérité, la réponse à cette 

question paraît délicate. Elle appelle une distinction entre la mission d’assistance et la 

mission de représentation, car si le mandat de représentation en justice entraîne le 

mandat d’assistance, ce dernier peut exister indépendamment du mandat de 

représentation
371

.  

 

188. Par principe, la mission de représentation emporte le pouvoir et le devoir 

d’accomplir au nom du mandat tous les actes de procédure. À ce titre, elle oblige le 

mandant ; les paroles prononcées par l’avocat sont opposables aux parties 

représentées. A contrario, La mission d’assistance consiste à venir en l’appui à une 

personne, présente à l’audience, qui n’a pas la possibilité d’agir seule afin de lui 

donner les conseils ou de présenter sa défense
372

. Elle suppose principalement une 

action de la partie assistée. Dans ces conditions, seuls les propos tenus par les parties 

elles-mêmes sont prises en compte ; ceux de l’avocat, dont le mandat se limite à 

l’assistance, n’engagent guère les parties assistées
373

. Suivant l’article 139 alinéa 3 de 

l’Avant-projet du Code de Procédure Civile : « la mission d’assistance en justice 
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emporte  pouvoir et devoir de conseiller la partie et de présenter sa défense sans 

l’obliger ». 

 

189. Cette hypothèse, bien que rare, existe. Elle est rencontrée dans des procédures 

qui excluent la représentation en justice. À titre d’exemple, l’article 15 alinéa 2 du 

Décret n°69-DF-544 du 19 décembre 1969, fixant l’organisation judiciaire et la 

procédure devant les juridictions traditionnelles du Cameroun oriental, admet 

uniquement la mission d’assistance. Ici, lorsque l’avocat plaide, il ne représente pas 

son client, il l’assiste plutôt
374

. Par conséquent, toutes ces déclarations orales à 

l’audience n’obligent pas le mandant.  

 

190. Au demeurant, la parole de l’avocat semble porter moins que ses écrits. La 

subsidiarité de l’oralité est réelle lorsque les parties sont représentées par les avocats. 

Or, la situation est différente lorsque la représentation est faite par un mandataire. 

L’idée selon laquelle le recours à la parole est subsidiaire lorsque les parties sont 

représentées apparaît comme une simple prétention.   

  

§2 : La représentation par le mandataire et le recours à l’oralité 

 

191. L’avocat a le monopole de la représentation en justice, mais il n’en a pas 

l’exclusivité. Il existe plusieurs hypothèses qui fondent le recours à des mandataires 

autres que les avocats. Ainsi, aux termes de l’article 3 alinéa 1 de la loi n° 90/059 du 

19 décembre 1990 portant organisation de la profession d’avocat, à l’exception de la 

Cour Suprême, toute personne peut se présenter devant toutes les juridictions pour 

défendre un conjoint, un ascendant ou descendant, un collatéral privilégié ou un 

pupille
375

. En outre, une personne physique peut se faire représenter par un mandataire 

lorsqu’il existe moins de quatre cabinets d’avocat dans le ressort de la juridiction 
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saisie
376

. De plus, les administrations publiques peuvent se faire représenter par un 

fonctionnaire désigné par l’autorité compétente
377

. Enfin, indépendamment des cas 

sus-cités, la représentation par un mandataire est admise devant le juge de fond en 

matière de droit traditionnel
378

, du contentieux social
379

, et du contentieux de la 

prévoyance sociale
380

.  

192. Dans toutes ces hypothèses, le recours à la parole par le mandataire est probable. 

Cette probabilité semble commandée par les qualités (A) et le domaine dans lequel 

peuvent intervenir ces mandataires (B). 

 

A- Le recours à l’oralité justifié par les qualités du mandataire  

 

193. Le système mis en place par les textes semble libéral, puisque les particuliers 

peuvent se faire représenter par des mandataires occasionnels. À titre d’illustration, 

suivant les termes de l’article 142 du Code du travail, les parties au procès peuvent se 

faire assister soit conformément au droit commun, soit par un employeur ou un 

travailleur appartenant à la même branche d’activité, ou encore par un représentant des 

organisations syndicales auxquelles elles sont affiliées. Les employeurs peuvent être 

représentés par un directeur ou un employé de l’entreprise ou de l’établissement.  

 

194. Contrairement à l’avocat, le mandataire occasionnel est, en général, moins un 

professionnel de la pratique judiciaire. S’il n’est pas exclu que le mandataire 

occasionnel connaisse les règles de procédure, contrairement à l’avocat, il est a priori 

moins habile à la rédaction des actes de procédure que le professionnel qu’est l’avocat. 

Les représentants occasionnels peuvent alors être qualifiés d’“amateurs” du droit. 
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195. En réalité, la rédaction des écrits judiciaires requiert un professionnalisme que le 

mandataire occasionnel ne peut pas forcément maîtriser. Dans ces conditions, on 

suppose que la parole leur est plus accessible que l’écrit. En effet, les plaideurs ou 

leurs représentants occasionnels parlent leur langage et non celui du professionnel du 

droit. La force de leur discours pourrait donc résider dans la spontanéité de la parole. 

À la vérité, le manque de professionnalisme de ces mandataires, dans le domaine du 

droit et de la procédure, justifie que la parole leur soit plus facile d’usage que les écrits 

judiciaires, qui répondent à des exigences particulières. C’est d’ailleurs ce qui explique 

que les mandataires occasionnels ne soient pas admis à la représentation dans le cadre 

des procédures écrites. 

 

B- L’oralité justifiée par le domaine d’intervention du mandataire  

 

196. La représentation par des mandataires occasionnels est limitée aux procédures 

qui admettent la comparution en personne. Par exemple, dans les procédures spéciales 

en matière de droit traditionnel, de droit social ou de prévoyance sociale, la 

représentation par l’avocat est exceptionnelle. La comparution en personne étant 

exigée, les parties, empêchées, peuvent valablement se faire présenter par des 

proches : collègue, parent, frère, employé. Aussi, dans les procédures de droit 

commun, il est permis de se faire représenter en justice par un mandataire non 

professionnel
381

. La comparution en personne étant facultative, dans toutes ces 

hypothèses, les mandataires peuvent valablement se présenter personnellement devant 

le juge afin de présenter et de défendre oralement la cause de la partie représentée. La 

représentation par le mandataire semble donc trouver un terrain fertile dans les 

procédures devant les juridictions de fond, qui admettent la comparution en personne 

des parties, et par conséquent privilégient la parole. 

 

197. En revanche, le recours au mandataire ne peut s’envisager dans les procédures 

écrites. Aux termes de l’article 23 alinéa 1 du Règlement de procédure de la Cour 

Commune de Justice et d’Arbitrage, il est prévu que « le ministère d’avocat est 
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obligatoire devant la Cour. Est admis à exercer ce ministère toute personne pouvant 

se présenter en qualité d’avocat devant une juridiction de l’un des Etats parties au 

Traité. Il appartient à toute personne se prévalant de cette qualité d’en apporter la 

preuve à la cour». La représentation par un mandataire n’y est donc pas possible. Cette 

même réalité peut être relevée s’agissant de la Cour Suprême. En effet, il ressort de 

l’article 46 alinéa 1 de la loi n°2006/016 du 29 décembre 2006 portant organisation de 

cette juridiction que, le demandeur au pourvoir doit obligatoirement constituer un 

avocat sous peine de déchéance.  

Toutefois, le sort de la représentation du défendeur reste incertain
382

 ; le 

défendeur doit-il nécessairement être représenté par un avocat ou tout mandataire ? En 

l’absence des éléments pouvant faciliter la réponse à cette question, on peut, au regard 

de l’exigence des écrits et la technicité du procès en cassation, penser que la 

représentation doit nécessairement être confiée à un professionnel.  

 

198. La possibilité de recourir au mandataire non professionnel semble exclue dans les 

procédures essentiellement écrites. En France par exemple, le recours aux mandataires 

occasionnels n’est possible que dans le cadre des procédures orales. Cette possibilité 

est moins envisageable devant le Tribunal de Grande Instance, la Cour d’appel et la 

Cour de cassation, devant lesquels la procédure est écrite
383

. 

 

199. L’exclusion des représentants occasionnels dans les procédures écrites n’est pas 

neutre. En réalité, lorsque la procédure est écrite, la parole ne peut servir pour la 

formulation d’une demande. Seuls les écrits sont réellement pris en compte. Ceux-ci 

doivent être précis et argumentatifs, c'est-à-dire qu’ils doivent clairement présenter la 

défense et répondre à toutes les interrogations du juge. Or, il semble difficile pour des 

non professionnels de satisfaire à ces exigences de fond et de forme relatives aux écrits 

judicaires. En revanche, devant les juridictions de fond, les parties sont libres de 

s’exprimer oralement. L’oralité, dans un tel contexte, est considérée comme un moyen 
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de présenter sa cause et de se défendre ; elle n’a donc pas une place subsidiaire face à 

l’écrit. De ce fait, tout représentant occasionnel, a la possibilité d’y comparaître par le 

biais de la parole.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

200. La question dans ce chapitre était celle de savoir si l’oralité est favorable à la 

communication entre les acteurs du procès. La réponse à cette question  est positive. 

En réalité, la parole est le mode de communication naturelle aux hommes. A ce titre, 

elle permet d’assurer non seulement la police de l’audience, mais aussi elle sert 

d’instrument de dialogue entre le juge et les autres acteurs du procès. En effet, si le 

déroulement d’une instance peut se limiter aux échangent de conclusions écrites, il 

parait difficile de concevoir une instance dépourvue de toute oralité.  

 

201. L’importance de l’oralité varie d’une procédure à une autre. Si devant la Cours 

Suprême elle est moins requise, son importance s’accroit devant les juridictions de 

droit moderne et principalement la High Court. De plus, le recours à l’oralité s’avère 

un impératif devant les juridictions de droit traditionnel et la CCJA dans le cadre de la 

procédure orale. 

 

202. De tout ce qui vient d’être relevé, la parole comme l’écrit permet d’établir la 

communication entre les acteurs du procès. De ce fait, c’est un élément indispensable 

lors de la comparution en personne des parties ou de leur représentant.  
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CONCLUSION DU TITRE 1 

 

203. La préoccupation qui a soutenu nos réflexions dans le premier titre de cette thèse 

est celle de savoir si l’oralité facilite l’accès au juge. Au sorti des débats, une réponse 

positive mérite d’être donnée à cette question. D’abord, à travers la déclaration au 

greffe et la présentation volontaire des parties, la parole permet la saisine simplifiée, 

rapide et à moindre coût des juridictions civiles. Ensuite, au cours de l’instance, elle 

sert d’instrument de communication entre le juge et les autres acteurs ayant comparu. 

 

204. Si le recours à l’écrit n’est pas toujours une source d’inaccessibilité, force est de 

reconnaitre que cette hypothèse appelle un gros formalisme. A titre d’exemple, le 

recours essentiel à l’assignation pour la saisine des tribunaux civils est un frein au droit 

d’accès au juge. En effet, l’assignation nécessite l’intermédiaire d’un huissier. Plus 

encore, après l’établissement de cet acte, les formalités d’enrôlement et 

d’enregistrement sont exigées. Contrairement à une demande en justice faite par 

simple déclaration orale, cette forme de demande écrite peut être source d’énormes 

difficultés pour des justiciables ayant des moyens intellectuels ou matériels très 

limités. Ce même argument peut être utilisé pour montrer les avantages de l’oralité 

pendant le déroulement de l’instance, car l’établissement d’un dialogue oral dispense 

les plaideurs d’un recours au professionnel ou encore de la rigueur liée à la rédaction 

des actes de procédure. 

 

205. Toutefois, dans toutes les hypothèses, la problématique du recours à l’oralité dans 

le procès demeure liée à celle du défaut de comparution des parties. En effet, qu’il 

s’agisse de la saisine ou du déroulement de l’instance, le recours à l’oralité suppose 

une comparution des parties au tribunal. Or pour plusieurs raisons, cette exigence peut 

s’avérer impossible ou difficile à respecter. Dans ces circonstances, l’oralité ne saurait 

servir à l’accomplissement des actes de procédure.  
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206.  Quoiqu’il en soit, si l’on ne peut méconnaitre les risques liés au recours à 

l’oralité, force est de reconnaitre que cette forme d’expression apparait comme un 

instrument favorable à l’accessibilité judiciaire. À travers la simplification et la 

proximité promues par l’oralité, l’accès au juge paraît mieux garanti pour tous les 

justiciables. Il reste alors à espérer que la place de cette modalité d’expression soit 

revalorisée et précisée dans les prochains textes, car elle se présente également comme 

un instrument de la réalisation des droits de la défense. 
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TITRE 2 : L’ORALITÉ, INSTRUMENT DE RÉALISATION DES 

DROITS DE LA DÉFENSE  

 

 

« Nul ne saurait ignorer que, si le principe du 

contradictoire ne doit pas se réduire à une règle 

purement formelle, mais doit se concrétiser dans 

l’égalité réelle des parties à l’instance, il faut assurer 

à toutes les parties, aux pauvres comme aux riches, 

aux illettrés comme aux cultivés les mêmes chances ».  

 

G. TARZIA
384

. 

 

207. Si l’expression “droits de la défense” a ses origines en matière pénale
385

, elle 

n’est pourtant pas étrangère à la procédure civile
386

. En effet, les droits de la défense 

sont présentés comme un droit naturel
387

, c’est-à-dire un droit inné et inaliénable
388

, 

dont la violation est réellement sanctionnée par tout juge
389

. Ils expriment une très 

vieille notion, héritée de l’époque où les justiciables subissaient le procès auquel ils ne 

participaient pas. Constitués de l’ensemble des prérogatives accordées à une partie 

pour protéger ses intérêts tout au long du procès
390

, les droits de la défense poursuivent 
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un triple objectif
391

. D’abord, ils visent à faire respecter la personne du plaideur. 

Ensuite, ils permettent de témoigner de la liberté de chaque plaideur à l’égard de son 

adversaire et du juge. Enfin, dans le cadre du procès, ils sont un instrument de vérité. 

Dans ces conditions, ils ne s’appliquent pas uniquement au défendeur mais à toutes les 

parties.  

 

208. Les droits de la défense font appel à plusieurs exigences, notamment le 

contradictoire, la publicité du procès, la motivation des décisions, le droit à une voie 

de recours et l’égalité des armes
392

. Toutefois, ils semblent se confondre avec le 

principe contradictoire. Le contradictoire apparaît ici comme l’élément central des 

droits de la défense
393

. Pour illustrer cette réalité, l’Avant-projet du CPC traite 

essentiellement du principe contradictoire dans la section réservée aux droits de la 

défense
394

. Dans ces conditions, la part de l’oralité dans la réalisation des droits de la 

défense dépendrait de son rôle dans la mise en œuvre d’une réelle contradiction.  

 

209. Or, le lien entre le contradictoire et l’égalité des armes est si étroit qu’ils sont 

souvent pris pour synonymes
395

. Suivant l’article 10 de la Déclaration Universelle des 

Droits de l’Homme : « toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit 

entendue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui 

décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute accusation en 

matière pénale dirigée contre elle »
396

. L’égalité des armes se présente donc comme 

une exigence de qualité des autres droits de la défense, et notamment du 

contradictoire.  
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210. À cet effet, l’examen de la place de l’oralité dans la réalisation des droits de la 

défense
397

 conduit à envisager, au préalable, la part de cette forme d’expression dans la 

construction de l’égalité entre les parties (CHAPITRE 1), puis à aborder son rôle pour le 

respect du contradictoire (CHAPITRE 2). 
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CHAPITRE 1 : L’ORALITÉ ET LE RESPECT DE L’ÉGALITÉ DES 

ARMES 

 

 

211. D’entrée de jeu, il peut paraître surprenant d’évoquer l’existence et l’emploi 

d’armes à propos de la justice
398

. Pourtant, composante essentielle du droit au procès 

équitable
399

, l’égalité des armes est une exigence consacrée par les textes qui 

garantissent les droits de l’homme
400

. C’est un dérivé du principe général d’égalité, 

d’après lequel tous les individus ont, sans distinction de personne, de sexe, de classe 

ou de fortune, la même vocation juridique au régime, charges et droits, que la loi 

établit
401

.  

 

212. Selon le juge européen, l’égalité des armes renvoie à l’idée selon laquelle toute 

partie à l’instance doit jouir d’une possibilité raisonnable d’exposer sa cause au 

tribunal ; ce qui implique que les parties disposent des mêmes moyens pour faire valoir 

leurs arguments
402

. Elle implique l’obligation d’offrir à chaque partie une possibilité 

raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une 

situation de désavantage par rapport à son adversaire
403

. Ce principe d’égalité vise à 

obtenir une décision de justice suivant une procédure qui n’a pas avantagé l’une des 

parties
404

. Il renvoie alors à un souci d’équilibre des parties au procès
405

.  
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213. Or, dans de nombreux contentieux, la position des parties est inégalitaire à 

l’origine. Par exemple, en matière sociale, dans le cas de contentieux de la 

consommation, l’inégalité entre les parties en conflit est souvent observée. 

Généralement dans ces hypothèses, des personnes physiques font face à des grandes 

entreprises ou des multinationales ayant un service du contentieux constitué de 

meilleurs juristes.  

 

214. Dans ces conditions, le recours à l’oralité peut être un moyen de rectifier le 

déséquilibre au profit des parties défavorisées, car cette forme d’expression semble 

devoir pallier le déséquilibre intellectuel (SECTION 1) et matériel des parties 

(SECTION2).  

 

SECTION 1 : L’ORALITÉ, INSTRUMENT DE PROMOTION DE L’ÉGALITÉ 

INTELLECTUELLE 

 

215. Le qualificatif “intellectuel”  de l’accès à la justice renvoie au caractère 

intelligible et compréhensible de la justice pour les usagers. Ces derniers doivent 

pouvoir comprendre la justice, à travers le droit qu’elle applique et communiquer avec 

elle, à travers un langage et une langue accessibles. En réalité, en optant pour une 

procédure essentiellement écrite et formaliste, on s’éloigne relativement de cet objectif 

lorsque les parties ne sont pas toutes des professionnels du droit ou de la procédure. En 

revanche, l’oralité contribue à l’équilibre intellectuel des parties, en cela qu’elle est 

favorable à l’intelligibilité de l’échange entre les acteurs du procès (§1). Qui plus est, 

le recours à l’interprète conforte cette hypothèse (§2). 
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§1 : La facilitation de l’intelligibilité conférée par communication orale 

 

216. L’échange mutuel entre les acteurs du procès est tributaire d’un métalangage. En 

effet, la recherche de l’acceptation et de la compréhension de la décision par le 

justiciable conduit à l’utilisation d’un langage et d’une langue qui lui sont 

intelligibles
406

. Selon la linguistique classique, la langue et le mode d’expression sont 

deux facteurs du langage
407

. À ce titre, l’usage de la forme d’expression écrite ou orale 

influence l’intelligibilité des échanges. En pratique, ce que redoutent les justiciables 

lorsqu’ils pensent à la justice, c’est le fait d’être confronté à un monde qui leur est 

hermétique. Cette crainte se renforce notamment lorsque l’écrit constitue l’outil 

exclusif d’échange entre les acteurs du procès. Dans cette hypothèse, le juge et les 

parties sont tenus d’observer toutes les exigences d’un écrit judiciaire, caractérisé par 

une complexité relative au fond et à la forme
408

. Dans ce contexte, il y a à craindre que 

les néophytes du droit se sentent exclus du système judiciaire.  

 

217.  A contrario, l’expression orale, par la liberté et la simplicité qui la caractérise, 

paraît plus favorable à une égale intelligibilité de la procédure. En réalité, cette forme 

d’expression appelle une flexibilité du langage (A) et de la langue (B). 

 

A- La flexibilité du langage favorisée par la parole 

 

218. L’échange, au cours d’un procès, a recours à un langage spécifique : le langage 

judiciaire, principalement composé du langage juridique
409

. En effet, le langage se 

conçoit théoriquement comme la faculté particulière aux hommes de s’entendre au 
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moyen de signes vocaux
410

. C’est l’ensemble des propriétés et caractéristiques 

universelles communes à toutes les langues
411

. Toutefois, le sens commun entend le 

langage comme une manière de s’exprimer propre à un groupe d’hommes, à une 

discipline, à une matière
412

. Dans cet esprit, le langage juridique, ou langage du droit, 

est une façon particulière de s’exprimer propre aux juristes ou aux professionnels du 

droit
413

. Il repose, au-delà de la langue française ou anglaise, sur un lexique spécifique 

et un particularisme syntaxique
414

. 

  

219. En réalité, la spécificité du langage judiciaire, ésotérique, laisse supposer que la 

relation entre juge et justiciable profane ne peut pas résulter d’un dialogue
415

. Le 

langage judiciaire apparaît comme l’un des obstacles à l’accès au juge
416

; notamment 

lorsque l’un d’eux ne serait pas juriste. En effet, lorsque toutes les parties au procès 

sont des juristes, ou représentées par des avocats, la problématique liée à la complexité 

du langage juridique est moins perceptible. Cependant, cette préoccupation devient 

plus prégnante lorsque l’une des parties serait “néophyte” du droit. Dans cette 

hypothèse, on se pose la question de savoir si la recherche de l’équilibre entre les 

parties au procès ne commanderait-elle pas le délaissement du langage, purement 

judiciaire et juridique, au profit du langage ordinaire. 
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220. La réponse à cette question semble positive, eu égard à la nécessité de donner à 

chaque partie la possibilité de s’exprimer suivant un langage qui ne lui est pas 

désavantageux. Partant de la règle selon laquelle “qui peut le plus, peut le moins”, le 

juriste, comme le néophyte du droit, pourrait comprendre et faire usage du langage 

ordinaire. Dans ces conditions, la possibilité d’avoir recours à un tel langage peut donc 

être envisagée afin de permettre au non juriste de comprendre la procédure. Cette 

éventualité paraît favorable dans le cadre d’une communication orale, car l’écrit 

judiciaire fait davantage appel au langage technique. 

 

221. En réalité, en privilégiant l’écrit, la procédure civile camerounaise ne fait pas cas 

des hypothèses fréquentes de déséquilibre intellectuel entre les parties, alors même 

qu’il s’agit d’un cas de figure fréquent devant les juridictions. Il suffit, pour s’en 

convaincre, d’envisager le cas d’un procès opposant un analphabète, ignorant tout du 

langage juridique, à un adversaire instruit et nanti de connaissances juridiques. 

Lorsque les deux sont obligatoirement appelés à satisfaire aux mêmes formalités 

écrites, pour faire valoir leurs droits en justice, manifestement le moins avancé 

intellectuellement se trouvera placé dans une position peu confortable. Face à la 

difficulté que ce dernier peut avoir à présenter sa cause au juge ; il aura finalement le 

sentiment d’être marginalisé par le système judiciaire. Dans certains procès, c’est un 

véritable dialogue de sourds qui s’instaure entre le juge et les justiciables. C’est 

d’ailleurs pour cette raison que certains n’hésitent pas à emprunter à la littérature, 

notamment au procès de Kafka
417

, dans lequel le justiciable ne se retrouve pas.  

 

222.  Pourtant, contrairement à l’écrit judiciaire qui doit nécessairement avoir recours 

à un langage juridique, l’oralité, par la liberté et la simplicité qui la caractérisent, 

semble davantage favorable à l’usage du langage ordinaire. Dans ces conditions le 

recours à l’oralité peut permettre de pallier les inégalités inhérentes à la disparité de 
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niveau intellectuel des parties au procès. Le langage devient ainsi le support de l’équité 

procédurale
418

. 

 

223. Le procès civil évolue largement dans le sens de la collaboration ou de 

coopération entre le juge et les parties
419

. Dans ce sens, en cas de déséquilibre 

intellectuel entre les parties, les juges pourraient aider les usagers à exposer leur cause 

de façon effective, notamment en leur accordant une attention spécifique lorsque cela 

s’avère nécessaire. À titre de comparaison, le “juge providence”, admis en droit belge, 

a vocation à rétablir  l’égalité des chances entre les deux parties en ce qu’il hisse l’une 

d’entre elles à un niveau de compétence juridique qu’elle n’avait pas (...)
420

. Jacques 

NORMAND présente ce juge comme la nouvelle image du magistrat
421

. C’est le juge 

qui dit au plaideur : « je vois ce que vous avez voulu dire. Mais votre demande est mal 

exprimée. Nous allons y porter remède »
422

. Il s’agit, au-delà des prétentions des 

parties, d’apporter au procès une solution correspondant à une justice comprise.  

 

224. De ce qui précède, la parole paraît plus libre, et par conséquent, plus favorable à 

la flexibilité du langage judiciaire. De même, la communication orale permet une 

flexibilité de la langue au cours du procès. 

 

B- La flexibilité de la langue favorisée par l’oralité 

 

225. La langue a un sens particulier
423

. Le Grand Larousse illustré la définit comme un 

système de communication propre à une communauté, qui l’utilise pour s’exprimer et 

communiquer entre eux
424

. Traitant de la langue du procès en France, Cécile ROBIN 
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fait observer que le jargon juridique n’est pas une langue dans la mesure où il repose, 

au-delà d’un lexique spécifique ou de particularismes syntaxiques, sur la langue 

française
425

. Dans ce sens, la langue est présentée comme un élément de la culture 

propre à un peuple
426

. Elle désigne l’idiome d’une communauté linguistique
427

. La 

langue du procès dépend de la langue officielle ou toutes celles admises devant le juge. 

Dans les anciennes colonies, la langue utilisée devant le juge est principalement celle 

héritée des colonisateurs, en l’occurrence le français, de l’anglais, de l’espagnol. 

Toutefois, il arrive que les langues locales soient employées en justice. 

 

226. Aujourd’hui, la problématique de la langue prend de plus en plus de l’importance 

en raison de la fréquence des déplacements des individus. Au Cameroun, cette 

question constitue une préoccupation constante, en raison de la pluralité linguistique 

existante
428

. En effet, à côté des deux langues officielles, que sont l’anglais et le 

français, se côtoient près de 300 langues nationales
429

, dont la promotion est garantie 

par la constitution
430

 ; sans oublier les langues composites que sont le 

“camfranglais”
431

 et le “pidgin english”
432

. Toutes ces réalités soutiennent, avec acuité, 

la problématique de la langue judiciaire. 
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Dans un procès, le juge, agent de l’État, emploie le français ou l’anglais qui 

constituent les deux langues officielles, celles de la puissance publique
433

. En réalité, 

la question linguistique risquerait de créer une grande inégalité entre les parties, ce qui 

serait contraire aux exigences du procès équitable, fondé sur la langue
434

. Il peut 

arriver des cas dans lesquels le justiciable ne peut s’expliquer ni en français, ni en 

anglais, mais uniquement dans sa langue maternelle. On peut donc comprendre la 

difficulté qu’il y a lorsque le juge ne comprend pas la langue maternelle du justiciable 

ou encore lorsque le débat doit se faire entre les plaideurs qui ne parlent pas la même 

langue. Dans la majorité des cas, le justiciable se voit renvoyé par le juge ; cette 

solution est préjudiciable à ses droits fondamentaux et à l’image de la justice. 

 

227. Parce que chaque partie au procès doit avoir la possibilité de présenter sa cause 

dans des conditions qui ne la placent pas dans une situation de désavantage par rapport 

à son adversaire
435

, refuser d’entendre une partie, sous prétexte qu’elle ne s’exprime 

pas dans l’une ou l’autre langue officielle, serait contraire à l’exigence d’équité. Se 

pose alors la question de savoir si l’usage d’une autre langue est possible devant le 

juge civil camerounais. L’analyse de cette question doit être prudente. En réalité, on 

présume que le dialogue entre le juge et le justiciable ne peut être aisé, notamment 

lorsque ce dernier ne peut s’exprimer dans les langues officielles. Toutefois, il faut 

distinguer selon la forme d’expression requise.  

En effet, il ressort d’une actualité législative que la rédaction de tout acte de 

procédure doit, à peine de nullité, se faire en français ou en anglais. De ce fait, si la 

communication se fait sur la base des écrits, ceux-ci doivent nécessairement être 

présentés en français ou en anglais. Lorsque l’écrit est rédigé en langue étrangère, 

seule la version traduite sera mise à la disposition du juge. En revanche, lorsque la 
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communication est orale, la langue maternelle ou étrangère est admise devant le juge. 

D’ailleurs, l’admission des interprètes témoigne de la volonté de l’autorité judiciaire 

de promouvoir l’égalité intellectuelle dans le cadre du dialogue oral. 

 

§2 : L’égale intelligibilité des échanges oraux garantie par l’interprète 

 

228. La participation personnelle du plaideur au débat suppose que le barrage de la 

langue et du langage ne le prive pas de comprendre les échanges au cours du procès. 

De même, pour mieux résoudre le litige, le juge doit comprendre les déclarations du 

plaideur. Plusieurs hypothèses peuvent être envisagées. Les parties aux procès peuvent 

toutes s’exprimer en une langue du juge, à savoir le français ou l’anglais. Dans ce cas, 

il n’est pas nécessaire d’avoir recours à un interprète. En revanche, lorsque l’une ou les 

deux parties au procès s’expriment en une langue étrangère à l’office du juge, le 

dialogue doit être restauré par le biais de l’interprète
436

.  

 

229. Le recours à l’interprète entretient un lien réel avec l’oralité. Selon la 

jurisprudence camerounaise, le recours à l’interprète ne peut être envisageable que 

lorsqu’aucun écrit n’est déposé
437

. Dans ce cas, l’interprète assure le passage d’une 

langue à une autre, pour que la parole prononcée soit du français ou de l’anglais 

intelligible par tous. Un autre cas de figure se présente également lorsque la personne 

qu’il y a lieu d’entendre est sourde et muette. Là encore il sera fait appel à l’interprète. 

Dans le cadre de cette analyse, il s’agira d’envisager le régime juridique de 

l’interprétariat (A), avant d’aborder la question relative à sa valeur (B).  
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A- Le régime juridique de la traduction dans le procès 

 

230. Un interprète est une personne qui traduit une langue dans une autre
438

. Il renvoie 

à un intermédiaire dans un échange oral. Si, les textes qui organisent le procès civil ne 

le consacrent pas expressément, le recours à l’interprète est admis devant le juge civil. 

Cette pratique trouverait son fondement juridique à travers les textes applicables en 

matière de procédure pénale. À cet effet, depuis l’entrée en vigueur du Code de 

procédure pénale, la question de l’interprète, en matière civile, doit être appréciée au 

regard des dispositions des articles 354 à 357 du Code de procédure pénale. Les 

analyses suivantes aborderont les questions relatives aux conditions du recours à 

l’interprète (1), et ses missions (2).  

 

1- Les conditions du recours à l’interprète 

 

231. Parfois qualifiée d’accessoire, la désignation par le juge civil d’un interprète 

figure dans les principes directeurs du procès
439

. Suivant l’article 354 alinéa 1 du Code 

de Procédure Pénale, il est prévu que « si le prévenu ne s’exprime pas dans des 

langues officielles comprises des membres de la juridiction ou s’il est nécessaire de 

traduire un document versé aux débats, le Président de la juridiction désigne d’office 

un interprète âgé de 21 ans au moins et lui fait prêter serment d’interpréter fidèlement 

les paroles des personnes parlant des langues différentes ou de traduire fidèlement les 

documents en cause ». À ce titre, l’incapacité d’une partie à s’exprimer en langue 

française ou anglaise fonderait son droit à un interprète. Il reste à savoir si les services 

de cet intermédiaire seraient requis dans l’hypothèse où le juge comprend la langue 

étrangère, utilisée par une partie à l’audience. Cette question renvoie à celle de savoir 

si le juge peut interpréter la langue étrangère.  
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232. En général, le juge est tenu d’avoir recours à l’interprète chaque fois qu’une 

partie s’exprime en une langue non officielle ou étrangère à son office. Cela signifie 

que le juge doit recourir au service de l’interprète même s’il comprend la langue 

étrangère utilisée par les parties au procès. Le juge ne peut donc pas interpréter la 

langue étrangère. Cette exigence peut participer de la volonté de garantir la neutralité 

du juge.  

 

233. Toutefois, selon l’article 23 du CPC français: « le juge n’est pas tenu de recourir 

à un interprète lorsqu’il connaît la langue dans laquelle s’expriment les parties ». 

Ceci revient à ne faire recours à l’interprète que lorsque le juge ne comprend pas la 

langue étrangère utilisée par l’une des parties. Cette solution met un terme à la vision 

qui tendait à refuser au juge la possibilité d’user de ses connaissances linguistiques
440

. 

Cependant, si cette démarche peut être critiquée au regard du principe de la neutralité 

du juge, il convient de reconnaître que ce dernier devrait cesser d’être un simple 

arbitre au débat. Il se doit d’intervenir véritablement dans le but de rationaliser le 

dialogue entre les parties. Par conséquent, le juge peut utiliser des connaissances 

linguistiques personnelles pour établir le dialogue lorsqu’aucune partie ne s’y oppose.  

De plus, le recours à l’interprète n’est pas toujours nécessaire lorsque le juge 

comprend la langue étrangère, car il n’est pas lié par la parole des techniciens en 

justice. À titre d’exemple, on peut lire aux termes de l’article 128 du CPCC : « Le 

tribunal n’est point astreint à suivre l’avis des experts si sa conviction s’y oppose ». 

On se demande donc si la parole de l’interprète doit être traitée au même titre que celle 

d’un expert. La réponse à cette question paraît négative. En fait, si le juge fait appel à 

un interprète, c’est dans le but de comprendre la langue étrangère utilisée par l’une des 

parties. La traduction est une condition nécessaire au débat entre le juge et les parties. 

À défaut de la traduction, il est possible que la prétention de l’une des parties ne soit 

pas prise en compte par le juge. La parole de l’interprète apparaît comme un 

instrument de l’accessibilité judiciaire. De ce fait, elle devrait s’imposer au juge, 
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mieux que la parole d’un expert qui vient simplement appuyer des éléments 

préexistants et parfois suffisants pour forger la conviction du juge. 

 

234. Par ailleurs, il peut arriver que toutes les parties au procès, qui ne peuvent 

s’exprimer en une langue officielle, utilisent la langue étrangère. Dans cette hypothèse, 

il faut envisager deux cas de figure. Selon une première hypothèse, les deux parties 

utilisent la même langue étrangère. Ici, la difficulté est moindre. Il s’agira, pour le 

juge, de faire appel à un interprète qui comprend cette langue étrangère commune. En 

revanche, la situation devient délicate lorsque les parties au procès utilisent des 

langues étrangères distinctes. Dans cette seconde hypothèse, le juge devrait faire appel 

à deux interprètes pour établir le dialogue. En réalité, si cette solution est possible, il 

peut y avoir des réserves quant à sa mise en œuvre.  

 

235. Quoi qu’il en soit, la décision faisant recours à un interprète est laissée à 

l’appréciation souveraine du juge. Cependant, lorsque celui-ci est désigné, il a des 

missions précises. 

 

2- Les missions de l’interprète 

 

236. L’interprète a une double mission : celle de l’assistance lors des échanges oraux 

et celle de la traduction des documents
441

. Ainsi, la première mission de l’interprète 

consiste à traduire au justiciable les propos échangés à l’instance. Cette mission 

témoigne de l’importance de l’oralité, favorable à l’instauration d’un rapport direct et 

immédiat entre le juge et les justiciables. À cet effet, l’interprète doit traduire tout ce 

qui est utile à une parfaite intelligence du débat
442

. D’une part, le recours à l’interprète 

fait bénéficier le plaideur de la certitude de pouvoir s’exprimer et de la possibilité de 

comprendre les propos du magistrat ou de l’autre partie. Il s’agit en l’occurrence de 

traduire : les interpellations adressées aux parties, les pièces lues à l’audience, les 
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éventuelles déclarations des témoins, les déclarations faites par la partie adverse et le 

contenu des jugements et arrêts. D’autre part, l’interprète doit traduire au juge les 

déclarations de la partie ne s’exprimant pas en une langue officielle. 

 

237. La seconde mission de l’interprète consiste à la traduction des actes de procédure 

et des documents produits. Cette charge fait naître deux engagements. D’abord, les 

écrits rédigés en français ou en anglais doivent être portés à la connaissance du 

justiciable dans sa langue. Aussi, les documents rédigés en la langue étrangère 

présentés par un plaideur doivent être compris par le juge et les autres parties. Si la 

première hypothèse pose moins de difficulté, la deuxième semble moins évidente. En 

effet, il est plus aisé de traduire des écrits rédigés en une langue officielle que ceux 

présentés en langue étrangère. En revanche, la difficulté paraît plus grande lorsque 

l’acte a été rédigé en une langue locale, à l’exemple du bakoko; du bamoun ; de 

l’ewondo ; du tikar ; du douala ; le bassa ; du bulu, du peul ou foufoulde ; du fe’efe ou 

nufi. Dans ce cas, on se demande s’il est évident qu’un interprète puisse facilement 

traduire ces écrits. L’analyse de cette question n’est pas aisée. Au fond, s’il est vrai 

que l’interprète doit pouvoir traduire les documents écrits en langue étrangère, la 

multiplicité des langues locales camerounaises et étrangères peut être source 

d’énormes difficultés pour cet intermédiaire
443

.  

 

238. En résumé, le recours aux services de l’interprète est une réalité devant le juge 

civil camerounais. En attendant une consécration légale relative à l’interprétation en 

matière civile
444

, qui devra également prendre en compte la situation des sourds-

muets
445

, on peut s’interroger sur la portée de la parole interprétée. 
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B- La portée de la parole interprétée 

 

239. L’importance de l’interprète en justice se révèle lorsque l’une des parties ne peut 

s’exprimer dans l’une des langues officielles. Cet intermédiaire permet à des personnes 

ne parlant pas la même langue de communiquer. En pratique, tout interprète désigné 

doit prêter serment d’interpréter les paroles des personnes parlant des langues 

différentes ou de traduire fidèlement les documents en cause
446

. Il est de ce fait 

nécessaire d’envisager l’étude de la portée de l’interprétation à l’égard du juge(1) et 

des parties (2). 

 

1- La portée de la parole interprétée à l’égard du juge 

 

240. Pour comprendre les parties à l’instance, le juge est tenu d’accorder une 

importance à la parole traduite par l’interprète. Pourtant, comme le traduit une célèbre 

formule italienne “traduttore, traditore”, qui traduit l’idée selon laquelle la traduction 

peut constituer une trahison. Il n’est dès lors pas exclu que cette parole interprétée soit 

remise en cause. Dans l’arrêt n° 116/CC, rendu par la Cour Suprême en date du 19 mai 

1983, opposant Niandeu Jean à Dame Kemeny née Mekouo Jeannette, le moyen 

unique de cassation était fondé sur le non-respect de l’âge de l’interprète. Y faisant 

suite, le juge décide  en ces termes : « attendu qu’il ne peut s’agir là que d’une erreur 

matérielle sans influence sur la décision rendue alors surtout qu’il résulte de l’examen 

des pièces du dossier que les parties ont plaidé devant la Cour d’appel par conclusion 

écrite ce qui rend vaine l’assistance d’un interprète ». Cette décision fait naître deux 

observations. 

D’une part, l’erreur matérielle ne saurait fonder la remise en cause d’une 

interprétation. En effet, l’erreur matérielle renvoie à l’inexactitude qui se glisse par 

                                                                                                                                                                                     
les sourds. Le juge peut également recourir à tout dispositif technique permettant de communiquer avec cette 

partie ». 

446
 v. art. 354 al. 1 du CPP, in fine. 



L’oralité dans le procès civil 
 

122 

 

inadvertance dans l’exécution d’une opération. Elle se rapporte non à la conception 

mais à la réalisation. Elle ne porte pas atteinte au résultat recherché
447

. Lorsque le 

fondement du recours, contre la parole interprétée, porte sur un aspect qui n’atteint pas 

le but visé, c’est-à-dire, établir la communication entre les personnes ne s’exprimant 

pas en la même langue, l’action en justice ne peut prospérer. Autrement dit, l’action 

contre une interprétation doit porter sur le fond. Dans ce cas, la juridiction statue sur-

le-champ et sa décision n’est susceptible d’aucun recours
448

. Cela est d’autant plus 

pertinent que le CPP précise : « le tribunal peut également, d’office, relever qu’une 

interprétation n’est pas véridique et digne de foi et procéder, après avis des parties, au 

changement d’interprète ».  

D’autre part, le juge n’est tenu de respecter l’interprétation que si aucun autre 

moyen ne lui permet de comprendre les intentions des parties. Par exemple, 

l’assistance d’un interprète semble vaine lorsqu’il résulte de l’examen des pièces du 

dossier que les parties ont plaidé devant la juridiction par conclusions écrites. En 

réalité, cette solution ne peut être intéressante que si toutes les parties ont été 

valablement représentées par des avocats. En revanche, lorsque les écrits de l’une des 

parties n’ont pas été rédigés par un professionnel, on pourrait y émettre quelques 

réserves. Dans cette hypothèse, l’égalité des armes suppose que la parole prononcée à 

l’audience soit véritablement prise en compte par le juge. Cette parole interprétée peut 

s’avérer essentielle, car le juge peut y trouver des éléments indispensables à la 

résolution efficace du litige.  

 

241. De ce fait, le juge doit tenir compte de l’interprétation afin de garantir l’égalité 

des armes entre les parties. Cette interprétation paraît également s’imposer aux parties. 
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2- La portée de l’interprétation à l’égard des parties 

 

242. Les parties peuvent-elles contester une interprétation ? Telle est la principale 

préoccupation dans le cadre de la présente analyse. En réalité, les parties ont le droit de 

contester une interprétation. Suivant les dispositions des articles 354 alinéa 2 et 355 

alinéa 1 du CPP, les parties peuvent récuser l’interprète, lorsqu’il ne donne pas une 

interprétation véridique et digne de foi. Dans ce cas, le juge peut désigner un autre 

interprète. Toutefois, lorsque le fondement du recours porte sur une erreur matérielle, 

l’interprétation ne peut être remise en cause
449

.  

 

243. De tout ce qui précède, l’interprète est un personnage connu de la pratique 

camerounaise en matière civile. Il a pour rôle d’établir le dialogue entre le juge et les 

parties au procès, ne parlant pas une langue officielle. Par son canal, l’égale 

intelligibilité des échanges reste garantie lors du dialogue oral. Il reste à espérer que le 

législateur camerounais n’oublie pas de prendre en compte les techniques nouvelles 

d’interprétation liées aux Technologies de l’Information et de la Communication
450

 

qui, par la voie de l’oralité seconde, pourront permettre d’interpréter fidèlement ce qui 

est exprimé
451

. Fort de ces observations, nous pouvons affirmer que la parole peut 

permettre d’atténuer les inégalités intellectuelles qui peuvent exister entre les parties 

au procès ; de même, elle constituerait un palliatif des inégalités matérielles. 

 

                                                           
449

 CS, arrêt, n° 116/CC du 19 mai, 1983, Niandeu jean c./ Dame Kemeny née Mekouo jeannette, Répertoire 

chronologique de la jurisprudence de la Cour Suprême du Cameroun,  Droit civil et commercial, 1980-2000, p. 

447. 

450
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SECTION 2 : L’ORALITÉ, INSTRUMENT DE PROMOTION DE L’ÉGALITÉ MATERIELLE 

 

244. L’égalité des armes entre les parties au procès est une quête permanente. Cet 

idéal ne peut être atteint que si le juge a une parfaite connaissance des prétentions que 

leurs titulaires ont été égalitairement mis à mesure de lui exposer
452

. Or, en plus des 

inégalités d’ordre intellectuel, les parties sont parfois dans des positions 

matériellement déséquilibrées.  

 

245. Classiquement, l’aspect matériel, par opposition à l’aspect intellectuel ou 

spirituel, concerne les nécessités de la vie humaine, les objets et non les personnes. Le 

mot “matériel” renvoie à ce qui est concret, en dehors de toute subjectivité
453

. À ce 

titre, l’obstacle matériel peut se rapporter aux moyens financiers, au temps, ou à la 

distance. L’équilibre matériel entre les parties suppose qu’aucune d’entre elle ne soit 

pas pénalisée du fait de l’insuffisance de ses ressources financières, du temps qui lui 

est accordé ou de la distance qui la sépare de la juridiction compétente.  

 

246. La présente analyse se propose d’aborder la contribution de la parole, d’abord, 

comme moyen de rattraper le déséquilibre financier des parties (§1) ; ensuite, comme 

un moyen de pallier les autres inégalités créées par le temps et la distance (§2). 

 

§1 : L’oralité et la limitation du déséquilibre financier  

 

247. Il arrive fréquemment qu’un procès oppose deux parties, dont l’une se trouve 

dans une situation de précarité financière. Ce déséquilibre, qui peut être observé dans 

de nombreux rapports conflictuels, trouve une illustration en droit de la 

consommation. En effet, la grande capacité financière dont dispose la firme, par 

rapport au consommateur, lui confère une supériorité susceptible de ruiner l’équilibre. 

                                                           

452
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Cette analyse peut être reprise dans les autres cas où les parties ne disposent pas des 

mêmes ressources financières : il s’agit de démontrer que le recours à la parole permet 

de pallier ce déséquilibre.  

En réalité, la recherche d’un équilibre financier entre les parties pourrait se faire 

par le recours à la parole dans le procès. Cette démonstration peut être menée par 

opposition à l’écrit, favorable au renchérissement de la procédure. Cette hypothèse 

s’observe du fait que le recours à l’oralité contribue à une limitation des coûts liés à la 

production des actes (A) et se justifie du fait de la défaillance du système d’assistance 

judiciaire (B).  

 

A- Une limitation du déséquilibre du fait de l’allégement des coûts de la 

procédure  

 

248. De manière générale, le recours à l’écrit a une conséquence sur le coût du procès. 

D’une part, les coûts des actes nécessaires à l’avancement du procès sont importants. 

D’autre part, la rédaction des actes de procédure, qui suppose le recours à des 

professionnels, implique également un certain coût. Dans ce contexte, il y aurait à 

craindre que l’écrit dans le procès civil contribue au déséquilibre financier entre les 

parties dans certains cas. En revanche, l’expression orale semble davantage favorable à 

l’équilibre des parties, car elle contribue à l’allégement des frais inhérents aux actes de 

procédure (1), ainsi qu’à ceux liés à l’intervention des professionnels (2). 

 

1- L’allégement des coûts inhérents aux actes de procédure 

 

249. La thèse selon laquelle l’établissement des actes de procédure favoriserait le 

renchérissement des coûts du procès peut paraître curieuse dans un contexte où 

l’affirmation de la gratuité de la justice est admise. Autant le rappeler, ce principe 

signifie simplement que les plaideurs n’ont plus à rémunérer eux-mêmes et 

directement les magistrats, comme cela se faisait dans l’Ancien régime français. Ils 

demeurent en revanche astreints au paiement des diverses sommes qui conditionnent le 
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déclenchement, le déroulement et le dénouement de l’instance. Aux termes de l’article 

8 alinéa 1 de la loi n°2011/027 du 14 décembre 2011 portant organisation judiciaire, 

on lit : « la justice est gratuite, sous la seule réserve des dispositions fiscales relatives 

notamment au timbre et à l’enregistrement et de celles concernant la multiplication 

des dossiers d’appel et de pourvoi ». L’alinéa 2 du même article continue en posant 

que les émoluments statutaires des défenseurs et autres auxiliaires de justice, les frais 

d’instruction du procès et d’exécution des décisions de justice sont avancés par la 

partie au profit de laquelle ils sont engagés.  

 

250. La justice a toujours un coût financier qu’il ne faut pas minimiser. En raison de 

ce coût, certaines catégories de justiciables seraient défavorisés face à un adversaire 

qui leur est largement supérieur, lorsqu’ils ne sont pas simplement dans l’incapacité 

d’ester en justice parce que dépourvus de moyens. Dès lors, on assiste à une sorte de « 

ségrégation par l’argent »
454

 ; situation choquante dans un État de droit. Dans ces 

conditions, le recours fréquent aux actes oraux peut contribuer à l’équilibre des parties, 

car il limiterait des coûts que suscitent les actes écrits. Pour mieux comprendre cet état 

des choses, il convient de procéder à une évaluation des coûts inhérents aux actes 

écrits.  

 

251. En réalité, l’option en faveur d’une procédure civile écrite est susceptible de 

consolider le déséquilibre financier qui peuvent exister entre les parties au procès. En 

effet, le poids financier de la justice se manifeste dès le premier acte de procédure, 

l’assignation
455

. Parfois, la saisine efficiente du juge est subordonnée à 

l’accomplissement d’un acte extrajudiciaire à l’instar d’un protêt, d’une sommation ou 

d’un commandement. Dans chacun de ces cas, l’établissement de l’acte nécessite des 

frais.  

À cela, il convient d’ajouter les frais de justice et les droits de greffe. Les frais de 

justice sont généralement constitués des frais de correspondance et de notification, des 
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frais d’établissement des copies des requêtes, mémoires et pièces jointes ou des 

expéditions des jugements et arrêts notifiés aux parties, des frais d’instruction et de 

greffe, des frais de timbre et d’enregistrement
456

. Les droits de greffe quant à eux sont 

relatifs, pour l’essentiel, à l’expédition, à la mise au rôle, à la transcription des actes, 

aux actes reçus par le greffier, aux frais d’affranchissement et à la notification. La 

délivrance de nombreux actes du greffe donne aussi lieu au paiement d’une 

redevance
457

. On peut notamment citer la grosse ou l’expédition des jugements, arrêts 

et ordonnances ; l’extrait du plumitif ; le dépôt des actes notariés et autres actes ; les 

procès-verbaux de conciliation ou de non conciliation ; les frais de constitution du 

dossier, les frais de copie du rapport ou de conclusion etc. 

De plus, il faut citer les frais de “multiplication des dossiers” d’appel et de 

pourvoi : la consignation
458

. À titre d’exemple, dans la huitaine de la déclaration 

d’appel ou du dépôt d’un certificat d’appel au greffe, il est prévu que le président de la 

juridiction dont émane la décision attaquée fixe, par ordonnance, une somme à 

consigner par l’appelant. Si cette somme s’avère insuffisante, le juge peut fixer un 

complément qui doit être payé par l’appelant. C’est donc à juste titre qu’un auteur a 

qualifié la consignation de virus contre l’accès au juge
459

. 

 

252. De ce qui précède, le recours à l’écrit contribue au renchérissement de la 

procédure. Qui plus est, lorsque le dossier est volumineux ou en cas de pluralité de 

parties, ces sommes peuvent s’avérer démesurées pour le justiciable démuni qui n’aura 

pas pu bénéficier de l’assistance judiciaire
460

. Par ailleurs, les risques d’exagération 
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dans la fixation de ce montant ne sont pas à exclure
461

. Dans ce contexte, la parole 

apparaît comme un facteur d’équilibre des parties, car le recours à cette forme 

d’expression réduit de manière significative la multiplicité des actes de procédure et, 

par conséquent, les coûts liés à l’établissement de ces actes. Il en va pareillement pour 

les frais liés à la représentation. 

 

2- L’allégement des coûts inhérents à la représentation par l’avocat 

 

253. Dans une procédure, lorsque la parole est admise, les parties peuvent comparaître 

en personne devant le juge afin d’agir et de défendre leurs droits. Cette hypothèse ne 

nécessite guère de se faire représenter par des professionnels. En revanche, l’exigence 

de l’écrit impose aux parties, incapables de faire valoir valablement leurs droits, 

d’avoir recours aux professionnels de l’art pour les défendre. Le recours aux avocats a 

un coût que l’on aurait grand tort de négliger.  

254. Les avocats perçoivent différentes sommes d’honoraires qui doivent être 

supportées par les justiciables
462

. Ces honoraires sont fixés d’accord commun entre le 

requérant et l’avocat. Leur montant est variable, mais les différents éléments qui en 

permettent la détermination laissent clairement entrevoir que, sauf magnanimité de la 

part de l’avocat, ils ne sont pas toujours à la portée du commun des justiciables. Aux 

termes de l’article 65 alinéa 2 de l’arrêté n° 41 du 12 avril 2005 portant règlement, 

homologation et publication de règlement intérieur du Barreau, la rémunération des 

avocats est fixée en fonction du temps consacré à l’affaire, du travail de recherche, de 

la nature, de la difficulté de l’affaire, de l’importance des intérêts en cause, de 

l’incidence des frais et des charges du cabinet auquel appartient l’avocat, de la 

notoriété de l’avocat, des avantages et du résultat obtenus au profit du client par le 

travail de l’avocat, et du statut social du client. Par ailleurs, aux termes de l’article 65 

du même texte, « l’avocat qui accepte la charge d’un dossier doit demander à son 
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client le versement au préalable d’une provision à valoir sur ses frais et honoraires, 

sauf s’il estime que les circonstances particulières l’en dispensent ». À l’évidence, ces 

textes mettent suffisamment en exergue l’idée selon laquelle l’intervention de l’avocat 

dans une cause est subordonnée à l’exécution des clauses financières. De sorte qu’à, 

défaut de paiement de la provision demandée, l’avocat peut renoncer à s’occuper de 

l’affaire ou s’en retirer. 

 

255. La pratique aussi révèle que, par leur attitude, certains avocats contribuent au 

renchérissement des procédures dans lesquelles ils sont sollicités. Une bonne partie 

d’entre eux préfèrent, en effet, monnayer le procès aux frais du client plutôt que de 

plaider en droit
463

. Ils se livrent également à de nombreux abus susceptibles de 

décourager davantage les justiciables ; ce que la doctrine n’a pas manqué de dénoncer. 

À ce sujet par exemple, MUTOY MUBIALA écrit : « les avocats […] sont souvent 

poussés à engager des actions dans des affaires souvent pourtant facilement 

conciliables, à formuler des appels dilatoires, ne serait-ce que pour montrer qu’à la 

base de la réclamation d’une rémunération excessive, ils ont beaucoup travaillé »
464

. 

  

256. De ce qui suit, l’exigence de l’écrit entraîne inéluctablement des coûts 

susceptibles de compromettre l’égalité des armes entre les parties au procès. Dans un 

tel contexte, le recours à l’oralité serait un moyen d’alléger les frais de procédure. 

Cette forme d’expression peut permettre l’équilibre entre la partie moins nantie et celle 

ayant la capacité financière. De ce fait, il convient de s’interroger sur les raisons 

pouvant justifier le recours à la parole pour pallier les inégalités financières entre les 

parties au procès. 
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B- Une justification du recours à l’oralité comme moyen d’allégement des 

coûts de procédure: la défaillance du système d’assistance judiciaire 

 

257. Le recours à l’écrit est à certains égards un facteur de déséquilibre entre les 

parties. La précarité du pouvoir d’achat des justiciables en est la raison principale. 

Dans cette situation, le système de l’assistance judiciaire devrait permettre d’apporter 

une solution à l’incapacité financière des parties pour faire face aux charges du procès. 

Pourtant, ce système ne semble pas combler les attentes.   

 

258. En réalité, dans de nombreux systèmes juridiques étrangers, la procédure écrite 

est accompagnée par un système élaboré d’accès à l’aide judiciaire
465

. Dans ce sens, 

l’article 47 alinéa 3 de la charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne 

énonce qu’« une aide juridictionnelle est accordée à ceux qui ne disposent pas de 

ressources suffisantes, dans la mesure où cette aide serait nécessaire pour assurer 

l’effectivité de l’accès à la justice »
466

. Partant de cette idée, la Cour Européenne des 

Droits de l’Homme a, par exemple, eu à décider que le droit d’accès au juge n’est pas 

effectif lorsqu’en matière de séparation de corps, il était certes possible d’accéder au 

juge sans frais, mais qu’alors les chances de succès étaient si faibles que la présence 

d’un avocat était nécessaire
467

. L’effectivité du droit d’accès au juge se mesure alors à 

la réelle possibilité pour une partie d’accéder à la justice. Le droit d’agir en justice se 

trouve ainsi relié aux obstacles d’ordre matériel et financier que pourrait rencontrer le 

justiciable et que l’État doit lever pour assurer l’effectivité du droit à un recours 

juridictionnel.  

 

259. Dans le contexte camerounais, le système d’accompagnement financier par l’Etat 

ne semble pas efficient. Certes, par la loi n°2009/006 du 14 avril 2009
468

, le législateur 

a réorganisé la procédure d’assistance judiciaire qui était jusque-là régie par un vieux 
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décret de 1976
469

. L’attention ainsi portée à l’institution traduit une volonté des 

pouvoirs publics de toiletter le régime de l’aide à l’accès à la justice afin de la rendre 

plus efficiente
470

. Pourtant, des difficultés persistent. Une analyse comparative avec le 

système d’aide européen, par exemple, désillusionne rapidement.  

 

260. Le nouveau régime d’assistance judiciaire présente, lui aussi, de nombreuses 

insuffisances et s’avère, en conséquence, limité pour prémunir le justiciable contre 

toutes les difficultés d’une procédure civile essentiellement formaliste
471

. D’abord, il 

semble que l’appellation « assistance judiciaire » maintenue par le législateur suscite 

quelques réserves
472

. En effet, l’on remarque que cette stabilité notionnelle tranche 

nettement avec un dynamisme observable dans le système européen. De l’assistance 

judiciaire, le droit européen est tour à tour passé à l’aide judiciaire, à l’aide 

juridictionnelle puis à l’aide à l’accès au droit. C’est une évolution qui est porteuse de 

signification. En effet, l’appellation assistance judiciaire a fait l’objet de vives 

critiques de la part de la doctrine, qui lui reproche entre autres d’évoquer une charité 

faite aux indigents, d’être insuffisamment efficace, d’opérer sur des critères 

discutables et insuffisants et d’encourager indirectement un examen au fond de 

l’affaire par les organes de l’assistance judiciaire
473

. 

Ensuite, le domaine de l’assistance judiciaire est limité. Aux termes de l’article 3 

de la loi du 14 avril 2009 précitée, elle ne vise que l’obtention ou l’exécution d’une 

décision de justice. L’aide pour l’accès au droit, qui se traduit par les consultations 

juridiques, se trouve ainsi exclue du domaine de l’assistance judiciaire, alors même 

qu’elle constitue un maillon essentiel de la chaîne. La solution camerounaise 

s’apparente alors à celle que décriait André TUNC lorsqu’il relevait : « assurer l’accès 

à la justice et au droit suppose que le citoyen lésé sache que ses droits aient été violés 

et qu’il a la possibilité d’intenter une action en justice. Très souvent, 
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malheureusement, ce n’est pas le cas »
474

. Enfin, la procédure de l’assistance judiciaire 

est complexe et la structure chargée de l’octroyer semble assez lourde.  

 

261. Ainsi, l’assistance judiciaire telle qu’organisée par le législateur camerounais est 

loin de garantir l’équilibre souhaité en cas de procès opposant des parties aux moyens 

financiers disproportionnés
475

. Dans ces conditions, l’option pour une procédure écrite 

s’avère manifestement irréaliste lorsqu’elle n’est pas accompagnée d’un système 

efficace d’aide d’accès au droit. Au fond, le formalisme exacerbé qui caractérise la 

procédure civile est plutôt de nature à entériner les inégalités qui existeraient entre les 

parties. Pour avoir rendu la procédure complexe et coûteuse, la balance ne peut plus 

être égale entre celui qui dispose de tous les moyens de maîtriser la connaissance du 

droit, et se trouve assisté des meilleurs avocats, et celui qui culturellement ignorant de 

tout, est au surplus dépourvu des moyens matériels, d’obtenir une assistance 

efficace
476

. 

  

262. En conséquence, l’oralité, par la simplification et l’allégement des coûts qu’elle 

suppose, est plus apte à favoriser l’équilibre des parties au procès. C’est l’une des 

solutions à l’inégalité financière entre les parties au procès. Se pose désormais la 

question de savoir comment cette forme d’expression permettrait de limiter les autres 

déséquilibres d’ordre matériel. 

 

§2 : L’oralité et les autres aspects du déséquilibre d’ordre matériel 

 

263. Au rang des obstacles matériels qui peuvent émailler l’accès au juge, il faut citer, 

en plus de l’insuffisance financière, le temps accordé pour exposer la cause et la 

distance qui séparent les justiciables de la juridiction compétente. À la vérité, ces deux 

derniers aspects peuvent être source de déséquilibre entre les parties dans un procès. 

On verra que la parole peut permettre de rattraper le déséquilibre à travers le temps 
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accordée aux plaidoiries (A), ou encore, la possibilité qu’ont les parties de prendre la 

parole nonobstant l’éloignement (B).  

 

A- L’égalité recherchée à travers la durée des plaidoiries 

 

264.  Selon Gérard CORNU et Jacques FOYER : « l’égalité des plaideurs 

recommanderait d’accorder à chacun d’eux un même temps de parole »
477

. L’égalité 

suppose donc que les parties aient à l’audience le même temps pour présenter leur 

cause au juge ; c’est-à-dire, une égalité de temps des plaidoiries. Se pose la question de 

savoir si l’égalité du temps de parole peut satisfaire à l’exigence de l’égalité des armes. 

Cette préoccupation est celle de savoir si au cours d’un débat le temps de parole 

devrait être égal pour toutes les parties. Sur ce point, le CPCC et les textes applicables 

devant les juridictions anglophones du Cameroun sont muets. Pour ce qui est de la 

partie francophone, l’article 31 du CPCC prévoit simplement qu’à l’audience, les 

parties ou leurs mandataires sont autorisés à présenter des observations orales ou à 

développer leurs conclusions. Dans ce contexte, il importe d’interroger la législation 

étrangère pour voir l’attitude adoptée par d’autres législateurs. Comme son homologue 

camerounais, le législateur français est silencieux sur la durée du temps de plaidoirie à 

accorder à chacune des parties. En droit européen, le seul texte, d’ailleurs dépourvu de 

force obligatoire, qui prévoit une durée de plaidoirie identique de 15 ou 30 minutes 

pour chacune des parties, est un document relatif à la procédure devant la Cour de 

Justice des Communautés Européennes.  

 

265.  Au fond, est-il équitable d’accorder un même temps de parole à la défense et à la 

demande, ou à un professionnel face à un non professionnel ? Dans ce dernier cas, 

l’équité commande que le juge accorde un peu plus de temps à un non professionnel 

au vu de son inexpérience, de son infériorité intellectuelle, voire matérielle. 

Relativement au premier cas, la réponse positive se justifie par ceci qu’il est plus facile 
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de porter une accusation ou une demande que de défendre une personne. De ce fait, 

certains législateurs ont considéré qu’il est équitable de laisser un temps de parole plus 

important à la défense qu’à l’accusation. Cette solution était, par exemple, retenue en 

Droit romain à l’époque de Pompée, où une loi prévoyait deux heures pour 

l’accusation et trois heures pour la défense
478

. Un auteur observe alors que si la loi 

Pompeia a été abrogée par la suite, le système ultérieur a néanmoins conservé la règle 

selon laquelle l’accusé (défendeur) doit toujours bénéficier d’un tiers de temps de plus 

que le demandeur ou l’accusation
479

. Dans le silence du droit camerounais, c’est vers 

cette option que devrait tendre le juge, notamment au regard de son pouvoir d’arbitre 

des débats.  

De ce qui précède, l’égalité des armes ne suppose pas nécessairement d’accorder 

un même temps de parole aux parties. Cette exigence commande que l’on tienne 

compte des atouts et des difficultés que peuvent avoir certains justiciables à présenter 

leurs causes au juge. Dans cette hypothèse, contrairement à l’écrit, qui se limite dans 

un même temps, le recours à la parole peut permettre au juge de rattraper les inégalités 

qui peuvent exister entre les parties. De même, elle permet de pallier les inégalités 

liées à la distance qui existerait entre le lieu de la juridiction et les résidences des 

justiciables.  

 

B- L’oralité et la possibilité d’une égale prise de parole 

 

266.  Contrairement à l’écrit qui permet d’agir et de se défendre à distance, le recours 

à la parole commande nécessairement la présence des parties devant le juge. 

Cependant, l’écrit ne serait efficace que s’il permet à une partie d’exposer clairement 

sa cause au juge. Or, il a été relevé que seul un professionnel serait capable de 

satisfaire une telle exigence. Dans ces conditions, la prise de parole, serait un moyen 

de pallier à l’incapacité des parties à s’exprimer à travers les écrits lorsqu’elles sont 
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éloignées de la juridiction compétente. L’exigence de la comparution en personne des 

parties à l’audience serait un moyen de réduire les inégalités (1). Qui plus est, certains 

mécanismes permettent de rapprocher le juge du justiciable (2). 

 

1- L’égale prise de parole favorisée par l’exigence de la comparution 

en personne  

 

267. La discussion orale exige que tous les acteurs soient présents au même moment. 

Par conséquent, à l’audience, l’oralité du débat nécessite, face au juge, la présence des 

parties ou de leurs représentants. Cette proximité géographique constitue un atout non 

négligeable pour les justiciables. En réalité, elle permet au justiciable de pouvoir 

s’exprimer sans avoir recours au formalisme écrit, que peut parfois commander la 

distance. Ainsi, la présence des parties à l’audience dans le cadre du débat oral permet 

de défier les distances. 

 

268. Toutefois, la présence des parties peut susciter des réserves relatives aux 

difficultés de comparution dans les contentieux individuels et, principalement, dans les 

contentieux de masse. Dans ce dernier cas, vu le nombre important de justiciables qui 

pourraient y intervenir, on se pose la question de savoir comment ceux-ci pourraient 

tous comparaître devant le juge. En réalité, dans ce type de contentieux, le procès est 

conduit soit par un ou des membres délégués, soit alors confié à un avocat. Ce dernier 

a la charge de représenter toutes les parties. Cette solution semble résoudre 

efficacement le problème de la comparution, mais aussi celui de l’administration 

judiciaire qui souffrirait, en cas d’exclusion de l’oral, de lire la multitude d’écrits des 

intéressés.  

 

269. S’agissant des contentieux individuels, il faut relever que la préoccupation peut 

être relative à la comparution des personnes morales, mais également à celle des 

personnes physiques. Pour les personnes morales, lorsqu’il s’agit des grandes 

entreprises, il est statutairement désigné une personne chargée de représenter 

l’entreprise en justice. Dans le cas contraire, on se demande si, au regard de leurs 
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nombreuses occupations, il est possible qu’un chef d’entreprise puisse comparaître 

devant le juge. En réalité, la réponse à une telle question dépend de l’appréciation du 

juge et de l’importance du contentieux. Dans tous les cas, l’hypothèse de la 

représentation n’est pas exclue.  

 

270. Pour ce qui est de la comparution des personnes physiques, le problème devrait 

être moindre, car il est admis que toute personne a la possibilité d’être entendue 

oralement en justice. Lorsque la représentation n’est pas exigée, les parties peuvent 

être présentes à l’audience. Pourtant, dans un contexte de grande mobilité 

géographique et de la mondialisation, la comparution à l’audience nécessite 

inévitablement de longs déplacements. Paradoxalement, il n’est pas certain que les 

parties aient toujours intérêt à se déplacer de leurs lieux de résidence pour se rendre au 

palais. Dans ce cas, on comprend que lorsqu’il s’agit d’un professionnel du droit, 

l’envoi d’un écrit serait la solution idéale. En revanche, pour une partie 

inexpérimentée, la présence à l’audience constitue le principal moyen de se faire 

entendre ; il est donc impératif de s’y rendre. Dans cette hypothèse, lorsque la 

juridiction n’est pas très éloignée, aucun problème ne se pose. Cependant, lorsque la 

juridiction est éloignée, il y a alors une réelle difficulté relativement à la mise en 

œuvre de la discussion orale. Et c’est pour remédier à cette difficulté que plusieurs 

mécanismes ont été consacrés afin de permettre au juge d’écouter le justiciable. 

 

2- Les mécanismes visant l’égale prise de parole 

 

271. Dans de nombreux procès, l’éloignement de la juridiction peut constituer un 

motif d’inaccessibilité du juge. Dans le but de ne pas avantager une partie incapable de 

se rendre devant le juge pour se faire entendre, plusieurs solutions sont envisagées. Il 

convient d’étudier les procédés consacrés (a) avant d’envisager le procédé à consacrer 

(b).  
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a- Les mécanismes consacrés 

 

272. À l’état du droit actuel, deux solutions permettent au justiciable camerounais de 

se faire entendre verbalement malgré les distances qui peuvent les séparées des 

juridictions. Il s’agit notamment de la commission rogatoire (α) et de l’audience 

foraine (β). Ces mécanismes sont favorables à l’égale prise de parole, car ils 

permettent aux justiciables, incapables de se présenter devant les juridictions, de 

pouvoir exprimer leurs prétentions en justice. Dans ces conditions, ces mécanismes 

rompent l’injustice qui aurait pu naitre de l’éloignement des juridictions. Ils promettent 

la possibilité de prendre la parole au bénéfice de tous les justiciables.  

 

α- La commission rogatoire et la garantie de l’égale prise de parole en justice 

 

273. Le lexique des termes juridique définit la commission rogatoire, appelée 

vulgairement CR, comme un acte par lequel un magistrat délègue ses pouvoirs à un 

autre magistrat ou à un officier de police judiciaire, afin que ce dernier exécute en ses 

lieu et place un acte d’instruction
480

. Le législateur du Code de Procédure Civile la  

prévoit à l’article 138 du CPCC. Aux termes de cette disposition, « en cas 

d’éloignement des parties ou de l’une d’elles rendant le déplacement trop difficile ou 

trop onéreux, le tribunal pourra exceptionnellement, pour les faire entendre, ensemble 

ou séparément suivant les circonstances, donner commission rogatoire au tribunal du 

domicile ou de la résidence de l’une d’elle ». Cette technique a également été proposée 

à l’article 304 de l’Avant-projet du Code de Procédure Civile camerounais. Dans les 

deux cas, la commission rogatoire est envisagée dans la phase d’instruction nécessitant 

la comparution personnelle des parties.  

 

274. Dans cette pratique, le recours à la parole se dégage d’abord à travers la finalité 

de la commission rogatoire, qui est favorable à la proximité judiciaire. Par ailleurs, 

l’expression « faire entendre », utilisée à l’article 138 du CPCC, sus-visé, démontre à 

suffisance l’importance accordée à l’échange verbal. L’envoi d’un écrit dans un tel 
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contexte s’avère exclu. Il s’agit pour le juge requis de recevoir les déclarations 

verbales d’une partie dont la comparution personnelle est indispensable pour la 

résolution efficace du litige ou la protection de ses droits.  

La mise en œuvre de la commission rogatoire est un moyen de pallier la distance 

judiciaire. En conséquence, elle permet aux parties éloignées de se faire entendre 

oralement. Il en va de même pour ce qui concerne l’audience foraine.  

 

β- L’audience foraine et la garantie de l’égale prise de parole en justice 

 

275. L’organisation judiciaire centralisée et professionnelle qui existe au Cameroun 

assure les garanties d’un État de droit. Toutefois, la dispersion des justiciables et les 

distances alliées à la nécessité de juger au plus près des problèmes posent un défi 

constant aux juridictions camerounaises, puisqu’elles doivent être présentes sur tout le 

territoire afin d’y faire vivre une justice de proximité satisfaisante. À cet effet, la 

technique de l’audience foraine apporte une certaine réponse à cette préoccupation
481

. 

Aux termes des articles 13 alinéa 2 et 16 alinéa 2, in fine, loi n°2006/015 du 29 

décembre 2006 portant organisation judiciaire, respectivement, relatif à l’organisation 

au Tribunal de Première Instance et Tribunal de Grande Instance : « le tribunal peut 

tenir des audiences hors de son siège. Ces audiences sont appelées audiences 

foraines ».  

 

276. Classiquement, on entend par audience foraine, celle qui se tient dans une 

commune autre que celle où est fixé le siège de la juridiction
482

. L’inscription de la 

justice foraine dans l’organisation judiciaire ordinaire permet de satisfaire l’exigence 

du droit d’accès effectif à un tribunal indépendant et impartial. Ces audiences 

épargnent au justiciable les frais d’un voyage ou d’une représentation. 
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277.  Par la proximité judiciaire
483

 que fait naître l’audience foraine, la parole devient 

un support d’expression indispensable lors de son déroulement. Elle permet au juge de 

comprendre les particularités de chaque affaire. Elle permet au justiciable de 

s’exprimer oralement devant un juge étatique. D’ailleurs, c’est la solution désormais 

mise en œuvre par la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage dans le but de se 

rapprocher de ses justiciables
484

. Ainsi, bien que cette pratique ne soit pas 

régulièrement mise en œuvre par les juges civils camerounais, force est de constater 

qu’elle permet, par la parole qu’elle favorise, de pallier le déséquilibre matériel 

inhérent à l’éloignement de certaines juridictions.  

 

278. En somme, si l’audience foraine et la commission rogatoire sont des mécanismes 

déjà consacrés, la visioconférence est un procédé à promouvoir. 

 

b- Le mécanisme à consacrer : la visioconférence 

 

279. Les nouvelles technologies sont en voie de vulgarisation. Depuis plus d’une 

décennie, les systèmes judiciaires d’un nombre croissant de pays utilisent les nouvelles 

technologies de l’information et de la communication. L’essor de celles-ci est perçu  

dans la plupart des pays non seulement comme un gage de la modernité du système 

judiciaire, mais aussi et surtout comme une garantie du droit à un procès équitable
485

. 

C’est ainsi qu’en droit européen, par exemple, le juge a eu plusieurs occasions de se 

prononcer sur l’utilisation de la visioconférence
486

.  

 

280. En réalité, la visioconférence, comme les autres Technologies de l’Information et 

de la Communication, permet de rationaliser la procédure, de diminuer les coûts et les 
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délais de procédure, tout en renforçant l’action judiciaire. Elle est présentée comme 

l’outil le plus emblématique des Technologies de l’Information et de la 

Communication
487

. En effet, la visioconférence permet, grâce à des moyens de 

télécommunication audiovisuelle, de procéder à des entretiens ou auditions à distance.  

Si l’usage de cette nouvelle technique, qui suppose la détention et l’utilisation du 

matériel informatique, est loin d’être une réalité dans le système camerounais
488

, il faut 

néanmoins remarquer que cette mouvance va progressivement et nécessairement 

s’imposer ; d’où l’intérêt de l’envisager en guise de droit prospectif.  

 

281. Selon une définition communément admise, la visioconférence est une 

communication dite “médiatisée” ; c’est-à-dire opérée par voie de télécommunication, 

qui associe la visiophonie. Celle-ci autorise de voir et de dialoguer avec son 

interlocuteur et, si nécessaire par la conférence multipoints qui permet une réunion 

avec plus de deux terminaux. Plus précisément, c’est une technique permettant la 

transmission de sons numérisés et d’images vidéo en temps réel et interactivement 

entre deux ou plusieurs points. La visioconférence privilégie les informations 

audiovisuelles, ce qui la distingue des autres modes de communication comme le 

téléphone ou la transmission de données, notamment la télécopie et les emails. Elle 

permet une communication dans des conditions proches de la conversation réelle ; 

c’est-à-dire, en face-à-face. C’est grâce à cette proximité avec le réel que son 

utilisation dans le procès est possible. Dans ces situations, les parties, parce qu’elles se 

voient, peuvent avoir une tendance naturelle à mobiliser leurs répertoires gestuels et 

oraux de façon assez similaire à ce qu’elles feraient face-à-face. Par conséquent, bien 

que dépouillée de contact physique
489

, la visioconférence répond au souci de 

proximité, de simplicité et d’accessibilité de la justice attaché à l’oral.  
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282. L’usage de la visioconférence est une solution parfois inévitable
490

. Depuis 

plusieurs années, la visioconférence se développe dans l’univers judiciaire
491

, en 

particulier pour tenir des audiences dans lesquelles les participants sont disséminés 

entre deux sites, afin de minimiser les coûts de déplacement des justiciables. Elle 

facilite le droit d’accès au juge par la proximité virtuelle qui est créée et encourage le 

dialogue. Elle serait alors utile lorsque la distance est telle que le coût de déplacement 

serait disproportionné. D’ailleurs, en se fondant sur l’exemple de la chine, Emmanuel 

JEULAND la préconise pour la procédure devant la Cour Commune de Justice et 

d’Arbitrage, eu égard aux distances qui existent entre cette juridiction, située à Abidjan 

en Côte d’Ivoire, et les justiciables
492

. Ceci limiterait les déplacements des avocats et 

des parties, ou encore le déplacement des membres de cette juridictions dans le cadre 

des audiences foraines
493

.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

283. Le présent chapitre avait pour but de déterminer le rôle de l’oralité dans la 

recherche de l’équilibre entre les parties. Au terme de cette réflexion nous sommes 

parvenus à la conclusion selon laquelle le recours à la parole peut permettre de pallier 

les inégalités intellectuelles et matérielles entre les parties au procès. D’une part, la 

parole contribue à l’équilibre intellectuel par la flexibilité du langage et de la langue 

qu’elle favorise. D’autre part, le recours à la parole apparaît comme un moyen de 

limiter le déséquilibre matériel entre les parties. Dans cette hypothèse, par la simplicité 

qui la caractérise, l’oralité favorise un allègement des coûts liés à l’établissement des 

actes et ceux liés à l’intervention des professionnels. Cette solution résulterait de la 

défaillance du système d’assistance judiciaire, qui devrait permettre au justiciable 

démuni de faire face aux coûts inhérents aux actes écrits. 

 

284. Eu égard à la pluralité linguistique que peut susciter le recours à l’oralité, la 

présence de l’interprète est une garantie de l’équilibre des parties lors du débat verbal. 

Or, si la pratique procédurale fait souvent appel à l’interprète
494

, les textes ne l’ont pas 

consacré. Au fond, le régime de la traduction reste méconnu par les textes qui régissent 

la procédure civile. La conséquence de cet état de chose est la réticence des juges 

quant au débat verbal.  

Mais en attendant la codification relative à la traduction devant le juge civil, l’on 

retient que l’oralité est un instrument favorable à l’équilibre des parties au procès. À ce 

titre, elle constitue une condition nécessaire à la mise en œuvre des droits de la 

défense, notamment le respect du contradictoire. 

 

  

                                                           
494

 v. supra n°420 et s. 



L’oralité dans le procès civil 
 

143 

 

CHAPITRE 2 : L’ORALITÉ ET LE RESPECT DU CONTRADICTOIRE 

 

285. Selon le proverbe : « qui n’entend qu’une cloche n’entend qu’un son », le juge 

qui n'a qu'une seule source à sa disposition, n'a pas une information sûre. En effet, 

l’une des premières exigences attendues du juge est l’écoute de l’une et l’autre 

partie
495

 ; cela s’explique d’autant que « le procès est contradiction et la contradiction 

est le premier facteur d’une justice de qualité »
496

. Le contradictoire est un important 

principe d’équité consubstantiel au procès et au sein duquel il occupe une place 

centrale
497

. Son origine remonte au jugement du roi SALOMON à qui on attribue le 

modèle de toute justice
498

. Auparavant, considéré comme un simple principe directeur 

du procès, la contradiction est aujourd’hui un droit fondamental reconnu à tout 

individu
499

. Elle s’impose au juge qui doit la respecter et la faire respecter
500

.  

 

286. Le principe du contradictoire exige qu’une personne mise en cause soit en 

mesure de faire valoir les arguments en sa faveur
501

. L’idée du contradictoire tient dans 

un premier terme à la discussion. Celle-ci n’est possible que sous une condition 

préalable d’en avoir la connaissance
502

. Elle implique, pour une partie, la faculté de 

prendre connaissance des observations ou des pièces produites par l’autre et de 

pouvoir en discuter. Plus simplement, le contradictoire c’est le droit de savoir et de 

discuter
503

. Ce principe suppose que les parties soient entendues ou du moins appelées, 
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et qu’elles puissent recevoir communication des éléments du procès afin de pouvoir en 

débattre utilement
504

. Dans ces conditions, il s’agit pour le demandeur d’avoir la 

possibilité de recourir au juge et pour le défendeur de comparaître dans le but de 

contredire l’adversaire. Dans tous les cas, l’objectif est de prémunir contre tout effet de 

surprise qui serait susceptible d’empêcher l’adversaire d’exercer ses droits de la 

défense. Dans cette perspective, on se demande quel peut être le rôle de la parole dans 

la mise en œuvre du contradictoire. 

 

287. En réalité, le contradictoire peut se réaliser indifféremment de la forme 

d’expression orale ou écrite. Selon Nicolas GERBAY : « la nature de ce droit est la 

même, quel qu’en soit le mode d’exercice, par l’écriture ou par la parole »
505

. Ainsi, 

si, à certains égards, le contradictoire peut se satisfaire à travers l’échange d’écrits
506

, 

le recours à l’expression orale y est réel. Bien plus, le contradictoire a souvent été 

assimilé à l’oralité
507

. Cette idée se justifie autant que la notion de contradiction est 

souvent confondue avec celle, plus précise, de “débat contradictoire”. Or, le lien est, 

fréquemment, établi entre la notion de débat et celle de l’oralité
508

.  

 

288. Toutefois, le principe contradictoire ne se limite pas au débat. Il nécessite, au 

préalable, que les parties échangent mutuellement les informations. À cet effet, la 

place de la parole sera, tour à tour, envisagée au regard des exigences de la 

communication mutuelle des informations (SECTION 1) et du débat contradictoire 

(SECTION 2). 

                                                           
504

 Ibid. 

505
 N. GERBAY, L’oralité du procès civil, thèse, Université de Panthéon - Sorbonne, n° 466, 2008, p. 301.  

506
 L. CADIET et al., Théorie générale du procès, op. cit., n° 182, pp. 648 et s.; V. HAÏM, «  L'écrit et le principe 

du contradictoire dans la procédure administrative contentieuse », AJDA, 1996, pp. 715 et s. 

507
 J.-M. AUBY, « Le principe du contradictoire dans le contentieux administratif (autre que fiscal) », XIII

éme
 

colloque des IEJ, LGDJ, Paris, 1988, pp. 419 et s. 

508
 L. ASCENSI, Du Principe de la contradiction, n° 142, op. cit,. p. 84 ; CEDH, 23 avril 1997, Van Mechelen e.a. 

c./ Pays Bas, Rec., 1997–III, p. 712, al. 51 : « l’ensemble des preuves doivent en principe être produites en 

présence de l’accusé, dans le cadre d’une audience publique et contradictoire »  et que « les éléments de preuve 

doivent en principe être produits devant l’accusé en audience publique, en vue d’un débat contradictoire ». 
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SECTION 1 : L’ORALITÉ AU SERVICE DE L’INFORMATION MUTUELLE 

 

289. L’information est à la fois un élément constitutif de la définition du 

contradictoire et le préalable indispensable de son effectivité
509

. Dans le langage 

courant, une information s’entend comme un renseignement obtenu relativement à une 

personne ou un fait
510

. Dans le cadre du procès, elle renvoie au renseignement inhérent 

aux éléments du procès donné par une partie à son adversaire. Son objet est double : 

d’une part, les parties doivent être informées de l’existence même de la procédure ; 

d’autre part, elles doivent avoir connaissance de l’ensemble des éléments soumis au 

juge. À cet effet, l’exigence d’information doit être accomplie en dehors et au cours de 

l’audience. 

 

290. Cette obligation est prévue par le législateur à l’article 31 du CPCC suivant 

lequel la communication des conclusions et pièces doivent être fait au moins trois 

jours avant l’audience. De même, selon l’article 4 de l’Avant-projet du Code de 

Procédure Civile : « les parties doivent se faire connaître, mutuellement en temps utile, 

les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, les éléments de preuve 

qu’elles produisent et les moyens de droit qu’elles invoquent afin que chacune puisse 

organiser sa défense »
511

. Ainsi, nul ne peut être jugé sans avoir été appelé ou 

informé
512

.  

 

291. Il s’agit de s’interroger sur le rôle de l’oralité dans le respect de la 

communication contradictoire des informations relatives au procès. De ce fait, on 

                                                           
509

 L. ASCENSI, Du principe de la contradiction, thèse, thèse, LGDJ, Paris, 2006, p. 242. 

510
 v. Dictionnaire Le Grand Larousse illustré, Larousse, Paris, 2014, p. 612. 

511
 v. art. 4 de l’Avant-projet du CPC. 

512
 N. FRICERO, Procédure civile, 4

éme
 éd., LGDJ, Paris, n° 254, p. 140 ; CS, arrêt n°75/CC du 12 août 2010,  Sté 

de Dragage de la côte d’Afrique (SDCA) S.A. c./ Les marins de la Drague de YOUPE et autres ; G. COUCHEZ et 

X. LAGARDE, Procédure civile, 17
éme

 éd., Sirey, Paris, 2014, n° 239, pp. 299 et s. A titre de comparatif, la Cour 

de cassation Française a souligné dès le XIXème siècle que cette règle puisait sa force dans le droit naturel : « la 

défense étant un droit naturel, personne ne doit être condamné sans avoir été interpellé » 



L’oralité dans le procès civil 
 

146 

 

relève que, si la corrélation entre la parole et l’information se vérifie difficilement en 

dehors de l’audience (§1), celle-ci paraît possible au cours de l’audience (§2). 

 

§1 : L’exclusion des informations orales en dehors de l’audience 

 

292. Dans un procès, la partie défenderesse doit être informée de l’existence de la 

procédure qui est menée contre elle
513

. En outre, avant la date d’audience toutes les 

pièces et éventuellement les conclusions doivent être mutuellement communiquées. 

Par exemple, les parties doivent être convoquées à comparaître devant le juge
514

 ; les 

conclusions et pièces déposées doivent être notifiées à la parties adverse ; après le 

prononcé du jugement, la décision doit être notifiée aux parties. Toutes ces hypothèses 

constituent des cas d’information envisageables en dehors de l’audience. Or, à ces 

stades, l’écrit apparaît comme le support privilégié de l’information (A), ce qui 

entraîne des conséquences (B).  

 

A- L’information portée par les actes écrits 

 

293. L’hypothèse selon laquelle l’écrit domine l’information en dehors de l’audience 

peut se vérifier à toutes les phases du procès. Au seuil de l’instance, le rejet de l’oral 

pour l’information des parties se manifeste par une multitude d’actes écrits, qui 

conditionne le déclenchement de l’instance ; il s’agit, notamment, de l’assignation et 

de la requête écrite
515

. Aussi, lorsque la demande d’instance est formulée oralement, 

l’information de la partie adverse est faite par une convocation
516

 ou par une 

                                                           
513

 CS, arrêt n° 16/CC du 09 décembre 1993, Société Colas c./ Scemar, Répertoire chronologique de la 

jurisprudence de la Cour Suprême du Camroun, Droit Civ. Com., 1980-2000, p. 411. 

514
 Le juge suprême camerounais sanctionne le défaut de convocation des parties. CS, arrêt, n° 56/CC du 3 avril 

1980, Andréas Chefor c./ fonds de garantie automobile, Ngufor III, fon of Nkwen ; CS, arrêt, n° 67/CC du 5 mars 

1981, Collège de l’unité de Mbouda c./ Djiatio etienne ; CS, arrêt n° 16/CC du 09 décembre 1993, Société Colas 

c./ Scemar, Répertoire chronologique de la jurisprudence de la Cour Suprême du Cameroun, Droit civil et 

commercial, 1980-2000, pp. 410 et s. 

515
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516
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citation
517

. Or, la convocation se définit comme un écrit par lequel l’autorité judiciaire 

convie le défenseur aux lieu, jour et heure qu’elle détermine
518

. Pour ce qui est de la 

citation, c’est un acte de procédure, normalement établi par un huissier, parfois par le 

secrétaire-greffier, destiné à inviter une partie, ou un témoin à se présenter devant le 

juge
519

.  

 

294. En cours d’instance, l’information des parties peut se faire par consultation du 

dossier. Mais, en général, elle se fait sur la base des conclusions des parties et, 

principalement, les actes émanant des auxiliaires de justice que sont les avocats, 

greffiers et huissiers. 

D’une part, les actes des avocats, encore appelés “acte du palais”, sont des écrits. 

Ce formalisme peut se déduire des exigences relatives à la signature, la date, la 

désignation des parties et de l’avocat. Le formalisme des actes du palais concerne tant 

l’acte de constitution d’avocat que les conclusions. En effet, la constitution d’avocat se 

fait par écrit
520

. Par ailleurs, les conclusions sont en général faites sous la forme écrite. 

Dans les procédures avec représentation obligatoire, les conclusions, dénommées 

“mémoires”, sont obligatoirement écrites. Dans les procédures avec représentation 

facultative, l’exigence de la communication préalable des conclusions aux parties et au 

juge
521

 impose que celles-ci soient rédigées, afin d’être envoyées aux parties et 

déposées au greffe de la juridiction compétente. 

D’autre part, au moment du déroulement du procès, le juge est amené à prendre 

plusieurs actes que l’on classe selon deux catégories : les actes d’administration 

judiciaire et les actes juridictionnels. La première catégorie étant étrangère à sa 

mission ou encore à l’activité ordinaire du juge, seule l’étude de l’acte juridictionnel 

sera envisagée dans ce paragraphe. Se pose alors la question de savoir sous quelle 
                                                           
517

 v. art 141 du Code du travail camerounais. 

518
 G. CORNU, Vocabulaire juridique, 10

éme
 éd., PUF, Paris, 2014, p. 271. 

519
 v. art. 141 al. 2 du Code de travail : « la citation doit contenir les noms et profession du demandeur, 

l’indication de l’objet de la demande, le lieu, l’heure et le jour de la comparution ». 

520
 v. art. 46 al. 1 de la loi 2006/016 du 29 décembre 2006 sur l’organisation de la Cour Suprême ; art. 23 al. 1 du 

Règlement de procédure de la CCJA. 

521
 v. art. 31 al. 2 du CPCC. 
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forme se présentent les actes juridictionnels. La réponse à cette question nécessite au 

préalable de définir l’acte juridictionnel. En réalité, la définition de l’acte 

juridictionnel fait l’objet de controverse doctrinale
522

. Toutefois, on peut retenir, selon 

une conception d’inspiration italienne
523

, que l’acte juridictionnel, contrairement à 

l’acte administratif, est une décision émanant d’un juge ayant pour but de trancher un 

litige ou de lever un obstacle artificiel
524

. Dans la catégorie d’acte juridictionnel, les 

jugements et arrêts occupent la place centrale. Or, suivant leur forme, les décisions  

sont rédigées en minute
525

, présentée comme l’original d’un document émanant d’une 

juridiction.  

En effet, la minute est un écrit contenant, sous peine de nullité, la date du 

prononcé, les noms des magistrats et greffiers ayant siégé, les noms des parties, leur 

profession, les domiciles des parties, les actes introductifs d’instance, l’objet du litige, 

des conclusions, les motifs et le dispositif, et éventuellement les noms des avocats. 

Elle est signée par le président et le greffier et déposée au greffe. Ainsi, tout jugement 

doit être écrit ; d’ailleurs, ce formalisme doit désormais précéder le prononcé de la 

décision
526

.  

De plus, les actes d’huissier sont généralement écrits. Il s’agit, par exemple, de 

l’assignation, de la signification, des constats
527

, des procès-verbaux
528

, des 

sommations
529

 ou des commandements
530

.  
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 J. HERON et Th. LE BAR, Droit judiciaire privé, 5
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 éd., Montchrestien, Paris, 2012, pp. 259 et s. 
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295. Au final, l’écrit apparaît comme l’instrument privilégié pour l’information des 

parties avant  et après l’audience. Cela se justifierait par le fait que les actes requis à 

cette phase de la procédure supposent un degré de précision et un souci de 

conservation que ne procurerait pas l’oralité. À la vérité, cette prudence ne protège pas 

seulement l’adversaire, mais aussi la partie qui accomplit l’information, car l’exigence 

de l’écrit lui permet de rapporter la preuve. Pour le destinataire de l’acte, l’écrit permet 

surtout d’avoir toutes les informations relatives à la procédure en cours, mais surtout 

de rapporter la preuve en cas d’une éventuelle contestation. Par ailleurs, l’écrit protège 

le juge dans la mesure où il lui sert à prouver qu’il s’est limité à la volonté des parties. 

De ce qui précède, on note une marginalisation de l’oralité, pour l’information en 

dehors de l’audience, qui se prolonge lors de la communication des actes de procédure. 

 

B- L’information notifiée par des écrits 

 

296. Le formalisme qui marque la rédaction des actes s’observe de façon plus 

prégnante lors de la communication de ceux-ci. Cela s’explique d’autant plus que ces 

actes doivent effectivement être portés à la connaissance de l’adversaire. En effet, la 

communication des actes de procédure se fait par voie de notification, qui est une  

signification lorsqu’elle est accomplie par un huissier de justice
531

. Quelle que soit sa 

forme, la notification exclut la forme verbale.  

 

297. La signification est une modalité de transmission de l’information judiciaire qui 

fait rarement appel à la parole. En effet, cette forme de notification peut être mise en 

                                                           
531

 Bien que controversé au regard de l’article 24 Règlement de procédure de la CCJA. Selon cette disposition : 

« les significations prévues au présent règlement sont faites soit par envoi postal recommandé, avec accusé de 

réception, d'une copie de l'acte à signifier, soit par remise de cette copie contre reçu. Les copies sont dressées et 

certifiées conformes par le greffier en chef ». Ainsi, en l’absence de toute précision sur la  personne chargée de 

faire tenir la copie de l’acte, on peut  y voir une assimilation des conceptions de signification et de notification. 

À notre avis, le législateur OHADA aurait mieux fait d’utiliser le terme “notification”  à la place de 

“signification”, ou encore, désigner un officier ministériel, de préférence l’huissier de justice, pour faire tenir la 
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œuvre de plusieurs manières : la remise de l’acte contre reçu, l’envoi de pli 

recommandé et l’envoie électronique
532

.  

 

298. Suivant le premier cas, lorsque la distance n’est pas trop grande, la signification 

sera faite à personne ou à domicile par la remise de la copie de l’acte. Cette modalité 

est la forme la plus usuelle. Elle consiste, pour l’huissier
533

, à remettre l’acte à 

l’intéressé en personne ou à son domicile. Or, au sens littéral du terme, la remise 

renvoie à l’action de remettre, de livrer ou transférer un bien
534

 ; c’est l’action 

matérielle de présenter à une personne et de laisser entre ses mains un bien. Cette 

matérialité, ajoutée à l’absence d’une obligation faite à l’huissier de lire l’acte, 

contribuent à faire penser que l’oralité ne trouve aucune place dans cette pratique.  

 

299. Dans le second cas, lorsque l’huissier se trouve éloigné du domicile du 

destinataire, la signification peut se faire par envoi d’un pli recommandé. Cette 

démarche n’est pas semblable à celle encours en France où, en raison de 

l’éloignement, l’huissier signifie l’acte par le biais de son confrère territorialement 

compétent
535

. Autrement dit la signification par envoi d’un pli n’est pas concevable 

dans ce pays. Quoi qu’il en soit, l’envoi d’un pli ne fait d’emblée aucune place à la 

parole. En effet, le mot “envoyer” vient du latin inviare qui signifie faire route
536

. Il 

consiste à faire parvenir ou expédier quelque chose
537

 ; c’est l’action de faire partir une 

chose pour une autre destination par le biais d’un transporteur. Contrairement à la 

remise, qui peut parfois faire intervenir un échange de parole, le destinataire n’a pas de 

contact physique avec l’expéditeur de l’acte. En général, l’acte lui parvient par le canal 

d’une adresse postale, qu’il aurait communiqué dans le dossier, et le récépissé de 

réception, qui est également un écrit, tient lieu de preuve. 

                                                           
532

 v. art. 24 de l’Acte uniforme portant règlement de procédure. 
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300. S’agissant de la signification par voie électronique, il convient de relever que le 

procédé est nouvellement consacré par le législateur OHADA, à l’article 24 nouveau 

du Règlement n° 001/2014/CM du 30 janvier 2014 modifiant et complétant le 

Règlement de procédure de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage du 18 avril 

1996. La signification électronique se fait par envoi de l’acte par mail à l’adresse du 

destinataire. Analysant l’évolution du droit français certains auteurs envisagent 

notamment l'introduction de l'oralité secondaire au conseil de prud'hommes, devant le 

tribunal d'instance, le tribunal des affaires de sécurité sociale, le tribunal du 

contentieux de l'incapacité à la CNITAAT, à la matière des référés
538

. Toutefois en 

attentant, il convient de retenir que cette forme de signification s’assimile à la forme 

écrite
539

. 

 

301. Par ailleurs, lorsque la loi n’impose pas la signification de l’acte, la notification 

peut se faire selon une double modalité : la remise directe de l’acte à son destinataire, 

et à défaut par envoi de l’acte. Cette dernière modalité correspond à la description 

relative à l’envoi par pli recommandé. En revanche, la notification par la remise 

directe de l’acte à son destinataire, contre émargement ou récépissé, suppose que celui-

ci se trouve en personne au greffe ou à l’audience. Dans cette hypothèse, la rencontre 

entre le justiciable et le personnel de justice peut être favorable à un échange oral.  

 

302. De ce qui précède, l’on retient que la communication des informations en dehors 

de l’audience se fait essentiellement à travers des écrits. Cet instrument n’accorde pas 

de place, si oui très peu,  à l’oralité. Pourtant, si, en dehors de l’audience, la corrélation 

entre la parole et l’exigence d’information paraît difficile, celle-ci semble possible lors 

du déroulement de l’audience. 

                                                           
538
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§2 : Le possible recours à la parole pour l’information à l’audience 

 

303. Par principe, l’audience est une phase de rencontre entre le juge et le justiciable. 

Or, cette rencontre entre les hommes suppose nécessairement un recours à la parole,  

dans la mesure où cette forme d’expression est consubstantielle au genre humain
540

. 

Toutefois, la question de l’oralité ne renvoie pas à tout usage qui en est fait à 

l’audience; elle correspond à l’hypothèse où l’on aura recours à la parole pour fournir 

une information. À ce titre, contrairement à l’information préalable à l’audience, qui se 

fait essentiellement par des actes écrits, il peut arriver que les renseignements relatifs 

au procès soient oralement donnés aux parties à l’audience. En effet, la parole 

constitue à bien des égards un moyen d’information des parties à l’audience. À 

l’exception des procédures écrites, les informations relatives au procès peuvent 

oralement être présentées par le demandeur ou le défendeur (A). Toutefois, cette 

possibilité suscite quelques critiques (B).  

 

A- La recevabilité des informations formulées oralement à l’audience 

 

304. Plusieurs informations peuvent oralement être formulées à l’audience. On peut 

envisager par exemple, l’hypothèse de la convocation d’une personne se trouvant à 

l’audience
541

 ; ou encore, le cas de renvoi à une audience ultérieure qui ne nécessite 

pas forcément un écrit. Au fond, l’objectif du droit d’être appelé ou d’être informé est 

double ; il s’agit pour le demandeur de soumettre sa prétention au juge, et pour le 
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 L. CADIET, « Renouveler la parole du justiciable », La parole, l’écrit et l’image en justice – quelle procédure 

au XXI
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 siècle ?, PULIM, 2010, pp. 17 et s.; v. également supra, n° 1. 
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différends », Procédures, n° 6, Juin 2015, étude 6. 
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défendeur de présenter ses défenses. Or, s’il n’est pas exclu de présenter ces causes à 

travers des écrits à l’audience, il faut reconnaître qu’à cette étape, la parole peut aussi 

servir de support pour la présentation des demandes (1) et de défenses (2).  

 

1- La recevabilité des demandes formulées par voie orale 

 

305. L’introduction d’instance ne doit pas se réduire au déclenchement de la 

procédure. Elle s’applique également à la création du lien juridique d’instance, qui ne 

résulte pas uniquement de la demande initiale, mais aussi à des demandes incidentes 

formées en cours d’instances
542

. Au rang de ces dernières, on classe les demandes 

reconventionnelles, les demandes additionnelles et les demandes en intervention. En 

effet, si les demandes en intervention ne peuvent être formées que par le biais de 

l’assignation
543

, les demandes reconventionnelles et additionnelles, quant à elles, 

peuvent être présentées oralement à l’audience devant les juridictions de fond. 

 

306. Par définition, la demande additionnelle s’entend comme la prétention nouvelle 

par laquelle une partie modifie ses prétentions antérieures. C’est une nouvelle doléance 

faite au juge
544

. À ce titre, elle suppose une modification de l’objet de la demande à 

laquelle elle se rapporte ; il peut s’agir d’une simple augmentation ou d’une 

diminution de cet objet, ou encore, d’un objet de nature différente ajouté au précédent. 

La demande additionnelle peut émaner de toute partie à l’instance qui a antérieurement 

formé une demande, quelle qu’elle soit. C’est dire qu’elle peut modifier tant la 

demande initiale, qu’une demande reconventionnelle ou une demande en intervention.  
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307. Concernant la demande reconventionnelle, elle est définie comme celle par 

laquelle le défendeur originaire prétend obtenir un avantage autre que le simple rejet 

de la prétention de son adversaire
545

. C’est une demande formée par le défendeur
546

 en 

réponse à celle du demandeur, ayant pour but d’atténuer la condamnation qui le 

menace soit en la paralysant complètement, soit en faisant prononcer une 

condamnation contre le demandeur. Elle n’est recevable que dans trois cas. D’abord, 

lorsqu’elles servent à faire défense à la demande principale. Ensuite, lorsqu’elles 

tendent à obtenir la compensation judiciaire. Enfin, lorsqu’elle est connexe à la 

demande principale. La demande reconventionnelle est hybride, car, à la différence de 

la défense au fond, celle-ci a la même nature que la demande principale. À ce titre, elle 

peut logiquement être présentée selon les formes exigées : soit pour la demande 

initiale, soit pour les défenses au fond,  

 

308. Suivant la forme requise pour leur présentation, l’article 142 du CPCC dispose : 

« les demandes incidentes seront formées par voies de conclusions ». On en déduit que 

les demandes additionnelles et les demandes reconventionnelles peuvent être 

présentées par voie des conclusions ; c’est-à-dire, oralement si les parties ont fait le 

choix de comparaître en personne
547

. Dans ce cas, l’écrit ne devrait être exigé que dans 

les procédures avec représentation obligatoire
548

. Allant dans ce sens, les termes 

utilisés par la cour de cassation française dans un arrêt  rendu 19 mars 2015 sont assez 

clairs. Selon ce juge : « Devant le tribunal d’instance, la procédure est orale et les 

prétentions des parties doivent être formulées au cours de l’audience. Viole les 

articles 16, 446-1 du Code de procédure civile, ensemble les articles 846 et 847 du 

même code le tribunal qui, pour déclarer irrecevables les demandes 

reconventionnelles en paiement de diverses sommes formulées à l’audience par deux 

justiciables dans une instance les opposant à une société, énonce que les conclusions 
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contenant ces demandes n’ont pas été communiquées à cette société qui ne 

comparaissait pas et que le principe du contradictoire n’a pas été respecté, alors qu’il 

était régulièrement saisi des demandes soutenues oralement devant lui et qu’il lui 

appartenait de renvoyer l’affaire à une prochaine audience pour faire respecter le 

principe de la contradiction. Cette éventualité est aussi envisageable pour ce qui 

concerne les défenses. 

 

2- La recevabilité des défenses formulées par voie orale 

 

309. À l’exception des procédures devant la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage 

et la Cour Suprême, qui requièrent nécessairement l’écrit pour la présentation de la 

cause, il est possible que les défenses puissent être présentées oralement à l’audience. 

Cependant, l’importance accordée à la parole peut varier selon la nature de la défense. 

En effet, sous le terme très général de “défense”, on regroupe tous les procédés ou 

moyens de défense, qui permettent au défendeur de réagir contre les attaques dont il 

est l’objet. MOTULSKY soulignait qu’il existe trois étages de droit à propos du 

procès, correspondant à différents types de défense. Selon l’auteur, la défense au fond 

porte sur le droit substantiel, la fin de non-recevoir sur le droit d’agir et l’exception de 

procédure sur l’acte de procédure
549

. Ainsi, la défense au fond est un moyen 

directement dirigé à l’encontre de la prétention du demandeur pour établir qu’elle est 

injustifiée ou non fondée. Constitue une défense au fond tout moyen tendant à faire 

rejeter, comme non justifiée, après examen au fond du droit, la prétention de 

l’adversaire
550

 ; c’est une dénégation de la demande par contestation soit des faits 

allégués, soit de la règle de droit invoquée. À cet effet, elles peuvent être soumises aux 

mêmes conditions de présentation que celle de la demande
551

.  

À ce titre, dans une procédure écrite, les défenses au fond doivent être présentées 

par écrit
552

. En revanche, lorsque la procédure n’exige pas l’écrit, les parties sont 
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fondées à présenter leurs moyens de défense oralement
553

. À titre d’exemple, il ressort 

d’une décision rendue par le juge français que les moyens de défense s’apprécient, 

dans une procédure orale, au seul jour de l’audience des plaidoiries
554

. Dans ce 

contexte, les défenses au fond peuvent être présentées oralement à tout moment et en 

tout état de cause, devant les juges de fond, aussi longtemps que les arguments peuvent 

être échangés.  

 

310. Les fins de non-recevoir et les exceptions de procédure sont considérées comme 

des “défenses procédurales”
555

. Les premiers se conçoivent comme tout moyen qui 

tend à faire déclarer l’adversaire irrecevable en sa demande, sans l’examen au fond 

pour défaut de droit d’agir fondé sur le défaut de qualité, le défaut d’’intérêt, 

l’existence de la prescription ou de la chose jugée, ou l’expiration d’un délai préfix
556

. 

Suivant l’article 97 CPCC, les fins de non-recevoir doivent être avant toute conclusion 

au fond. Pourtant, comme les défenses au fond, il est préférable que ces moyens de 

défenses soient présentés en tout état de cause
557

. C’est d’ailleurs la solution envisagée 

à l’article 133 de l’Avant-projet de code de procédure civile.  

Quant aux exceptions de procédures, elles s’entendent comme tout moyen 

servant soit à faire déclarer la procédure irrégulière ou éteinte, soit à en suspendre le 

cours
558

. C’est un obstacle temporaire à l’action. L’énumération légale fait apparaître 

plusieurs exceptions : l’exception de caution à fournir par les étrangers
559

, l’exception 

de renvoi ou d’incompétence
560

, l’exception de litispendance et de connexité, 
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l’exception de communication des pièces
561

, l’exception de nullité d’un acte de 

procédure
562

 et l’exceptions dilatoires
563

.  

 

311. En réalité, lorsqu’il oppose une défense procédurale, le défendeur doit instaurer 

un débat qui est de nature procédurale, différente du fond de la demande. Cette défense 

est comparable à la demande, en ce que le défendeur soumet à son tour au juge une 

prétention qui, dans sa structure, est identique à celle d’une demande. À cet effet, dans 

une procédure écrite, les défenses procédurales doivent nécessairement être présentées 

par écrit. Par conséquent, sera irrecevable toute exception présentée après dépôt de 

conclusions sur le fond de la demande. En revanche, dans une procédure orale, la 

démarche est différente. Les défenses de procédures peuvent être présentées 

oralement, même après dépôt des conclusions écrites. En effet, dans ces procédures, 

les moyens de défense s’apprécient au jour de l’audience. Ainsi, par exemple, les 

exceptions de procédure, qui doivent nécessairement être soulevées avant tout débat au 

fond, peuvent valablement être présentées après dépôt des conclusions écrites
564

. Ici, la 

double règle de l’antériorité et de la simultanéité serait donc respectée, dès lors que les 

exceptions ont été relevées oralement à l’audience, avant toute référence orale sur le 

fond de l’affaire
565

 

 

312. En définitive, de même qu’elle permet au juge de renseigner les parties, la parole 

est un outil qui permet de formuler les demandes et les défenses à l’audience ; c’est 

donc un outil utilisé par les parties pour fournir des informations à l’audience. 

Cependant, cette éventualité qui tendrait à renseigner les parties oralement à l’audience 

semble critiquée. 
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B- La réticence quant à la présentation orale des informations à l’audience 

 

313. Dans les procédures orales, l’information peut être donnée oralement aux parties 

à l’audience. À cet effet, il semble possible que l’immédiateté des informations orales 

soit contraire à l’un des objectifs du principe de la contradiction, qui suppose que l’on 

laisse un temps utile aux parties pour préparer leur défense (1) ; mais en réalité, cette 

difficulté paraît surmontable (2). 

 

1- Une réticence justifiée par le risque d’une remise en cause du temps 

utile à l’organisation de la défense 

 

314. Parmi les raisons avancées pour rejeter l’hypothèse d’une communication orale 

des informations en cours d’audience apparaît principalement le risque lié au non-

respect du temps nécessaire et suffisant pour préparer la défense. Ce délai est encore 

désigné “temps utile” à la réflexion. Le temps utile peut se définir comme le temps 

nécessaire, à une partie, pour prendre connaissance de l’information, préparer son 

argumentation et de la faire valoir utilement
566

. L’exigence du temps utile figure au 

rang de l’équité procédurale. À titre d’exemple, la Convention Européenne des Droits 

de l’Homme prévoit à son article 6 alinéa 3 (b) : « tout accusé a droit notamment à 

disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense ». C’est 

sans doute cette préoccupation qui a animé le législateur du CPCC lorsqu’il prévoit, à 

son article 31, que les conclusions doivent être déposées et communiqués à la partie 

adverse trois jours d’avant l’audience. Par ailleurs, l’article 4 de l’Avant-projet du 

Code de Procédure Civile camerounais va dans le même sens: « les parties doivent se 

faire connaître, mutuellement en temps utile, les moyens de fait sur lesquels elles 

fondent leurs prétentions ». Ainsi, toute partie au procès a le droit d’avoir un temps 

nécessaire pour préparer sa défense.  
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315. De manière classique, le respect du contradictoire nécessite que les parties aient 

eu le temps de préparer leur défense. Dans ce sens, l’exigence d’un temps de réflexion 

paraît fondée. Or visiblement, l’effet de surprise attaché à l’immédiateté de la parole 

peut nuire à l’exigence du temps utile. En effet, l’information communiquée oralement 

à l’audience peut faire obstacle à la stratégie de défense, s’il est nécessaire que 

l’adversaire mène des recherches importantes. Au demeurant, la loi donne au juge des 

instruments nécessaire au respect du contradictoire et, par conséquent, de contourner la 

critique formulée à l’endroit de l’oralité des informations données à l’audience. 

 

2- Les moyens de dépassement de la réticence  

 

316. Le risque que présentent les déclarations orales faites à l’audience sur le respect 

de l’exigence du temps utile peut être dépassé. En effet, le juge, confronté à un 

élément nouveau présenté oralement à l’audience, dispose de plusieurs moyens pour 

respecter et faire respecter le contradictoire. D’une part, il a la possibilité d’écarter les 

conclusions communiquées tardivement. Selon l’article 31 alinéa 2 du CPCC, les 

conclusions déposées au greffe et communiquées à la partie adverse, moins de trois 

jours avant l’audience où l’affaire doit être plaidée, pourront être rejetées des débats 

comme tardives, ainsi que les pièces qui y seront jointes. Or, dans une procédure orale, 

où l’écrit n’est pas exigé, les parties peuvent présenter oralement les prétentions et les 

moyens à l’audience. Dans cette hypothèse, le rejet des nouveaux éléments, sous le 

prétexte de retard, serait contraire au droit des justiciables. De plus, ce rejet pourrait 

amener le juge à mettre, systématiquement, de côté des éléments indispensables à la 

solution juste
567

.  

 

317. En pratique, lorsque le juge reconnaît la pertinence d’un élément soulevé 

oralement, il peut immédiatement procéder à l’instruction à l’audience. Cette mesure 

nécessite la présence des parties à l’audience. Si cette condition est remplie, le juge 
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peut, lorsque l’affaire est simple, procéder à des interrogations
568

 ou aux demandes 

d’explication. Dans tous ces cas, il doit inviter les parties à se prononcer sur des 

éléments nouveaux. En revanche, si l’affaire paraît complexe, ou encore, si les parties 

ne sont pas présentes à l’audience, le juge a la possibilité de renvoyer l’audience à une 

date ultérieure, pour permettre aux parties lésées de disposer suffisamment de temps 

pour préparer leur défense
569

.  

Ces facultés qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du juge peuvent s’avérer 

précieuse pour une partie qui n’a pu prendre connaissance des conclusions de son 

adversaire qu’à l’audience. Contrairement à la mise à l’écart des éléments tardivement 

communiqués, cette mesure semble plus salutaire pour le justiciable en même temps 

qu’elle peut contribuer à réduire les risques d’appel, source d’allongement de la 

procédure
570

.  

 

318. Au final, les parties doivent se faire connaître mutuellement, en temps utile, les 

moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, les éléments de preuve 

qu’elles produisent et les moyens de droit qu’elles invoquent afin que chacune puisse 

organiser sa défense. Si, le respect de cette première exigence du contradictoire fait 

moins appel à l’oralité, il en va différemment de la seconde exigence, relative au 

débat. 

 

SECTION 2 : L’ORALITÉ AU SERVICE DU DÉBAT CONTRADICTOIRE 

 

319. Le respect des droits de la défense implique la possibilité d’une discussion 

contradictoire devant le juge
571

. Le principe du contradictoire, qui domine toute espèce 

de procès juridictionnel, a pour but la discussion des pièces de l’affaire produites tout 
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au long d’une instance. À ce titre, le droit à une procédure contradictoire implique 

pour une partie la possibilité de discuter, après avoir pris connaissance des moyens, 

observations ou les pièces produites par l’autre. En effet, après avoir été mis en mesure 

de contredire l’adversaire, la discussion permet à toute partie de présenter ses 

arguments au juge
572

. Le juge ne peut retenir dans sa décision les moyens, les 

explications et documents, invoqués ou produits par les parties que si celles-ci ont été 

à même d’en débattre contradictoirement
573

. La contradiction se concrétise alors à 

travers la discussion à l’audience ou le débat
574

. 

 

320. Selon Christophe LIEVREMONT, la discussion ou débat contradictoire est un 

dialogue entre des personnes ayant des intérêts opposés dans le but d’un partage par un 

arbitre impartial
575

. En effet, dans le langage courant, le mot débat, au singulier, 

signifie l’examen d’un problème entraînant une discussion animée
576

. De ce fait, le 

débat processuel peut s’entendre comme un “affrontement” des parties devant le juge. 

Il se distingue de l’interrogatoire, de l’audition et des autres entretiens. 

 

321. En réalité, si le débat processuel peut se réaliser à partir de l’échange d’écrits
577

, 

il convient de relever qu’il est souvent présenté comme synonyme de discussion 

orale
578

. Ainsi, la corrélation entre le débat contradictoire et la parole serait très 

forte
579

. Au fond, l’oralité participe à l’effectivité (§1) et à l’efficacité du débat 

contradictoire (§2).  
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§1 : L’effectivité du débat contradictoire assurée par la parole 

 

322. La légitimité de l’oralité et la nécessité du contradictoire ne sont pas 

inconciliables
580

. Le contradictoire peut se manifester par les débats oraux
581

. En effet, 

si l’échange contradictoire des documents écrits, tels que les conclusions, les pièces et 

les mémoires, constitue un dialogue
582

, le droit à la discussion, cœur de la 

contradiction, peut se satisfaire oralement
583

. De ce fait, l’oralité constitue l’une des 

formes sous lesquelles peuvent se dérouler les débats
584

. La corrélation entre le droit 

d’être entendu et la parole commence par le cadre destiné à la discussion : 

l’audience
585

 ; présentée comme la séance d’une juridiction consacrée à l’écoute des 

parties. Cela se vérifie notamment à travers les plaidoiries (A) et les autres formes 

d’échanges oraux dans le procès (B). 

 

A- L’effectivité du débat garantie par la plaidoirie 

 

323. La coïncidence entre la plaidoirie et les débats à l’audience est patente ; cela 

résulterait de la définition de la notion de plaidoirie
586

. En effet, la plaidoirie est 

l’action de plaider, de soutenir ou de contester quelque chose en justice
587

 ; c’est-à-dire 

d’exposer oralement à la barre d’un tribunal, les faits de l’espèce et les prétentions 

d’un plaideur. Il s’agit de faire valoir au soutien des prétentions, des preuves, des 

moyens de droit et de développer des arguments en faveur de sa thèse
588

. En d’autres 
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termes, la plaidoirie est le fait de soutenir, de vive voix, une cause devant le juge. Dans 

ce contexte, l’oralité est consubstantielle à la plaidoirie traditionnelle (1), ainsi qu’aux 

nouvelles formes (2). 

 

1- La consubstantialité de l’oralité à la plaidoirie traditionnelle 

 

324.  Traditionnellement, la plaidoirie est un moyen d’expression et de persuasion
589

. 

Elle correspond à la rhétorique, jadis présentée comme l’art de l’éloquence ou 

techniques réglant l’art de s’exprimer. Elle désigne également un style grandiloquent 

et déclamatoire
590

. En effet, il y aurait un lien entre la plaidoirie et la rhétorique dans la 

mesure où la fonction rhétorique de la plaidoirie se confond avec sa fonction 

argumentative, expressive ou émotive. Benoît FRYDMAN souligne que la structure 

fondamentale du raisonnement rhétorique, à savoir l’argumentation d’une question 

pratique, à la fois sous l’angle du pour et du contre, indique d’elle-même sa filiation 

avec la plaidoirie judiciaire
591

. Par conséquent, la plaidoirie suppose le déploiement 

d’éloquence des moyens oratoires, pour persuader.  C’est l’art de parler dans la mesure 

où elle a d’abord concerné la communication orale
592

. Comme la rhétorique, la 

plaidoirie traditionnelle doit comporter cinq qualités: l’inventio (invention ; art de 

trouver des arguments et des procédés pour convaincre), la dispositio (disposition : art 

d’exposer des arguments de manière ordonnée et efficace), l’elocutio (élocution : art 

de trouver des mots qui mettent en valeur les arguments et le style), l’actio (action : 

gestes de l’orateur, etc.) et la memoria (mémoire : procédés pour mémoriser le 

discours)
593

. En substance, la plaidoirie est l’art de parler sur quelque sujet que ce soit 

avec éloquence et avec force. C’est aussi l’art de bien parler. 
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325.  Cette exigence semble expliquer pourquoi la plaidoirie s’assimile à la fonction 

d’avocat. En effet, la plaidoirie a longtemps légitimé la profession d’avocat
594

 avant 

d’en devenir un symbole
595

. Elle est présentée traditionnellement comme l’essentiel de 

la mission de l’avocat
596

. À ce titre, l’avocat a été considéré comme un personnage 

central de l’oralité dans le procès civil
597

.   

 

326.  La phase écrite ne convient pas à la plaidoirie
598

. L’oralité qui caractérise la 

plaidoirie est synonyme d’argumentation en direct, contradictoire, seule capable de 

répondre aux objections de l’autre partie ou aux questions des magistrats
599

. La parole 

est plus adéquate à la persuasion. Elle est plus apte à convaincre le juge par une 

argumentation logique ou faisant appel aux sentiments. Ainsi, la plaidoirie se situe 

dans l’entre-deux : parole engagée et intéressée, où l’on combat pour vaincre, mais 

dans le respect des règles de l’éthique de la discussion
600

. Dans cette perspective, un 

auteur relève que : « les raccourcis de la parole opèrent ce glissement sémantique 

pour dissocier les idées arrêtées»
601

.  

 

327.  Cependant, l’on observe un déclin de la plaidoirie traditionnelle en procédure 

civile. En effet, le développement des écrits, y compris dans les procédures orales, 

ajouté à l’augmentation des instances et à la dégradation constante des conditions de 

travail des juridictions, a parfois fait considérer la plaidoirie comme un temps perdu 
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pour les avocats et les juges
602

. Aujourd’hui, la phase des plaidoiries semble se limiter 

à l’échange des écrits. La plaidoirie sur mémoires
603

 apparaît comme un principe. La 

pratique du dépôt d’un dossier de plaidoirie semble promue. Outre les conclusions de 

l’avocat, on retrouve des éléments de preuve et des pièces diverses qui sont classés 

dans les dossiers de plaidoirie
604

. Qui plus est, les cotes portées sur le dossier de 

plaidoirie sont destinées à se substituer aux plaidoiries, dont elles constituent une sorte 

de version écrite autorisant l’avocat à ne pas plaider
605

. Cette situation traduit, à 

suffisance, la nécessité qu’il y aurait à réviser la pratique de la plaidoirie devant le 

juge
606

. Cette démarche est d’autant plus pertinente que l’oralité subsiste à la plaidoirie 

moderne. 

 

2- La subsistance de l’oralité dans la plaidoirie moderne 

 

328.  La plaidoirie est “fille de son temps”
607

. Cela signifie qu’elle doit être adaptable 

et adaptée pour répondre aux préoccupations de chaque époque. En effet, dans la 

pratique de la plaidoirie classique, le plaideur choisit librement les points qui lui 

paraissent utiles à développer et ce, parfois, sans se soucier des attentes réelles du 

tribunal. Selon un auteur : « on regrette d’entendre souvent deux ou plusieurs 

monologues, alors qu’on eût souhaité assister à un véritable dialogue »
608

. En effet, 

cette pratique constitue une porte ouverte aux multiples digressions et à une perte de 

temps. Pourtant, pour être efficace, les plaidoiries doivent déboucher sur un débat 

entre tous les acteurs du procès. C’est à cette préoccupation que répondent les 

nouvelles plaidoiries.  
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329.  Aujourd’hui, on parle de plus en plus de “plaidoirie-observation”, de “plaidoirie-

discussion” ou de “plaidoirie interactive”. Quelle que soit la dénomination, ces 

nouvelles formes de plaidoiries se rapprochent de la pratique de l’examination, en 

cours dans la zone anglaise. Elles visent à faire en sorte que les plaidoiries ne soient 

pas que l’écoute des monologues. La pratique des plaidoiries modernes conduit le 

plaideur à se présenter devant le juge, non pas pour prononcer un long discours, mais 

pour répondre aux questions du tribunal et fournir des explications sur les points de 

fait ou de droit indiqués par les magistrats. À cet effet, le plaideur ne se comporte pas 

comme un tribun mais comme un interlocuteur et la plaidoirie devient un dialogue. À 

titre d’exemple, la caractéristique de la plaidoirie par observations réside dans le 

cantonnement des explications fournies oralement aux seuls points de fait ou de droit 

utiles. Il s’agit de permettre au plaideur d’éclairer promptement le tribunal et de créer 

une impression d’audience, déterminante, en insistant sur un élément capital du 

litige
609

. Sa fonction est donc à la fois persuasive et explicative comme l’est celle de la 

plaidoirie classique. Pourtant, elle est plus simple en la forme, plus spontanée, plus 

brève et plus incisive.  

 

330.  Dans le même sens, la cross-examination
610

 aboutit à une discussion et à une 

orientation du débat par le juge. Elle amène à se présenter devant le juge, non pas pour 

prononcer un discours solennel, mais pour répondre aux questions du tribunal et 

fournir des explications sur des points de fait ou de droit indiqués par celui-ci
611

. Le 

débat oral issu des plaidoiries permet une “coopérative discussion” du juge avec les 

parties, plutôt qu’une “contentious confrontation” des parties
612

. En pratique, la parole 

est d’abord donnée au demandeur, puis au défendeur. Le premier peut ensuite 

reprendre la parole pour répliquer ; de même que le second pour répondre à la réplique 
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du premier ; et ainsi de suite. Par ailleurs, le tribunal peut inviter les parties ou leurs 

avocats à fournir des explications de droit ou de fait qu’il estime nécessaires. Dans ce 

sillage : « l’éloquence en s’adaptant à l’évolution des choses va abandonner les 

procédés sentimentaux pour aboutir à une éloquence fonctionnelle, rationnelle, 

précise, concise »
613

.  

 

331. Somme toute, l’oralité, indifféremment de la pratique qui en est faite, trouve 

toujours à s’exprimer à travers les plaidoiries. Le débat processuel peut donc être 

réalisé au moyen de la parole. Il serait alors utile de vérifier si cette conclusion est 

valable pour les autres formes de débat.  

 

B- La parole et la mise en œuvre des autres formes de débat 

 

332.  Il existe plusieurs formes de débat à l’audience
614

. À côté de la plaidoirie, qui 

vient parfois appuyer les écrits, il y a d’autres formes de débat lors desquelles les 

plaideurs peuvent oralement confronter leurs arguments et prétentions sans les avoir 

antérieurement précisés. Il s’agit des explications (1) et des observations orales (2).  

 

1- Les explications fournies oralement 

 

333.  Le souci constant d’éviter l’arbitraire du juge a souvent conduit à considérer que 

la loi ne saurait permettre de statuer à l’aveugle, sans avoir pris des précautions 

propres à lever les incertitudes résiduelles du dossier. En effet, dans l’opération qui 

aboutit à la décision judiciaire, une partie est en général considérée comme une activité 

de connaissance  des faits et, éventuellement, de la règle
615

. Or, préoccupées de gagner 

le procès, les parties orientent, naturellement, le développement des conclusions dans 

le sens favorable à leur thèse. Par conséquent, avant que n’intervienne le jugement, le 
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juge peut inviter les parties à fournir les explications de fait ou de droit qu’il estime 

nécessaire à la solution du litige
616

.  

 

334.  Dans le langage courant, le mot “explication” s’entend comme un 

développement qui permet de faire connaître ou faire comprendre les détails d’une 

espèce
617

. Elle peut se présenter sous la forme écrite ou orale. En effet, il arrive que le 

juge sollicite les explications écrites, mais en général celles-ci sont présentées par sous 

la forme orale
618

. La parole dans ce cadre revêt un intérêt particulier. En réalité, 

contrairement à l’écrit, qui favorise un choix minutieux des faits et des règles de droit 

tendant à convaincre le juge, l’explication orale, par la spontanéité des déclarations, 

permet une confrontation réelle des positions antagonistes des parties et la réalisation 

de l’objectif, nécessaire à la résolution satisfaisante du conflit. Elle est favorable à une 

bonne connaissance des faits. En invitant les parties à préciser et à éclaircir les divers 

éléments du débat, l’explication orale permet aux parties l’affinement des prétentions. 

Elle leur donne l’occasion de présenter tous les faits de l’espèce, de compléter leurs 

arguments et d’exploiter toutes les possibilités d’attaque et de défense ; tout en faisant 

entrer de nouveaux faits dans le débat. Par conséquent, l’explication orale permet au 

juge de vider tout le litige et d’éviter d’éventuels procès. Qu’en est-il des 

observations ? 

 

2- Les observations présentées oralement 

 

335.  Tout comme pour les autres formes de débat qui se déroulent devant le juge, 

l’oralité apparaît dans les observations présentées à l’audience. Aux termes de l’article 

31 du CPCC : « à l’audience, les parties ou leurs mandataires sont autorisés à 

présenter des observations orales ». Cette possibilité est également consacrée par 
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l’article 65 de la loi n°2006/016 du 29 décembre 2006 fixant l’organisation et le 

fonctionnement de la Cour Suprême.  

 

336.  Le mot “observation” est polysémique. littéralement, une observation peut 

s’entendre comme le fait de se conformer, de respecter ce qui est prévu
619

. Gérard 

CORNU relève qu’au pluriel, le terme “observations” exprime le résultat d’un examen. 

Ce sont des remarques en général brèves, données à titre de précision, d’explication ou 

d’objection, qui, à la différence d’un discours, ont un caractère ponctuel et 

fragmentaire
620

. Les observations peuvent être présentées par écrit ou verbalement. 

Toutefois, suivant la terminologie utilisée par le législateur à l’article 31 du CPCC 

suscité, toute observation doit nécessairement être présentée oralement à l’audience; il 

en va de même pour les procédures essentiellement écrites
621

, à l’instar de la procédure 

devant la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage et la Cour Suprême, dans laquelle 

les observations sont présentées oralement à la barre
622

. 

 

337.  Au fond, l’oralité requise pour la présentation des observations peut avoir un 

intérêt particulier. En effet, il arrive très souvent que n’ayant pas relevé un moyen dans 

ses conclusions écrites, qu’une partie les suggère au juge pendant le débat. Dans ce 

cas, si le juge qualifie leur pertinence, il les retient et demande à la partie adverse de 

présenter des observations à ce sujet. À la vérité, il apparaît plus aisé, pour le juge, de 

retenir un fait qui a été suggéré oralement à l’audience au cours d’une plaidoirie, qu’un 

moyen soulevé dans les conclusions. Certes, on pourra objecter le risque d’atteinte au 

contradictoire en raison de l’effet de surprise inhérent à la parole. Cependant, il faut 

reconnaître que, dans ce cas, il existe plusieurs mécanismes permettant au juge de faire 

respecter le contradictoire. Au demeurant, l’observation orale a l’avantage de mieux 

attirer l’attention du juge.  
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338.  Au final, la parole apparaît comme une forme requise pour la mise en œuvre du 

débat contradictoire. Il importe actuellement de s’interroger sur la valeur du débat oral.  

 

§ 2 : L’efficacité du débat oral  

 

339.  Si les liens sont forts entre le couple “oralité-contradiction”, le mariage entre ces 

deux éléments dans la procédure civile n’est pas toujours un long fleuve tranquille. En 

effet, la cohabitation de l’oralité et du contradictoire semble parfois difficile
623

. Selon 

un auteur, le couple oralité-contradiction ne serait pas viable
624

. Pour ce dernier, c’est 

« un couple suffisamment difficile pour qu’il vaille s’interroger sur l’opportunité d’en 

prononcer un jour le divorce »
625

. Un autre auteur voit en l’oralité “le désert du 

contradictoire”
626

. En réalité, l’oralité et le contradictoire semblent entretenir des “liens 

conflictuels”
627

.  

 

340.  Toutefois, dans cette analyse, il ne sera pas nécessairement question de légitimer 

ce divorce mais d’en rechercher les causes. Il s’agira alors de voir en quoi l’oralité 

pourrait, à certains égards, remettre en cause l’efficacité du principe du contradictoire 

(A), avant d’envisager, les solutions pour l’amélioration du débat oral (B). 

 

A- La remise en cause du débat oral attribuable à l’exigence de la loyauté  

 

341.  L’atteinte à la loyauté du débat est au cœur des critiques formulées contre le 

recours à l’oralité lors de la discussion contradictoire. En effet, selon une doctrine, 

« L’engouement pour un “fonds commun processuel” a conduit certains auteurs à 
                                                           
623
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déceler l’existence d’un principe de loyauté en droit processuel, qui aurait l’avantage 

de prendre le relais du principe du contradictoire là où ce dernier ne suffit pas »
628

. 

La loyauté est, aujourd’hui, présentée comme un droit naturel qui s’applique à toutes 

les procédures
629

. Considérée comme une qualité de la contradiction, la loyauté impose 

une sorte d’éthique dans la discussion. Elle repose sur la communication mutuelle et 

ponctuelle des moyens de défense et de preuve.  

 

342.  En réalité, l’instance est le lieu d’expression d’un dialogue entre les parties. À ce 

titre, elle suppose une volonté mutuelle d’échanges ou du moins de résolution 

pacifique du conflit. Or, le plus souvent opposées par des intérêts contraires, les parties 

songent plus à s’affronter qu’à coopérer. De fait, le caractère litigieux qui les oppose 

ne favorise guère de réelles intentions de communiquer
630

.  

 

343.  Selon certaines opinions, l’oralité serait incompatible avec une véritable 

contradiction, du fait que les prétentions et moyens exprimés à la barre, le jour de 

l’audience, n’auront pas été communiqués en temps utile à l’adversaire
631

. Au fond, 

l’oralité faciliterait les surprises, les arguments de dernière minute auxquels 

l’adversaire n’a pas la possibilité réelle de répondre efficacement
632

. Elle pourrait alors 

provoquer un effet de surprise relativement au contenu des prétentions soumises à la 

juridiction
633

.  

En effet, contrairement à l’écrit, qui oblige d’être plus précis en permettant à 

l’adversaire de savoir quelle orientation est donnée au contenu des conclusions, 

l’oralité ne favoriserait pas une telle précision. En pratique, il n’est pas exclu que les 
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conclusions orales soient présentées de manière très brèves et insuffisamment 

argumentée. Dans ce contexte, la difficulté que semble présenter l’oralité viendrait de 

la nécessité de répondre, immédiatement, aux prétentions de la partie adverse. Cette 

difficulté découle, essentiellement, de ce que l’on pourrait ne pas disposer, sur-le-

champ, des éléments de preuve ou de droit nécessaires pour la défense. Ainsi, la 

spontanéité des échanges oraux ne permettrait pas toujours de disposer d’un temps 

utile à la préparation de la défense. Cette pratique qui parfois est faite sciemment, est 

de nature à remettre en cause les droits de la défense. Dans ces conditions, la loyauté 

des débats ou la bonne contradiction ne peut aisément être envisagée
634

.  

 

344.  Par ailleurs, l’oralité de la procédure entraînerait une présomption du 

contradictoire
635

. À ce titre, les prétentions formulées au cours de l’audience sont 

présumées avoir été contradictoirement débattues
636

, dès lors que la preuve contraire 

ne résulte pas des pièces de la procédure et des énonciations de la décision. Or, 

présumer l’échange contradictoire des prétentions revient à une éventuelle dispense. 

Par conséquent, cette présomption du respect du contradictoire peut être de nature à 

entretenir l’imprévisibilité et créer une situation de déséquilibre entre les parties. Dans 

ce contexte, l’oralité serait un obstacle à la qualité du débat processuel. Toutefois, 

l’efficacité du débat oral peut être améliorée. 

 

B- Les pistes du renforcement de l’efficacité du débat oral 

 

345.  Il n’est pas certain que l’oralité des débats soit nécessairement en contradiction 

avec le respect du contradictoire
637

. En réalité, le débat oral est la représentation que 

les justiciables se font le plus couramment du débat judiciaire ; et comme toute idée 
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répandue, celle-ci comporte une part de vérité qu’on aurait grand tort de sous-estimer. 

L’importance de l’oralité du débat peut se révéler sur les plans heuristique
638

 et 

humaniste. En effet, la fonction première du débat contradictoire réside dans la 

facilitation qu’elle procure à la découverte de la vérité. À ce titre, l’expression orale 

devient le langage de la spontanéité et de la sincérité
639

. Elle crée une dynamique 

dialectique productrice de vérité
640

. Par ailleurs, l’oralité des débats assure une 

fonction humaniste ; elle tend à mettre l’homme au centre du procès, par la garantie de 

ses droits fondamentaux. À ce titre, l’écoute, la confiance et la proximité se révèlent 

comme une matérialisation de dialogue. Dans cette logique, l’oralité est moins un 

problème dans son principe que dans la manière dont elle est mise en œuvre
641

. Deux 

pistes peuvent être envisagées pour apprécier ce qui vient d’être dit : le contrat de 

procédure (1) et le dépôt préalable des écrits (2). 

 

1- L’amélioration du débat oral par la conclusion des contrats de 

procédure 

 

346.  Le débat oral peut se préparer à travers la conclusion d’un contrat de procédure ; 

encore appelé : calendrier de procédure. En effet, il s’agit des protocoles de procédure 

établis entre les juges et les auxiliaires de justice, dont le but est d’améliorer la qualité 

de la décision et de rendre la justice plus consensuelle. Le contrat de procédure repose, 

principalement, sur la concentration des demandes et moyens de fait et de droit et sur 

la limitation du nombre des écritures
642

. L’objectif est de permettre aux parties de 

savoir, dès le début de l’instance, la date à laquelle leur affaire sera jugée
643

. En droit 
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français, par exemple, l’article 764 du CPC reconnaît au juge la possibilité de fixer, en 

accord avec les avocats, un calendrier de la mise en état devant le Tribunal de Grande 

Instance
644

. Au Cameroun, l’article 10 de l’Ordonnance 72/4 du 26 août 1972 portant 

organisation judiciaire prévoyait que le ministre de la justice pouvait fixer, sur 

proposition des chefs de cours, les dates d’audience des juridictions. S’il ressort des 

lettres circulaires n° 000003 du 18 juillet 1990 et n°4236/MJ/DAG du 23 février 2004 

du ministère de la justice, que cette technique ne semble pas suivie dans la pratique, il 

faut cependant reconnaître qu’elle présente un avantage quant à la qualité du débat 

oral. 

 

2- L’amélioration du débat oral par le dépôt préalable des écrits 

 

347.  Pour plus d’efficacité, le débat oral pourrait être précédé d’un dépôt des écrits. 

Cela est d’autant plus pertinent que Jacques ENGLEBERT
645

 soutient que, la plaidoirie 

ne saurait être un moyen utile pour sauvegarder le caractère contradictoire du procès 

civil dès lors qu’elle intervient trop tard dans la procédure. Pour appuyer sa thèse, il 

avance que l’argument ou le moyen communiqué, et donc reçu par l’autre partie, au 

moment des plaidoiries ne peut être considéré comme étant soumis à la contradiction 

en temps utile pour permettre à l’autre partie d’être en mesure d’organiser sa défense. 

Si cette affirmation est pertinente, elle est, tout de même, spécieuse. En réalité, si le 

respect de la contradiction suppose d’accord d’un certain temps à la partie adverse 

pour organiser sa défense, il serait discutable de soutenir que la plaidoirie, dans sa 

forme traditionnelle, ne saurait être un moyen utile pour sauvegarder le caractère 

contradictoire du procès civil, dans la mesure où elle intervient trop tard dans la 

procédure. Cependant, le mérite de cette thèse est qu’elle met en exergue l’importance 

de la communication ou de l’échange en amont des écrits, en prélude à l’audience des 

plaidoiries. Mais, en réalité, la démarche devrait être envisagée avec prudence, dans la 

mesure où elle est tributaire du type de procédure. 
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348.  Dans les procédures écrites, les plaidoiries traduisent le passage de la procédure 

dans une phase orale. Ici, les parties sont liées par leurs écrits, de sorte que les 

plaidoiries ne servent qu’à expliciter les éléments essentiels du procès, tels qu’ils ont 

été fixés par les conclusions écrites. Par conséquent, les parties ne peuvent soutenir, 

lors des débats oraux, des moyens contraires à ceux qu’elles ont soumis au juge dans 

leurs conclusions écrites
646

. De même, elles ne peuvent renoncer oralement à l’une des 

prétentions exprimées dans leurs conclusions
647

.  

349.  En revanche, dans les procédures orales les parties ont encore la possibilité, dans 

leurs plaidoiries, de soumettre de nouvelles prétentions ou de nouveaux moyens au 

juge. C’est dans cette hypothèse que le dépôt préalable des écrits est suggéré. Mais, au 

fond, c’est une aventure difficile car demander aux parties, dans le cadre d’une 

procédure orale, de soumettre des écritures en prélude à leur comparution en personne 

semble remettre en cause la finalité de la procédure orale, caractérisée par la 

spontanéité. Néanmoins, les procédures orales n’excluent pas le recours à l’écrit ou le 

dépôt des conclusions écrites. Si on exige des parties le dépôt préalable d’écritures, 

celles-ci permettraient à la partie adverse et au juge de relever, à l’avance, les points 

essentiels du dossier, ce qui pourrait créer une discussion cantonnée aux points 

saillants du dossier. Dans ces conditions, le débat oral permettrait d’expliquer les 

points essentiels d’un litige complexe. 

 

350.  Dans cette perspective, Jacques ENGLEBERT propose alors que le dépôt des 

dossiers puisse être accompagné de quelques mots de présentation, sans 

développements, quant à l’objet du litige et aux moyens soulevés à l’appui de la 

demande ou de la défense, l’objectif étant de permettre au juge de savoir de quoi il 

s’agit afin d’aborder utilement l’étude du dossier et les actes de procédure. Après cette 

étude approfondie, il appartiendrait au juge de convoquer les parties pour les écouter 

sur les éclaircissements qu’il souhaite obtenir sur certains points. Pour cela, la lettre de 
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convocation devrait clairement préciser ces points obscurs. À l’audience, seuls ces 

points seraient encore discutés, sous la forme d’un dialogue interactif et constructif de 

questions / réponses
648

. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

351.  La principale préoccupation dans le cadre de ce chapitre était de savoir si 

l’oralité permet le respect du contradictoire. L’analyse de cette question a permis de 

relever que l’oralité est un support utile à la réalisation de cette exigence. Au fond, 

comme l’a soutenu un auteur
649

, il n’est pas certain que l’oralité des débats soit 

nécessairement en contradiction avec le respect du contradictoire. Cette hypothèse a 

été vérifiée d’une part au regard du droit à l’information et d’autre part face au droit à 

une discussion contradictoire. Dans la première hypothèse, si la corrélation entre la 

parole semble difficile en dehors de l’audience, cette forme d’expression sert de 

support d’information des parties au cours de l’audience. En effet, en dehors de 

l’audience, l’information des parties se fait essentiellement par recours à l’écrit. En 

revanche à l’audience, les demandes additionnelles, reconventionnelles et les défenses 

peuvent être formulées oralement. Dans la seconde hypothèse, contrairement à 

l’information, la corrélation paraît plus large car l’oralité permet l’effectivité du 

contradictoire. À ce titre, les plaidoiries, les explications et les observations orales 

données à la barre sont autant de manifestations du débat oral. De plus, si l’exigence 

de la loyauté des débats semble remettre en cause l’efficacité de l’oralité, on retient 

que la parole présente des garanties indéniables sur les plans heuristique et humaniste.  

353. Toutefois, l’imprécision légale relative à la recevabilité des prétentions formulées 

oralement est regrettable. Il importe que le législateur définisse la place de l’oralité 

lors du déroulement de l’instance. Ainsi, dans les procédures écrites, l’oralité viendrait 

en appui aux écrits précédemment déposés. En revanche dans les procédures orales, 

cette forme d’expression serait le support privilégié pour l’information et le débat 

contradictoire. Ceci pourrait se faire, en s’inspirant des pratiques anglaises, par un 

cantonnement des échanges écrits à l’instruction et une primauté de la discussion orale 

et interactive à l’audience.  
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CONCLUSION DU TITRE 2 

 

354. L’oralité concourt-elle à la réalisation des droits de la défense ? Telle est la 

problématique qui a orienté nos recherches dans ce deuxième titre de notre thèse. Au 

terme des analyses, il en ressort que l’oralité est porteuse d’atout pour le respect des 

droits de la défense.  

 

355. Dans un premier temps, la parole participe à l’égalité des armes entre les parties. 

En effet, cette forme d’expression, favorable à une flexibilité linguistique, est de 

nature à limiter les inégalités culturelles qui peuvent exister entre les parties. Par 

ailleurs, à travers la simplicité qu’elle appelle, l’oralité conduit à une égalité 

matérielle. Ainsi, par le biais de la parole, il est possible que tout justiciable, nanti ou 

démuni, lettré ou illettré, puisse agir et se défendre en justice. En fait, le recours à 

l’expression écrite est avantageux pour les parties qui ont la maitrise des exigences 

liées aux actes de procédure ; il en est de même pour ceux qui ont les moyens de se 

payer les services des professionnels. Dans ces conditions, eu égard à la défaillance de 

notre système d’assistance judiciaire, les parties dépourvues de moyens intellectuels 

ou matériels sont a priori défavorisées. 

 

356.  Dans un second temps, l’oralité contribue au respect du principe du 

contradictoire. D’abord, si la corrélation entre l’oralité et l’exigence d’information 

s’avère difficile en dehors de l’audience, force est de reconnaitre que l’information se 

fait oralement à l’audience. Plus encore, le débat contradictoire se fait également par 

voie orale. Pour le démontrer, on est  parti du principe de l’oralité du débat, pour 

observer qu’il existe le droit d’être entendu oralement à l’audience, reconnu à tout 

justiciable. Qui plus est, la parole dans le cadre d’un débat assure au procès des 

garanties sur les plans heuristique et humaniste. 

357.  De tout ce qui précède, il est permis de conclure que la parole participe à la 

réalisation des droits de la défense, car elle permet l’égalité des armes entre les parties 

et la mise en œuvre d’une réelle contradiction. Pourtant, ses atouts ne se limitent pas à 
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la promotion des prérogatives du justiciable, car l’expression orale est aussi un espoir 

pour un procès de qualité.  
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CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE 

 

358.  La protection des droits fondamentaux est au cœur du procès équitable. La 

principale question dans la première partie de cette thèse était donc de savoir si 

l’oralité est favorable à la protection des prérogatives du justiciable. Au terme de cette 

réflexion, la réponse est positive. En effet, l’oralité est un instrument de garantie du 

droit d’accès au juge et des droits de la défense. 

 

359. Comme élément facilitateur de l’accès au juge, le recours à l’expression orale 

permet d’abord à tout justiciable, lettré ou illettré, nanti ou démuni, de saisir le tribunal 

par une simple déclaration au greffe de la juridiction compétente. Ensuite, au cours du 

procès, les prétentions qui soutiennent leurs causes peuvent valablement être 

présentées et défendues oralement. Cette formule présente plusieurs avantages pour 

tout justiciable. De ce fait, l’oralité facilite l’accessibilité judiciaire à travers la 

simplicité et la rapidité qu’elle promeut. 

  

360. Comme élément facilitateur du respect des droits de la défense, l’échange oral 

entre les acteurs du procès donne la possibilité à toutes les parties de présenter leurs 

causes sans être obligées de rédiger des écrits. Ainsi, en dépit des faiblesses 

intellectuelles ou matérielles, les parties peuvent utiliser un langage simplifié, 

dépouillé de formalisme, pour communiquer avec le juge. Cette possibilité leur offre 

l’opportunité de faire entendre directement et personnellement leurs prétentions. Dans 

cette hypothèse, l’oralité est favorable à un équilibre entre les parties et au respect du 

principe contradictoire. 

 

361. Au vu de ce qui précède, on se demande si l’exclusion de l’oralité dans un procès 

civil pourrait compromettre les droits procéduraux du justiciable. La réponse à cette 

question doit être nuancée. En réalité, lorsque toutes les parties sont représentées par 

des avocats, l’on suppose qu’étant des professionnels du procès, les écrits produits 

pour la défense de leurs causes respectent l’égalité des armes. A contrario, lorsque 
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l’une des parties au procès, pour une raison ou pour une autre, doit se défendre 

personnellement, le recours à l’écrit exclusif constitue un piège. À la vérité, le 

formalisme requis pour les écrits judiciaires parait très complexe pour les non 

professionnels. À cet effet, l’égalité des armes entre les parties serait rompue si 

l’oralité est exclue. 

  

362.  En substance, l’oralité est un instrument nécessaire pour préserver et promouvoir 

les droits procéduraux du justiciable. Pour cette raison, la revalorisation de cette forme  

d’expression s’avère une nécessité. Pourtant, les atouts de l’oralité pour l’édifice du 

procès équitable ne se limitent pas à la garantie des droit des justiciables, car elle 

exerce également une influence positive sur la qualité du procès. 

 

. 
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SECONDE PARTIE : 

L’ORALITÉ, INSTRUMENT DE RESPECT DES 

EXIGENCES PROCÉDURALES 
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363.  Dès lors qu’un justiciable a recours à un tribunal, il doit bénéficier de garanties 

fondamentales de procédure, de nature à renforcer les mécanismes de protection des 

droits que lui confèrent les textes relatifs au procès équitable
650

. Il s’agit des exigences 

ou des principes qui concourent à la qualité de la procédure. En effet, les récentes 

réformes relatives à la justice tendent, presque toutes, à l’amélioration de la qualité de 

la justice
651

. Selon la doctrine, la qualité de la justice suppose la qualité de 

l’organisation juridictionnelle, la qualité des procédures juridictionnelles et la qualité 

des décisions juridictionnelles
652

. Il importe de comprendre la notion de qualité afin de 

mieux apprécier la part de l’oralité pour la réalisation du procès équitable. 

 

364.  Traitant de la qualité du procès, il convient en réalité de relever qu’il n’existe 

pas de définition légale de cette notion. Néanmoins, une approche pourrait être 

inspirée du sens commun du mot “qualité”. En effet, la qualité a plusieurs sens. Sur le 

plan strictement procédural, elle renvoie au titre auquel est attaché le droit d’agir en 

justice
653

. Dans un sens plus large, elle correspond à la manière d’être, bonne ou 

mauvaise, et à ce qui caractérise quelque chose
654

 ; c’est “ce qui fait le mérite ou la 

valeur d’une personne ou d’une chose”
655

. Selon cette dernière conception, la qualité 

équivaut à la supériorité d’une chose, d’un groupe ou d’un système à parvenir à ses 

fins, à ses objectifs ou à ceux qu’on lui a fixés
656

. C’est dans ce sens que 

l’International Standard Organisation (ISO) considère la qualité comme l’ensemble 

des caractéristiques d’une entité qui lui confèrent l’aptitude à satisfaire des besoins 

exprimés et implicites
657

. À ce titre, la qualité implique un rapport entre une fin que 

                                                           
650

 S. GUINCHARD, Droit et pratique de la procédure civile, 5
éme

 éd., Dalloz, Paris, 2014, p. 475. 

651
 G. CORNU, Vocabulaire juridique, PUF, Paris, 2014, p. 829. 

652
 L. CADIET et al., Théorie générale du procès, op. cit., p. 163. 

653
 J. HERON et Th. Le BARS, Droit judiciaire privé, 5

éme
 éd., Montchrestien, Paris, 2012, pp. 69 et s. 

654
 v. Dictionnaire Le Grand Larousse illustré, Larousse, Paris, 2014, p. 947. 

655
 Ibid. 

656
 N. POULET, « Le concept de qualité », La qualité : une  exigence pour l’action publique en Europe, Colloque 

Europa, PULIM, p 18 

657
 Norme ISO 8402-94. 



L’oralité dans le procès civil 
 

184 

 

l’on souhaite atteindre et les moyens que l’on met en œuvre en vue d’atteindre cette 

fin
658

.  

365.  Il existerait une corrélation entre la “qualité” et l’“efficacité”
659

. Cela s’explique 

d’autant plus que, de nos jours, les moyens qui permettent à la justice d’atteindre les 

objectifs qu’elle s’est fixés peuvent être jugés efficaces ou de qualité lorsque ceux-ci 

sont réellement atteints
660

. Ainsi, le débat sur la qualité du procès n’est en réalité que 

le procès intenté contre son inefficacité
661

. Au fond, il s’agit d’identifier les 

instruments ou moyens nécessaires pour parvenir au prononcé d’une bonne décision à 

l’issue d’un processus équitable
662

.  

 

366.  Suivant une idée développée par Jean CARBONNIER, il existe, parmi les principes 

directeurs du procès, des principes techniques qui tendent à l’efficacité de la 

procédure
663

. L’auteur classe au rang de ces derniers la combinaison entre l’oralité et 

l’écriture
664

. À ce titre, le recours à l’oralité apparaît comme un instrument pouvant 

contribuer à l’amélioration de l’efficacité ou la qualité du procès. Bien plus, plusieurs 

principes de nature procédurale sont exigés pour le déroulement et la bonne issue du 

procès. Il s’agit de mettre en lumière la participation de l’oralité pour le respect des 

dits principes.  

 

367.  À ce titre, l’analyse qui suit s’attèlera à démontrer comment l’oralité, dans le 

procès civil, contribue au respect des principes liés au bon déroulement du procès 

(TITRE 1), ainsi qu’à ceux inhérent du dénouement du litige (TITRE 2).
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TITRE 1 : L’ORALITÉ, INSTRUMENT DE RESPECT DES EXIGENCES 

LIÉES AU DÉROULEMENT DU PROCÈS 

 

 

 

« La parole n’était pas de droit, pas impérative, pas le 

sujet même de l’audience, alors que l’audience n’a de 

sens, de justification et de réalité que par les 

plaidoiries.». 

 

A. LEVEN
 665

.  

 

368  La qualité du procès suppose, au préalable, la qualité du processus qui conduit à 

la décision rendue
666

. En effet, le chemin qui mène à la décision juridictionnelle est 

long. Avant le prononcé de la décision, la procédure amorcée dès la saisine du tribunal 

nécessite une phase d’instruction suivie de celle du jugement. Dans un tel contexte, la 

recherche d’une qualité suppose la prise en compte des principes qui facilitent le 

respect des droits fondamentaux reconnus aux justiciables au cours du procès. Au 

fond, un déroulement efficace du procès passe nécessairement par le respect de 

l’équité matérielle mais surtout de l’équité procédurale. Il s’agit, au-delà de la 

protection des garanties substantielles, d’envisager la qualité au regard des garanties 

formelles du procès.  

 

369.  Aux termes de l’article 6 alinéa 1 de la CEDH : «  Toute personne a droit à ce 

que sa cause soit entendue, équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, 

par un tribunal … ». Il ressort de la lecture de cette disposition que la célérité et la 
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publicité figurent, prioritairement, au rang des garanties formelles de la procédure. De 

ce fait, le déroulement efficace du procès exige, simultanément, le respect des 

garanties de publicité et de célérité. 

 

370.  Dans ces conditions, l’oralité serait un instrument favorable au déroulement 

équitable si elle était favorable à la publicité et la célérité du procès. Or, la réponse à 

cette préoccupation paraît positive. A priori, cette forme d’expression en justice serait 

gage de publicité du procès (CHAPITRE 1), de même qu’elle participerait à la célérité 

du processus (CHAPITRE 2). 
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CHAPITRE 1 : L’ORALITÉ ET LA PUBLICITÉ DU PROCÈS CIVIL 

 

 

371.  Suivant un adage, justice is not only to be done, but to be seen to be done ; c’est 

dire que la justice ne doit pas seulement être rendue, il faut aussi que chacun puisse 

voir qu’elle est rendue. En réalité, comme l’a relevé un auteur : « la justice, c’est 

comme la Sainte Vierge. Si elle n’apparaît pas de temps en temps, le doute 

s’installe »
667

. Pour Kant, si l’on fait abstraction de toute matière du droit, il reste 

encore une forme qui lui est essentielle : la publicité. L’auteur observait alors que 

« sans [la publicité] il n’est point de justice, puisqu’on ne saurait la concevoir, que 

comme pouvant être rendue publique; sans elle il n’y aurait pas non plus de droit, 

puisqu’il ne se fonde que sur la justice. Chaque prétention juridique doit pouvoir être 

rendue publique; et comme il est très aisé de juger dans chaque cas si les principes de 

celui qui agit supporteraient la publicité, cette possibilité même peut servir de 

critérium purement intellectuel, pour reconnaître, par la raison seule, l’injustice d’une 

prétention juridique »
668

. 

 

372.  La notion de publicité est ambiguë. Dans un sens étroit, elle renvoie au fait de 

porter un acte déterminé à la connaissance de tous, au moyen d’une publication, en vue 

de la rendre opposable aux tiers
669

. Dans le cadre de l’administration de la justice ou 

du procès, la publicité doit être entendue dans un sens plus large, plus diffus, plus 

général. Elle désigne « l’ensemble des moyens destinés à permettre d’informer le 

public de l’existence, du déroulement, de l’issue d’une instance juridictionnelle »
670

. 

Pour Roger PERROT, la publicité consiste à ouvrir largement l’accès au prétoire pour 

que “monsieur le Public”
671

, en la personne de quelques curieux ou quelques égarés, 
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puisse assurer un contrôle virtuel sur la manière dont la justice est rendue
672

. C’est une 

exigence qui permet, d’une part, l’appréciation du juge et qui constitue, d’autre part, 

un instrument pour éviter l’arbitraire. La publicité du procès est alors un baromètre de 

la confiance des citoyens en la justice
673

.  

 

373  La publicité qui remplit une fonction pédagogique est une composante du procès 

équitable et en constitue la garantie
674

. Elle est consacrée dans l’ordre international
675

 

et interne
676

. Selon l’article 6 alinéa 1 de la loi n° 2006/015 du 29 décembre 2006 

portant organisation judiciaire: « la justice est rendue publiquement et toute décision 

est prononcée publiquement ». Cette disposition est d’ordre public ; par conséquent, 

toute violation de cette exigence entraîne la nullité absolue de la procédure de 

jugement
677

.  

 

374.  Au fond, il s’agit de créer les conditions de l’accès du public au prétoire afin 

qu’il soit témoin de la manière par laquelle la justice est rendue. À ce titre, on se pose 

la question de savoir en quoi l’oralité contribuerait-elle au respect de l’exigence de 

publicité du procès. L’intérêt de cette question réside dans le fait que tout ce qui 

accentue le caractère écrit de la procédure diminue par voie de conséquence le 

domaine et l’efficacité du principe de publicité
678

. En effet, l’oralité apparaît comme 

une condition nécessaire à l’effectivité (SECTION 1) et à l’efficacité de la publicité du 

procès (SECTION 2). 
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SECTION 1 : L’ORALITÉ ET EFFECTIVITÉ DE LA PUBLICITÉ DU PROCÈS 

 

375.  La corrélation entre la publicité et la parole existe depuis l’époque de la pratique 

judiciaire de l’arbre à palabre
679

. Si chez les Béti et les Fang du Cameroun, la justice 

traditionnelle se déroulait dans l’abââ
680

, la palabre instituait un espace public de 

discussion spectaculaire en présence des tiers. En effet, la publicité et l’oralité sont 

consubstantielles au procès. Cela s’explique d’autant que « la publicité est réclamée 

dans l’intérêt général ; la confiance que doit avoir tout le monde qu’un accusé ne 

subira aucune espèce de vexation ou d’oppression »
681

. La publicité du procès ne tend 

pas seulement à informer le public ; elle permet au public de comprendre comment la 

justice est rendue. À ce titre, contrairement à l’écrit, l’échange oral paraît adéquat et 

plus accessible pour le public. En réalité, il existe une dépendance entre la parole et le 

principe de publicité du procès (§1). De plus, cette corrélation est manifeste (§2).   

 

§1 : Les arguments de la corrélation entre l’oralité et la mise en œuvre de la 

publicité 

 

377.  La publicité désigne l’ensemble des moyens permettant au public, à une 

collectivité humaine indéterminée et aussi large que possible, d’être informé sur 

l’existence d’une instance juridictionnelle, son déroulement et son issue
682

. Le respect 

de la publicité suppose alors la présence du public au moment de la diffusion des 

informations relatives au procès. Selon une doctrine, la publicité aurait un aspect 

matériel, tenant à la présence du public, et un aspect intellectuel, relatif à la diffusion 
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des informations
683

. Dans cette perspective, la nécessité de recourir à la parole pour 

garantir l’exigence de publicité découle de la présence d’un public qui doit être 

informé. En effet, lorsque l’audience se limite à l’échange des écrits, la publicité sera 

moins effective car le public présent n’aurait pas la possibilité de lire les informations 

contenues dans les écrits. La nécessité de recourir à la parole semble commandée par 

la nature du public présent à l’audience, d’une part (A) et la nécessité de diffuser les 

informations relatives au procès, d’autre part (B). 

 

A- L’argument d’ordre matériel : la présence du public à l’audience 

 

378.  En réalité, la publicité suppose l’accès du public à l’audience
684

. C’est le fait 

d’ouvrir largement l’accès au prétoire, pour que le public soit “témoin” de la manière 

dont la justice est rendue. Elle induit de la possibilité d’une présence matérielle du 

public aux débats judiciaires à l’audience
685

 ; seule la possibilité pour le public 

d’accéder au prétoire est garante de l’effectivité de la publicité. Il s’agit, en effet, de 

créer les conditions nécessaires à l’accès du public à la salle d’audience. Dans ce 

contexte, la question peut être celle de savoir quelle serait la corrélation entre l’oralité 

et la présence du public.  

L’analyse de ce questionnement commande que la notion de “public” soit au 

préalable précisée car, en réalité, si le public visé est averti, alors la publicité pourrait 

se satisfaire par la mise à la disposition au greffe des informations relatives au procès. 

A contrario, s’il s’agit d’un public composé éventuellement de personnes non averties, 

alors le recours à la parole devient une nécessité. 
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379.  Du latin publicus, l’adjectif “public” peut s’entendre de plusieurs manières : il 

peut s’agir d’un objet relatif à tout un peuple, commun à tous, accessible à tous, 

appartenant à tous, connu de tous
686

. La qualification “public”, appliquée à un objet ou 

à un lieu, confère la possibilité, pour n’importe qui, d’y avoir accès. Le caractère 

public du procès s’apprécie selon un double point de vue. D’une part, il s’agit de la 

possibilité, pour le public, d’être “témoin” du procès par le libre accès à la salle 

d’audience; d’autre part, la publicité se résumerait par la possibilité offerte au public 

de recevoir des informations relatives au procès.  

Pour Gérard CORNU, le public dont il s’agit est constitué d’ « un ensemble 

indéfini des individus susceptibles d’être indistinctement admis dans un lieu ou exclus 

de ce lieu ». Mieux encore, c’est un « ensemble indéfini des personnes qui peuvent être 

touchées par un moyen de diffusion »
687

. Il s’agit notamment des lecteurs, des 

auditeurs, des spectateurs, et des téléspectateurs. Cet auteur ajoute un sens 

opérationnel au terme “public” ; selon lui le public est : « ensemble défini de 

personnes effectivement présentes en un lieu donné à un moment donné »
688

. Dans ce 

sens, DE MOULLINS estime qu’« elle (audience) peut perdre son caractère de 

publicité, alors même qu’elle serait tenue en présence d’un grand nombre de 

spectateurs. Il n’y a pas publicité, en effet, si l’assistance a été sélectionnée »
689

. Par 

conséquent, le public renvoie à un ensemble d’individus anonymes dont les sentiments 

et les idées sont orientées dans une même direction.  

 

380.  En réalité, le public ayant accès au prétoire n’est pas défini ou limité. Il peut être 

composé de personnes averties ou non. Dans cette considération, l’écrit ne peut 

faciliter l’effectivité de la publicité, car l’usage de cette forme d’expression nécessite 

un niveau d’instruction que bon nombre de personnes n’ont pas toujours. En revanche, 

à travers la simplicité et l’accessibilité qui la caractérise, la parole est le mode 
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d’expression adéquat pour informer la foule. Par conséquent, en législation étrangère, 

notamment celle de l’Union Européenne, la publicité semble être respectée par le biais 

de l’écrit, à travers la possibilité qu’a le public de prendre connaissance de la décision 

mise à la disposition du greffe
690

, il est difficile de concevoir l’effectivité de la 

publicité. Dans cette hypothèse, le public qui se rend au greffe pour prendre 

connaissance des informations n’est pas forcément celui présent à l’audience. De plus, 

en général, seules les personnes intéressées se rendent au greffe pour prendre 

connaissance des informations relatives à un procès
691

. Or, la publicité vise un public 

plus large, avisé ou non ; à ce titre, l’oralité se veut le mode d’expression adéquat pour 

informer toute personne présente à l’audience. 

 

381.  Dès lors, la nécessité de recourir à la parole semble conditionnée par la nature du 

public admis à l’audience. Par ailleurs, cette nécessité de recourir à la parole semble 

découler du souci d’informer le public présent à l’audience ; c’est l’argument d’ordre 

intellectuel. 

 

B- L’argument d’ordre intellectuel : la diffusion des informations relatives au 

procès 

 

382.  Au-delà de son aspect matériel, la publicité a une dimension intellectuelle. Cette 

dernière se ramène à la diffusion des éléments du procès ; elle suppose que les 

éléments y relatifs soient portés à la connaissance de tout intéressé et plus 

généralement à l’opinion publique
692

. Classiquement, la diffusion peut se faire par les 

canaux écrits ou oraux, notamment par la radio, la télévision, la presse, l’internet, ou 

tout autre média. Or, si l’on admet que l’écrit électronique, par le biais d’internet 

permet d’assurer une large diffusion, force est de reconnaître que ces écrits seront le 

plus souvent consultés par un public averti, au sein duquel l’on pourra trouver les 
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parties et leurs proches, les personnels judiciaires, les chercheurs, etc. En revanche, 

l’oralité serait l’instrument adapté pour la large diffusion des éléments d’un procès à 

l’audience.  

 

383.  La relation entre l’information du public et la parole est ancienne. Dans la 

pratique judiciaire traditionnelle, la publicité était d’autant plus normale que le procès 

était considéré comme un spectacle, sinon un jeu
693

. En général, le public présent à 

l’audience a soif d’informations; il s’agit d’un auditoire qui veut écouter et 

comprendre le déroulement du procès. Cela est d’autant plus valable, qu’il ne suffit 

pas que la justice soit rendue les portes ouvertes pour que l’effectivité de la publicité 

soit réalisée. Au fond, il importe que le public soit à même de comprendre la justice. 

Or, cet objectif est conditionné par la création des conditions et d’un cadre nécessaires 

à l’accessibilité et à l’intelligibilité des éléments du litige par les parties. À cet effet, on 

observe que par le canal de la parole, le public peut être mieux informé de l’objet de la 

demande, des prétentions et arguments des parties, des motifs et de la solution du juge. 

Bernard SUR, soulignant la simplicité et l’efficacité de l’oral, relève que, la parole est 

« autrement porteuse que l’écrit ; seule, elle réussit à pénétrer au cœur de l’auditeur, 

car l’écrit, s’il n’est pas poésie littéraire, reste glacé »
694

.  

 

384.  Au fond, l’intérêt porté par le public à une procédure peut dépendre de la forme 

d’expression utilisée. Si les prétoires civils ne font pas recette et qu’on y retrouve 

surtout les avocats qui attendent leur tour
695

, la cause peut provenir du recul de la 

parole au cours de l’audience publique. Pour mieux prendre la mesure, il suffit de faire 

une comparaison avec le procès pénal. Au Cameroun, le juge civil est généralement 

saisi par les écrits, les débats se déroulent parfois par écrit jusqu’à l’épuisement des 

arguments; les plaidoiries étant devenues exceptionnelles, seules quelques 

observations sont présentées au juge. Le public présent n’est véritablement pas 

informé ni du contenu de la demande ni des arguments avancés au soutien de chaque 
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prétention. En revanche, le procès pénal est dominé par l’oralité des débats
696

. En cette 

matière, tout ce qui a été écrit est repris oralement lors des débats. Les preuves doivent 

être administrées oralement, le ministère public lui-même présente ses réquisitions 

oralement sans être lié par ses propres écritures. Dans ces conditions, il n’est pas 

étonnant que  la justice criminelle soit plus attrayante pour les  non-juristes
697

. Au 

fond, ce n’est pas seulement la nature des faits ou la personnalité des mis en cause qui 

attire le public, mais c’est surtout les talents oratoires qui s’y manifestent.  

 

385.  En définitive, la prédominance de l’oralité permet ainsi la réalisation de la 

publicité. Dans cette perspective, peut-être serait-il utile de recourir aux techniques 

telles que l’enregistrement et la visioconférence afin de pallier les difficultés d’accès 

du public à certaines audiences. Cette démarche est d’autant plus indispensable qu’il 

ne suffit plus seulement que le public soit largement admis en salle d’audience pour 

que le principe de publicité soit effectif. En réalité, lorsqu’on parle de la publicité de la 

justice, notamment celle des débats, ce qui importe, c’est moins la présence effective 

du public que le refus de tout secret, de tout mystère, de toute clandestinité, qui jette 

un doute sur l’œuvre de justice et sur l’impartialité du juge
698

. La nécessité de 

divulguer les informations relatives au procès à un public, éventuellement composé 

des personnes non averties, commande l’usage de la parole. Cette dépendance de la 

publicité à la parole est manifeste. 

 

§2 : La manifestation de la corrélation entre l’oralité et la mise en œuvre de la 

publicité 

 

386.  La nécessité de recourir à la parole pour assurer l’effectivité de la publicité tient 

au besoin d’informer le public du déroulement du procès. Cette relation de dépendance 

de la publicité de la justice à la parole est affirmée conjointement par le législateur et 
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le juge ; l’exigence de publicité se cantonne aux phases essentiellement orales du 

procès. En effet, toute instance commence par une demande adressée ou déposée au 

greffe. S’ensuivent la phase de débat à l’audience, de délibéré et de prononcé de la 

décision. Si, le déclenchement de l’instance et le délibéré peuvent se faire sans recours 

à la parole, le débat et le prononcé de la décision nécessitent, généralement, l’usage de 

la parole. Pourtant, il est donné de constater que l’exigence de la publicité du procès se 

limite à ces deux phases orales. On peut alors en déduire une manifestation de la 

corrélation entre la parole et l’effectivité de la publicité. Cette manifestation s’observe 

tant sur le plan légal (A) que jurisprudentiel (B). 

 

A- La manifestation légale de la dépendance de la publicité à la parole 

 

387.  La dépendance de la publicité de la justice à la parole s’illustre à travers le 

calque de l’exigence de la publicité aux phases orales du procès. Aux termes de 

l’article 6 alinéa 1 de la loi n°2006/015 du 29 décembre 2006 portant organisation 

judiciaire: « la justice est rendue publiquement et toute décision est rendue 

publiquement ». La dépendance de la publicité à la parole s’exprime lors des débats (1) 

et lors du prononcé de la décision (2). 

 

1- L’exigence de la publicité des débats à l’audience 

 

388.  Aux termes de l’article 26 du CPCC, il est inscrit : « les audiences des tribunaux 

sont publiques à moins que cette publicité ne soit dangereuse pour l’ordre ou les 

mœurs, auquel cas le tribunal le déclare par jugement préalable ». Par ces 

dispositions, le législateur consacre implicitement le principe de la publicité des 

débats. Ces derniers se déroulent publiquement à l’audience, excepté les cas de 

chambre du conseil pour les cas prévus expressément par la loi
699

, ou du huis clos 

ordonné par le juge lorsque la publicité se révèle dangereuse pour la sureté de l’État, 
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l’ordre public ou les bonnes mœurs
700

. La publicité du débat est une formalité 

substantielle prescrite à peine de nullité d’ordre public
701

. Toute violation de cette 

exigence est donc sanctionnée.  

 

389.  À ce sujet, on s’interroge quel lien peut-il exister entre le débat public, le huis 

clos,  et l’oralité. En effet, dans le modèle mixte qui caractérise le procès civil, la phase 

décisoire est accusatoire, c’est-à-dire publique, orale et contradictoire. L’affaire est 

exposée dans le prétoire sans que le recours à l’écrit soit nécessaire pour suivre les 

débats. Les parties sont libres de contester les propos de l’adversaire sous les yeux et 

les oreilles attentives du juge, le tout sous le contrôle du public
702

. Aussi, le huis clos 

ou la chambre de conseil n’exclut pas l’usage de la parole ; à l’exemple de l’audience 

publique, les débats peuvent se faire oralement. A priori, les exceptions à la publicité 

du procès tendent plus à la protection de l’intérêt général ou à la dignité humaine. Au 

fond, il s’agit de soustraire la parole à la portée du public. Dans cette hypothèse, la 

parole existe, mais son domaine est limité au juge, aux parties et intervenants au 

procès.  

 

390.  En réalité, il semble difficile de concevoir la tenue d’une audience, dispensée de 

toute utilisation de la parole. Si, cette hypothèse se vérifie lors des débats non publics, 

elle l’est davantage dans le cadre des débats publics. Dans ce dernier cas, le public 

présent doit être informé et la diffusion des informations relatives au procès nécessite 

le recours à la parole. Lorsque le débat se fait essentiellement par des écrits, la parole 

est utilisée pour accomplir les rituels judiciaires ou pour assurer la police de 

l’audience. De plus, face à un public présent à l’audience, le juge est tenu de favoriser 

un dialogue oral, sans lequel l’information et le contrôle qui constituent les finalités de 

la publicité, ne seront pas assurés.  
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391.  En conséquence, si l’audience publique ne peut se dérouler sans échanges 

verbaux, l’on ne saurait concevoir de publicité sans oralité
703

. Les débats judiciaires, 

pour être publics, doivent nécessairement être oraux. Cette exigence de publicité 

attachée à la phase des débats témoigne de la corrélation qui existe entre la publicité et 

l’oralité. Toutefois, la manifestation légale de la dépendance de la publicité à la parole 

ne se limite pas à la phase des débats, elle se prolonge au prononcé de la décision.  

 

2- L’exigence de la publicité au prononcé du jugement 

 

392.  Une fois la réflexion du tribunal terminée, le délibéré achevé, vient l’acte final 

de la procédure : le prononcé du jugement. Au secret rigoureux de la période de 

délibération, qui s’achève, succède maintenant une publicité non moins exigée. À la 

différence des débats, la publicité des décisions semble ne pas admettre des 

restrictions. En effet, que la procédure ait été écrite, que les débats aient été menés à 

huis clos ou en public, le procès s’achève par une décision du juge prononcée 

publiquement
704

. La lecture de la décision du juge est faite en public, sans aucune 

restriction, indépendamment de la juridiction de laquelle émanent la décision et des 

circonstances qui ont entouré les débats. Cette exigence s’impose sous peine de nullité 

d’ordre public
705

. Suivant un arrêt rendu en 1960, la Cour Suprême décide : « les mots 

prononcés en audience publique, se réfèrent à toutes les parties constitutives de l’arrêt 

et constatent suffisamment que les motifs et le dispositif ont été lus publiquement »
706

. 

À ce titre, l’exigence de publicité vise non seulement le dispositif, mais aussi les 

motifs.  

 

393.  Cependant, la préoccupation principale réside dans le rapport que le prononcé 

public de la décision du juge entretient avec la parole. À ce sujet, si l’on observe une 
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avancée du droit français, notamment sur les modalités de la publication de la décision 

de justice, le droit camerounais en revanche est caractérisé par un statu quo. En réalité, 

dans notre contexte, l’exigence du prononcé de la décision de justice n’est remplie 

qu’à condition que la décision de justice soit lue à l’audience. C’est qu’en effet, le mot 

prononcé renvoie à la parole. Il correspond à la lecture publique de la décision du juge. 

Dans ce sens, seule la lecture du jugement permet de réaliser l’exigence relative au 

prononcé
707

.  

 

394.  Cependant, à titre de comparaison, on assiste à l’émergence d’une publicité du 

prononcé du jugement qui est fondée essentiellement sur les écrits. Il est, par exemple, 

admis que l’exigence de publicité est accomplie dès lors que les données relatives au 

procès sont mises à la disposition du public
708

. Dans ces conditions, la publicité 

semble garantie par la possibilité offerte à toute personne de consulter un jugement et 

s’en procurer une copie. Ce procédé de prononcé par la mise à la disposition du greffe 

peut susciter quelques interrogations. D’une part, on se demande si la mise à la 

disposition du greffe est nécessairement précédée de la lecture à l’audience ? D’autre 

part, peut-elle être généralisée à toutes les phases qui nécessitent la publicité ? Toutes 

ces questions ont un lien avec le sort de l’oralité devant le juge.  

 

395.  S’agissant de la première question, la réponse semble négative. La mise à la 

disposition du public ne semble pas conditionnée par une lecture publique du 

jugement. À titre d’exemple, selon l’article 450 du CPC français: « il (le juge) peut 

toutefois aviser les parties, à l'issue des débats, que le jugement sera prononcé par sa 

mise à disposition au greffe de la juridiction… ». Cette disposition  ne laisse pas de 

doute : l’exigence du prononcé de la décision peut se satisfaire par lecture du 

jugement. Cette dernière n’est donc pas précédée de la lecture publique du jugement. 

De plus, le conseil d’État français a eu l’occasion de décider que la publicité peut se 

faire par la publication d’une décision au bulletin officiel
709

. L’oralité résultant de la 
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lecture du jugement n’est pas une condition de sa validité. Seule la possibilité de 

consulter le jugement semble l’emporter. 

 

396.  S’agissant de la deuxième préoccupation, relative à l’opportunité d’une 

généralisation de la publicité par une mise à la disposition du public des écrits, la 

réponse ne semble pas très évidente. En effet, si la mise à la disposition du public 

d’une copie semble plus aisée pour ce qui concerne les jugements, il faut reconnaître la 

difficulté qu’on peut avoir à publier le procès-verbal par le même procédé. Il se fait 

que la lecture d’un long procès-verbal s’avèrerait ennuyeux et même inopportun pour 

un public non averti. De plus, admettre cette hypothèse vide l’audience de toute son 

importance. On risque alors aboutir à une justice secrète. Par conséquent, cette 

publicité par la mise des écrits à la disposition du public ne devrait pas se généraliser.  

 

397.  En somme, l’oralité est donc une condition nécessaire au respect de l’exigence 

de publicité. Le cantonnement de la publicité aux phases essentiellement orales du 

procès en est une parfaite illustration. D’ailleurs, cette corrélation entre la parole et la 

publicité est aussi confirmée par le juge. 

 

B- La manifestation jurisprudentielle de la corrélation entre la publicité et la 

parole 

 

398.  Le juge a eu l’occasion de confirmer la corrélation entre l’oralité et la publicité 

des débats dans plusieurs cas. Deux exemples sont fournis par l’affaire Domique 

Emata, d’une part, et par celle connue sous le nom de dame Kameni d’autre part. Dans 

la première affaire, le juge assimile la publicité des débats à l’audience (1). Par 

ailleurs, dans la seconde affaire, il assimile indirectement la publicité à la discussion 

orale entre les parties (2).   
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1- L’affaire Domique Emeta : l’assimilation de la publicité à l’audience 

 

399.  Les faits de l’espèce sont relativement simples. Après avoir été débouté de sa 

demande en divorce dirigée contre son épouse, née Emeta Domique, le Sieur Hiot 

Dominique forme un pourvoi en cassation contre un arrêt de la Cour d’appel de 

Douala. Au soutien de son action, le requérant invoque plusieurs moyens dont l’article 

4 de l’Ordonnance n°72/4 du 26 août 1972 portant organisation judiciaire. Ce texte qui 

est repris par l’article 6 de la loi n°2006/15 du 29 décembre 2006 portant organisation 

judiciaire, prévoit : « (1) la justice est rendue publiquement et toute décision est 

prononcée publiquement ; (2) toute violation de l’alinéa premier ci-dessus entraîne la 

nullité d’ordre public de la procédure de jugement ». 

Or, l’arrêt attaqué mentionne simplement que le greffier a avisé les parties que 

l’affaire sera appelée à l’audience du 9 octobre 1981. Il ne précise donc pas si cette 

audience et celles des renvois ont été publiques. Le demandeur a estimé alors que la 

formalité substantielle de publicité tire indubitablement son importance du fait qu’elle 

est prescrite à peine de nullité d’ordre public. Par conséquent, pour ne l’avoir pas 

respecté, l’arrêt déféré ne permet pas à la Cour Suprême d’exercer son contrôle sur la 

régularité de la procédure suivie. 

En réponse à cet argument, le juge affirme : « il est de jurisprudence constante 

que le mot “audience” implique pour la juridiction civile, l’idée de publicité et que la 

mention dans un jugement civil que celui a été rendu à “audience” constate d’une 

façon suffisante la publicité des débats ». Il continu : « en statuant en matière de droit 

traditionnel comme il l’a fait, l’arrêt querellé n’a nullement violé le principe de la 

publicité des débats, le mot “audience” constatant suffisamment la publicité des 

débats »
710

. 

 

400.  Cette position du juge conduit à s’intéresser à la notion d’“audience”. En effet, 

dans le langage courant, une audience est définie comme l’attention, l’intérêt porté par 
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le public à une personne, à une chose ou à une action. C’est également une entrevue 

accordée par une personnalité à quelqu’un qui la sollicite
711

. En matière processuelle, 

Gérard CORNU rappelle que, le mot “audience” dérive du mot latin audientia, lequel 

découle du terme audire, qui signifie entendre ou écouter. Une audience est une séance 

au cours de laquelle le tribunal interroge les parties, entend les plaidoiries et rend sa 

décision
712

. Il se dégage donc une corrélation entre la notion d’“audience” et la parole. 

Cela s’explique par le fait que, sauf dispositions particulières, les plaidoiries se 

déroulent oralement et le rituel judiciaire est assuré par la parole. L’“audience” est 

donc la phase de l’instance caractérisée par l’échange de parole entre les acteurs du 

procès. 

 

401. Au fond, il semble difficile de concevoir une audience sans échange de parole. 

Dans cette perspective, l’assimilation de la publicité à l’audience manifeste la relation 

de dépendance qui existe entre l’exigence de publicité et la parole. Cela est d’ailleurs, 

rappelé par le juge dans l’affaire Dame Kameni. 

 

2- L’affaire Dame Kameni : l’assimilation de la publicité à la discussion 

orale 

 

402. En l’espèce, dans une instance de divorce qui l’opposait à Kameni Lambert, 

Dame Kameni a formé un pourvoi en cassation contre l’arrêt n° 135 de la Cour d’appel 

Du Littoral rendu le 21 juillet 1978
713

. Parmi les moyens avancés, elle cite l’article 248 

du Code Civil qui dispose qu’en cas d’appel, la cause est débattue en chambre de 

conseil et l’arrêt doit être rendu en audience publique. Cependant, l’appelante relève 

qu’il ressort de l’arrêt attaqué que la Cour de Douala a siégé comme chambre des 

appels civils et commerciaux en son audience ordinaire. Pour répondre à ce moyen 

présenté par Dame Kameni, le juge de la Cour Suprême rappelle que la règle de non-

publicité des débats édictées par l’article 248 du Code civil, n’a d’autre but que de 
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soustraire à la publicité la discussion au fond des débats des époux. Selon le juge : 

« Attendu qu’en l’espèce il n’y a jamais eu de discussion publique entre les parties, 

celles-ci s’étant contentées de s’échanger des conclusions écrites. Qu’en tout cas il n’y 

a pas eu débats au sens de l’article susvisé qui n’a par conséquent pas pu être 

violé »
714

. Selon cette jurisprudence, le débat ne peut se satisfaire d’échange des 

conclusions écrites. La publicité des débats ne peut se réaliser lorsque les débats se 

font par l’échange des écrits. Autrement dit, le juge assimile la publicité des débats à la 

discussion orale entre les parties.  

 

403. Cet arrêt qui traduit davantage la corrélation qui existe entre l’oralité et la 

publicité montre, à suffisance, que la première serait une condition d’efficacité de la 

seconde. 

 

SECTION 2 : L’ORALITÉ, UNE CONDITION D’EFFICACITÉ DE LA  PUBLICITÉ DU 

PROCÈS 

 

404. La publicité est un moyen de mettre en œuvre la transparence du processus 

décisionnel afin de susciter la confiance et l’adhésion des citoyens au système 

judiciaire du public. Elle est une pratique ancienne et quasi consubstantielle au procès, 

car elle est le gage de clarté et de régularité des débats. Dans cette perspective le juge 

et le système judiciaire se trouve placés sous le contrôle de l’opinion publique. La 

publicité participe à la solennité de la justice et du procès, dans la mesure où elle 

souligne la volonté de la société de se rappeler publiquement et collectivement des 

faits des différents litiges
715

.  

Au fond, il s’agit de créer les conditions de la transparence du procès, cela 

s’explique d’autant que la publicité, qui traduit une certaine conception de la 

démocratie, constitue un moyen pour les citoyens de mesurer et de vérifier la 
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crédibilité du système judiciaire. La publicité de l’audience est assimilable à un moyen 

de contrôle des juges opéré par les justiciables, par la société afin de fournir une 

“caution virtuelle” d’une bonne administration de la justice
716

. En réalité, la réalisation 

de l’exigence de publicité par le recours à la parole facilite le contrôle exercé par le 

public sur l’administration de la justice (§ 1).De plus, cet échange oral opéré en public 

peut avoir une influence sur les acteurs du procès (§ 2). 

 

§1 : Le recours à la parole et la facilitation du contrôle du juge par le public 

 

405. La publicité est l’un des moyens pour conserver la confiance dans les cours et 

tribunaux
717

. La confiance dans les institutions est d’autant plus grande que l’on sait 

que l’on peut contrôler et contester les autorités via des dispositifs et des pratiques 

institués, et que celles-ci savent que cela est le cas et l’admettent comme normal. De 

manière classique, il existe deux modalités de contrôle du juge : le contrôle 

administratif et le contrôle juridictionnel. Dans le premier cas, la démarche et les 

objectifs du contrôle sont tributaires du statut du magistrat. Dans ce cas, le contrôle du 

juge varie suivant qu’il est au siège ou au Ministère public. En revanche, dans le 

second, le contrôle se traduit par l’appréciation des décisions des juridictions 

inférieures par les juges supérieurs. De manière concrète, ce contrôle est mis en œuvre 

à l’occasion des voies des recours contre les décisions rendues par les juridictions de 

fond (tribunaux d’instance et cours d’appel). Si, l’issue des tels contrôles peut 

déboucher sur une sanction du juge ou de la rétractation de la décision rendue, on 

s’interroge sur les effets liés à la publicité du procès qui peuvent déboucher sur un du 

contrôle du juge par le public.  

 

406. Dans le langage courant, le mot contrôle renvoie à une vérification de la 

régularité ; il procède de l’évaluation de la qualité d’une chose ou d’une institution
718

. 

Le contrôle exercé par le public sur le déroulement de la justice suppose une simple 
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vérification du respect des exigences de la qualité d’une bonne justice. Certes, ce 

contrôle ne peut déboucher sur une sanction concrète, mais il peut avoir une influence 

non négligeable. En effet, le contrôle du public peut susciter le sentiment de confiance 

que les citoyens ont vis-à-vis de l’institution judiciaire. Or, la confiance du public est 

aussi un gage d’efficacité de l’action judiciaire ; la confiance peut susciter les 

témoignages et amène la population à soutenir les enquêtes
719

. 

 

407. En réalité, la publicité rend possible un contrôle extérieur à l’institution 

judiciaire, par la comparaison de ce qui est, ou ce qui semble être, avec ce qui devrait 

être
720

. Lorsque les échanges à l’audience se font par écrit, il est difficile pour le public 

de prendre connaissance des informations relatives au procès ; par conséquent, le 

contrôle de l’activité judiciaire devient moins aisé. En revanche, la parole est plus 

favorable au contrôle par le public de l’activité du juge. Par l’échange public de la 

parole à l’audience, il semble facile de contrôler les qualités du tribunal (A) et la 

qualité de la procédure (B).  

 

A- Le contrôle par le public des “qualités” du juge 

 

408. Le public peut exercer un contrôle sur les qualités d’un tribunal. L’intérêt de 

cette question se traduit en ceci que la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 

de 1948 en son article 10  fait des qualités d’indépendance et de l’impartialité du juge 

une garantie essentielle du procès équitable. Cette double exigence concerne toutes les 

juridictions et toute instance dotée d’un pouvoir juridictionnel. En effet, si les notions 

d’indépendance et d’impartialité du juge se rapprochent à certains égards, il reste 

néanmoins que celles-ci ne se confondent pas. L’indépendance, qui est attendue du 

magistrat de siège, s’exprime en externe, par rapport aux pouvoirs exécutif et 

législatif ; elle relève d’un statut protecteur. En revanche, l’impartialité est davantage 

liée à l’organisation et au fonctionnement interne d’une juridiction, aux qualités 
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personnelles du juge. L’indépendance du juge est, de ce fait, un préalable à son 

impartialité. En réalité, il serait difficile pour le juge d’être impartial s’il n’est pas 

indépendant. Toutefois, l’indépendance du juge n’est pas un gage de son 

impartialité
721

. Il s’agit alors de voir en quoi le recours à un débat oral public permet le 

contrôle de l’indépendance (1) et de l’impartialité (2) du juge. 

 

1- La facilitation du contrôle de l’indépendance du juge 

 

409. Pour exercer convenablement sa mission juridictionnelle, le juge doit être 

entièrement libre, sans aucune entrave ni du pouvoir législatif ni du pouvoir exécutif. 

Cela signifie qu’il statue en toute indépendance organique et fonctionnelle. Cette 

indépendance doit aussi s’apprécier à l’égard des parties. En effet, le juge doit trancher 

le litige selon les règles légales sans une quelconque pression externe. Il a, par 

exemple, été souligné que l’atteinte à l’indépendance d’un tribunal se caractérise 

notamment par la présence parmi ses membres d’une personne en état de 

subordination de fonction ou de service par rapport à l’une des parties
722

. Si, cet 

impératif d’indépendance n’est pas rempli, un justiciable peut légitimement craindre 

que l’organe prenant une décision à son sujet se laisse guider par des considérations 

étrangères à la nature de sa cause
723

. Une juridiction non indépendante vicie 

irrémédiablement les autres dispositions du procès équitable
724

. Toutefois, la 

préoccupation centrale ici réside dans le rapport qui existe entre la parole et le contrôle 

exercé par le public sur l’indépendance du juge. 

 

410. En réalité, dans une procédure qui exclut la parole, il est plus facile pour le juge 

de dissimuler sa dépendance vis-à-vis d’une partie au procès. Le contrôle ne pourra 

alors dans ce cas, être effectué que postérieurement par les juridictions supérieures. Par 

la présence du public, lors de l’échange verbal, il est plus facile de relever le lien qui 
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existe entre le juge et une partie. En effet, qu’il s’agisse d’une relation professionnelle, 

sentimentale, spirituelle ou matérielle, il est évident que la dépendance ou 

l’indépendance du juge sera perceptible lorsque le débat est ouvert au public. Dans ce 

cas, le rôle de la parole n’est plus discutable. La dépendance qui entacherait l’attitude 

du juge sera plus perceptible à l’occasion des échanges verbaux entre les principaux 

acteurs du procès. Par la liberté qu’octroie la parole, le juge pourra pendant le débat 

tenir des propos qui, sans être forcément conformes à la loi, contentent l’une des 

parties. Dans ce cas d’espèce, il conviendrait d’admettre que, contrairement à l’écrit, la 

parole permet au public d’apprécier, au cours de l’audience, le degré de complaisance 

du juge vis-à-vis d’une quelconque des parties au procès.  

Toutefois, l’indépendance n’est qu’un préalable car elle n’a de sens que si elle 

permet de créer les conditions de l’impartialité. Le contrôle de l’impartialité du juge 

par le public est tributaire de l’usage de la parole.  

 

2- La facilitation du contrôle de l’impartialité du juge 

 

411. L’impartialité du juge qui est prévue par l’article 10 de la Déclaration 

Universelle des Droits de l’Homme est le gage de la qualité de la justice. Cela se 

traduit par l’adage selon lequel : « l’on ne peut être juge et partie à la fois ». Le juge 

est alors « juste parce qu’il est impartial, et impartial parce que tout lui est 

indifférent »
725

. En effet, l’impartialité ainsi définie dans son contenu est attendue de 

tout juge. Parmi les moyens de prévenir la partialité, l’on peut citer la publicité du 

procès, la collégialité, la contradiction. Un tribunal “impartial” est un élément du 

procès équitable, que la publicité du procès contribue à protéger.  

412. En général, on fait une distinction entre l’impartialité subjective et l’impartialité 

objective. S’agissant de l’impartialité subjective, le juge doit être impartial en ce sens 

qu’il ne doit avoir aucun parti-pris en faveur ou à l’encontre de l’une ou de l’autre 

partie dans l’affaire dont il est saisi. La preuve de cette partialité est généralement 

difficile à rapporter. Toutefois, elle pourra être facilitée par le comportement ou les 
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déclarations du juge qui, par exemple, exprimera une certaine opinion ou des 

sentiments de sympathie à l’endroit d’une partie. De plus, il arrive que dans un procès 

le juge ait un intérêt personnel direct ou indirect, qu’il entretienne des relations 

privilégiés ou au contraire des rapports conflictuels à l’égard de l’une ou l’autre partie. 

L’oralité des échanges au cours des débats permet au public de se rendre compte de 

l’impartialité du juge.  

 

413. S’agissant de l’impartialité objective, il peut  arriver quelquefois qu’en l’absence 

d’un parti-pris en faveur d’ une partie, le juge se soit au préalable fait une opinion de la 

cause sans aucun examen au fond ; cet attitude qui le détermine à s’éloigner de la 

neutralité et de l’objectivité, caractéristiques d’un bon procès. Avec l’impartialité 

objective, ce qui compte, c’est moins la réalité que l’apparence susceptible d’alimenter 

un soupçon de partialité. L’idée étant alors que, la justice ne doit pas seulement être 

impartiale ; elle doit aussi en refléter toute l’apparence
726

. Ainsi l’on pourrait évoquer 

ici la connaissance antérieure de l’affaire dans des fonctions juridictionnelles 

successives
727

. De ce fait, on dit que “qui a jugé ne peut rejuger”. Il faut également y 

classer la connaissance antérieure de l’affaire dans les fonctions différentes. Comme 

pour le précèdent type d’impartialité, la publicité et l’échange de parole qui s’en suit 

nécessairement, permettront au public de vérifier facilement les qualités du juge.   

 

414. Pour l’essentiel, l’impartialité du juge consiste pour ce dernier, non point à cesser 

d’avoir des opinions personnelles ou de parvenir à une saine désincarnation, mais plus 

simplement à être apte à demeurer convaincu par un fait, un argument, une 

interprétation juridique qu’une partie évoquera au soutien de sa prétention. Ce que 

l’impartialité interdit, ce n’est pas d’avoir une opinion, c’est de ne pas vouloir en 

changer, d’être dès le départ hors de portée du débat
728

. Le souci de l’impartialité ne 

doit pas conduire le juge à l’inaction. L’impartialité n’est pas la passivité. D’ailleurs, 
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Emmanuel KANT soulignait que c’est même précisément cette absence de passivité qui 

caractérise l’impartialité du préjugé
729

.  

Pour dépasser les préjugés et le parti-pris, le juge doit accorder une attention 

particulière aux parties et aux arguments qu’elles développent oralement à la barre. De 

même, il doit pouvoir se détacher de son positionnement initial, qui était déterminé par 

de multiples facteurs dont ses propres pensées, son passé, son environnement, son 

éducation, son milieu social, etc. Combattre le préjugé et le parti-pris implique donc un 

changement de position qui est mouvement. Or, ce mouvement peut être envisagé 

après un débat oral avec une partie, qui n’avait pas eu la capacité de bien soutenir sa 

prétention dans ses écrits.  

 

415. En définitive, la publicité du procès, à travers l’usage de la parole qu’elle 

requiert, est un facteur de contrôle du juge par le public. À certains égards, ce contrôle 

se prolonge à la qualité de la procédure.  

 

B- La publicité du procès et le “contrôle” de la loyauté procédurale 

 

416. Si la justice est rendue au nom du peuple, il est utile que celui-ci puisse en 

contrôler la qualité. Cela s’explique d’autant que tout pouvoir devrait être contrôlé par 

le peuple dont il tire sa source. Il ne s’agit pas seulement de rendre compte au peuple, 

mais de lui présenter le sens, la portée des décisions prises ou à prendre, afin de le 

mettre en situation d’avoir une opinion de la justice. Le principe de la publicité du 

procès revêt alors une importance singulière notamment dès lors qu’il s’agit de 

dégager une norme commune, susceptible de s’appliquer à tous. La qualité de la 

justice s’apprécie dès lors par le respect des droits procéduraux (1) et des principes 

procéduraux (2). 
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1- La vérification par le public du respect des droits procéduraux 

 

417. Les droits procéduraux sont une composante des droits de l’homme. Ils 

englobent l’ensemble des mesures qui permettent aux parties de saisir le juge et de 

défendre leur cause. En effet, toute personne a le droit d’être entendue équitablement 

devant le juge. Cette exigence renferme le droit d’égal accès et le droit de se défendre 

contradictoirement en justice
730

. Le principe de publicité permettrait au public de 

contrôler la violation de ces prérogatives lors du déroulement de l’audience. Par 

conséquent, le recours à la parole, mieux que l’écrit, favorise le contrôle exercé par le 

public sur l’activité judiciaire. L’analyse du contrôle du respect de l’égal accès au juge 

(a) précèdera celle du respect du droit à une défense contradictoire (b).  

 

a- Le contrôle de l’égalité d’accès au juge 

 

418. Il n’est pas inutile de rappeler que l’accès au juge est la condition première de 

toute justice
731

. Il commande que tout citoyen puisse saisir les juridictions compétentes 

afin de défendre ses droits. Cette exigence ne peut se réaliser que si le justiciable a la 

possibilité de saisir le tribunal et de présenter sa cause au juge. En effet, si le rôle de la 

publicité est moins évident lors de la saisine du juge, car celle-ci se fait en amont de 

l’audience, il faut reconnaître que l’exigence d’une audience publique permet aux 

citoyens de suivre le déroulement du procès et de vivre les débats.  

 

419. En réalité, lorsque la procédure est essentiellement écrite, le débat se limite à un 

échange des conclusions écrites entre les parties. Toutefois, il peut arriver ici que les 

avocats plaident ou formulent des observations orales. Dans ce cas, il est constaté que 

le public potentiellement présent ne pourra se faire une petite idée de l’affaire qu’à 

travers ces échanges de paroles. En revanche, lorsque la procédure reconnaît aux 

parties la faculté de comparaître en personne pour défendre leur cause, le contrôle par 
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l’opinion publique devient plus aisé. En effet, l’oralité est le mode d’expression par 

excellence dans l’hypothèse de la comparution personnelle. Dans cette situation, la 

partie qui ne peut ni s’offrir les services d’un avocat ni rédiger personnellement ses 

conclusions est tenue d’aller à la rencontre du juge pour exposer ses prétentions. Il 

peut arriver que le juge refuse la parole à une partie qui a décidé de comparaître en 

personne. Dans ce cas, la publicité de l’audience, ajoutée aux déclarations du juge, 

permet au public de se rendre compte de l’atteinte au droit d’accès reconnu à tout 

citoyen.  

 

420. On déduit alors que l’oralité de la procédure est garante du contrôle par le public 

du droit d’accès au juge. Cela est aussi le cas dans le contrôle du respect des droits de 

la défense. 

 

b- Le contrôle du respect des droits de la défense 

 

421. La nécessité d’assurer les droits de la défense aboutit à celle du contrôle de la 

juridiction. Ce contrôle présente deux aspects: d’une part, il s’agit du contrôle 

populaire par la publicité de la procédure; d’autre part, il est question du contrôle 

juridictionnel par une instance supérieure. L’oralité dans le procès civil y contribue. En 

réalité, du principe de la tenue des débats publics, dérive le droit du justiciable à être 

entendu en personne par les juridictions. De ce point de vue, l’émergence du principe 

de la publicité de l’audience se fonde sur la volonté d’établir les droits de la défense et 

de confier au public la protection de ceux-ci. Le principe de la publicité des débats 

poursuit alors le but d’assurer aux parties leurs droits de défense
732

. Dans cette 

hypothèse, les droits de la défense et publicité de la procédure sont étroitement liés. Il 

n’y a pas de droits de la défense sans publicité. Il s’agit de vérifier le rôle de la parole 

au moment du contrôle par le public du respect des droits de la défense. 

 

422. Indépendamment des systèmes juridiques, l’ensemble des preuves doit être 

produit en présence des concernés dans le cadre d’une audience publique et 
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contradictoire. La preuve administrée publiquement est une invitation pour toutes les 

personnes, qui peuvent informer la Cour au sujet de la question à juger, à s’y rendre 

pour être entendu
733

. Le droit d’un justiciable à une audience publique représente une 

garantie ; autant que l’on s’efforcera à établir la vérité ; la publicité étant un moyen d’y 

parvenir. L’oralité qui découle du débat met au grand jour les éléments de preuve sur 

lesquels le juge devrait se fonder pour prendre sa décision. C’est ainsi que, la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme conclut à la violation de l’article 6 de la CEDH 

toute procédure dans laquelle des éléments de preuve ne sont pas produits et discutés à 

l’audience, en présence des parties et sous le contrôle du public
734

.  

 

423. En somme, l’oralité dans le procès favorise la présence du public à l’audience. 

Elle est une sorte de garde-fou pour le respect des droits de la défense. En réalité, face 

au public, le juge sera tenu de respecter la loi en donnant la possibilité à tout 

justiciable de se défendre. Le contrôle du respect de l’exigence du contradictoire sera 

assuré par la publicité qui permet aux citoyens de vérifier non seulement les attitudes 

du juge, mais également le respect des exigences procédurales.  

 

2- La vérification par le public du respect des principes procéduraux 

 

424. Si l’appréciation des actes de procédure peut être faite par le public, le respect 

des formes requises, lors du déroulement de l’audience peut se vérifier par le public 

présent. Il s’agira par exemple de la composition du tribunal, du respect du tour et de 

temps de parole, du moment de présenter certaines défenses de procédure. En effet, le 

public présent n’étant pas en majorité constitué des juristes, la théorie de l’apparence y 

serait omniprésente
735

. Cela s’explique en ceci que le contrôle du respect de la forme 

procédurale s’exercera principalement sur l’apparence que donne à voir le déroulement 

du procès.  
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En fait, à titre de comparaison, les exigences liées au procès équitable ont connu, 

dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme une évolution 

notable, marquée en particulier par l’importance attribuée à la sensibilité accrue du 

public aux garanties d’une bonne justice et aux apparences, ce qui a donné naissance à 

la théorie dite “de l’apparence”.  

 

425. En pratique, il n’est pas exclu qu’un jugement ou un arrêt conforme sur le fond et 

sur la forme aux exigences légales ne soit pas socialement admis. Cette hypothèse peut 

traduire un déphasage entre la loi, l’équité
736

 et les réalités sociales. Elle peut 

également être la conséquence du mystère qui aurait entouré le processus de décision. 

La décision serait juridiquement “correcte” d’un point de vue technique, mais 

socialement affaiblie par la suspicion que l’apparence des conditions de sa formation 

entraîne. L’œuvre de justice n’est pas faite si cela n’est pas montré, voire démontré. 

Or, ceci dépend de ce que l’on peut avoir depuis la salle d’audience, assumant une 

théorie de l’apparence clairement affirmée comme étant la prise en considération des 

sentiments du justiciable et du public
737

. La théorie de l’apparence traduit donc 

l’importance fondamentale que la justice soit non seulement rendue, mais qu’il soit 

montré “manifestement et indubitablement” qu’elle l’a véritablement été
738

. Il doit être 

possible de la voir, “au vu”, et d’en prendre connaissance, “au su” ; or, l’oralité dans le 

procès civil permet d’y parvenir.  

 

426. Ainsi, si par le biais du recours à la parole, il est plus aisé pour le public 

d’exercer un contrôle sur le bon déroulement du procès, il importe de relever que le 

recours à la parole en présence du public peut aussi avoir une influence sur les acteurs 

du procès.  
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§2 : L’effet de la publicité des échanges oraux sur les acteurs du procès 

 

427. Des études de psychologie judiciaire ont démontré que plusieurs paramètres 

peuvent avoir un impact sur le comportement du juge ou des déposants
739

. À ce titre, la 

présence du public n’est pas sans influence sur l’attitude du juge et des justiciables. En 

réalité, si la finalité de la publicité semble principalement favoriser le contrôle par le 

public du déroulement du procès, elle pourrait aussi influencer les acteurs du procès, 

en modifiant leurs comportements. Le juge ou le justiciable peut avoir un 

comportement différent selon qu’il se trouve face à un public à l’audience ou à huis-

clos. On se demande quelle serait la part de la parole dans cette éventuelle 

modification des comportements.  

 

428. En réalité, lorsque les échanges se font publiquement à travers des écrits, il n’est 

pas aisé pour le public d’exercer un contrôle effectif sur le déroulement de la 

procédure. En général, les écrits sont rédigés avant la tenue des audiences et 

difficilement lus à l’audience. Dans ces conditions, la présence du public ne peut avoir 

un impact sur le contenu des actes. En revanche, lorsque les échanges oraux se font 

publiquement à l’audience, la présence du public peut influencer le comportement du 

juge en limitant son arbitraire par exemple (A), de même qu’il peut influencer les 

déclarations des justiciables (B). 

 

A- L’effet de la publicité des échanges oraux sur le juge 

 

429. Par hypothèse, la structure personnelle d’un juge le conduit, pour pouvoir exercer 

son activité, à ne pas s’identifier à celui qu’il frappe, à croire en la toute-puissance de 

la pensée, à disposer d’une grande liberté d’exercice de ses pulsions et à s’abriter 
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derrière une logique juridique
740

. Pourtant, l’acte de juger n’est pas une opération 

simple, immédiate et indépendante des contingences
741

. Le juge peut parfois être lié 

par des considérations autres que la simple application de la loi. Or, la prise en compte 

de telles réalités peut conduire à des comportements arbitraires, débouchant sur des 

décisions qui ne seraient pas le résultat de l’application des règles, mais le produit de 

la volonté du juge  c’est-à-dire sur des solutions injustes ou manquant de pertinence
742

. 

En réalité, l’indépendance et l’impartialité d’un juge sont tributaires de son attitude, de 

son action ou de son inaction dans le traitement d’une affaire lors de l’audience et lors 

de la formulation du jugement. À ce titre, l’échange oral, sous le contrôle du public 

devant lequel se trouve le juge, est de nature à limiter certains abus. 

 

430. En réalité, si la publicité permet de fonder la confiance du public, cette dernière 

n’est pas moins nécessaire pour assurer la probité du juge
743

. En effet, la pratique du 

secret sert la conservation d’un pouvoir fondé sur l’arbitraire alors que la publicité est 

au service d’une législation qui cherche à s’imposer en prenant pour base la raison. 

C’est ainsi que BENJAMIN CONSTANT, qui défend “l’observance des formes”, estime 

que l’unique moyen de préserver les citoyens contre l’arbitraire du juge : c’est la 

publicité
744

. L’arbitraire résisterait difficilement à la publicité. On déduit que la 

publicité serait un remède efficace contre les comportements déviants du juge. Comme 

l’exprimait BENTHAM : « j’ai peine à concevoir comment il se trouve des juges qui 

puissent se résoudre à se priver du grand appui de l’opinion publique ; j’ai peine à 

concevoir qu’on ose tenir l’équivalent de ce langage : croyez aveuglément à mon 

intégrité : je suis au-dessus de toute tentation, de toute erreur, de toute faiblesse ; moi 

seul je suis ma caution : accordez une foi implicite à des vertus plus qu’humaine. Le 

véritable honneur d’un juge consiste à ne jamais demander pareille confiance, à la 
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refuser si on voulait la lui accorder à se mettre au-dessus des soupçons en les 

empêchant de naître, et à donner au public entier la garde de sa vertu et de sa 

conscience »
745

. Or, seuls les échanges oraux publics pourraient  exclure toute allusion 

négative concernant les actes accomplis par ces autorités.  

 

431. L’oralité dans un tel contexte est favorable à la limitation de l’arbitraire du juge. 

Toutefois, les effets de la présence du public ne se limitent pas au juge, le justiciable 

peut également en subir. 

 

B- L’effet de la publicité des échanges oraux sur le justiciable 

 

432. Dans le système inquisitoire, la vérité est le fruit d’une quête individuelle, qui 

éclot dans la conscience d’un individu sous « la seule inspiration de ses impressions et 

de ses réflexions personnelles »
511

. Dans le système accusatoire, elle est le résultat 

d’une procédure observable publiquement et doit sa force à la mise en concurrence 

d’opinions divergentes librement exprimées dans un débat contradictoire
746

. Dans ce 

sens, la publicité aurait un avantage en faisant résulter différents moyens de preuves 

qui auraient été enfouis si la cause eût été ignorée
747

. C’est ainsi que HALE, au début 

du XVIII
ème

 siècle avançait que la présence du public augmentait la véracité d’un 

témoignage
748

. En effet, l’expression orale est souvent réputée être le langage de la 

spontanéité et de la sincérité. C’est à ce titre que le débat oral permet de révéler la 

personnalité des acteurs, dont la présence est requise à l’audience. Si, seules les 

procédures publiques permettent d’assurer un contrôle par la communauté, elles 

contribuent aussi et surtout à la manifestation de la vérité.  

 

433. Dans le même esprit, BENTHAM soulignait au sujet des témoins : « la publicité de 

l’interrogatoire excite en eux toutes les facultés de l’esprit qui concourent à produire 
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un exposé fidèle, en particulier l’attention, si nécessaire aux opérations de la 

réminiscence. La solennité de la scène les prémunit contre leur légèreté ou leur 

indolence (...). Mais le grand effet de la publicité est sur la véracité du témoin. Le 

mensonge peut être audacieux dans un interrogatoire secret; il est difficile qu’il le soit 

en public, cela est même extrêmement improbable de la part de tout homme qui n’est 

pas entièrement dépravé »
749

. L’auteur ajoute : « tous ces regards dirigés sur un 

témoin le déconcertent s’il a un plan d’imposture ; il sent qu’un mensonge peut 

trouver un contradicteur dans chacun de ceux qui l’écoutent »
750

. La publicité a un 

autre avantage général ; en appelant un plus grand intérêt sur telle ou telle cause, il 

peut en résulter différents moyens de preuves qui auraient été enfouis si la cause eût 

été ignorée
751

. Cette conviction que la publicité de l’audience, de la production des 

preuves et des témoignages sert la vérité, dans l’intérêt des parties, est profondément 

ancrée dans la tradition anglo-saxonne
752

.  

  

                                                           
749

 J. BENTHAM, Traité des preuves judiciaires, op. cit., pp. 146 et s. 

750
 Ibid. 

751
 Id. p. 148. 

752
 P. PIOT, Le caractère public du procès pénal, thèse, op. cit., p. 121. 



L’oralité dans le procès civil 
 

217 

 

CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

434. La publicité est une condition du procès équitable. Le but de ce chapitre était de 

vérifier si l’oralité participe au respect de l’exigence de publicité. Parvenu au terme de 

cette analyse, l’oralité apparait comme une nécessité pour l’effectivité et l’efficacité de 

la publicité. Dans le premier cas, bien que la publicité soit respectée dès lors que la 

salle d’audience est accessible, le recours à l’oralité permet d’assurer la diffusion des 

informations au profit du public présent. Dans un second cas, l’échange oral entre les 

acteurs du procès favorise un meilleur suivi du déroulement de la procédure par le 

public. 

 

435.  En réalité, si l’échange des écrits à l’audience ne constitue pas nécessairement un 

obstacle à la publicité, cette pratique ne permet assurément pas de satisfaire la finalité 

de l’exigence de la publicité. L’oralité apparait alors comme une condition du respect 

de la publicité du procès. L’affirmation de la corrélation entre ces deux principes 

directeurs du procès a un fondement légal et jurisprudentiel ; dans les deux cas, la 

publicité est exigée ou assimilée aux phases orales de la procédure.  

  

436. Il ressort de tout ce qui précède que l’oralité est une forme d’expression 

nécessaire au respect de l’exigence de la  publicité du procès. A ce titre, elle contribue 

à l’amélioration du déroulement de la procédure, car elle serait également favorable à 

la célérité. 
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CHAPITRE 2 : L’ORALITÉ ET LA CÉLÉRITÉ DU PROCÈS CIVIL 

 

 

437. Le temps est inséparable du procès
753

. L’œuvre de justice s’insère dans le temps : 

le temps du juge, nécessaire à l’élaboration de la solution du litige ; le temps du 

justiciable, nécessaire pour argumenter, pour réfléchir et éventuellement pour 

négocier. Pourtant, la procédure ne doit pas être trop lente
754

. Comme l’a relevé 

Natalie FRICERO, la justice ne serait ni équitable, ni crédible, ni efficace, si la décision 

mettant fin à la contestation était rendue à l’issue d’une procédure trop longue, car le 

jugement perdrait tout intérêt pour le justiciable
755

. D’où la nécessité de parvenir à une 

célérité du procès.  

En effet, une justice de qualité doit être rendue avec célérité
756

. Cette exigence 

apparaît, de plus en plus, comme un instrument d’appréciation de la qualité d’un 

système judiciaire
757

. C’est un nouveau principe
758

, placé au service de l’efficacité, de 

l’effectivité et de la qualité de la justice
759

. À ce titre, la célérité est une valeur 

recherchée dans tout système judicaire
760

.  
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438. Dans le langage courant, la célérité renvoie à la rapidité ou la promptitude dans 

une action ou une exécution
761

. Le Vocabulaire juridique de Gérard CORNU la présente 

comme une urgence renforcée justifiant une promptitude particulière d’intervention
762

. 

Toutefois, la célérité ne doit être synonyme ni de précipitation, ni d’urgence
763

. Selon 

Jacques NORMAND : « la rapidité n’est pas, et elle n’a d’ailleurs pas à être, la 

préoccupation première de la justice. Ce qui importe avant tout, c’est la qualité des 

décisions rendues. [...]. Cette qualité ne peut être atteinte qu’en consacrant à chaque 

affaire le temps qu’elle requiert. Tout au plus doit-on formuler le vœu que, du fait de 

l’encombrement des juridictions ou pour toute autre raison, ce temps ne soit pas 

exagérément prolongé »
764

. Cette opinion rejoint celle de Didier CHOLET, selon 

laquelle la célérité est une négation de l’excès de rapidité et une négation de l’excès de 

lenteur
765

.  

 

439. En réalité, la célérité doit être garantie par des procédures de durée variable. 

Celles-ci doivent aboutir à un jugement dans un délai lui-même variable, mais toujours 

raisonnable
766

. Ainsi, l’exigence de célérité nécessite le respect d’un délai raisonnable. 

Par exemple, selon l’article 7 alinéa 1d de la Charte africaine des droits de l'homme et 

des peuples, toute personne a : « le droit d'être jugé dans un délai raisonnable par une 

juridiction impartiale »
767

. Or, par définition, le délai raisonnable s’entend comme un 

temps nécessaire ou un temps utile à la résolution du litige
768

. Dans ce contexte, la 

recherche de la célérité suppose, pour l’autorité étatique, d’éviter des temps morts ou 

inutiles pendant le déroulement du procès.  
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440. Dans cette perspective, on se demande comment la parole peut contribuer à la 

célérité du procès. N’y a-t- il pas de risque qu’elle soit une source de lenteur du 

procès ? L’analyse de cette question est délicate car, si d’une part, l’oralité serait 

présentée comme une source de lenteur judiciaire (SECTION 1), elle permet d’autre 

part un gain de temps (SECTION 2). 

 

SECTION 1 : L’ORALITÉ ; UNE SOURCE DE LENTEUR JUDICIAIRE ? 

 

441. Au chapitre des reproches adressés à la justice camerounaise figure en bonne 

position sa lenteur
769

 ou son manque de rapidité
770

. Cette lenteur constitue un frein à la 

célérité du procès et est préjudiciable à la réalisation des droits fondamentaux. Ses 

conséquences sont nombreuses ; elles ont pu être résumées en ces termes: « Temps 

perdu, dépense augmentée, agonie prolongée du plaideur, haine des parties 

entretenue, droits évanouis, ruine consommée par l’attente, transactions arrachées à 

la détresse, projets de fraude réalisés, jugements devenus sans objet, exécution 

paralysée d’avance, telles sont les suites funestes d’une justice habituellement tardive 

»
771

.  

 

442. Les causes de la lenteur judiciaire sont nombreuses. Elles peuvent être attribuées 

à l’accroissement du contentieux, la complexification de la procédure, la multiplication 

des comportements dilatoires des parties
772

, et le manque chronique de moyens 

matériels et humains
773

. Par ailleurs, le choix de la forme d’expression peut également 

                                                           
769

 R. SOCKENG, Les institutions judiciaires au Cameroun, Macacos, Yaoundé, 2005, p. 161 ; N. PILLAY, Le 

haut-commissaire des Nations-Unies aux droits de l’Homme qui achevait sa visite à Yaoundé en juillet 2013, 

Mutations 04 juillet 2013 ; A. MBEYAP KUTNJEM, Le droit à  la justice au Cameroun (à  l'origine de 

l'accélération de la modernisation du code pénal camerounais), Mémoire, 2005, Université d'ABOMEY-

CALAVI. 

770
 v. Dictionnaire Le Grand Larousse illustré, op. cit. p. 659. 

771
 P.-F. BELLOT, Le centenaire du Code de Procédure Civile et les projets de réforme, RTD civ., 1906, p. 

654. 

772
 A. MBEYAP KUTNJEM, Le droit à  la justice au Cameroun (à  l'origine de l'accélération de la modernisation 

du code pénal camerounais), Mémoire, 2005, Université d'ABOMEY-CALAVI. 

773
 R. SOCKENG, Les institutions judiciaires au Cameroun, op. cit., p. 161. 



L’oralité dans le procès civil 
 

221 

 

retarder l’issue du procès. Au fond, à côté de l’écrit généralement présenté comme 

source de lenteur judiciaire
774

, l’expression orale semble également être pointée du 

doigt. À la vérité, plusieurs arguments peuvent soutenir cette pensée. D’une part, le 

temps accordé aux plaidoiries peut rallonger le procès (§1). D’autre part, le report 

d’audience créé par le défaut de comparution d’une partie peut être source de lenteur 

(§2).  

 

§1 : L’argument tenant au temps des plaidoiries 

 

443. Si le temps de l’information et des contestations écrites ne peut être imputable à 

la parole, le temps pris par les parties pour présenter et défendre leurs causes à 

l’audience peut à certains égards provoquer des lenteurs
775

. En effet, l’audience, 

habituellement appelée “audience des plaidoiries”
776

 est destinée à permettre aux 

protagonistes de présenter oralement leurs prétentions devant le juge. À ce titre, les 

plaidoiries devraient appartenir au quotidien des audiences. Cependant, la 

préoccupation relative au temps de parole se pose dans la mesure où, le temps 

consacré à la parole doit permettre au plaideur d’indiquer au juge tous les éléments de 

fait, de droit et les preuves qu’il invoque à l’appui de sa thèse. Or, la liberté de temps 

de parole et les digressions des parties lors des plaidoiries peuvent constituer des 

facteurs de lenteur judiciaire (A). Néanmoins, le juge, en vertu de sa mission de 

direction du procès, a le pouvoir de maîtriser le temps de la parole à l’audience (B). 

 

A- La prétendue lenteur imputable à la liberté du temps de parole 

 

444. En général, le plaideur confisque au magistrat son temps ; celui-ci doit l’entendre 

parfois avec silence et subir sa logique. Dans cette hypothèse, il y aurait des risques 

que des plaidoiries s’étalent sur plusieurs heures et retardent, ainsi, le prononcé de la 
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décision par le juge. On se demande alors qu’elle doit être la durée normale de la 

parole. En effet, le législateur est silencieux sur le temps de parole à accorder à chaque 

partie au procès. La liberté du temps de parole peut se déduire de l’absente 

détermination légale de la durée des plaidoiries à l’audience. Dans ce sens, Christophe 

LIEVREMONT observe qu’en France, la question relative à la limitation par avance de la 

durée d’une plaidoirie a été réglée, de manière indirecte, en même temps que celle 

relative à l’intervention du juge pour retirer la parole à un avocat prolixe
777

. L’auteur 

cite les conclusions d’un Procureur Général auprès de la Cour de cassation, dans 

lesquelles il est souligné que les lois « en donnant à chaque partie le droit de plaider 

ou faire plaider sa cause à l’audience n’ont pas déterminé le temps pendant lequel 

pourrait se prolonger sa plaidoirie. La durée d’une plaidoirie est, par sa nature, 

abandonnée au pouvoir discrétionnaire des magistrats ; les magistrats ne sont 

comptables qu’à leur propre conscience de l’usage qu’ils font de ce pouvoir ; et 

jamais l’usage de ce pouvoir ne peut être déféré à votre censure (celle de la Cour de 

cassation) »
778

.  

Néanmoins, devant la Cour de Justice des Communautés Européennes, il existe 

une note indicative qui prévoit qu’il sera désormais demandé aux Conseillers de « 

limiter normalement le temps de parole de chaque partie à 30 minutes. Pour les 

affaires portées devant les chambres à 3 juges, ce temps de parole sera limité à 15 

minutes. Ces durées ne constituent pas le temps utilisé pour répondre aux questions 

des juges et autres Conseils »
779

. Toutefois, cette note, qui n’est qu’une simple 

recommandation, n’est pas assortie de sanction. Par conséquent, les parties qui ne s’y 

soumettraient pas ne risquent pas de sanction si ce n’est de se voir interrompre par le 

juge lorsqu’il s’estime éclairé.  
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445. De ce qui précède, il est délicat de déterminer, à l’avance, la durée de la 

plaidoirie. Cela explique le fait qu’il est difficile de prévoir a priori l’ampleur d’une 

cause non encore entendue et de déterminer la durée d’une affaire dont on ignore 

encore la teneur. En pratique, cette situation peut ouvrir une brèche aux digressions 

des parties. En réalité, le dilatoire que peut susciter la liberté du temps conduit à 

s’interroger sur l’utilité de la plaidoirie et plus encore sur son maintien. Cette 

préoccupation se pose dans la mesure où la plaidoirie est, à certains égards, considérée 

comme un discours émotionnel et fugitif, étranger au droit lui-même
780

; mieux, 

comme un résumé redondant des conclusions écrites, lorsqu’il y en a
781

. Ainsi, 

l’efficacité du procès est noyée par les digressions des parties. Par ailleurs, la 

plaidoirie est souvent conçue comme une échappatoire, un moyen de détourner 

l’attention de ce qui est essentiel ou comme l’ultime recours de ceux qui sont 

conscients d’avoir perdu une cause. Bref, ce qui était jadis considéré comme un art 

oratoire se résume aujourd’hui, dans l’esprit de certains, à une pratique empreinte 

d’une théâtralité surannée
782

. 

 

446. En réalité, il y a des affaires pour lesquelles l’on a besoin, pour pouvoir se faire 

comprendre, d’exposer son dossier intégralement, dans la mesure où toute 

fragmentation de l’explication empêcherait de saisir la logique d’ensemble de l’affaire. 

En revanche, il est des cas où le problème est centré sur une difficulté ponctuelle qui 

ne justifie qu’une prise de parole brève
783

. Tout ceci nécessite un temps utile pour 

présenter et défendre la cause devant le juge. En vérité, au-delà d’une certaine durée, 

l’exposé oral devient lassant. Par conséquent, pour être efficace, le plaideur devra 

limiter son propos à l’essentiel. En effet, comme le souligne un auteur, la plaidoirie, 

« c’est le meilleur ou c’est le pire. Si elle est claire, précise, concise, si elle aide à 

comprendre les faits, à voir clairement les questions de droit, si elle n’enfonce dix fois 
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des portes ouvertes, si elle affronte les vraies difficultés, celles que le tribunal devra 

résoudre dans son délibéré, alors elle rend à la Justice un précieux service »
784

. 

 

447. Pourtant, la recherche des résultats par tous les moyens paraît avoir exercé une 

influence néfaste sur les parties ou leurs avocats. Ceux-ci truffent leurs discours des 

propos émotionnels, d’allusions savantes et de récits mythologiques
785

. Par 

conséquent, la plaidoirie s’éloigne de plus en plus du champ de la méthode pour 

convaincre et se rapproche des méthodes de digression ; elle apparaît ainsi comme l’art 

de tromper plutôt que de raisonner. Dans ce contexte, le plaideur est assimilé à un 

comédien. 

 

448. De ce qui précède, la plaidoirie apparaît comme une source de lenteur
786

. Or, 

cette lenteur n’est pas tant liée à la plaidoirie qu’à sa pratique. En réalité, le juge a le 

pouvoir de limiter le temps des plaidoiries lorsqu’il s’avère inopportun. 

 

B- Le pouvoir de limitation du temps de la parole reconnu au juge 

 

449. Si, la nécessité de maintenir le débat oral dans la procédure civile n’est pas 

remise en cause, il faut éviter de gaspiller le temps du tribunal
787

. C’est ainsi que, LA 

BRUYERE « applaudit la coutume qui s’est introduite devant les tribunaux 

d’interrompre les avocats au milieu de leur action, de les empêcher d’être éloquent et 

d’avoir de l’esprit, de les amener aux faits et aux preuves toutes sèches qui établissent 

leur cause et le droit de leur partie »
788

. Cette position a été validée par la Cour de 
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cassation française dans une espèce, à l’occasion de laquelle son Procureur Général 

avait formulé ses conclusions en ces termes : « aucun texte n’ayant déterminé la durée 

d’une plaidoirie, un tribunal ne saurait encourir la censure de la Cour de cassation, 

sous le prétexte qu’il aurait fait cesser cette plaidoirie trop tôt, ou qu’il aurait mal à 

propos refusé la réplique »
789

. Dans une autre affaire, le juge français a limité les 

plaidoiries d’un avocat à une demi-heure. En l’espèce
790

, un avocat avait désigné deux 

de ses confrères pour présenter sa défense, mais le juge n’a accordé qu’une demi-heure 

à l’un d’eux. Une telle démarche serait particulièrement utile, notamment lorsqu’une 

partie est représentée par un collège d’avocats. Dans tous les cas, le juge tient en 

compte la nature et l’importance de l’affaire pour procéder à la fixation de la durée de 

la défense
791

. 

 

450. De manière classique, l’oralité à l’audience se cantonne dans un temps dont le 

juge est le seul maître. Au cours des débats, le juge a le pouvoir de retirer la parole. En 

effet, plusieurs raisons peuvent amener le juge à faire cesser la parole. Dans 

l’hypothèse normale, le juge fait cesser la plaidoirie lorsqu’il estime que les éléments 

qu’il possède sont suffisants pour motiver sa décision. Dans cette hypothèse, les 

parties ne peuvent alléguer une atteinte aux droits de la défense, du fait qu’elles 

n’auraient pas disposé du temps nécessaire pour développer leurs moyens à 

l’audience
792

. Cependant, même sans être éclairé, le juge peut retirer la parole lorsque 

le justiciable ne s’exprime pas avec modération, ou lorsqu’il y a manquement au 

respect dû à la justice
793

.  

 

451. Si, l’exigence relative au respect de la justice pose moins de difficultés, en ce 

sens qu’elle renvoie à l’obligation de ne pas tenir des propos injurieux ou 

déshonorants, celle relative à la modération l’est moins. En effet, le mot modération 
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vient du latin moderari, qui signifie diminuer, freiner, tempérer la force
794

. S’exprimer 

avec modération correspondrait à une expression éloignée de toute position excessive, 

non objective ; elle serait donc l’équivalent en droit français de l’absence de 

passion
795

. En fait, l’article 441 alinéa 2 du CPC français permet au juge d’interdire 

aux parties de plaider elles-mêmes s’il reconnaît que « la passion ou l’inexpérience les 

empêche de discuter leur cause avec décence convenable ou la clarté nécessaire ». La 

Cour de cassation française va encore plus loin, lorsqu’elle décide que le juge peut 

refuser de donner la parole aux parties
796

. Elle précise d’ailleurs qu’une telle mesure 

est un pouvoir discrétionnaire qui n’est pas contraire à l’article 6 de la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme
797

. Cette réalité est critiquable. En effet, il existe 

des contentieux pour lesquels le refus de la parole constituerait indiscutablement une 

atteinte aux droits de l’homme. À titre d’exemple, on se demande si, sans être partie au 

procès, l’enfant, dans le divorce de ses parents, ne doit-il pas être entendu par le juge. 

La réponse à cette question est a priori évidente. En effet, tout enfant peut en 

principe exiger du juge qu’il accepte de l’entendre dans ses souhaits et désirs, 

lorsqu’une procédure le concerne ou l’implique. Il s’agit d’une véritable prérogative 

reconnue aujourd’hui par le droit
798

. Sur le fondement des articles 3-1 et 12-2 de la 

Convention Internationale des Droits de l’Enfant, il est prévu que : « dans toutes les 

décisions qui concernent les enfants, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 

considération primordiale ; que lorsque le mineur capable de discernement demande 

à être entendu, il peut présenter sa demande au juge en tout état de la procédure et 

même, pour la première fois, en cause d’appel ; que son audition ne peut être écartée 

que par une décision spécialement motivée »
799

. On en déduit que le juge n’a pas le 

pouvoir de limiter la parole de l’enfant. Toutefois, il convient de relever, pour le 

déplorer, qu’en droit camerounais l’article 238 alinéa 3 du Code civil n’envisage pas 
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que l’enfant puisse prendre directement la parole devant le juge. Selon cette 

disposition, le juge commet toute personne qualifiée pour entendre l’enfant. Dans ces 

conditions, il paraît difficile d’apprécier l’exercice des pouvoirs du juge sur la parole 

de l’enfant. 

 

452. Quoi qu’il en soit, le juge a par principe le pouvoir de limiter le temps des 

plaidoiries. À cet effet, la perte de temps créée par l’allongement (la durée) des 

plaidoiries ne saurait être entièrement imputable à la parole. Elle est principalement 

attribuable aux faits des parties et du juge qui ont la possibilité d’y mettre un terme. À 

côté de cet argument relatif au temps des plaidoiries, la lenteur paraît également être le 

fait des reports créés par le défaut de comparution d’une partie. 

 

§2- L’argument tenant au défaut de comparution en personne d’une partie 

 

453. En réalité, devant le juge civil, les parties peuvent comparaître soit à travers leurs 

écrits, soit verbalement dans le cadre de la comparution en personne
800

. De manière 

traditionnelle, le débat oral nécessite la présence des parties devant le juge. À ce titre, 

le défaut de comparution est un frein à la mise en œuvre du débat et peut amener le 

juge à reporter l’audience, dans le but de favoriser le contradictoire. Dans ces 

circonstances, la lenteur judiciaire peut être attribuée à la parole, suite au défaut de 

comparution en personne. En effet, lorsque les deux parties comparaissent par les 

écrits, la lenteur ne saurait être imputable à la parole. Si, elles comparaissent en 

personne, le débat peut se faire oralement et le temps des plaidoiries est alors encadré 

par le juge
801

. En revanche, lorsque l’une des parties n’ayant pas déposé des 

conclusions ne comparaît pas en personne à l’audience, la lenteur pourrait provenir de 

l’ajournement (A), le jugement par défaut (B) ou la réassignation (C).  
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A- Le risque de lenteur créé par l’ajournement 

 

454. Le juge peut décider de reporter une audience, c’est-à-dire de la renvoyer à une 

audience ultérieure : il s’agit de l’hypothèse de l’ajournement. Ce dernier s’entend 

comme une décision par laquelle le juge saisi d’un litige décide d’en renvoyer, 

l’instruction ou la solution, à une date ultérieure pour une durée déterminée
802

.  

 

455. Aux termes de l’article 62 du CPCC, le défaut de comparution peut déboucher 

sur l’ajournement
803

. L’appréciation du motif légitime relève du pouvoir 

discrétionnaire du juge. Selon l’article 133 du CPCC : « les parties doivent se 

présenter aux jour et heure fixés par le jugement. À défaut de comparution sans excuse 

valable, le tribunal décide si le jugement doit être levé et signifié avec sommation à 

personne ou à domicile par huissier ou agent d’exécution qu’il commettra. Il fixe alors 

les nouveaux jours et heure ». Ainsi, le législateur admet l’ajournement lorsque le 

défaillant ne présente aucune excuse valable. Cette situation peut être favorable au 

dilatoire. 

 

456. Il importe de noter que l’ajournement n’est envisageable que si une seule des 

parties ne comparaît pas au jour fixé pour l’audience. En réalité, lorsque les deux 

parties ne comparaissent pas, le juge peut prononcer la radiation de l’affaire
804

. 

Toutefois, il est difficile de concevoir le défaut de comparution du demandeur, le juge 

étant toujours saisi par les écrits. En pratique, c’est le défaut du défendeur qui 

s’observe le plus souvent. Il peut être dû à un empêchement insurmontable, tel que la 

maladie ou un accident. Mais, le défaut de comparution semble fréquemment causé 
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 G. CORNU, Vocabulaire judiciaire, op. cit., p. 52. 

803
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dans l’espoir de retarder l’issue du procès
805

. Dans ce sens le renvoi devient alors une 

brèche tendue aux parties malignes. 

 

457. En réalité, le défaut de comparution est de nature à remettre en cause les débats. 

Dans ces conditions, un ajournement peut s’expliquer par le fait que le juge ne doit pas 

seulement entendre l’une des parties. Par ailleurs, il paraît injuste qu’une personne soit 

condamnée sans que le juge l’ait entendue. Toutefois, il faut éviter que le renvoi à une 

audience constitue un moyen dilatoire pour les parties, « sinon, on arriverait à ce 

résultat choquant que le défendeur honnête qui comparaît serait condamné, alors que 

le défendeur malhonnête qui ne comparaît pas échapperait au jugement. Il faut donc 

essayer de tenir la balance égale entre ces deux préoccupations »
806

. À cet effet, pour 

éviter de favoriser des lenteurs qui peuvent naître par la volonté du juge ou des parties, 

le renvoi à une audience ultérieure doit être exceptionnel. Il doit, par exemple, être 

ordonné lorsque la partie défaillante peut justifier son absence par un motif légitime ; 

au rang duquel on peut citer les éléments évoqués dans l’article 63 du CPCC, à savoir 

la maladie grave ou l’empêchement prouvé.  

Dans le cas contraire, le retard créé par l’ajournement peut être évité par des 

solutions parallèles. Il s’agirait par exemple de prononcer une décision réputée 

contradictoire, car la solution, actuellement retenue, qui ouvre une voie au jugement 

par défaut, peut également conduire à des lenteurs.  

 

B- Le risque de lenteur créé par le jugement par défaut 

 

458. La lenteur créée par l’ajournement en cas de non comparution de l’une des 

parties peut être contournée. Aux termes de l’article 62 du CPCC, il est écrit : « si au 

jour indiqué par la citation, l’une des parties ne comparaît pas, la cause sera jugée 

par défaut à moins que la partie comparante ne consente à un ajournement… ». Par 
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 Y. DESDEVISES, Carence des parties : jugements par défaut, jugements réputés contradictoire, opposition, 

Litec, Paris, 2003, p. 8. 
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conséquent, l’ajournement apparaît comme la solution d’exception et le jugement par 

défaut, la solution de principe.  

 

459. Pour bien comprendre ce qu’il faut entendre par “jugement par défaut”, il faut 

partir du “jugement contradictoire”. En effet, le contradictoire est respecté dès lors que 

les parties comparaissent en personne ou par mandataire, selon les modalités propres à 

la juridiction devant laquelle le jugement est porté
807

. On peut donc comprendre que la 

décision, qui met fin à un litige, dans laquelle une partie n’a pas comparu n’est pas 

contradictoire : c’est un jugement par défaut. Le jugement par défaut est celui qui a été 

rendu au terme d’une instance au cours de laquelle une partie n’a pas comparu ou n’a 

pas présenté ses moyens de défense
808

. En principe, il y a défaut lorsque l’une des 

parties ne comparaît ou n’accomplit pas les actes de procédure qui lui incombent. On 

distingue deux types de défaut : le défaut de comparaître et le défaut d’accomplir les 

actes de procédure. Certains auteurs observent que le premier défaut est plus complet 

que le second, dans la mesure où la partie ne se présente pas du tout devant le juge
809

. 

En revanche, suivant le défaut, faute d’accomplir les actes de procédure, la partie 

défaillante comparaît mais s’abstient par la suite d’accomplir les actes nécessaires à la 

conduite de l’instance. Cette abstention ne peut donc être liée à l’ignorance du 

procès
810

. 

 

460. Au demeurant, le jugement par défaut conduit à l’opposition
811

 définie comme 

une voie de recours ordinaire, ouverte au défaillant pour faire rétracter un jugement par 

défaut en soumettant devant une même juridiction les points déjà jugés, afin qu’il soit 

                                                           
807

G. CORNU, Vocabulaire judiciaire, op. cit., p. 582.  
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statuer à nouveau en fait et en droit
812

. Cette voie de recours tend à ralentir la 

procédure. À ce titre, elle doit donc être exceptionnelle afin de contrecarrer le dilatoire 

des parties. Dans ce contexte, la règle selon laquelle “opposition sur opposition ne 

vaut” s’explique aisément. Pour aller dans ce sens, certaines législations à titre 

comparatif soumettent le jugement par défaut à des conditions strictes. C’est 

notamment le cas de la France. En effet, en droit français le jugement par défaut est 

triplement conditionné. D’abord, il faut que la décision soit rendue en dernier ressort. 

Ensuite, que le défendeur n’ait pas été cité en personne. Enfin, il faut que ce dernier 

n’ait pas comparu
813

. Malheureusement, en droit camerounais les textes ne vont pas 

dans le sens de limiter ce type de jugement. Aux termes de l’article 62 du CPCC, si 

l'une des parties ne comparaît pas au jour indiqué par la citation, la cause sera jugée 

par défaut. Cette règle est quasi identique à celle prévue à l’article 173 de l’Avant-

projet du Code de Procédure Civile
814

. Dans ces conditions, le jugement par défaut 

peut être prononcé dès la première audience.  

 

461. De ce qui précède, si l’ajournement et le jugement par défaut, suite au défaut de 

comparution en personne de l’une des parties à l’audience, constituent des causes des 

retards imputables à la parole, ils ne semblent pas être les seuls. Cela s’explique dans 

la mesure où, en cas de non comparution, le juge peut ordonner une réassignation. 

 

C- Le risque de lenteur créé par la réassignation 

 

462. Le défaut de comparution en personne peut entraîner une réassignation. Aux 

termes de l’article 62 du CPCC, il est prévu : « si au jour de l’audience indiqué par la 

citation, l’une des parties ne comparaît pas, la cause sera jugée par défaut à moins 

que la partie ne consente à un ajournement. Dans le cas où les délais ne seraient pas 

observés, si le défendeur ne comparaît pas, le juge ordonnera qu’il soit réassigné ». 
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Ainsi, le juge peut ordonner une réassignation par l’huissier, si à l’expiration du délai 

d’ajournement aucune partie assignée ne comparaît.  

 

463. La réassignation s’entend comme une seconde assignation à comparaître qui peut 

être adressée, à l’initiative du demandeur ou sur décision d’office du juge, au 

défendeur qui ne comparaît pas lorsque la première n’a pas été délivrée à personne
815

. 

Il s’agit, après le prolongement opéré par l’ajournement, de fixer une nouvelle date 

d’audience. Au fond, cette mesure vise à éviter l’injustice qui peut provenir de la 

condamnation d’une partie qui n’a pas été informée de la tenue d’une 

audience. Pourtant, si l’objectif de la réassignation paraît louable, il faut reconnaître 

qu’elle pourrait constituer une source de rallongement de la procédure. Sans cette 

hypothèse, il est important de l’encadrer suffisamment afin d’éviter que cette mesure 

ne soit utilisée par l’une des parties pour créer des lenteurs. Ainsi, la réassignation ne 

devrait être admise que dans les cas où on aurait la certitude que la partie défaillante 

n’a pas été informée de la date d’audience.  

 

464. La réassignation provoquée par le défaut de comparution après le délai 

d’ajournement peut  être une cause de rallongement du procès. Lorsque le défendeur 

ne comparaît pas après la réassignation, le juge rend un jugement réputé 

contradictoire
816

, c’est-à-dire un jugement considéré comme contradictoire et donc non 

susceptible d’opposition. 

 

465. Somme toute, le défaut de comparution en personne des parties qui empêche la 

mise en œuvre du débat oral, peut entrainer des ajournements, un jugement par défaut, 

et des réassignations. Ces solutions tendant à retarder l’issue du procès sont une cause 

de lenteur procédurale, attribuable au recours à la parole. Toutefois, cette conclusion 

doit être nuancée dans la mesure où, à certains égards, l’oralité peut être un facteur 

d’accélération du procès. 
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SECTION 2 : L’ORALITÉ ET LE GAIN DE TEMPS DANS LE PROCES 

 

466. L’importance de la célérité du procès civil n’est plus à démontrer
817

.  En effet, la 

réduction de la durée de la procédure a un double effet. Elle contribue à l’allègement 

des coûts non seulement pour le justiciable dont les frais et les honoraires de son 

avocat sont liés à la durée de la procédure et au nombre d’audience, mais elle permet 

également au service public de la justice de réaliser quelques économies. Pourtant, 

certains auteurs relèvent que l’écrit, mieux que l’oral, constitue une source de lenteur 

du procès
818

. Dans ce sens, Soraya AMRANI-MEKKI soutient : « contrairement à 

l’apparence, l’écrit supposerait des procédures plus lentes »
819

. Cela s’explique par le 

fait que l’écrit débouche sur un formalisme rigoureux. Or, ce formalisme est l’une des 

causes de la lenteur judiciaire
820

. Ainsi, à certains égards, le formalisme procédural lié 

à l’usage de l’écrit peut constituer un frein à la célérité de certaines procédures. Dans 

cette hypothèse, la parole, mieux que l’écrit, apparaît comme une source d’accélération 

du procès. Cette hypothèse peut se vérifier tant par le recours à l’oralité primaire (§1), 

que par celui de l’“oralité secondaire” (§2). 

 

§ 1 : Le gain de temps processuel attribuable à l’oralité primaire 

 

467. D’entrée de jeu, il convient de relever que l’“oralité primaire” est celle qui est 

antérieure à l’invention de l’écriture et des nouvelles technologies de l’information et 

de la communication
821

. En d’autres termes, c’est celle qui s’effectue de vive voix pour 
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la distinguer de l’oralité “secondaire”. Dans ce sens, cette analyse amène à s’interroger 

sur la part de l’oralité primaire dans la célérité du procès.  

 

468. Traditionnellement, les causes de la lenteur judiciaire sont recherchées dans 

l’encombrement du rôle du tribunal, la pénurie du personnel judiciaire, l’augmentation 

sans cesse croissante du nombre de dossiers à traiter. Mais au fond, le recours fréquent 

à l’écrit contribue au ralentissement du procès de deux manières. D’une part, elle 

impose des délais pour l’accomplissement des formalités, d’autre part, elle ouvre la 

voie au dilatoire. En revanche, la parole favorise la célérité du procès. Pour vérifier 

cette hypothèse, il serait utile de suivre le déroulement d’un procès civil depuis la 

saisine de la juridiction jusqu’à l’exécution de la décision rendue. Dans ce sens, 

l’analyse des procédures de droit commun (A), précèdera l’étude des procédures 

spéciales (B). 

 

A- L’hypothèse relative aux procédures de droit commun 

 

469. Le recours à la parole dans un procès semble favorable à un gain de temps. En 

effet, dans une procédure orale, bien que certains actes puissent être écrits, les 

intéressés peuvent valablement être informés oralement lors de leur comparution à 

l’audience. La célérité vient de ce que, la partie adverse peut alors immédiatement 

apporter des éléments de réponse. De plus, l’organisation d’une audience de débat 

permet d’éviter les pertes de temps inhérentes aux différentes notifications des écrits. 

En réalité, l’objectif ici n’est pas de nier tout intérêt de l’écrit dans la procédure, mais 

de relever que l’apport de la parole pour la célérité du procès est essentiel. Il suffit de 

suivre le déroulement d’un procès civil, depuis la saisine de la juridiction jusqu’à 

l’exécution de la décision rendue, afin de vérifier l’importance de l’oralité pour la 

célérité dans les phases de saisine (1), d’instruction (2) et de jugement (3). 
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1- Le gain de temps favorisé par la parole lors de la saisine du juge 

 

470. La  saisine du juge par une demande orale semble permettre un gain considérable 

du temps. En effet, lorsque l’introduction de l’instance se fait par une demande orale, 

le requérant se rend simplement au greffe de la juridiction afin de présenter sa 

demande ; la durée utilisée est celle du temps mis pour la déclaration et celle du temps 

d’enrôlement par le greffe. Cependant, la situation est différente lorsque le juge est 

saisi par des écrits.  

 

471. La saisine du juge par assignation, qui constitue la principale forme de demande 

en justice, nécessite une longue durée. Schématiquement, le demandeur, ou son 

représentant, est seul maître du temps qu’il prend à engager la procédure, de mesurer 

le temps nécessaire à l’élaboration de l’acte introductif d’instance. Ensuite, l’huissier 

de justice entre dans le jeu procédural, pour délivrer l’assignation introductive 

d’instance au(x) défendeur(s). Une fois l’assignation faite, l’acte doit être enregistré et 

déposé au greffe, afin de permettre l’enrôlement qui réalise la saisine effective de la 

juridiction.  

 

472. Dans ce sillage, les occasions de lenteur sont nombreuses. Dès la phase initiale 

du procès civil, le demandeur dispose d’un délai illimité pour enrôler l’affaire. Il est 

imposé au juge un délai de huit jours pour appeler l’affaire après la mise en rôle de 

l’assignation. Cette situation est différente de celle connue en France. Suivant cette 

législation, le demandeur dispose d’un délai bien limité pour enrôler. À titre 

d’exemple, devant le TGI, l’enrôlement doit être fait dans les 4 mois de 

l’assignation
822

. Devant le Tribunal de commerce, l’assignation contient les lieu, jour 

et heure de l’audience à laquelle l’affaire sera appelée. Or l’enrôlement doit avoir lieu 

au plus tard 8 jours avant la date de l’audience
823

. De plus, au Cameroun, si l’original 

de l’assignation déposé au juge n’est pas enregistré, l’audience est renvoyée jusqu’au 
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jour où l’enregistrement sera effectué. En pratique, il n’est pas rare qu’il s’écoule 

plusieurs mois, voire années, entre le placement de l’affaire par le demandeur et le 

premier examen qu’en fait le juge
824

. C’est ainsi que de longs délais s’écoulent souvent 

entre la date de notification de l’assignation et celle à laquelle le défendeur va être 

invité à conclure et à communiquer ses pièces. 

 

473. Ainsi, le recours à l’écrit au moment de la saisine du juge nécessite un temps 

considérable : le temps de l’élaboration de l’acte introductif d’instance, le temps du 

dépôt de l’acte au greffe, le temps de la notification, le temps d’enregistrement de 

l’acte et le temps d’enrôlement. Cette complexité tranche avec la simplicité de la 

demande orale qui implique une durée moins longue. Par cette modalité, la saisine 

s’opère essentiellement dans un temps allant du moment de déclaration au greffe à 

l’enrôlement par le greffe. Plus encore, le gain de temps dû à la simplicité de la parole 

ne se limite pas à la phase de la saisine ; elle s’exprime également au moment de 

l’instruction de l’affaire. 

 

2- Le gain de temps favorisé par la parole dans la phase de l’instruction 

 

474. L’instruction, qui est prépondérante en matière pénale, est une phase connue dans 

le procès civil
825

. Le temps de l’instruction, temps qui permet de mûrir la décision, 

peut-être plus ou moins long. En effet, c’est le temps pendant lequel sont accomplies 

les formalités procédurales ayant pour but de mettre l’affaire en état d’être jugé. C’est 

aussi le temps réservé au débat des parties sur les moyens de droit et de fait
826

. Si la 

durée de l’instruction peut dépendre des raisons conjoncturelles ou structurelles, la 

forme d’expression, orale ou écrite, peut y exercer une influence.  

 

475. En réalité, lorsque l’instruction se fait par écrit, le temps qui lui est consacré 

paraît plus long. Il suffit pour s’en convaincre de s’appuyer sur les exemples de 
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l’instruction prévue dans le cadre de la procédure sur requêtes et mémoires et celle du 

pourvoi en cassation devant la Cour Suprême.  

 

476. Dans le premier cas, le temps de l’instruction peut être estimé sur le fondement 

de l’article 21 du CPCC. En effet, il ressort de cette disposition qu’après la requête 

introductive d’instance ou l’assignation, le défendeur envoie au greffe un mémoire en 

défense avant la date d’audience ; le greffe notifie ce mémoire au demandeur par lettre 

recommandée. À partir de cette notification, le demandeur dispose d’un délai d’un 

mois pour produire un mémoire en réplique. Dans la huitaine de la réception de ce 

mémoire en réplique, le greffier le notifie de semblable façon, au défendeur; lequel 

jouira également pour y répondre du même délai que le demandeur. Ce temps peut 

éventuellement se rallonger si la période correspond à la vacance judiciaire, c’est-à-

dire à trois (3) mois
827

. Ce “ping-pong” judiciaire doit durer jusqu’à épuisement des 

arguments.  

 

477. Dans le second cas, c’est-à-dire l’instruction dans le cadre du pourvoi devant la 

chambre judiciaire de la Cour Suprême, la démarche est similaire. Les articles 52 et 

suivants de la loi n°2006/016 du 29 décembre 2006 fixant l’organisation et le 

fonctionnement de la Cour Suprême, laissent apparaître une instruction s’étalant sur 

une durée considérable. La première source de lenteur survient en raison du délai de 

soixante (60) jours impartis au demandeur pour accomplir les formalités 

d’enregistrement. Ensuite, le greffier informe l’avocat constitué par lettre qu’il dispose 

d’un délai de trente (30) jours pour produire le mémoire ampliatif
828

. Si le mémoire 

n’est pas timbré, le greffier signifie à l’avocat du demandeur, par voie d’huissier, à le 

régulariser dans un délai de 15 jours
829

. Dès réception du mémoire ampliatif, le 

greffier fait notifier au défendeur par exploit d’huissier, et cette partie dispose dès le 

lendemain de cette notification, d’un délai de trente (30) jours pour envoyer un 

                                                           
827

 v. art. 12 al. 2b de la loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant l’organisation et le fonctionnement de la 

Cour Suprême. 

828
 v. art.53 al. 1 de la loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant l’organisation et le fonctionnement de la Cour 

Suprême. 
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mémoire en réponse
830

. Dès réception du mémoire en réponse, le greffier notifie le 

demandeur par exploit d’huissier ; à compter de cette notification, le demandeur 

dispose de 15 jours pour adresser un mémoire en réplique
831

.  

 

478. Ainsi, sans avoir pris en compte les hypothèses d’incidence qui peuvent venir 

retarder le déroulement normal de l’échange des écrits, la durée d’instruction écrite 

paraît longue. À côté des délais légaux, qui peuvent être modifiés selon la distance, il 

faut prendre en compte le temps pris pour les différentes notifications. Il n’est dès lors 

pas surprenant que l’on voie s’écouler des mois, voire des années, entre le jour de la 

mise en demeure pour produire les écrits jusqu’au jour où commence la phase de 

jugement.  

 

479.  A contrario, lorsque les débats se font oralement, le temps de l’instruction est 

plus court. En effet, lorsque l’instruction se déroule devant la formation du jugement 

elle-même, les parties ou les témoins comparaissent en personne devant le juge. Le 

recours à l’oralité, qui domine cette phase, permet au juge de les entendre et de leur 

poser des questions. Ainsi, lorsque les parties comparaissent toutes à la même 

audience, la confrontation qui peut en naitre permet au juge d’avoir une idée plus 

rapide de l’affaire. Dans ces circonstances, le temps de l’instruction peut s’étendre sur 

une durée relativement courte. Par ailleurs, la parole peut également permettre de 

réduire la durée du procès dans la phase de jugement. 

 

 

3- Le gain de temps favorisé par la parole dans la phase de jugement 

 

480. Les affaires en état d’être plaidées, sont renvoyées à une audience au cours de 

laquelle les parties ou leurs avocats présenteront leurs plaidoiries et observations 
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 v. art.56 al. 2 de la loi n° 2006/016 du 29 décembre 2006 fixant l’organisation et le fonctionnement de la Cour 

Suprême. 
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orales. À ce stade, le temps consacré à la plaidoirie peut parfois apparaître comme une 

source de lenteur, mais en réalité, comme il a été précédemment démontré, le juge a le 

pouvoir de l’encadrer
832

. Le problème survient au moment du délibéré. En effet, le 

temps du délibéré doit être un temps mesuré, mais il peut arriver qu’il soit long
833

, 

précisément, lorsque le juge est amené à se livrer à un examen sérieux du dossier par 

la lecture des écrits. De plus, il arrive que les parties fassent retarder le jugement par le 

dépôt des notes en délibéré, ce qui amène parfois à rouvrir les débats. 

 

481. De plus, la décision prononcée doit nécessairement être rédigée et notifiée pour 

permettre l’exécution. Pourtant, le plus souvent les greffes ne sont pas en mesure de 

remettre aux avocats les grosses ou les copies des jugements au moment où ils sont 

rendus
834

. Parfois, la décision bien que dactylographiée, n’a pas été signée par le 

président
835

. Il arrive aussi que le jugement n’ait pas encore été remis à la frappe au 

moment où il est rendu. Dans un grand nombre de cas également c’est le greffe qui, en 

raison de l’insuffisance d’effectifs, n’a pas souvent été en mesure de formaliser la 

décision rendue. Qui plus est, une fois entrée en possession de la décision, il arrive 

qu’une partie tarde à transmettre à l’huissier une copie du jugement aux fins de 

signification. De plus, les huissiers de justice ne sont pas toujours prompts à faire 

signifier ou à exécuter une décision
836

. 

 

482. En somme, la complexité qu’implique l’écrit contribue à retarder l’issue du 

procès. Par contre, la parole est plus apte à favoriser les gains de temps. Cette opinion 

peut également se vérifier dans les procédures spéciales. 
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 v. supra, n° 294. 
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 v. Circulaire n° 02 du 25 juin 1982, MINJUSTICE, portant limitation de renvois de causes et des délibérés. 

834
 v. Circulaire n° 005 P-096/02/SC5/DANRS, du 22 octobre 2002, MINJUSTICE, relative à la permanence du 
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 v. Lettre-circulaire n° 008 bis /68/IGSJ/MJ du 29 avril 2014, MINJUSTICE,  relative aux décisions 

judiciaires rendues non signées (lenteurs judiciaire) ; Lettre circulaire n° 00013/9346/DAJS du 13 aout 1991, 

MINJUSTICE, relative aux décisions non rédigées ; Circulaire n° 03 du 25 juin 1982, MINJUSTICE, relative à 
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 J.-C. MAGENDIE (dir), «Célérité et qualité de la justice : la gestion du temps dans le procès », Rapport au 
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B- Le gain de temps procuré par l’oralité primaire dans les procédures 

spéciales 

 

483. Dans les procédures qui font particulièrement appel à la parole, on observe une 

certaine célérité contrairement à celles dans lesquelles l’écrit est prépondérant. Pour 

s’en convaincre, il convient d’analyser la célérité du procès devant le juge spécial, 

notamment dans le cadre d’une procédure en référé (1) et de celle en cours devant le 

juge de droit traditionnel (2). 

 

1- L’exemple de la procédure en référé 

 

484. Suivant le Code de procédure civile, applicable dans la partie orientale du 

Cameroun, en cas d’urgence ou lorsqu’il s’agit de statuer sur une difficulté 

d’exécution
837

, la demande sera portée à l’audience tenue à cet effet
838

. Si le cas 

requiert une certaine célérité, le président peut assigner soit à l’audience, soit à l’hôtel, 

même les jours de fêtes ou fériés
839

. Les articles 182 et suivants du CPCC qui traitent 

du référé ne font pas allusion au déroulement de cette procédure. Pourtant, la pratique 

et l’expérience étrangère enseignent qu’il est accordé une place importante à l’oralité 

devant le juge de référé
840

. En effet, le caractère essentiellement écrit de la procédure 

civile de droit commun est une réalité. Cette procédure par sa logique présenterait 

d’indéniables qualités en matière de sécurité du procès, mais demeure tributaire du 

temps nécessaire pour sa réalisation. Dans ce sens, le recours au formalisme, 

qu’appelle l’écrit, devient un obstacle lorsqu’il y a péril en la demeure et qu’il y a lieu 
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 v. art. 182 du CPCC. 

838
 v. art. 183 du CPCC. 

839
 v. art. 184 du CPCC. 
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l'oralité », AJDA, n° 11, 2011, pp. 604 et s. ; G. GONDOUIN, « L'oralité dans la procédure de référé », RFDA, 
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de régler en urgence une situation. Le temps devient donc précieux lorsque les 

justiciables réclament un règlement rapide de leur contentieux
841

. 

 

485. Le besoin de célérité contentieuse a rendu nécessaire l’adaptation de la procédure 

devant le juge de référé. En pratique, le référé reposant sur une procédure 

contradictoire, il faut que la partie adverse dispose d’un délai suffisant entre 

l’assignation et l’audience pour pouvoir préparer sa défense. Les moyens sont 

présentés et discutés à l’audience, le jugement est lu à l’audience. Cette procédure 

d’urgence se caractérise par un accroissement considérable de la place de l’oralité
842

. 

L’audience se tient avec un seul juge accompagné d’un greffier. Le demandeur prend 

la parole en premier, le défendeur en dernier. Les prétentions respectives des parties 

sont ensuite exposées au juge. En ce qui concerne le déroulement de l’audience, le 

législateur a voulu donner l’exemple de l’absence de formalisme par l’organisation des 

“audiences de cabinet” permettant une libre discussion. Cette audience qui laisse une 

large part à l’oral réduit les distances entre le juge et les parties
843

 ; de même qu’elle 

permet de statuer dans des délais raccourcis. C’est également le cas devant le juge 

traditionnel.  

 

2- L’exemple de la procédure devant le juge traditionnel  

 

486. Il a été observé que dans les matières où elles sont compétentes, les juridictions 

traditionnelles sont de loin plus sollicitées que les juridictions de droit moderne
844

 ; ce 

constat suscite la réflexion et amène à s’interroger sur les raisons de cette préférence. 

À l’analyse, la célérité de la procédure pratiquée tient une part non négligeable dans le 

succès des juridictions traditionnelles. En effet, les juridictions de droit traditionnel 
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relativisent l’importance des formes et de la procédure. La conséquence en est que de 

manière globale, la procédure devant ces juridictions est orale, par conséquent plus 

simple et plus rapide. Qu’il s’agisse de la saisine du juge ou du déroulement du procès, 

le justiciable rencontre naturellement peu de difficultés comparativement à la 

procédure écrite.  

D’abord, s’agissant du mode de saisine, le justiciable peut saisir le tribunal 

oralement, l’assignation étant exclue devant les juridictions traditionnelles. Cette 

option offerte aux justiciables est favorable à la célérité du procès. Elle présente 

l’avantage d’être adaptée au niveau culturel relativement moyen de la grande majorité 

des citoyens. En effet, le demandeur qui ne sait pas écrire se présente au siège du 

tribunal et expose oralement ses prétentions. Une fois saisi, le juge fixe la date de 

l’audience et délivre des convocations qui doivent être servies aux parties et aux 

témoins. Dans la pratique, l’affaire est enrôlée à l’audience la plus proche de la date de 

la demande. Aussi, les contraintes temporelles qui entourent la signification des 

exploits d’huissier ne sont pas de mise ici. La convocation peut dès lors être remise à 

son destinataire soit directement par le demandeur, soit par l’entremise d’un tiers. 

L’essentiel étant que l’intéressé soit informé de l’existence, à son encontre, d’un 

procès. Le défaut de comparution d’une partie régulièrement convoquée n’empêche 

pas la tenue de l’audience. Dans cette hypothèse, il est statué contradictoirement à son 

égard.  

Ensuite, lorsque le défendeur est saisi de la convocation, il doit se présenter 

personnellement à l’audience au jour indiqué, la représentation ici étant 

exceptionnelle. Le Président de la juridiction ouvre et dirige les débats. Il donne la 

parole au requérant, puis au défendeur. Chacune des parties trouve ainsi l’occasion 

d’exposer ses prétentions et les moyens qui les soutiennent. La procédure étant conçue 

sur le modèle de l’instance contentieuse contradictoire, un débat s’instaure entre les 

parties afin de permettre au juge de se faire une opinion sur les faits et la solution du 

litige. L’un des traits dominants de cette procédure est l’oralité qui caractérise les 

débats et qui est parfois favorable à la conciliation. Après cette phase, le juge rend sa 

décision. 
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487. Dans ce contexte, les affaires portées à la connaissance des juridictions 

traditionnelles sont généralement vidées dans un délai court, ce qui peut être perçu 

comme un signe de leur efficacité. Des exemples tirés en matière de divorce, de 

jugements supplétifs d’acte de naissance ou d’hérédité, montrent que les décisions sont 

facilement et rapidement obtenues devant le tribunal de premier degré. Par conséquent, 

si en matière de divorce les époux qui saisissent les juridictions de droit écrit sont 

généralement appelés à attendre de longues années pour entendre prononcer la rupture 

de leur union, devant les juridictions traditionnelles, par contre, on a vu des époux 

obtenir la dissolution de leur union au terme des trois premières audiences, un record 

de célérité difficilement envisageable devant une juridiction de droit écrit.  

 

488. En réalité, la légitimité du juge traditionnel se trouve ainsi confortée là où le juge 

de droit moderne peine encore à convaincre. Par conséquent, « le divorce d’avec les 

justiciables vient surtout de l’inclinaison du juge pour une rigueur rationnelle que lui 

impose l’option moderniste de la justice de l’État »
845

. Au fond, pour le justiciable, ce 

n’est pas tant la valeur scientifique du jugement qui compte, mais sa valeur de justice 

et l’apaisement du climat social. La procédure civile écrite semble éluder ces vertus en 

ce qu’elle apparaît comme une accumulation d’exigences formelles. Cela est d’autant 

plus pertinent que l’oralité est favorable à l’émergence d’une justice de proximité. Elle 

favorise le contact entre le juge et les parties et par conséquent la célérité du procès. 

 

489. Au final, l’oralité primaire, par la comparution personnelle qu’elle implique, 

favorise un raccourcissement des délais et permet de réaliser un gain de temps. Voyons 

s’il en va de même de l’oralité seconde. 
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§2 : Le gain de temps processuel attribuable à l’“oralité seconde” 

 

490. La tendance contemporaine assimile les nouvelles technologies à une forme 

d’“oralité seconde”
846

. Cette forme d’oralité semble donner un nouveau souffle à la 

quête d’une procédure toujours plus efficace. Dans ces conditions, la vertu première 

des nouvelles technologies est la garantie de la célérité, à travers l’accélération du 

procès que favorisent l’enregistrement sonore (A) et la visioconférence (B).  

 

A- La part de l’enregistrement sonore dans la célérité du procès 

 

491. La technique de l’enregistrement des audiences présente un atout certain pour la 

bonne conduite du procès. En effet, elle permet au juge et aux parties, ou à leurs 

avocats, de mieux préparer leurs interventions et leur audience. Ensuite, l’oralité étant 

réelle, il n’est plus possible de substituer les écrits aux échanges oraux. De plus, 

l’enregistrement contribue au renforcement des preuves autres que les documents et 

les expertises, parce que le juge peut toujours revisiter l’audience avant la prise de 

décision et la rédaction du jugement. En outre, il favorise un meilleur contrôle devant 

le juge d’appel. Dans ce dernier cas, grâce à l’enregistrement, les juges d’appel 

peuvent revoir l’audience et décider sur les preuves et sur les faits. Par ailleurs, on 

assiste à un renforcement de la publicité
847

.  

 

492. Toutefois, la pratique de l’enregistrement des audiences n’est pas sans écueil. En 

effet, des problèmes techniques liés à l’enregistrement peuvent être source de lenteur. 

Ici deux hypothèses sont envisageables, suivant que le constat de la défaillance est fait 

au début ou à la fin de l’audience. Si l’enregistrement se révèle impossible, d’entrée de 

jeu, la solution sera l’établissement d’un procès-verbal bien détaillé. En revanche, si 
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c’est à la fin de l’audience qu’il est donné de constater que le dispositif de 

l’enregistrement n’a pas fonctionné, il y aura lieu à répétition, le procès-verbal dressé à 

cette occasion ne pouvant rendre suffisamment compte de prétentions des parties
848

. 

On peut, de ce fait, se demander si ces défaillances ne sont pas de nature à lui enlever 

tout l’intérêt pratique dont il est crédité et à retarder davantage l’issue du procès. Quoi 

qu’il en soit, l’annulation d’une audience peut s’avérer très désagréable pour les 

principaux acteurs ; elle suscitera le doute chez les justiciables. 

Ensuite, l’organisation de la justice peut en prendre un sérieux coup, en cela que 

la reprise de l’audience engendrera nécessairement  des retards. En dépit de ces 

réserves, il faut reconnaître qu’à l’heure de la dématérialisation de la justice, 

l’enregistrement des audiences semble être l’issue incontournable pour une justice 

rapide. C’est le moyen idéal de matérialiser, de conserver et de restituer le 

déroulement des audiences
849

.  

 

493. En dépit de ce qui vient d’être relevé, l’enregistrement sonore joue un rôle 

important pour la célérité du procès. Il peut accélérer le cours du  procès à plus d’un 

niveau. Lors du déroulement de l’audience, l’enregistrement évite des pertes de temps 

liées à la prise des notes par un juge qui est censé diriger les débats. Lors du délibéré, 

le juge peut revisiter l’enregistrement pour prendre sa décision. Cette démarche permet 

de limiter la réouverture des débats qui entraîne le ralentissement des procédures. 

Enfin, lors du recours devant le juge supérieur, ce dernier n’aura qu’à consulter 

l’enregistrement des débats pour avoir une idée exacte de ce qui est reproché au 

précédent juge. Toutefois, il faut reconnaître que l’enregistrement suppose la présence 

de toutes les parties à l’audience, ce qui n’est pas toujours le cas. C’est pourquoi il doit 

s’accompagner d’un calendrier des audiences
850

 clairement établi et du respect du 
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principe de concentration des moyens à l’audience
851

. Ceci permettrait aux parties de 

maîtriser le programme des audiences et de se préparer dans le sens de présenter 

l’ensemble de leurs prétentions et moyens au juge.  

 

494. Somme toute, si l’enregistrement des audiences concourt à la célérité du procès, 

à plus forte raison la visioconférence. 

 

B- La part de la visioconférence  dans la célérité du procès 

 

495. Depuis plusieurs années, l’usage de la visioconférence se développe dans le 

domaine judiciaire, en particulier pour tenir des audiences dans lesquelles les 

participants sont répartis entre deux sites
852

. À ce titre, il convient  de voir en quoi 

cette pratique pourrait contribuer à l’accélération des audiences. Par hypothèse, à 

l’occasion d’un procès, il y a des délais qui sont allongés en raison des distances qui 

séparent les intéressés du lieu de situation de la juridiction compétente
853

. À côté des 

délais ordinaires, les délais dits de “distance” sont consacrés aux articles 14
854

 et 15
855

 

du CPCC. Pourtant, bien que fondés, les délais de distance rallongent la durée du 

procès. On peut ainsi comprendre pourquoi certaines audiences de débats se tiennent 

plusieurs mois, voire des années, après l’introduction de l’instance.  

 

496. Toutefois, la technique de la visioconférence n’est pas sans limite. En effet, il 

serait vain de prétendre que la comparution par cette technique équivaut strictement à 
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une comparution personnelle devant le juge. Pour l’utilisateur non aguerri des 

Technologies de l’Information et de la Communication, l’usage de la visioconférence 

peut provoquer un risque de désorientation du fait de la modification de la relation qui 

existe naturellement entre les gestes et la parole. En fait, lorsque les acteurs sont 

présents, la gestualité est essentielle pour garantir le maintien en communication, 

puisque des gestes tels que: froncements de sourcils, moues du visage, plissement de la 

bouche et autres mimiques sont utilisés pour entrer en contact, manifester son 

affiliation, son accord, sa réprobation, préparer une interruption, appuyer un propos ou 

l’atténuer, rechercher l’apaisement etc. Ce constat devrait être pris avec 

circonspection, dans la mesure où l’interposition des écrans atténue considérablement 

la perception des attitudes corporelles et de l’environnement de l’autre.  

 

497. Néanmoins, il convient de relever que le questionnement et les limites autour de 

l’usage de la visioconférence dans le procès civil ne constituent pas un refus de la 

modernité. Ils traduisent simplement, la prudence et les précautions qui doivent 

entourer l’usage de cette technique. Au fond, il s’agit d’éviter que la visioconférence 

n’aboutisse à une “justice virtuelle”, à “une vidéo-justice”, trop technique, trop 

distanciée, trop froide, pour à terme se trouver déconnectée des réalités des 

justiciables. En revanche, une utilisation prudente et adaptée de la visioconférence 

pourrait contribuer au respect des exigences du procès équitable
856

. Cette pratique 

favorable à une réduction virtuelle des distances constitue un facteur d’accélération du 

procès.  

 

498. La visioconférence, qui implique l’oralité du procès, est un instrument utile pour 

éviter la perte de temps due aux notifications à distance et aux déplacements des 

intéressés. Elle permettrait d’éviter les pertes de temps liées à la communication entre 

le juge et les parties d’une part, et entre les parties elles-mêmes d’autre part. Cela se 

vérifie par le fait que la visioconférence favorise les échanges à distance, elle les rend 

possibles, directs, efficaces, spontanés ; elle permet de gérer au mieux les situations 
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d’urgence et de faire face aux imprévus. À ce titre, le recours à la visioconférence 

valorise le gain de temps.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

499. Le but de ce chapitre était de vérifier si l’oralité contribue à la célérité du procès. 

Après analyse, cette hypothèse se confirme. D’une part l’oralité est loin d’être la 

principale cause de la lenteur judiciaire. En effet, ce fléau semble essentiellement 

attribuable au formalisme et au dilatoire inhérent à l’exigence de l’écrit. D’autre part, 

l’oralité contribue à l’accélération de la procédure. Dans ce sens, l’échange direct entre 

les acteurs du procès pendant leur rencontre limite les délais liés à la rédaction et à la 

communication des conclusions écrites. Plus encore, la prise en compte des 

enregistrements audiovisuels pendant les audiences peut limiter le temps mis pour 

prendre des notes et pour la relecture pendant le délibéré. Aussi, la visioconférence 

permet le gain de temps dans un dialogue entre les acteurs séparés par de longues 

distances. 

 

500. Toutefois, les plaidoiries interminables et les défauts de comparution peuvent 

constituer des sources de lenteur liées à l’usage de l’expression orale. Mais en réalité, 

il appartient au juge de limiter les pertes de temps dans toutes ces hypothèses. Il s’agit 

donc pour ce dernier d’imposer des délais suffisant pour accomplir des actes requis. 

 

501. De tout ce qui vient d’être relevé, la parole participe au respect de l’exigence de 

célérité et par conséquent à améliorer le déroulement de la procédure. Elle contribue 

aussi à l’amélioration de l’issue de la procédure. 
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CONCLUSION DU TITRE 1 

 

502. L’oralité permet –elle un bon déroulement du procès ?  Une réponse positive doit 

être donnée à cette interrogation, car l’échange orale est favorable au respect des 

principes procéduraux. Le recours à la parole permet la réalisation des objectifs de 

publicité et de célérité du procès exigés par les textes qui consacrent le droit au procès 

équitable.  

 

503. En réalité, le concours de l’oralité pour le déroulement du procès est réel. D’une 

part, instrument de publicité du procès, l’oralité apparait comme le mode d’expression 

sans lequel cette exigence ne peut être efficacement mise en œuvre. En effet, seul 

l’échange oral, lors du débat à l’audience, permet de diffuser les informations au profit 

du public présent. A contrario, lorsque le débat s’effectue essentiellement par un 

échange des écrits, seuls les acteurs du procès ont accès aux informations. Par 

conséquent, la finalité de la publicité ne peut être atteinte car le public ne peut 

aisément se faire une opinion relative au procès en cours.  

 

504. Par ailleurs, l’oralité concourt à la célérité du procès. À cet effet, la mise en 

œuvre d’un débat en présence de tous les acteurs du procès qu’impose l’oralité permet 

de réduire les délais de procédure. En effet, lorsque les débats doivent se faire à travers 

des écrits, il faut un temps pour les rédiger, un temps pour les communiquer et un 

temps pour les défendre. Pour le défendeur, il faut un temps pour lire et comprendre 

les prétentions du demandeur, un temps pour y répondre et un temps pour défendre sa 

position devant le juge. Plus encore, le juge a nécessairement besoin d’un temps pour 

lire toutes les conclusions des parties, afin d’y déceler les points l’aidant à forger sa 

conviction. Tout ce formalisme conduit sans doute à rallonger les délais de procédure. 

Toute chose que faciliterait un débat direct entre les acteurs du procès. Aussi, 

l’enregistrement audiovisuel des audiences annonce un avenir plus florissant pour la 

rapidité de l’expression orale.  
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505. Au regard de tout ce qui précède, l’on peut dire que l’oralité est un élément 

nécessaire au bon déroulement du procès. Toutefois, les atouts de l’oralité pour la 

qualité du procès ne se limitent pas à ce stade, car ils concourent également à une 

meilleure solution du litige. 
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TITRE 2 : L’ORALITÉ, INSTRUMENT DE RESPECT DES EXIGENCES 

LIÉES AU DÉNOUEMENT DU PROCÈS 

 

« La communication orale implique une relative 

proximité physique et une personnalisation des 

rapports interindividuels. En ce sens, la parole ne sert 

pas seulement à délivrer des messages, elle peut être 

porteuse d’une charge affective ou mystique 

beaucoup plus importante. Sur le plan judiciaire, 

c’est par la parole que sont résolus les conflits ». 

N. ROULAND
857

  

 

506. L’instance s’achève normalement par l’effet d’une décision, couramment 

dénommée jugement ou arrêt, selon la juridiction ayant rendu la décision. Toutefois, la 

finalité du procès ne se limite pas pour le juge, à rendre une décision, mais aussi à 

trouver une solution juste et acceptée par les parties. Dans cette hypothèse, la bonne 

décision de justice n’est donc pas nécessairement celle qui est imposée aux parties. En 

effet, si l’on considère que l’une des finalités de la justice c’est la paix sociale, alors le 

dénouement efficace d’un litige serait celui au terme duquel les parties ont eu la 

possibilité de formuler leurs prétentions et de développer leurs arguments. Cela 

conduit le juge à interroger et à confronter les parties dans le but de découvrir la vérité 

avant de prendre position.  

 

507. Dans certaines hypothèses, le juge civil se limite aux écrits produits par les 

parties pour trancher le litige. Cette approche qui suppose un certain niveau de 

formalisme n’est cependant pas adaptée aux réalités socio-économique et culturelle de 

la plupart des pays africains. Ceux-ci ont été construits sur une longue tradition 
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orale
858

. Dans ce contexte, il y aurait des risques que la décision de justice, notamment 

celle prononcée par le juge étatique, soit lettre morte. C’est dans ce sens que Prosper 

NKOU MVONDO observe qu’ « il n’est pas rare en Afrique, de voir des voisins, parents 

et amis du débiteur faire face aux forces publiques, entendant ainsi manifester leur 

solidarité contre cette justice de l’Etat que l’on trouve inique »
859

. De ce qui précède, 

on se pose alors la question de savoir en quoi le recours à la parole pourrait contribuer 

à un dénouement  efficace du procès.   

 

508. L’examen du dénouement efficace du procès au travers de la parole passe, d’un 

côté, par l’analyse de la part de l’oralité dans la recherche de la vérité (CHAPITRE 1), 

et de l’autre par le rôle de l’oralité dans la solution du litige (CHAPITRE 2). 
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CHAPITRE 1 : L’ORALITÉ ET L’ÉCLOSION DE LA VÉRITÉ 

 

509.  La qualité du procès passe par la recherche de la vérité
860

. Par hypothèse, toute 

justice se rend au nom de la vérité
861

. Si la recherche et la découverte de la vérité 

permettent de faire triompher le droit, cela signifie qu’elle est déterminante pour la 

décision du juge. De ce fait, contrairement à l’opinion selon laquelle la vérité n’est pas 

au centre du procès civil
862

, celle-ci paraît indispensable à l’issue efficace du procès. 

Ainsi, la solution efficace au litige devrait aboutir à l’éclosion de la vérité car tout 

procès porte une contradiction. 

 

510. Du latin veritas, la vérité est ce à quoi l’esprit peut et doit donner son 

assentiment, par suite d’un rapport de conformité avec l’objet de pensée
863

. Elle 

s’oppose à l’erreur
864

 et à l’illusion, car elle est objectivement vraie, véritable en soi. 

La vérité est également la propriété de ce qui existe réellement ou a existé. Ainsi, dès 

lors qu’elle est dévoilée, elle a pour conséquence de faire foi par sa propre évidence, 

de s’imposer d’elle-même à tout esprit éclairé, de persuader en faisant naître la 

certitude. À ce titre, la vérité est la source de l’intime conviction, le ressort de la force 

probante; elle est “la  justesse de la justice”. Dans ce sens, il y aurait une corrélation 

entre la vérité et les notions telles que  la bonne foi, la confiance, la sagesse, l’équité et 

la loyauté. 

 

511. En général, la vérité s’applique seulement à la connaissance et à l’établissement 

des faits
865

. À ce titre, elle se confond avec la preuve. D’ailleurs, à la question de 

savoir s’il existe une distinction entre la vérité et la preuve, un auteur
866

 fait observer 
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qu’il y a entre ces deux termes un lien consubstantiel. En effet, la preuve est ce qui 

montre la vérité d’une proposition, la réalité d’un fait ; elle est ce qui démontre et 

établit la vérité d’une chose. Cette consubstantialité est renforcée par un lieu unique 

qu’est le procès. Par la preuve, les acteurs du procès recherchent une vérité. En 

pratique, Cette vérité est bicéphale en ce qu’elle est découverte par le juge mais 

également construite par les parties
867

. Pour comprendre la participation de l’oralité à 

l’éclosion de la vérité, il faut analyser cette forme d’expression à l’égard de 

l’administration de la preuve (Section 1) ; ensuite, au regard de la recherche de la 

preuve par le juge (Section 2).  

 

SECTION 1 : L’ORALITÉ AU SERVICE DE L’ADMINISTRATION DE LA PREUVE 

 

512. L’histoire et la pratique encore en cours dans certaines localités montrent que la 

preuve la plus caractéristique est une preuve irrationnelle, donc non écrite
868

. Ceci tient 

au mysticisme ou croyance au surnaturel qui demeure, sans doute, le trait le plus 

marquant de la mentalité des membres de plusieurs sociétés camerounaises
869

. En 

matière coutumière, le contractant étant souvent illettré, il n’est pas d’usage d’établir 

des écrits, la preuve des actes se fait principalement par témoins. Toutefois, devant le 

juge étatique, l’administration de la preuve obéit à une autre logique, particulièrement 

dans l’ex-Cameroun oriental. En réalité, contrairement au procès pénal qui admet un 

mode de preuve libre et souple, le procès civil connaît par principe un mode de preuve 

légale
870

. Les modes de preuve sont définies par la loi qui fixe leur valeur probante
871

. 

À cet effet, les parties ne sont pas toujours libres de produire toute preuve en justice. 

Néanmoins, on reconnait que la preuve civile est soumise à un système mixte qui se 

rattache en partie à la théorie de la preuve légale et à la théorie de la preuve morale
872

. 
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Cette matière connait une division fondamentale entre des actes juridiques
873

 et celle 

des faits juridiques. Pour les premiers, l’écrit est exigé contrairement aux seconds, 

soumis au principe de la liberté de la preuve. Dans ces conditions, les preuves orales y 

trouvent une place incontestable
874

. 

 

513. Il ressort de l’article 1316 du Code civil que les preuves des obligations et celles 

de leur payement sont plurielles ; il s’agit notamment de la preuve littérale, de la 

preuve testimoniale, des présomptions, l’aveu de la partie et le serment. Ainsi, à côté 

des moyens de preuve écrites tels que les actes authentiques
875

, les actes sous seing 

privés
876

 et les copies des titres
877

, on a des moyens de preuve fondés sur la parole ; au 

rang desquels on peut classer les preuves testimoniales
878

, l’aveu des parties
879

 et le 

serment
880

. Ainsi, malgré une marginalisation de la preuve orale, il importe de 

reconnaître qu’elle est admise par la loi (§1). Aussi, on note de plus en plus un 

élargissement de son domaine dans le procès civil (§2).  

 

§1 : La recevabilité des moyens de preuve orale devant le juge civil 

 

514. La charge de la preuve incombe au demandeur qui doit établir l’existence et le 

montant de l’obligation
881

, justifier le payement ou l’extinction de son obligation
882

. 
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Pour y parvenir, il peut se fonder sur une preuve littérale ou orale. Mais, l’écrit 

apparaît comme le moyen de preuve prépondérant en matière civile
883

. En effet, seul 

l’écrit a pleine force probante. À ce titre, l’acte authentique, ou sous seing privé, fait 

foi entre les parties jusqu’à inscription en faux ou en contestation de l’écriture. Par 

ailleurs, il est admis que la copie ou la photocopie d’un titre peut servir de preuve 

lorsque l’original n’est pas demandé et qu’au surplus l’authenticité de la copie n’est 

pas contestée
884

. Qui plus est, l’admission de la preuve électronique comme preuve 

écrite, en législation étrangère, est une autre manifestation de la primauté de la preuve 

structurale
885

.  

515. Néanmoins en pratique, si l’observation des procédures révèle une suprématie 

principale de la preuve écrite au détriment des moyens de preuve orale, ces derniers ne 

sont pas totalement absents. En effet, la recevabilité des témoignages (A) et des autres 

moyens de preuve orale est admise devant le juge civil (B).  
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A- La recevabilité du témoignage devant le juge civil 

 

516. La preuve testimoniale renvoie à la preuve par témoignage d’un tiers. Le 

témoignage entretient un lien privilégié avec l’oralité
886

. En effet, si en législation 

étrangère le témoignage peut se faire en recourant à l’écrit, à l’exemple de l’attestation 

prévue à l’article 222 du CPC français, il s’envisage traditionnellement comme 

l’affirmation orale faite par une personne de l’existence d’un fait dont elle a eu 

personnellement connaissance
887

. Cette connaissance peut être directe ou 

indirecte
888

.Selon une formule de Bentham, les témoins sont « les yeux et les oreilles 

de la justice »
889

 ; ils relatent ce qu’ils ont vu et entendu. Ces déclarations des témoins 

peuvent servir de base légale devant le juge. Malheureusement, la recevabilité du 

témoignage semble limitée en matière d’acte juridique (1). De plus, sa valeur probante 

paraît incertaine (2). 

 

1- Le constat d’une réticence  

 

517. La recevabilité du témoignage dépend de la nature de l’obligation. Lorsqu’il 

s’agit des obligations de nature conventionnelle, elle est subordonnée à la condition 

que le montant demandé n’excède pas cinq cents (500) francs. Aux termes de l’article 

1341 alinéa 1 du Code civil, « il doit être passé acte devant notaire ou sous signatures 

privées de toutes choses excédant la valeur de cinq cent francs, … et il n’est reçu 

aucune preuve par témoins contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui serait 

allégué avoir été dit avant, lors depuis les actes ». L’exigence de l’écrit paraît 

s’imposer aux actes juridiques ; c’est- à-dire aux opérations juridiques consistant en 

une manifestation de la volonté ayant pour objet et pour effet de produire une 
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conséquence juridique
890

. En outre, le montant de 500 F contenu dans la disposition 

suscitée n’équivaut pas à 500 FCFA. De nos jours, ce montant est estimé à 50 000 

(cinquante mille) FCFA
891

.  

Autrement dit, lorsque le montant de la demande est supérieur à 50 000 FCFA, le 

demandeur doit apporter une preuve écrite ou littérale. Ainsi, le défaut d’une preuve 

écrite peut fonder le rejet de la demande comme un moyen non fondé et manque en 

fait
892

.  

 

518. Juridiquement on peut entendre par preuve littérale, ou preuve par écrit, la 

résultante d’une suite de lettres, de caractères, de chiffres ou de tout autre signe ou 

symbole doté d’une signification intelligible, quels que soient leur support et leurs 

modalités de transmission
893

. En attendant que notre droit positif prenne en compte les 

nouveaux moyens qu’offrent les technologies de l’information et de la communication, 

la preuve littérale semble se limiter à la preuve papier. Il peut s’agir d’un acte 

authentique ou d’un acte établi par des particuliers. De plus, la jurisprudence admet la 

preuve par des correspondances versées aux débats
894

 ; la preuve de l’existence d’un 

contrat d’assurance par la présentation d’une attestation d’assurance
895

. En outre, la 

preuve de l’existence d’une société entre deux parties se fait par production d’un écrit 

lorsque l’objet est d’une valeur de plus de cinq mille francs. La preuve par témoin 

n’est point admise contre et outre le contenu en acte de société, ni sur ce qui serait 

allégué avoir été dit avant, lors et depuis cet acte
896

. Cependant, selon la jurisprudence, 
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l’écrit peut être exceptionnellement rejeté lorsque, par exemple, pour justifier une 

dépense, le débiteur ne produit pas une facture mais des simples “papiers volant des 

dépenses”
897

. De plus, l’écrit peut être rejeté s’il est administré de manière 

fantaisiste
898

. Quoi qu’il en soit, on peut déduire qu’en matière de preuve des actes les 

« témoins  passent lettres »
899

.  

 

519. Cependant, le témoignage est un moyen de preuve lorsqu’il s’agit de rapporter la 

preuve des faits. Juridiquement, le fait se traduit comme un agissement intentionnel ou 

non de l’homme, phénomène de la nature, fait matériel, auquel la loi attache une 

conséquence juridique
900

. Le fait ne naît pas toujours d’une convention. À ce titre, il 

devient difficile de constituer un écrit préalable pouvant servir de preuve en cas 

d’éventuel litige. Dans ces conditions, le témoignage apparait comme le moyen de 

preuve par excellence des faits juridiques. Pourtant en pratique, l’admissibilité de la 

preuve par témoignage dépend de l’appréciation souveraine du juge. En réalité, les 

témoignages sont des preuves recueillies lors de l’enquête. Or, le juge est libre 

d’ordonner une enquête ; il peut même rejeter une demande d’enquête émanant d’une 

partie. Ainsi, l’admission de la preuve par témoignage reste facultative devant le juge 

civil
901

.  

Forte heureusement, l’article 4 alinéa 3 de l’Acte Uniforme portant organisation des 

suretés a récemment prévu le recours aux témoins au bénéfice de la caution qui ne sait 

ou ne peut lire. De ce fait, on peut penser que désormais le témoignage soit un moyen 

de preuve de droit pour les justiciables illettrés. Il importe actuellement d’envisager 

l’étude de la force probante du témoignage. 
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2- La valeur probante de la preuve testimoniale 

 

520. Toute personne qui détient des informations utiles à la manifestation de la vérité 

peut être appelée à témoigner
902

. Le témoin doit avoir eu une connaissance 

personnelle, directe ou indirecte des faits
903

. Dans certains cas, le juge se fonde sur des 

témoignages pour prendre position
904

 ; dans d’autres, il ne tient pas compte des 

déclarations faites par les témoins
905

. Le juge de fond dispose du pouvoir d’apprécier 

souveraine des éléments de preuve soumis au débat
906

. C’est qu’en réalité, 

contrairement à l’écrit, la preuve testimoniale serait naturellement affectée par la 

subjectivité qui la caractérise ; ce qui peut être source de difficultés. Suivant cette 

critique, le témoignage ne serait que la retranscription d’une réalité telle que perçue 

par le témoin et telle qu’elle demeure dans son souvenir. 

 

521. En pratique, les témoins sont convoqués par le juge à comparaître à la barre. S’il 

est dans l’impossibilité de se présenter devant le juge, le juge peut lui-même se 

déplacer pour l’auditionner
907

. Si le témoin refuse de se présenter devant le juge, il 

peut y être contraint au moyen d’une assignation à ses frais
908

. Il risque en outre une 

amende d’un montant maximal de 2000 francs
909

. Au jour de l’audience, après s’être 

présenté, le témoin peut prêter serment sur le fondement de l’article 106 du CPCC
910

. 

Il est entendu par le juge, qui donne la possibilité aux parties de formuler leurs 
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observations avant que les déclarations retranscrites par le greffier ne soient signées 

par le témoin
911

.  

En effet, le témoignage se distingue de l’écrit en ce qu’il est une preuve vivante. 

Le témoin peut se reprendre, se contredire, ajouter ou retrancher à ses dires. Bref, il 

détient un élément original qui est la caractéristique même de la vie : l’inattendu, 

l’imprévu, voire l’imprévisible
912

. À ce titre, si le témoignage par écrit peut séduire au 

regard de son aspect pragmatique. Dans la mesure où il éviterait des déplacements 

force est de constater que, non seulement il nécessite un niveau d’instruction avéré, 

mais surtout, qu’il suscite aussi quelques inquiétudes quant au contenu des faits et à la 

fiabilité des déclarations. En effet, la vision directe et le contact personnel sont des 

éléments irremplaçables. Le comportement du témoin et ses hésitations peuvent jouer 

un rôle déterminant pour la conviction du juge, objectif final du mécanisme probatoire. 

Le témoignage peut donc permettre d’approcher la vérité. 

 

522. Au fond, si la preuve par témoin semble fragile, cela serait le fait de la pratique. 

En effet, dans le procès civil devant les juridictions de l’ex-Cameroun oriental, avant 

d’être interrogé, le témoin a la liberté de parole au moment où celle-ci lui est donnée. 

Ce système, calqué sur celui de la France, est qualifié par un auteur d’illogique et 

d’inique
913

. Selon, Stephen FITZ JAMES
914

, ce système est très libéral et immature. Cet 

auteur souligne alors l’alchimie qui, d’une parole, aboutit à la preuve. Selon lui, ce qui 

fait la valeur d’un témoignage dans le système anglais, c’est le fameux examen croisé 

du témoin.  

Dans la pratique anglaise, le témoin appelé fait l’objet d’une examination in chief 

par le demandeur, puis d’un cross examination par le défendeur. Ces parties ou leurs 

conseils posent au témoin, de façon directe, toutes les questions qui sont en relation 
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avec le procès et auxquelles le témoin est tenu de répondre. Lorsqu’une partie estime 

qu’une question s’écarte du litige, elle doit simplement soulever une objection. Quant 

au juge, il contrôle les questions posées aux témoins en recevant, éventuellement, les 

objections. Il peut poser à son tour toute question qu’il estime utile au témoin. Dans 

cette pratique, l’oralité trouve tout son sens, car en fonction de l’attitude et des 

déclarations du témoin le juge peut rapidement savoir si le témoignage est objectif ou 

pas. Dans ce sens, c’est donc à juste titre que les rédacteurs de l’Avant-projet du Code 

de procédure civile camerounais ont pris en compte les pratiques de l’examination in 

chief
915

, de la cross-examination
916

 et de la re-examination
917

. 

 

523.  En somme, en l’absence d’un écrit
918

, le témoignage est un moyen de preuve 

qui, devant le juge civil camerounais, emprunte le canal de l’expression orale. Si la 

recevabilité et la valeur probante semblent fragiles, la preuve testimoniale constitue un 

moyen de preuve néanmoins utilisé devant le juge civil. En marge de la recevabilité de 

la preuve par témoignage, l’importance de la parole vient également de la possibilité 

d’administrer les preuves par l’aveu et le serment notamment.  

 

B- La recevabilité des autres moyens de preuve orale 

 

524. Si l’écrit est considéré comme mode de preuve par excellence en matière civile, 

les preuves orales y trouvent aussi une place non négligeable. Dans ce sillage, il peut 

être fait recours aux déclarations des tiers ou des parties elles-mêmes. En effet, 
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l’admission de la preuve par déclaration orale des parties a pour but de protéger une 

valeur. Il s’agit, notamment, de donner à chaque partie au procès la possibilité 

raisonnable de présenter sa cause selon des conditions qui ne la placent pas dans une 

position désavantageuse par rapport à son adversaire
919

. Dans ce sens, il faut relever 

que malgré leur délaissement, l’aveu et le serment sont des moyens de preuves admis 

devant le juge civil.  Le cas du serment (1) sera abordé avant celui de  l’aveu judiciaire 

(2).  

 

1- La recevabilité du serment dans le procès civil 

 

525. Le serment est envisagé par les articles 34 et suivants du CPCC et les articles 

1357 et suivants du Code civil. Théoriquement, il s’entend comme l’affirmation 

solennelle d’un fait par une partie, laquelle permet, ainsi, d’en faire la preuve. Le Code 

civil distingue, selon que l’une des parties ou le juge a pris l’initiative
920

 de déférer le 

serment. Dans le premier cas, lorsque la partie sur laquelle pèse la charge de la preuve 

ne parvient pas à la rapporter, elle peut déférer à la partie adverse le serment. Elle lui 

demande de prêter serment de la réalité d’un fait litigieux, dans l’espoir qu’elle n’osera 

pas se parjurer. Dans le second cas, il s’agit du serment supplétoire. C’est un mode de 

preuve imparfait, mais une simple mesure d’instruction que le juge peut ordonner 

d’office, soit pour en faire dépendre la solution du litige, soit pour déterminer le 

montant de la condamnation
921

. Dans les deux cas, il s’agit de prononcer la formule 

suivante : « je jure de dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité ».  

 

526. L’autorité du serment réside dans sa sanction. En effet, le serment judiciaire 

s’effectue sous la menace de la sanction pénale instituée par l’article 166 du Code 

pénal, qui dispose : « est puni d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende 

de 10.000 à 500.000 francs la partie à laquelle le serment ayant été déféré ou référé 
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dans une matière non pénale fait un faux serment »
922

. Mais, on se pose la question de 

savoir si ces sanctions sont efficaces. Certes la peine d’emprisonnement prévue semble 

dissuasive, mais l’amende ne l’est forcément pas. À cet effet, il aurait fallu, afin de 

décourager toutes les tentatives de fraude, fixer  une amende un peu plus importante. À 

titre d’exemple, le législateur français fixe le montant  de l’amende pour faux 

témoignage à 45000 Euros
923

, soit environ 29. 475. 000 (vingt-neuf millions quatre 

cent soixante-quinze mille) FCFA.  

 

527. Au demeurant, sur le plan sociologique le serment conserve son importance pour 

deux raisons au moins. La première tient à ce que, pour les moins avisés, le juge reste 

un personnage mystérieux. En outre, la croyance à l’irrationnel, aujourd’hui accentuée  

par la prolifération des églises “réveillées”
924

, amène un grand nombre de citoyens à 

considérer le serment comme une auto-malédiction conditionnelle. Pour ceux-ci, l’être 

sacré lié par le serment se rendra à l’appel du jureur et le châtiera, d’autant plus 

sûrement que ce dernier aura commis envers lui un abus de confiance en invoquant sa 

garantie
925

. Ainsi, le serment peut servir de preuve absolue et incontestable, en raison 

du caractère sacré de la garantie qu’il comporte.  

 

528. Toutefois, si le mauvais serment peut être assorti de sanction pénale divine, il 

reste que sa force probante n’est pas certaine. En pratique, les juges modernes 

semblent éviter de faire recours à ce moyen de preuve. Cette même observation peut 

également être relevée dans le cas de la preuve par aveu. 

 

2- La recevabilité de l’aveu dans le procès civil 

 

529. L’aveu consiste en une déclaration volontaire et univoque par laquelle une partie 

reconnaît pour vrai un fait de nature à produire contre elle des conséquences 
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juridiques
926

. Le Code civil distingue deux types d’aveu
927

 : l’aveu judiciaire qui est 

formulé au cours d’une instance et utilisé pour les besoins de celle-ci, et l’aveu 

extrajudiciaire qui est formulé en dehors de l’instance dans laquelle la déclaration est 

invoquée comme élément de preuve. Si l’aveu extrajudiciaire peut se présenter sous la 

forme écrite
928

 ou orale, il en est différemment de l’aveu judiciaire. Aux termes de 

l’article 1356 du Code civil : «  l’aveu judiciaire est la déclaration que fait en justice 

la partie ou son fondé de pouvoir spécial. Il fait pleine foi contre celui qui l’a fait. Il ne 

peut être divisé contre lui. Il ne peut être révoqué, à moins qu’on ne prouve qu’il a été 

la suite d’une erreur de fait. Il ne pourrait être révoqué sous prétexte d’une erreur de 

droit ».  

 

530. En général, l’aveu judiciaire résulte des déclarations orales faites par une partie 

dans le cadre d’une comparution personnelle à l’audience ; il peut aussi se déduire de 

l’attitude de la partie mise en cause
929

. L’aveu judiciaire est considéré comme une 

preuve parfaite ; il comble le juge
930

. En outre, il est admis qu’en raison du mandat ad 

litem liant l’avocat à son client, les déclarations de l’avocat peuvent aussi constituer un 

aveu de ce dernier. En effet, hormis les cas de procédure écrite où l’aveu ne peut naître 

que des conclusions écrites de l’avocat, il doit être nécessairement fait par déclaration 

orale devant le juge dans la procédure orale. De plus, il faut tout de même reconnaître 

qu’il a parfois servi de preuve devant le juge civil de droit moderne et de droit 

traditionnel.  

 

531. En définitive, la subsidiarité de l’oralité dans l’administration de la preuve 

semble à première vue réelle ; elle résulterait de la fragilisation de la preuve par 

témoignage et le délaissement de l’aveu et du serment. Pourtant, cet état de chose est 
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une simple prétention, car aujourd’hui le domaine de la preuve écrite se rétrécie. Dans 

ces conditions, on s’interroge sur une revalorisation des moyens de preuve orale 

devant le juge civil.  

 

§2 : Vers une revalorisation de la preuve orale devant le juge civil  

 

532. La consécration de l’écrit comme moyen de preuve par excellence se justifie par 

le souci de conservation des actes de procédure. Cela s’expliquerait en ceci que l’écrit 

est plus fiable que la mémoire humaine. Seulement, si la preuve judiciaire est 

uniquement fondée sur un raisonnement qui peut s’exprimer sous la forme d’une 

équation logique ou mathématique, il y a des risques que sa fonction probante ne soit 

pas réalisée. En réalité, l’écrit n’est pas sans limite et les informations qu’elle 

comporte peuvent parfois être soumises à la discussion. En pratique, il n’est pas exclu 

que la valeur probante de la preuve écrite soit altérée par une inexactitude de fond, une 

falsification, ou l’impossibilité de l’élaborer. De plus, il peut arriver que le justiciable 

ne sache ni lire, ni écrire
931

. Dans ces cas, le recours aux preuves orales revêt toute son 

importance.  

En effet, l’extension du domaine de la preuve non écrite ou orale est réelle, celle-

ci découle principalement de l’admission du mode de preuve libre (A) et l’émergence 

de la preuve par enregistrement audiovisuel (B).  

 

A- Une revalorisation consécutive à la liberté de la preuve 

 

533. Le système de la liberté de la preuve admet toute preuve sans restriction ni 

hiérarchie entre elles, y compris lorsqu’un écrit est en cause
932

. Ici, les preuves 

administrées sont librement appréciées par le juge. La preuve orale semble avoir la 

même force que l’écrit. Dans ces conditions, le rejet d’une demande ne peut se fonder 
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sur l’absence d’une preuve écrite. Si en droit civil la preuve nécessite un écrit
933

, il en 

va autrement en droit commercial où la preuve est libre (1). Aussi, il existe également 

des cas où, en matière civile, la preuve orale peut être produite librement (2).  

 

1- Le principe de la libre administration de la preuve orale en matière 

commerciale 

 

534. L’article 1341 alinéa 1 du Code civil exige la preuve écrite en matière civile. 

Toutefois, conformément au paragraphe 2 du même texte, il est prévu que l’exigence 

de la preuve écrite en matière civile est : « sans préjudice de ce qui sera prescrit dans 

les lois relatives au commerce ». Dans ce sens, l’article 5 de l’Acte uniforme OHADA 

portant Droit commercial général dispose : « les actes de commerce peuvent se 

prouver par tous moyens à l’égard des commerçants  ». Ainsi, s’il est vrai que cette 

disposition fait l’objet des critiques doctrinales
934

, il faut simplement retenir que la 

preuve des actes de commerce
935

 est libre à l’égard des commerçants
936

. Par 

conséquent, elle peut être produite oralement. L’écrit ne saurait être exigé comme 

unique fondement de la demande en matière commerciale.  

 

535. Cette position légale est entérinée par la jurisprudence de la Cour Commune de 

Justice et d’Arbitrage et de la Cour Suprême. Pour la première hypothèse, la position 

jurisprudentielle est souvent fondée sur l’arrêt n° 053/2005 rendu par la Cour 

Commune de Justice et d’Arbitrage en date du 15 décembre 2005, opposant la Société 

Cote d’Ivoire céréales à la Société Shanny consulting
937

. Pour la seconde hypothèse, la 
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position du juge peut être prise de l’arrêt rendu par la Cour Suprême camerounaise en 

date du 17 Juillet 1980. Le juge suprême a cassé et annulé un arrêt rendu par la Cour 

d’appel de Bafoussam, pour violation de l’article 109 du code de commerce et l’article 

5 de l’ordonnance n° 72/4 du 26 août 1972. Dans cette affaire, pour écarter la demande 

de la Société Bernabe-Cameroun, l’arrêt attaqué a invoqué uniquement le défaut de 

production de la traite litigieuse, le juge suprême a décidé : « attendu que la preuve se 

fait par tous moyens en matière commerciale, […]. Attendu qu’en refusant les autres 

moyens de preuves présentés par la demanderesse, l’arrêt a méconnu le principe de la 

libre admissibilité des preuves en matière commerciale, et n’a pas suffisamment 

motivé sa décision »
938

. De ce fait, s’il existe des cas où la preuve écrite a été exigée 

aux parties par les juges en matière commerciale
939

, ceux-ci constituent des exceptions 

au principe de la liberté de la preuve en vigueur en droit commercial. 

 

536. De ce qui précède, en matière commerciale, le témoignage, l’aveu, le serment, 

peuvent servir de preuve. Dans ce système tous les moyens de preuve se valent; la 

preuve orale peut donc trouver ici toute son importance. En réalité, le choix de 

consacrer le principe de la liberté de la preuve en matière commerciale est fondé. Il est 

d’usage que de nombreux contrats soient conclus par téléphone ou par fax, voire de 

façon tacite ; à ce titre, les écrits quelconques, des documents comptables, des 

témoignages, des indices ou des présomptions doivent pouvoir servir de preuve. Par 

ailleurs, la rapidité des opérations commerciales commande que l’on ne s’encombre 

pas de trop de formalisme. Cette grande facilité dans la production de la preuve 

s’explique donc par des considérations pratiques. Ce qui importe dans le procès 

commercial c’est de gagner l’intime conviction du juge par tous les moyens. Le 

principe de la liberté de la preuve en matière commerciale conduit à ne reconnaître 

aucune hiérarchie entre les divers modes de preuve.  
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 CS, arrêt n°90/CC. du 17 juillet 1980, Société Bernade-Cameroun c./ Nguetti michel, Répertoire 
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537.  Ainsi, les preuves orales gagnent du terrain devant le juge civil par l’admission 

de la liberté de la preuve en matière commerciale. Qui plus est, le rétrécissement du 

domaine de la preuve écrite en matière civile peut constituer un autre fondement de 

l’élargissement du domaine de la preuve orale.  

 

2- L’administration de la preuve orale en matière civile 

 

538. Si en matière de droit civil, l’écrit apparaît comme la reine des preuves, dès lors 

que le montant de la demande est supérieur à 50 000 FCFA et que, par conséquent, les 

moyens de preuve orale semblent occuper un rang subsidiaire ; il peut arriver des cas 

où la preuve est libre. D’abord, la preuve est libre si le montant de la demande 

n’excède pas 50 000 FCFA. En outre, il existe des cas où la loi admet que la preuve 

d’un acte civil puisse se faire par d’autres moyens que celui de la preuve littérale. À ce 

titre, selon l’article 1347 du Code civil, la preuve littérale n’est pas exigée  lorsqu’il 

existe un commencement de preuve par écrit, c’est-à-dire un écrit n’apportant pas de 

preuve complétée, mais un simple document qui a cependant pour vertu spécifique de 

rendre admissible la preuve testimoniale et indiciaire
940

. D’autre part, l’article 1348 du 

Code civil admet des dérogations à l’exigence de l’écrit, toutes les fois qu’il n’a pas 

été possible au créancier de se procurer une preuve littérale de l’obligation qui a été 

contractée envers lui. Il s’agit des cas des obligations nées des quasi contrats, des délits 

ou quasi-délits
941

 ; des dépôts nécessaires en cas d’incendie, ruine, naufrage et ceux 

faits par des voyageurs
942

 ; des obligations contractées en cas d’accident
943

 ; de la perte 

de l’écrit par suite d’un cas fortuit, d’un imprévu ou cas de force majeure
944

.  

  

539. En réalité, si le législateur camerounais semble se limiter aux cas d’impossibilité 

matérielle de constituer un écrit, son homologue français va au-delà et admet des 
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 G. CORNU, Vocabulaire juridique, op. cit., p. 799. 
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exceptions d’ordre moral
945

. En effet, dans l’impossibilité matérielle, il faut y ranger 

les cas où les circonstances excluent matériellement l’établissement d’un écrit, 

notamment le temps et l’incapacité d’écrire
946

. Quant à l’impossibilité morale de 

constituer un écrit, il faut y voir toutes les circonstances dans lesquelles on a été amené 

à exclure l’écrit sur la base de la confiance : rapports de famille
947

, amicaux
948

 et 

même professionnels
949

. Dans ces cas, il suffit de démontrer que le degré de confiance 

dans la relation pouvait légitimement empêcher d’exiger un écrit.  

C’est ainsi qu’au Cameroun la preuve d’un droit de possession coutumière est 

admissible en dehors de l’administration préalable d’un commencement de preuve par 

écrit
950

. Plus encore, l’article 4 alinéa 3 de l’Acte uniforme portant organisation des 

suretés prévoit la possibilité pour une caution, qui ne sait ou ne peut écrire, de se faire 

assister par deux témoins.  

 

540. Au final, le domaine des exceptions à l’exigence de la preuve écrite semble 

s’élargir. Cette situation a pour conséquence le rétrécissement du domaine de la preuve 

écrite ; ce qui a d’ailleurs amené un auteur à envisager le déclin de la preuve écrite en 

matière civile
951

. Dans ces conditions, le demandeur qui se trouverait dans 

l’impossibilité de se procurer une preuve écrite serait autorisé à rapporter, par tous les 

moyens, la preuve de l’obligation dont il se prévaut, quel qu’en soit le montant, y 

compris par les moyens de preuve orale
952

. Qui plus est, l’importance de la parole dans 

l’administration de la preuve s’intensifie par l’éventuelle prise en compte de la preuve 

par l’enregistrement audiovisuel. 
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B- Une revalorisation consécutive à la preuve par enregistrement audiovisuel 

 

541. La question de l’admissibilité de la preuve par l’enregistrement audiovisuel 

semble, à l’état actuel du droit, ignorée par le juge civil camerounais. Or, au regard de 

l’importance du domaine de la liberté de la preuve, cette éventualité n’est pas à 

exclure. Cela s’explique d’autant qu’en législation étrangère, l’enregistrement est déjà 

admis comme moyen de preuve devant le juge pénal. En France par exemple, la 

question de l’admission de ce mode de preuve a été remise sur le devant de la scène en 

matière criminelle le 31 janvier 2012, dans une affaire très médiatisée dite “affaire 

Bettencourt
953

”. À cette occasion, le juge pénal français a eu à souligner que « les 

enregistrements audio obtenus à l’insu d’une personne sont recevables en justice en 

tant que preuve afin de porter plainte contre cette personne au titre d’infractions 

pénales dont elle se serait rendue coupable et sans que le droit au respect de la vie 

privée ni même la violation du secret professionnel puisse valablement constituer une 

limite ». Ainsi, la production de l’enregistrement d’une conversation téléphonique 

privée est admise dès lors qu’elle est justifiée par la nécessité de rapporter la preuve 

des faits dont l’auteur de l’enregistrement est victime et pour les besoins de sa 

défense
954

.  

 

542. Cependant, l’enregistrement comme moyen de preuve est  sujet à controverse 

devant le juge civil. La nature de l’enregistrement audiovisuel, comme moyen de 

preuve, peut être discutée. On peut se demander s’il s’agit d’une preuve littérale ou 

d’une preuve orale. Cette question se pose d’autant que l’essor des technologies de 

l’information et de la communication, comme gage de modernité des systèmes 

judiciaires, vient renouveler la question des rapports entre l’écrit et l’oral
955

. Au fond, 
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il s’agit de savoir si les nouvelles technologies sont une résurgence de l’écrit, une 

exaltation de l’oral ou une troisième voie hybride
956

. En droit français, la preuve par 

écrit est perçue comme celle qui résulte d’une suite de lettres
957

 ; or, l’enregistrement 

apparaît comme une suite de mots fixés sur un support numérique ; cette définition 

semble la rapprocher de la preuve littérale. Pourtant, l’on observe une tendance à 

assimiler les technologies de l’information et de la communication à une forme 

d’“oralité seconde”
958

. Une partie de la doctrine estime alors qu’il s’agit d’un retour de 

l’oralité
959

. Ainsi, en attendant des précisions relatives à la nature de l’enregistrement, 

la preuve par enregistrement peut être considérée comme celle qui emprunte à 

l’expression orale. 

 

543. S’agissant de la recevabilité de l’enregistrement comme moyen de preuve en 

matière civile
960

, elle semble faire face à l’exigence de la loyauté de la preuve
961

. En 

effet, dans un arrêt du 3 juin 2008, la chambre commerciale de la Cour de cassation 

française, au visa de l’article 6 alinéa 1
er

 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme, décide que l’enregistrement d’une communication téléphonique réalisé par 

une partie à l’insu de l’auteur des propos tenus constitue un procédé déloyal rendant 

irrecevable sa production à titre de preuve
962

. Cette solution entraîne deux 

conséquences majeures : d’abord, la possible admission de l’enregistrement 

audiovisuel comme moyen de preuve devant le juge civil. Ensuite, la loyauté peut être 

considérée comme condition du rejet de l’enregistrement. Ainsi, l’enregistrement peut 

être recevable, à la condition de n’avoir pas été effectué à l’insu de l’auteur de la 
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déclaration. Dans ce sens, l’enregistrement clandestin, dans le but d’obtenir la preuve 

d’un fait, est considéré comme déloyal quand cette attitude porte atteinte au droit du 

respect de la vie privée
963

.  

 

544. De ce qui précède, l’on peut se questionner sur le principe de loyauté, qui 

pourrait, à certains égards, constituer un obstacle au droit à la preuve. Il s’agit de 

savoir s’il est juste de sacrifier la vérité sous le fondement du respect de la vie privée. 

Cette question renvoie à l’examen de la vérité judiciaire, contrairement à la vérité 

scientifique, qui doit s’adapter à la société
964

. Dans ce sens, il importe de tenir compte 

des autres règles qui la régissent, à l’exemple de la protection de la vie privée. 

Pourtant, l’une des finalités de la justice consiste à découvrir la vérité afin d’assurer la 

paix sociale. Pour y parvenir de manière efficiente, il faut que la vérité judiciaire se 

rapproche de la vérité objective, chose aujourd’hui possible avec l’évolution 

technologique et moderne. Ainsi, à l’ère du numérique, il serait irréaliste de nier, sous 

le fondement de la loyauté des preuves, l’opportunité qu’offre les techniques de 

l’information et de la communication pour la recherche et la découverte de la vérité. 

Cela est d’autant plus pertinent que les « SMS »
965

 sont aujourd’hui perçus comme 

moyen de preuve en matière civile
966

. 

En effet, le refus de recevoir l’enregistrement comme un moyen de preuve, sous le 

fondement de la loyauté, pourrait  constituer un obstacle à la découverte de la vérité; 

Ce serait protéger son auteur et par conséquent porter atteinte au principe de l’égalité. 

Il semble que la loyauté ne devrait pas s’étendre dans tous les sens
967

, au risque de 

perdre sa raison d’être
968

. Dans cette perspective, pour pallier le déséquilibre entre les 
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parties, notamment dans l’administration de la preuve, la jurisprudence française 

admet en matière prud’homale que le salarié puisse produire en justice, pour assurer sa 

défense dans un procès qui l’oppose à son employeur, les documents de l’entreprise 

dont il a eu connaissance pendant l’exercice de ses fonctions
969

. Cela ramène alors à 

une recevabilité des preuves obtenues de manière déloyale
970

.  

 

545. Au fond, la recevabilité de la preuve par SMS a vidé la loyauté de toute 

substance, dans la mesure où seule la capacité connue d’enregistrement de l’appareil 

est prise en compte par le juge
971

. Ainsi, la capacité connue d’enregistrement de 

l’appareil peut aussi devenir le critère de la loyauté de la preuve par l’enregistrement. 

Dans ce sillage, seules les preuves obtenues par fraude ou violence devraient être 

rejetées et l’absence d’un accord ne pouvant faire présumer une fraude. 

L’enregistrement peut être recevable à condition de permettre l’identification de 

l’auteur des déclarations et ensuite, faire l’objet d’une contradiction à l’audience.  

 

546. Au final, si l’écrit apparaît a priori comme principal moyen de preuve devant le 

juge civil, les preuves orales ne sont pas à exclure. D’ailleurs, elles semblent gagner 

progressivement le terrain. Il s’agit actuellement de s’intéresser à la place de la parole 

dans la recherche de la preuve par le juge.  

 

SECTION 2 :L’ORALITÉ AU SERVICE DE LA RECHERCHE DE LA PREUVE 

 

547. Le juge peut prendre part à la recherche de la preuve. Ce pouvoir est 

principalement exercé dans la phase d’instruction durant laquelle il peut ordonner des 

mesures d’instruction, ayant pour but de l’éclairer sur les réalités d’une situation de 
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faits
972

. L’expression “instruction” vient du latin instruere, qui signifie bâtir, c’est-à-

dire, former l’esprit de quelqu’un en lui donnant des connaissances nouvelles. Instruire 

une cause ou une affaire revient alors à la mettre en état d’être jugée. En effet, les 

plaideurs, qui sont maîtres de la détermination de la matière litigieuse, présentent les 

faits, lesquels contiendraient une part de vérité. Cependant, cette vérité n’apparaît pas 

toujours de façon évidente à travers les pièces déposées ou les faits présentés. Dans 

cette hypothèse, il appartient au juge de procéder à sa recherche et à sa découverte
973

 à 

l’occasion de l’instruction. On se demande quelle est la place qu’occupe la parole dans 

la phase d’instruction du procès. L’analyse tend à revisiter l’organisation de 

l’instruction civile afin de déterminer si le juge peut recourir à la parole pour 

rechercher la vérité. En d’autres termes, il est question d’analyser l’oralité au moment 

de la mise en œuvre de l’instruction (§1) avant de voir comment elle contribue à la 

découverte de la vérité (§2). 

 

§1 : Le recours à l’oralité dans la mise en œuvre de l’instruction civile 

 

548. En matière civile, toute affaire peut faire l’objet d’une instruction lorsqu’elle 

n’est pas en état d’être jugée sur les seules demandes et défenses présentées par les 

parties. Contrairement à l’instruction en matière pénale qui peut être autonome, c’est-

à-dire une instruction préparatoire diligentée par un juge d’instruction spécialisé, 

l’instruction civile ne l’est pas. En effet, dans le procès civil, l’instruction apparaît 

comme une étape de la procédure s’inscrivant dans la continuité de l’instance 

commencée avec la demande introductive d’instance ; elle fait partie de l’instance
974

. 

Au cours de cette phase, le juge, ou à défaut l’autorité compétente, recherche les 

preuves fondant les allégations des parties
975

. Dans toutes ces hypothèses, la parole 
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n’aura pas la même importance au cours de l’instruction du litige. Il s’agit ici 

d’analyser la place de cette forme d’expression lors de l’instruction réalisée par un 

juge (A), ensuite celle conduite par un technicien ou un expert (B). 

 

A- L’oralité et l’instruction civile menée par le juge 

 

549. Le principe de la séparation de l’instruction et du jugement n’existe pas en 

matière civile
976

. Généralement, l’instruction en matière civile est menée par le juge. Il 

peut s’agir du juge de jugement, d’un juge rapporteur ou d’un juge de mise en état. Les 

deux premiers cas sont envisageables dans les procédures se déroulant devant les 

juridictions de fond. Ici, l’instruction est menée par le juge de jugement ou le juge 

rapporteur en cas de collégialité. Dans toutes les deux hypothèses, l’instruction civile 

est orale (1). En revanche, dans les procédures devant les juridictions de cassation, 

l’instruction est confiée à un juge de mise en état ; l’oralité cède alors la place aux 

échanges d’écritures (2). 

 

1- Le recours prépondérant à l’oralité lors de l’instruction civile 

devant les juridictions de fond 

 

550. L’instruction menée par le juge dans les procédures devant les juridictions de 

fond est orale. Il s’agit pour le juge d’analyser les faits afin de rechercher la vérité. En 

effet, qu’il s’agisse du juge unique de jugement ou du juge rapporteur en appel, la 

phase d’instruction nécessite un contact direct entre le juge et les éléments dont il aura 

besoin pour fonder sa décision. Au rang de ceux-ci, on classe les parties ou leur 

mandataire, les témoins etc. Cette rencontre entre le juge et toute personne, pouvant 

contribuer à éclairer les faits, suscite une proximité favorable à la parole. Aussi,  le 

recours à la parole se révèle à travers les mesures d’instruction utilisées par le juge. À 

cet effet, le CPCC met à la disposition du juge plusieurs mécanismes dont la mise en 
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œuvre nécessite le recours à la parole. Il s’agit de la comparution personnelle des 

parties et leur interrogation (a), de l’enquête (b) et des descentes sur le terrain (c). 

 

a- La parole et la comparution personnelle des parties 

 

551. Aux termes de l’article 129 du CPCC, le tribunal peut, en tout état de cause et en 

toute matière, ordonner d’office ou sur demande de l’une des parties en cause, la 

comparution personnelle des parties
977

. Cette mesure ne doit pas être confondue avec 

la comparution en personne, qui est une faculté reconnue à tout citoyen de venir à la 

rencontre du juge afin de lui exposer sa cause
978

. En effet, bien que dans les deux cas 

les parties soient amenées à se présenter devant le juge, la comparution personnelle 

dans le cadre d’une instruction n’est pas facultative, elle est obligatoire. Aux termes de 

l’article 133 du CPCC, les parties doivent se présenter aux jour et heure fixés. 

D’abord, l’utilisation du verbe “devoir”  dans cette disposition traduit un impératif. 

Ensuite, en cas d’impossibilité de comparaître, le tribunal peut commettre un juge qui 

se transportera auprès de la partie indisponible
979

. Enfin, en cas d’éloignement des 

parties ou de l’une d’elles, rendant le déplacement très difficile ou très onéreux, le 

tribunal peut, pour les faire entendre ensemble ou séparément suivant les 

circonstances, donner commission rogatoire au tribunal du domicile ou de la résidence 

de l’une d’elles
980

. Lorsqu’en dépit de toutes ces précautions une partie refuse de 

comparaître, le tribunal peut en tirer toute conséquence de droit et notamment faire état 

d’absence qui équivaut à un commencement de preuve par écrit
981

.  

 

552. Le caractère oral de la comparution personnelle se révèle à travers les 

déclarations des parties, leur interrogatoire et les confrontations, prévues à l’article 134 

du CPCC. De plus, selon cette même disposition, les parties doivent répondre aux 
                                                           
977

 v. art. 140 du CPCC. Peuvent être sommés de comparaître personnellement : les personnes morales et les 

collectivités admises à ester en justice en la personne de leurs représentants légaux, les incapables, leurs 

représentants ou ceux qui les assistent, ainsi que les agents de l’administration publique.  
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questions personnellement et sans pouvoir lire un projet. La spontanéité des réponses 

des parties gouverne la comparution personnelle. Dans ces conditions, la comparution 

personnelle apparaît comme une mesure d’instruction qui est essentiellement menée 

sur le concours de la parole. Dans la pratique, la juridiction commence par entendre les 

parties séparément, puis elle les confronte. Si leurs conseils ou mandataires sont 

présents, ils peuvent demander au tribunal de poser des questions qu’ils estiment utiles 

pour la défense de leur client. À la fin de l’interrogatoire, il est dressé un procès-verbal 

de comparution personnelle relatant les déclarations des parties
982

. L’article 136 du 

CPCC impose qu’une lecture soit donnée à chacune des parties de ses déclarations. La 

partie qui reçoit ainsi lecture est interpellée dans le but de confirmer les déclarations 

consignées. Elle peut aussi ajouter des déclarations. Cette démarche semble identique 

à celle en cours dans le cadre de l’enquête.  

 

b- Le recours à la parole lors de l’enquête 

 

553. Aux termes de l’article 101 du CPCC, « si les parties sont contraires en faits de 

nature à être établis par témoins, et dont le tribunal trouve la vérification pertinente et 

admissible, il ordonnera la preuve, en déterminant l’objet d’une façon précise et fixera 

la date de l’enquête en audience publique ». Il ressort de cette prescription que 

l’enquête se ramène essentiellement à recueillir les témoignages qui, dans notre 

contexte, ne sont pas envisagés sous la forme écrite
983

. Ici, l’enquête est la mesure 

d’instruction par laquelle le juge recueille oralement les déclarations des tiers
984

. Par 

conséquent, ces derniers sont appelés à comparaître par convocation à eux adressée par 

le greffier
985

. Cette comparution est d’ailleurs obligatoire dans la mesure où la 

défaillance entraîne une sanction
986

. Dans cette hypothèse, toute personne, y compris 

les individus âgés de moins de quinze ans, peut témoigner sous peine de sanction
987

, à 
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moins d’être frappée d’incapacité de témoigner en justice
988

 ou de justifier un motif 

légitime.  

Au jour indiqué, les témoins déclinent oralement leur identité : noms, profession, 

âge, domicile, lien avec la partie, et prêtent serment selon la formule consacrée
989

. Par 

la suite, le juge entend les témoins séparément en présence des parties ou de leur 

conseil ou mandataire, sans que ceux-ci puissent lire aucun projet. Il peut réentendre 

les témoins, les confronter, en présence des parties ou les interroger avec l’assistance 

des techniciens. Après déposition, les témoins restent à la disposition du juge jusqu’à 

la fin de l’enquête. Toutefois, les parties et leur conseil ou mandataire n’interrogent 

pas elles-mêmes les témoins. Aux termes de l’article 111 du CPCC, les parties 

adressent au juge les questions qu’elles souhaitent poser aux témoins. Ce juge en 

apprécie l’opportunité et répercute aux témoins,celles qu’il estime pertinentes.  

 

554. Ainsi, lorsque l’enquête est ordonnée, le juge recherche la vérité en recourant à la 

parole pour interroger et entendre les témoins. Qu’en est-il de l’instruction par 

descente sur les lieux ? 

 

c- Le recours à la parole lors des descentes sur les lieux 

 

555. Désignée dans le code de procédure français 
990

 sous l’expression “vérifications 

personnelles du juge”, la descente sur les lieux est une mesure d’instruction offerte au 

juge par le droit positif. Aux termes de l’article 113 du CPCC, « le juge pourra, dans 

le cas où il croira nécessaire, se transporter sur les lieux ». C’est donc une mesure 

d’instruction qui est exécutée hors de la salle d’audience. En effet, il s’agit pour le 

juge, en toute matière, de se transporter sur les lieux, afin de prendre personnellement 

connaissance des faits litigieux et de les vérifier par lui-même, à travers les 

                                                           
988
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constatations
991

, les évaluations
992

, les reconstitutions
993

 ou les interrogations
994

. Si le 

juge ne peut procéder personnellement à la descente, il désigne à cet effet une autre 

juridiction par le biais d’une commission rogatoire.  

 

556.  Dans tous les cas, la descente sur les lieux fait une large place à la forme orale. 

Tous les procédés permettant au juge de mener des vérifications personnelles font 

essentiellement recours à la parole. En effet, rendu sur les lieux, le juge peut entendre 

les témoins éventuels et poser toutes questions utiles. Il reste tout de même à regretter 

que cette démarche soit peu usitée, en raison de l’encombrement des prétoires et de la 

charge de travail de plus en plus croissante des magistrats.  

 

557. En définitive, tout comme la comparution personnelle et l’enquête, les descentes 

sur les lieux constituent une mesure propice à la promotion de l’oralité dans le procès 

civil. Pourtant, si l’instruction menée par le juge dans les procédures de fond nécessite 

le recours à la parole, il en va autrement de l’instruction civile dans les procédures en 

cassation. L’instruction civile devant les juridictions de cassation exclut le recours à la 

parole. 

 

2- Le recours limité à la parole dans l’instruction civile devant les 

juridictions de cassation 

 

558. Par principe, le juge de cassation n’est pas un juge des faits ; il a pour rôle de 

contrôler la conformité des décisions rendues par les juridictions inférieures à la loi. 

Dans ces conditions, le juge instructeur n’est pas tenu de rencontrer les parties dans le 

cadre des comparutions personnelles, le cadre de l’enquête ou de la descente sur les 

                                                           
991

 S. GUINCHARD, Droit et pratique de la procédure civile 2014-2015, 8
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lieux. L’instruction se limite aux écritures contenues dans les mémoires déposés par 

les conseils des parties. Selon la loi de 2006 organisant la procédure devant la Cour 

Suprême, le greffier en chef de la chambre judiciaire est chargé de mettre le dossier en 

état. Lorsque la décision attaquée a été enregistrée, il invite l’avocat constitué ou 

désigné à déposer un mémoire ampliatif
995

. Dès réception, le greffier en chef le fait 

notifier au défendeur
996

 ; dès réception du mémoire en réponse, ce greffier en chef le 

fait notifier au demandeur. Le demandeur peut, s’il l’estime utile, adresser un mémoire 

en réplique au greffier en chef de la chambre. Selon l’article 57 alinéa 3 de la loi 

2006/016 du 29 décembre 2006 fixant l’organisation et le fonctionnement de la Cour 

Suprême, l’accomplissement des formalités met le dossier en état de recevoir la 

décision. Cette mise en état du dossier correspond-t-elle à la mise en état de l’affaire ? 

La réponse à cette question paraît négative. En réalité, dès la mise en état du 

dossier, le greffier en chef le transmet au président de la Chambre pour fixation d’une 

date d’audience pour l’examen du pourvoi
997

. Lorsque le pourvoi apparaît 

manifestement mal fondé, la Cour rend un arrêt de rejet motivé
998

. Toutefois, lorsque 

le pourvoi apparaît suffisamment fondé, elle rend un arrêt d’admission de pourvoi non 

motivé. Dès la signature de l’arrêt d’admission, le greffier en chef de la chambre 

transmet quatre exemplaires des documents, ou pièces produites, au président de la 

section compétente pour distribution aux membres de la collégialité et pour 

désignation d’un rapporteur
999

. Par la suite, il appartient au rapporteur d’analyser le 

dossier et de dresser un rapport. Le rapporteur peut soulever d’office les cas 

d’incompétence, de défaut ou tout autre moyen relatif à l’ouverture du pourvoi
1000

. Son 
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rapport est transmis, sous pli confidentiel, au président de la chambre judiciaire et 

communiqué aux membres de la collégialité avant l’audience de jugement
1001

. 

 

559. S’agissant de l’instruction devant la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage, il 

semble que l’instruction, dans le cadre de la procédure écrite
1002

, se fasse sur la base 

des écrits communiqués par les parties. Ainsi, lorsque la Cour est saisie par l’une des 

parties à l’instance, le recours présenté par l’avocat du demandeur est signifié par la 

Cour à toutes les parties à la procédure devant la juridiction nationale
1003

. Dans ce cas, 

la partie en défense présente un mémoire en réponse
1004

. Le recours et le mémoire en 

réponse peuvent être complétés par un mémoire en réplique et un mémoire en duplique 

ou par tout autre mémoire
1005

. La procédure se déroule essentiellement par échange des 

écrits.  

Néanmoins, lorsque la procédure est orale
1006

, l’instruction peut se faire à 

l’audience publique. Dans cette hypothèse, le président peut avoir recours à la parole 

pour poser des questions aux parties
1007

.  

 

560. En somme, si l’instruction civile dans les procédures en cassation est 

essentiellement écrite, il demeure vrai que devant les juridictions de fond, le juge peut 

faire recours à la parole pour mener l’instruction. Dès lors le technicien ou l’expert a-t-

il également recours à la parole au moment de l’instruction de l’affaire à lui confiée 

par le juge ? 
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B- L’oralité dans l’instruction civile menée par un technicien 

 

561. Le juge peut commettre toute personne de son choix pour l’éclairer par des 

constatations ou une expertise sur une question de fait qui requiert l’avis d’un 

technicien. Ce dernier peut être un expert ou une personne travaillant dans le domaine 

des affaires sociales. En effet, si le recours à la parole semble plus fréquent dans le 

cadre de l’enquête sociale (1), cette forme d’expression apparaît moins présente 

pendant le déroulement de l’expertise (2).  

 

1- Le recours à la parole pour l’enquête sociale 

 

562. L’enquête sociale s’entend comme une mesure d’instruction consistant à investir 

une personne de la mission de recueillir des renseignements pour les consigner dans un 

rapport destiné à éclairer une juridiction civile
1008

. Le droit positif camerounais est 

jusque-là silencieux au sujet de ce type d’enquête, mais on pourrait envisager son 

étude au regard des articles 353 et suivants de l’Avant-projet du Code de la Procédure 

Civile camerounaise. En effet, selon ces dispositions, le juge peut d’office ou à la 

demande des parties, en matière de divorce, de séparation de corps, de garde d’enfant 

et d’autorité parentale, commettre un travailleur social, un inspecteur des affaires 

sociales ou un assistant social afin d’éclairer les faits du litige.  

L’enquête sociale est généralement commise lorsque le juge est appelé à statuer 

sur des questions de droit de la famille et parfois d’état des personnes. Elle permet à 

l’enquêteur désigné de recueillir tous les renseignements utiles sur la situation de la 

famille et sur les conditions dans lesquelles les enfants vivent ou sont élevés. Son avis 

oriente le juge sur la garde des enfants, sur la désignation de l’administrateur 

provisoire des biens d’une succession, sur la désignation d’un tuteur. 
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563. En pratique, l’oralité trouve véritablement à s’exprimer au cours de l’enquête 

sociale. Dans la procédure de divorce par exemple
1009

, le travailleur social rencontre 

les membres de la famille, ou les usagers au domicile, parfois au service ou dans tout 

autre lieu. Il élargit son champ d’investigation auprès des réseaux institutionnels de 

travail social et auprès des personnes ayant eu à connaître la famille. Ces témoins 

seront entendus par l’enquêteur social. Par ailleurs, l’enquêteur pourra envisager des 

descentes sur le terrain afin de prendre personnellement connaissance des faits 

litigieux et de les vérifier par lui-même à travers des constatations, des confrontations 

ou des interrogations. Quoi qu’il en soit, tous ces procédés font nécessairement recours 

à la parole
1010

. Ainsi, l’instruction par l’enquêteur social a fréquemment recours à 

l’oralité. Pourtant, la situation semble différente dans le cadre de l’instruction menée 

par l’expert. Le recours à la parole par l’expert semble limité.  

 

2- Le recours à la parole pour l’expertise 

 

564. Il est souvent nécessaire dans le cadre d’un procès civil d’avoir recours aux 

spécialistes
1011

, techniciens en une matière, afin d’éclairer le juge. Si le législateur 

camerounais n’a pas envisagé le recours aux simples techniciens, il traite uniquement 

du recours à l’expertise, qui semble indiquée pour des interventions plus complexes. 

En effet, le recours à l’expert peut être demandé par une partie ou à l’initiative du 

juge
1012

. Cependant, les articles 116 et suivants du Code de Procédure Civile et 

Commerciale qui prévoient cette mesure d’instruction ne s’étendent pas sur le 

déroulement des opérations d’expertise ; ils traitent essentiellement du rapport 

d’expert. Cette situation peut laisser croire que l’expert n’a pas recours à l’oral, dans la 

mesure où, excepté les cas dans lesquels l’expertise porterait sur une personne, elle se 

fait généralement sur la base des documents ou sur des objets.  
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565. En réalité, l’expert peut faire recours à la parole dans le cadre de la recherche 

d’information. Le cas de l’expertise psychologique menée sur la personne de l’enfant 

dans le cadre du divorce de ses parents est intéressant. Elle donne lieu en réalité à une 

véritable audition de l’enfant par l’expert, une discussion d’où l’expert peut tirer des 

éléments décisifs pour le juge. En France par exemple, le juge aux affaires familiales 

prend en compte les sentiments exprimés par l’enfant mineur dans les conditions 

prévues à l’article 388-1 du Code civil. Il peut en effet ordonner une expertise médico-

psychologique ou une expertise psychiatrique afin de recueillir des informations 

relatives à la santé mentale ou au comportement des parents. Cette pratique consiste à 

interroger les enfants sur les antécédents familiaux. En général, l’expert devrait 

s’entretenir avec la personne au moins à deux reprises et à des périodes différentes. 

De plus, si l’expert doit nécessairement déposer un rapport écrit
1013

, la collecte 

des données en vue de la rédaction dudit rapport peut avoir recours à la parole à travers 

des interrogations, des écoutes et tout autre échange verbal. L’article 120 du CPCC 

prévoit la possibilité pour les parties ou toute autre personne susceptible de détenir des 

informations relatives à un litige, à être entendues par les experts. Par ailleurs, l’expert 

peut être autorisé à exposer oralement son avis à l’audience. Dans cette perspective, si 

le juge l’estime nécessaire, il peut convoquer l’expert à l’audience après avoir fait 

appeler les parties, afin de provoquer des éclaircissements complémentaires qui 

seraient présentés oralement par l’auteur du rapport
1014

. Cependant, le juge se limite 

généralement au rapport déposé par l’expert.  

 

566. Au bout du compte, l’analyse permet d’observer qu’au cours de l’instruction 

d’une affaire civile, le recours à l’oralité peut apparaître nécessaire pour l’exécution de 

la mission. Toutefois, il serait utile d’examiner la part de la parole dans la découverte 

de la vérité. 
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§2 : La fonction heuristique de la parole lors de l’instruction 

 

567. La connaissance des éléments d’un litige est nécessaire pour la qualification des 

faits. C’est pourquoi, la connaissance par le juge des faits allégués par les parties est 

tout aussi fondamentale pour sa conviction. En effet, pour mieux comprendre les faits, 

qui fondent le litige, le juge peut s’appuyer d’une part sur les aspects objectifs de 

l’expression orale (A), ou d’autre part sur les aspects subjectifs relevés pendant la 

déclaration (B).  

 

A- La vérité révélée par des considérations objectives de l’expression orale 

 

568. Dans l’opération qui aboutit à la décision judiciaire, une première phase est 

constituée par la connaissance des faits
1015

. Ainsi, avant que n’intervienne le jugement, 

le juge peut inviter les parties pour présenter les faits, pour fournir les explications ou 

une observation orale de fait ou de droit qu’il estime nécessaire à l’éclosion de la 

vérité
1016

. Cela est d’autant plus utile qu’en pratique, les parties préoccupées de gagner 

le procès présentent naturellement par écrit les faits dans un sens favorable à leur 

thèse. Le juge peut alors solliciter des déclarations orales d’une partie à l’audience afin 

de découvrir la vérité. En effet, lorsque la juridiction exige la représentation, les 

avocats peuvent s’exprimer oralement devant le juge. Dans cette hypothèse, il est 

difficile que l’échange oral facilite la découverte de la vérité. En revanche, lorsque les 

parties comparaissent en personne, l’inexpérience ajoutée au trac peut contribuer à 

tenir des propos qui se rapprochent de la réalité des faits. La parole dans ces conditions 

permet de recevoir des aveux ou des contradictions qui faciliteraient la prise de 

position par le juge. Ainsi, l’existence d’un dialogue dans le déroulement de l’instance 

se justifie pleinement par le fait qu’il permet au juge de dégager la vérité.  

 

569. Le juge, dans le cadre du déroulement des débats, peut se contenter d’écouter 

passivement les parties, mais dans la plupart des cas, il intervient pour l’orienter et 
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1016
 v. art. 8 NCPC sur les explications de fait et art. 13 NCPC sur les explications de droit.  



L’oralité dans le procès civil 
 

288 

 

mieux comprendre le problème. D’ailleurs, dans le sens d’une dynamisation de son 

office et afin d’épuiser tout le conflit, il est préférable d’amener les parties à 

s’expliquer sur tous les points inhérents audit conflit. Ainsi est-il reconnu au juge la 

faculté de demander des explications tendant à approfondir le débat, voire de délaisser 

éventuellement le terrain initialement proposé par les parties afin d’y trouver une 

solution juridique appropriée. Ainsi, le juge dirige le débat au cours duquel il a la 

possibilité d’orienter les parties sur des questions qu’il estime pertinentes et de nature 

à l’éclairer.  

En réalité, admettre une telle faculté semble certes contraire au principe 

dispositif, mais entraîne que le juge puisse, dans les limites de l’instruction, avoir le 

pouvoir de rectifier les omissions et erreurs des parties. À cet effet, il peut donner au 

litige une solution juste.  

 

570. Ainsi, face aux obstacles qu’éprouvent les justiciables quant à l’écrit, l’oralité, 

par sa nature vivante et fluctuante, permet au juge de mieux déceler les faits du litige. 

En effet, l’expression orale est réputée comme étant le langage de la spontanéité et de 

la sincérité
1017

. En réalité, l’oralité crée une dynamique dialectique productrice de 

vérité
1018

. Elle permet au juge de dégager les grandes lignes du litige. Par exemple, en 

invitant les parties à préciser et à éclaircir les divers éléments du litige, le juge permet 

l’affinement des prétentions. Dans ces circonstances, il donne l’occasion aux parties de 

présenter tous les faits de l’espèce, de compléter leurs arguments et d’exploiter toutes 

les possibilités d’attaque et de défense qu’offre le procès. En faisant entrer de 

nouveaux faits dans le débat, les explications permettent au juge de vider tout le litige 

et d’éviter de nouvelles contestations. Néanmoins, il importe de se demander : le juge 

doit-il aller jusqu’à suggérer une demande non exprimée ? À titre d’exemple, si le 

demandeur ne songe pas à réclamer des dommages-intérêts, le juge peut-il le lui 

souffler ?  
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 C. LIEVREMONT, Le débat en droit processuel, thèse, PUAM, Paris, 2001, pp. 277 et s. 
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La réponse à cette interrogation est a priori négative. Par hypothèse, suivant le 

principe de l’indisponibilité du litige, le juge est tenu de limiter son office à la 

demande exprimée. Au fond, il n’est pas nécessaire que le juge puisse étendre l’objet 

de la demande car cette situation serait de nature à amplifier le conflit et à porter une 

atteinte au principe de l’impartialité. Néanmoins, lorsque cette faculté n’est pas 

reconnue au juge, il doit statuer au vu des seuls faits invoqués par les parties ; et dans 

le cas où les faits concluants ne font pas partie du débat, il n’aurait pas d’autre choix 

que de statuer en se fondant sur un dossier vide ou tronqué, avec une vision incomplète 

voire erronée de l’affaire. 

 

571. Finalement, l’oralité peut conduire à un choix minutieux des faits et des règles de 

droit tendant à convaincre le juge ; elle permet, par sa spontanéité, une confrontation 

réelle des positions antagonistes des parties et la réalisation de l’objectif nécessaire à la 

résolution satisfaisante du conflit. Reste à présent à vérifier l’apport de l’oralité tirée 

des considérations subjectives. 

 

B- La vérité révélée par des considérations subjectives de l’expression orale 

 

572. L’expression orale a la particularité de favoriser la rencontre des acteurs du 

procès à savoir, le juge, les parties ou les témoins. Or, lors d’un échange oral, les 

personnes entendues adoptent le plus souvent des attitudes diverses. Le point qu’il 

importe de vérifier est celui de savoir si les faits et gestes des parties, devant le 

tribunal, peuvent influencer la découverte de la vérité. Autrement dit, il s’agit de savoir 

comment le juge peut s’inspirer de l’attitude des parties pour construire son intime 

conviction. Plus concrètement, on se demande si l’attitude des parties ou du témoin 

entendu peut permettre au juge de déceler les contradictions ou la cohérence entre les 

propos tenus et la réalité des faits. À ce propos, la théorie du “criminel né”
1019

 

permettait, en matière pénale, de reconnaître le criminel à partir des traits anatomiques, 
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psychologiques et sociaux
1020

. Pourtant, il serait difficile de faire appel à une théorie 

qui permettrait de reconnaître le menteur. À l’exemple de cette théorie du “criminel 

né” de LOMBROSO
1021

, on peut se demander si la voix du justiciable, la spontanéité des 

déclarations, le déplacement des yeux, le regard fuyant ou coupable, pourraient 

constituer des indices permettant au juge de former son intime conviction.  Cette 

question se justifie par deux raisons au moins. D’une part, on évoque souvent le 

dialogue comme la recette millénaire pour rechercher en commun, par 

communications contradictoires, les approximations vécues de la vérité et de la justice. 

D’autre part, l’oralité ouvre les pistes à une nouvelle grille de lecture des faits. Dans ce 

sens, l’oralité joue un rôle particulier
1022

, car « elle nous livre la présence d’autrui et 

affermit notre présence à nous même en manifestant notre commune participation à la 

même vérité »
1023

. 

 

573. A titre de comparaison, il a été observé que la procédure allemande donne au 

tribunal la mission, après une étude approfondie des actes de procédure, d’interroger 

les plaideurs pour acquérir la meilleure connaissance possible des faits
1024

. De même, 

en Belgique, un des magistrats du siège étudie les éléments soumis par les parties et en 

fait le rapport à la collégialité de la juridiction. Ce rapport est fait en présence des 

plaideurs qui peuvent alors approuver ou corriger et même contredire ses éléments
1025

. 

La procédure suisse connaît l’institution du juge instructeur qui dirige la 

communication des pièces et entend les témoins sur les faits allégués par les parties. 

Les Anglais pratiquent la discovery, et leur débat à l’audience est particulièrement 

dense
1026

. Il y aurait alors la “vérité à découvrir”, qui serait celle des magistrats
1027

. 
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Une partie de la doctrine estime que rien n’est plus utile que l’exposé oral et la 

discussion qui pourrait s’en suivre, pour faire triompher la vérité dans un litige
1028

. Cet 

échange des paroles, qui débouche sur écoute par le juge de la “vrai” parole du 

justiciable est une garantie d’indépendance
1029

 qui favorise une meilleure appréhension 

du litige
1030

. À la vérité, les attitudes des personnes entendues peuvent influencer la 

lecture de l’affaire par le juge. Dans ce contexte, la parole permet de révéler la 

personnalité des acteurs et favorise l’éclosion de la vérité
1031

. 
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CONCLUSION DU CHAPITRE 1 

 

574. L’oralité contribue-t-elle  à l’éclosion de la vérité ? Cette hypothèse se vérifie à 

travers le rôle que joue l’oralité dans l’administration de la preuve par les parties et 

dans la recherche de la preuve par l’autorité judiciaire. Dans le premier cas, le 

témoignage, l’aveu, le serment peuvent permettre de fonder la prétention des parties. 

Cette hypothèse est largement admise dans le cadre de la preuve des faits juridiques et 

en matière commerciale, où règne le principe de la liberté de la preuve. De plus la 

preuve des actes juridiques accorde de plus en plus une place importante à l’usage de 

la forme orale. Dans ce sens, en marge de la possibilité de se passer de l’écrit lorsque 

le montant de la transaction est inférieur à 50 000 FCFA, la preuve orale peut être 

requise lorsque l’établissement d’un écrit s’avère matériellement ou moralement 

difficile ; ou encore lorsque les parties l’ont volontairement admise.  

Dans le second cas, l’oralité sert lors de l’instruction. Ici, elle permet au juge, ou à 

toute autre personne chargée de l’instruction, de rassembler les éléments de preuve 

dans le cadre des enquêtes, des descentes sur le terrain ou de la comparution 

personnelle des parties. Au fond, si la valeur de la preuve écrite fait l’objet d’une 

acceptation universelle, le recours à l’oralité pour l’éclosion de la vérité est une 

nécessité dans notre contexte où l’analphabétisme n’est pas à négliger. 

 

575. Toutefois, pour la rendre plus efficace, le recours à cette forme d’expression doit 

déboucher sur l’interrogatoire croisé des témoins ou parties. À cet effet, les pratiques 

de la cross-examination, de la examination in chief et de la re-examination, en cours 

dans l’ex-Cameroun occidental du pays, pourront être privilégiées dans la quête de la 

vérité. Dans ces circonstances, l’oralité faciliterait la découverte de la vérité et 

améliorerait sensiblement la qualité de la décision rendue par le juge civil. 
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CHAPITRE 2 : L’ORALITÉ ET LA RÉSOLUTION DU LITIGE 

 

 

576.  Si, le procès peut prendre fin par l’acquiescement ou le désistement
1032

 d’une 

partie, la résolution du litige se présente comme son issue normale. C’est une sorte de 

causa finalis ; c’est-à-dire, la cause finale du procès
1033

. Cela est valable pour tous les 

types de procès, car quelle que soit la cause querellée, c’est dans la solution du litige 

que la justice doit être rendue
1034

. Toutefois, s’il y a une justice, il y a plusieurs façons 

de la rendre
1035

. En effet, dans tous les systèmes juridiques, l’office du juge réside, 

avant toute autre fonction, dans la “juridiction”, qui s’entend par une mission de 

juger
1036

 ; c’est-à-dire, le pouvoir et le devoir de rendre la justice par l’application de la 

loi
1037

. Le juge a une obligation fondamentale de juger sous peine de “déni de 

justice”
1038

 ; mais surtout, de résoudre le litige sur la base du droit. Plus précisément, il 

s’agit de trancher sur la base du droit, avec force de vérité légale, les conflits qui 

s’élèvent au sein du corps social. Dans cette hypothèse, le juge exerce une fonction 

“juridictionnelle”
1039

. 

 

577. Les missions du juge ne se limitent pas à sa fonction juridictionnelle. Le 

traitement du litige par le juge étatique n’est pas figé. Son rôle n’est plus seulement 

d’imposer une décision qu’il aurait prise par application des règles du droit au terme 

d’un syllogisme rigide. En effet, le juge peut aussi mettre fin au litige à travers les 
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méthodes conventionnelles de résolution du conflit : on dit alors qu’il possède 

également une mission “conventionnelle”
1040

. De ce fait, la résolution du litige peut 

alors être conventionnelle ou juridictionnelle. Dans les deux cas, la question est celle 

de savoir quelle serait la part de l’oralité. 

 

578. En réalité, la contribution de la parole dans la résolution du litige varie selon les 

cas. Lorsqu’il s’agit d’une résolution conventionnelle, la solution du litige nécessite un 

accord des parties. En pratique, cet accord suppose une négociation entre les parties 

sous la conduite du juge. La parole apparaît ici comme un instrument indispensable à 

la résolution du litige (SECTION 1). En revanche, dans le cadre d’une résolution 

juridictionnelle, la comparution devant le juge peut se faire par le biais des écritures. 

Toutefois, si l’importance de la parole s’avère moins prégnante lors de la résolution 

juridictionnelle, elle y est nécessaire (SECTION 2). 

 

SECTION 1 : LE RECOURS IMPERATIF À LA PAROLE POUR LA RÉSOLUTION 

CONVENTIONNELLE DU LITIGE  

 

579. Si l’arbitrage
1041

 et la médiation
1042

 sont également des modes conventionnels de 

règlement de conflit envisageable devant un juge, la mission conventionnelle du juge 
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civil camerounais se limite à la conciliation
1043

. Dans le contexte traditionnel africain, 

la conciliation a toujours constitué la finalité première du procès
1044

. Bien qu’à travers 

la circulaire du 3 Août 1977, il est recommandé aux magistrats de limiter le recours à 

la conciliation
1045

 ; la tentative de conciliation est d’une part obligatoire dans plusieurs 

procédures, notamment en matière de divorce
1046

 , en matière sociale
1047

 et en matière 

de saisie des rémunérations
1048

. D’autre part, sur le fondement des articles 3 du 

CPCC
1049

 et 14 alinéa 3 du décret n° 69-DF-544 du 19 décembre 1969 organisant les 

juridictions traditionnelles
1050

, la conciliation apparaît comme une faculté pour le 

juge
1051

.  

 

580. Le mot “concilier”, vient du latin conciliare, qui signifie originairement 

assembler ; elle suppose la réconciliation ou le rapprochement des parties en 

conflit
1052

. Ainsi, la conciliation constitue un mécanisme de résolution du litige qui se 

                                                                                                                                                                                     
perspectives pour la médiation administratives ? », LPA,.13 juillet 1999 – n°138, 2003, pp. 173 et s ; J. FAGET, « 
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démarque fondamentalement du traitement juridictionnel classique
1053

 ; son procédé 

est « basé sur le consensualisme, ce mécanisme a principalement pour finalité, non 

pas de trancher entre les deux prétentions selon la loi mais de trouver un point 

d’équilibre entre les intérêts en présence, et ce, grâce à la prise en compte des 

considérations au rang desquelles figure l’équité »
1054

. Dans cette perspective, 

l’oralité, mieux que l’écriture, participe à ce mouvement d’affrontement pacifié des 

parties
1055

 ; elle serait alors favorable d’une part à la proximité (§1), et d’autre part à la 

recherche d’une solution équitable (§2). 

 

§1 : Une oralité favorable par la proximité des acteurs du procès 

 

581. La proximité judiciaire vise l’idée d’un rapprochement entre le justiciable et le 

juge
1056

. Si Roger PERROT soulignait que la fonction de juger est incompatible avec 

une trop grande proximité, dans le sens où celle-ci peut remettre en cause l’impartialité 

du juge et la crédibilité de la justice
1057

, il n’est pas certain que ce soit le cas dans 

l’hypothèse de la conciliation ; ici, le rapprochement entre le juge et les parties est en 

principe neutre et objectif. Or, la parole, mieux que l’écrit, est favorable à la proximité 

judiciaire. Il s’agit, dans le cadre de cette analyse, de relever tous les aspects qui 

concourent à la proximité judiciaire lors de la résolution conventionnelle. Au fond, 

c’est la nécessaire proximité des acteurs qui est favorable à l’expression orale.  
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582. En réalité, lors de la résolution conventionnelle la proximité, favorable à l’oralité, 

est rendue effective suite à un ensemble d’exigences. Il faudrait d’abord examiner 

l’exigence de la comparution en personne des parties devant le “juge conciliateur”(A), 

ensuite aborder les autres éléments favorables à la proximité judiciaire (B). 

A- L’oralité entrainée par l’exigence de la comparution en personne des 

parties devant le “juge-conciliateur” 

 

583. La tentative de conciliation devant le juge a pour conséquence la comparution 

personnelle des parties, qui ne peuvent qu’être assistées par un avocat
1058

. Cette 

comparution en personne des parties obligatoire devant le juge ferait nécessairement 

appel à l’expression orale
1059

. Il s’agit d’analyser l’exigence de la comparution en 

personne des parties (1), avant de s’interroger sur l’exclusion de la représentation (2). 

 

1- L’exigence de la comparution en personne des parties devant le 

“juge-conciliateur” 

 

584. L’exigence de la comparution en personne des parties devant le “juge-

conciliateur” résulte de la lecture des textes qui consacrent la tentative de conciliation 

judiciaire en matière de divorce et en matière de saisie des rémunérations.  

 

585. Dans le premier cas, selon les textes organisant la procédure de divorce
1060

, le 

juge est tenu de tenter une conciliation entre les parties ; par conséquent, ces dernières 

doivent nécessairement comparaître devant le conciliateur. En pratique, l’époux qui 

veut former une demande en divorce présente en personne sa requête au Président du 

tribunal ou au juge qui en fait fonction. En cas d’empêchement le magistrat se 

transporte, assisté de son greffier, au domicile de l’époux demandeur
1061

. Le juge, 

après avoir entendu la demande et lui avoir fait les observations qu’il croit 
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convenables, ordonne que les parties comparaissent devant lui au jour et à une heure 

qu’il indique
1062

. Ce jour, le juge entend les parties en personne ; si l’une d’elles se 

trouve dans l’impossibilité de se rendre devant le juge, ce magistrat détermine le lieu 

où sera tentée la conciliation ou donne commission rogatoire pour entendre le 

défendeur
1063

.  

 

586. Dans le second cas, aux termes de l’article 174 AUPSRVE : « la saisie des 

sommes dues à titre de rémunération
1064

, quel qu’en soit le montant, à toutes les 

personnes salariées ou travailleuses, à quelque titre ou en quelque lieu que ce soit, 

pour un ou plusieurs employeurs, ne peut être pratiquée qu’après une tentative de 

conciliation devant la juridiction compétente du domicile du débiteur ». À cet effet, les 

lieu, jour et heure de la tentative de conciliation sont notifiés
1065

 au créancier
1066

et au 

débiteur. Au jour indiqué, les parties doivent nécessairement comparaitre devant le 

juge.  

 

587. Ainsi, la tentative de conciliation suppose la rencontre du juge et des parties, 

rendue possible par l’exigence de la comparution en personne des parties. Cette 

rencontre conduit indéniablement à l’instauration d’un dialogue oral, duquel pourrait 

naitre l’accord de conciliation entre les parties. Dans cette hypothèse, le recours à 

l’oralité est privilégié au détriment de l’écrit. D’ailleurs, ce souci de favoriser une 

négociation par le biais de la parole semble justifier l’exclusion de la représentation 

par l’avocat lors de la tentative de conciliation.  
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2- Les questions suscitées par l’exclusion de la représentation des 

parties devant le “juge-conciliateur” 

 

588. Aux termes de l’article 3 alinéa 3 du CPCC, « le juge saisi peut, en tout état de la 

procédure, tenter la conciliation des parties qui pourront être assistées de leurs 

avocats ». Cette disposition semble exclure la représentation des parties par l’avocat ; 

seule l’assistance paraît envisageable. En effet, par le biais de la représentation en 

justice, les parties ne sont pas tenues de comparaître en personne devant le juge ; le 

mandataire qui représente une partie en justice agit en son nom
1067

. En revanche, 

l’assistance, qui suppose une action principale menée par la partie assistée, semble se 

limiter à une mission de conseil
1068

. Ainsi, à l’audience de conciliation la présence 

éventuelle de l’avocat serait conditionnée par celle des parties. On se demande si 

l’exclusion de la représentation par l’avocat aurait un impact sur le recours à la parole. 

 

589. La réponse à cette question paraît positive. En réalité, la présence des avocats 

serait de nature à enlever la souplesse et la spontanéité à la tentative de conciliation ; 

les parties ne pouvant plus se livrer autant que si elles étaient seules. De manière 

générale, on s’accorde à trouver un lien étroit entre la représentation et le formalisme, 

lequel semble être attaché à l’usage de l’écrit
1069

. Dans ces conditions, la 

représentation par l’avocat à l’audience de conciliation limiterait nécessairement le 

recours à la parole. Néanmoins, le recours à la parole lors de l’audience de conciliation 

semble découler de la proximité, née de la rencontre entre le juge les parties. 

Indifféremment de la personne qui se trouverait devant le juge, seule la comparution 

en personne semble favoriser le recours à la parole. Dans cette perspective, les 

fondements de l’exclusion peuvent, également, être recherchés ailleurs. 

 

590. Au fond, la participation de l’avocat peut être nécessaire et déterminante, par ses 

conseils, au moment de la décision de s’engager ou non dans une tentative de 
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conciliation et tout au long de la procédure elle-même
1070

. Toutefois, la représentation 

des parties par l’avocat peut être considérée comme défavorable dans le cadre d’un tel 

processus de résolution du conflit : la raison pourrait tenir à ce que les avocats sont 

généralement favorables à la résolution juridictionnelle du litige. Ainsi, arrive-t-il le 

plus souvent que les avocats dissuadent leurs clients d’accepter la mise sur pied d’une 

tentative de conciliation proposée par le juge ; ou encore qu’ils fassent obstacle à son 

succès au moment de la négociation. Cette réticence des avocats à s’engager dans la 

procédure de conciliation se justifierait par des considérations d’ordre psychologique 

et matériel
1071

.  

Sur le premier point, l’avocat est considéré comme « un artisan du contentieux », 

ou encore « un révélateur du droit dont l’oracle se fixe en un instant »
1072

. À cet effet, 

il lui paraît difficile d’admettre l’hypothèse selon laquelle la résolution d’un litige 

soumis au juge soit trouvée par le biais de la conciliation
1073

.  

Sur le second point, les avocats peuvent dans certains cas voir dans la 

conciliation un facteur susceptible de remettre en cause le montant des 

honoraires auxquels ils auraient pu prétendre. Cela s’expliquerait par le fait qu’« il faut 

bien évidemment que l’avocat vive de son métier, ce qui lui sera d’autant plus facile 

s’il postule ou plaide dans des affaires nécessitant de nombreux actes de procédure, 

outre des recherches et des diligences justifiant des honoraires élevés »
1074

.  

 

591. Quoi qu’il en soit, la nécessité de recourir à la parole résulte de la rencontre entre 

le conciliateur et les parties. L’oralité de la conciliation est rendue possible par 

l’exigence d’une comparution en personne devant le juge. De plus, la mise en œuvre 
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de la tentative de conciliation appel d’autres exigences qui sont favorable à la 

proximité et par conséquent à l’oralité. 

 

B- Les autres facteurs favorables à la proximité entre le juge et le justiciable 

 

592. À côté de l’exigence d’une comparution en personne des parties devant le juge, 

le rapprochement entre le juge et le justiciable est favorisée par la composition du 

tribunal et le cadre de la conciliation. En effet, la tentative de conciliation commande 

un désir partagé de faire progresser mutuellement
1075

 et amiablement la résolution du 

conflit. À ce titre, la composition du tribunal et le cadre restreint dans lequel se déroule 

la conciliation contribuent à établir un dialogue nécessaire à cet objectif.  

 

593. En réalité, en vue d’établir un véritable climat de confiance, favorable à la 

recherche d’une solution contractuelle, l’organisation matérielle de la procédure de 

conciliation revêt des réalités qu’on aurait grand tort de négliger. On remarque par 

exemple que la tentative de conciliation se déroule devant un juge unique. Or, 

contrairement à la collégialité, l’institution du juge unique est favorable à une 

proximité, de laquelle pourrait découler l’usage de l’expression orale. En effet, la 

recherche d’un dialogue constant et direct n’est pas aisément envisageable dans le 

cadre d’une collégialité, abstraite et impersonnelle. Cela s’explique par le fait que par 

sa solennité, la collégialité ferait obstacle à une véritable confrontation
1076

. 

 

594. Par ailleurs, le cadre restreint au sein duquel se déroule la conciliation est 

favorable à la proximité des acteurs du procès et par conséquent à la parole. En réalité, 

le cadre normal du débat judiciaire, la publicité des débats et la salle dans laquelle se 

déroule le procès peuvent créer un climat peu propice à la réalisation de la 

conciliation
1077

.  
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À cet effet, le juge a la faculté d’entreprendre la tentative de conciliation ailleurs, 

que dans la salle d’audience
1078

. Dans la pratique, cette procédure se déroule, à l’instar 

des procédures d’urgence, dans le cabinet du juge. A titre de droit comparatif, certains 

juges d’instance font le choix de se rendre au sein des Maisons de Justice et du droit 

pour tenir les audiences de conciliation, dans l’espoir qu’une telle délocalisation 

contribuerait davantage à sa déjudiciarisation
1079

.  

La tentative de conciliation peut également être menée en chambre du conseil, 

l’objectif étant d’établir entre le juge et les parties des relations dénuées d’artifice, 

dans un espace plus confiné et plus propice aux confidences de chacun des plaideurs. 

Dans ces conditions, seule l’oralité permet d’établir un dialogue et réussir une 

négociation entre des acteurs si proches. 

 

595. En conclusion, en exigeant une proximité des parties et le juge dans le cadre 

d’une tentative de conciliation le législateur espère que, par une parole conseillère, ce 

dernier puisse mieux apaiser les rancœurs. Ainsi, la parole est une la forme 

d’expression requise pour la mise en œuvre d’une tentative de conciliation. En outre, 

par la liberté qui la caractérise, la parole est propice pour la recherche d’un consensus.  

 

§2 : Une oralité favorable à la recherche d’un consensus 

 

596. La conciliation suppose que la solution adoptée, pour le conflit entre les parties, 

soit le fruit d’un consensus
1080

. Si, la demande de conciliation peut se faire par une 

requête écrite
1081

, la conciliation proprement dite est orale. L’importance de la parole 

est alors la conséquence de la comparution en personne des parties devant le juge. En 

effet, comme dans le cadre de toute rencontre humaine, la parole, mode d’expression 
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naturel
1082

, permet d’établir un dialogue. Ce dernier doit aboutir à un consensus (A), 

dans lequel le rôle du juge occupe une place prépondérante (B).  

 

A- L’oralité et l’instauration du dialogue consensuel 

 

597.  La mise en œuvre de la conciliation judiciaire appelle certains principes ou 

modalités qui sont favorables à l’instauration d’un dialogue. Gérard CORNU présente le 

dialogue comme étant un type de communication dans lequel les sujets sont, l’un et 

l’autre, émetteur et récepteur
1083

. Le propre du dialogue est de se décomposer en 

plusieurs monologues qui s’instaurent entre différents sujets, l’un après l’autre 

s’exprimant chacun à son tour
1084

. En effet, si le dialogue peut se réaliser grâce à des 

supports écrits (mails, lettres, etc.), il est généralement conçu comme une 

communication verbale entre deux personnes ou un groupe de personne
1085

. Du latin 

dialogus et du grec dialogos, tous dérivés de logos, qui signifie parole
1086

, le dialogue 

suppose le contact et la discussion orale entre le juge-conciliateur et les parties en 

conflit dans la perspective d’un accord ou d’un compromis.  Le dialogue est alors un 

acte dont la forme première de réalisation est l’oral. Cette oralité constitue sa vocation 

et sa vertu
1087

. Dans cette perspective, le sens processuel du dialogue renverrait, au 

débat, à l’interrogatoire, à l’audition ou à tout entretien
1088

. 

 

598. Dans le cadre de la conciliation, la fonction du juge est d’organiser la prise de 

parole entre les protagonistes, afin de restituer au conflit son sens premier. En mettant 

les parties en mesure de s’expliquer, donc de s’écouter et de se comprendre, la 

conciliation permet de substituer “au rapport de force” un “rapport de sens”. C’est “ce 
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rapport de sens” qui permettra qu’un accord se dégage peu à peu du dialogue et de la 

discussion
1089

. Dans ces conditions, le conciliateur fait nécessairement recours à la 

parole pour informer, conseiller et auditionner les parties.  

 

599. Le juge n'est plus le spectateur du procès dont il doit écrire l'épilogue dans son 

jugement, il devient dans la conciliation judiciaire l'acteur central et le plus actif de la 

procédure de résolution du conflit. Le juge conciliateur est certes un juge qui écoute la 

position de chacune des parties, mais très rapidement il se transforme en un juge qui 

propose des solutions aux parties et qui les influence pour les accepter
1090

. Au fond, la 

mise en œuvre de la conciliation exige que le juge soit capable, par son discours et ses 

indications, de guider les parties dans leur recherche d’accord par l’organisation d’une 

discussion orientée, qui mettrait les parties en confiance
1091

. À ce titre, le 

renseignement des parties ne constitue pas une atteinte à l’exigence d’impartialité du 

juge. Ainsi, le juge peut informer les parties sur le principe de conciliation lui-même et 

sur l’encadrement juridique du litige qui les oppose. En outre, avant toute chose et afin 

de dissiper les éventuels malentendus, le juge doit nécessairement expliquer aux 

intéressés les mérites d’une procédure de conciliation. Il s’agit pour le juge de 

présenter aux parties tous les avantages qu’ils peuvent avoir à s’entendre, 

contrairement à une procédure juridictionnelle. Alors, afin d’éviter des situations 

désastreuses, le conciliateur doit jouer pleinement son rôle de conseil en présentant 

objectivement aux parties les limites de leurs droits et de leurs devoirs. Or, ce devoir 

d’information et de conseil peut difficilement s’exercer par l’écrit. En pratique, 

l’oralité est plus adéquate à la recherche d’un accord conciliatoire. 

 

600. Cette parole est également requise pour entendre les parties. Par exemple, pour 

parvenir à trouver une solution de nature à satisfaire toutes les parties, le juge doit non 

seulement connaître les faits de l’espèce, mais aussi les origines du conflit. Il doit donc 
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procéder à l’audition des parties
1092

. En droit, l’audition des parties apparaît comme 

l’action pour le juge de recueillir personnellement les déclarations, observations et 

explications que lui donnent les personnes qu’il entend
1093

. Il ressort de cette définition 

que cette pratique recourt essentiellement à l’expression orale
1094

.  

 

601. Globalement, si le dialogue est au cœur de la conciliation, la possibilité 

d’entendre oralement les parties favorise largement la recherche du consensus. Le 

dépassement de la juridicité du litige aboutit au même résultat. 

 

B- L’oralité et le dépassement de la juridicité du litige 

 

602. La conciliation a l’avantage d’offrir aux plaideurs une solution à la fois équitable 

et négociée. Pour y parvenir, le juge se fonde non seulement sur les règles du droit 

positif mais, également, sur les principes d’équité. Au fond, il s’agit de remédier aux 

exigences nées du formalisme de la procédure classique ; notamment par le 

dépassement des faits, initialement soumis au juge et éventuellement le recours aux 

normes non écrites. En effet, alors que les règles applicables au procès civil font 

obligation au juge, dans sa fonction juridictionnelle, de trancher le litige selon la loi, la 

conciliation commande de résoudre à amiable
1095

. Dans ce rôle généralement reconnu 

aux arbitres
1096

, le juge a pour mission de mettre fin au litige sur le fondement de 

l’équité, sans être tenu de suivre, sauf si elles sont d’ordre public, les règles du 

droit
1097

. Dans ce sens, le doyen André AKAM AKAM écrit : « le juge n’est pas tenu 

d’appliquer des règles de droit lorsque les parties lui ont confié une mission d’amiable 
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composition »
1098

. L’amiable composition permet aux arbitres, sans les y obliger, 

d’écarter ou d’adapter les règles de droit applicables à un litige en fonction d’une 

exigence d’équité
1099

. Il en découle que dans la fonction conventionnelle du juge, 

l’équité règne en maître
1100

. Dès lors, on se pose la question de savoir quelle 

corrélation existerait-il entre l’oralité et l’équité. 

 

603. En référence à la justice, l’équité matérielle renvoie à une justice fondée sur 

l’égalité, une justice de cas particulier
1101

. Elle est parfois considérée comme une 

modification apportée au droit en considération de circonstances particulières. En 

effet, s’il y a une part de droit dans le règlement transactionnel des litiges, le droit n’y 

est pas dit dans sa dimension symbolique. Ici, le conciliateur n’est pas celui qui 

détermine comment les choses doivent être en droit, mais celui qui discute, argumente, 

négocie pour amener les parties à un partage équitable. Dans cette perspective, le juge 

prend des libertés. Il dépasse le cadre de droit écrit pour chercher la solution sur la 

base des principes généraux, des coutumes, des connaissances et de l’expérience 

personnelle, qu’il estime adaptés aux faits. Ce dépassement de la loi suppose une 

liberté, favorable à la parole. 

 

604. Par ailleurs, si le principe de l’immutabilité du litige, en cours dans le cadre de la 

résolution juridictionnelle, impose que l’on recoure à l’expression écrite pour garantir 

la conservation, la circulation et la preuve des prétentions ; la conciliation en revanche 

offre au juge la faculté d’aller au-delà du cadre du litige défini par les parties. De plus, 

il est parfois important de remonter à la source du conflit ; laquelle est souvent fort 

éloignée de l’objet du litige tel que formulé devant le juge. Cela permet de prévenir 

des éventuels procès, de trouver des solutions acceptées et de mieux préserver par 
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conséquent la paix sociale. À cet effet, l’oralité, par la liberté qui la caractérise, 

favorise un tel dépassement.  

 

605. Au final, le recours à la parole semble favorisé par la recherche d’un consensus 

entre les parties. En outre, cette forme d’expression paraît plus adéquate à la mise en 

œuvre d’un dialogue et au dépassement du cadre juridique du litige, desquels pourra 

naître un accord. Dans cette optique, Jürgen HABERMAS soutenait : « la parole 

échangée est en elle-même une communication orientée vers l’entente »
1102

. Si le rôle 

de la parole est implacable lors de la résolution conventionnelle du litige, cette forme 

d’expression est nécessaire dans le cadre de la résolution juridictionnelle.  

 

SECTION 2 : LE RECOURS NECESSAIRE À LA PAROLE LORS DE LA RÉSOLUTION 

JURIDICTIONNELLE DU LITIGE 

 

606. La fonction juridictionnelle constitue l’activité première du juge. Si, cette 

fonction est au cœur du droit processuel, elle semble difficile à cerner
1103

. Un auteur 

relève, dans ce sens qu’il n’existe pas, en science procédurale, un problème plus grave 

que celui qui concerne la détermination de la fonction juridictionnelle
1104

.
  

 

607. Aux termes de l’article 37 alinéa 2 de la Constitution de la République du 

Cameroun : « les magistrats du siège ne relèvent dans leurs fonctions juridictionnelles 

que de la loi et de leur conscience »
1105

. On en déduit que la fonction du juge suppose 

la résolution du litige en se référant à la loi, ou parfois, en se référant à sa 

conscience
1106

. Seulement, si la disposition sus-visée permet de connaître les 

fondements de la fonction juridictionnelle, elle ne permet pas de la définir. Dans ces 
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conditions, pour essayer de comprendre la fonction juridictionnelle, on pourrait partir 

du mot “juridictionnelˮ .  

 

608. Est juridictionnel, ce qui se rapporte à une juridiction
1107

. Or, la juridiction peut 

s’entendre comme un organe chargé de mettre fin à une incohérence par une décision 

ayant l’impérium
1108

. La fonction juridictionnelle apparaît alors comme l’activité du 

juge qui aboutirait à un acte juridictionnel ; c’est-à-dire à une décision ayant autorité 

de la chose jugée, qui met fin à une demande à la suite d’une confrontation de la règle 

de droit avec les faits de la cause
1109

. Ainsi, indifféremment de la nature ou du degré 

de la juridiction saisie, l’activité juridictionnelle du juge suppose une décision fondée 

sur la règle de droit, obtenue à l’issue d’une confrontation entre les faits, la loi et, 

éventuellement, la conscience du juge. La finalité de la fonction juridictionnelle se 

ramène alors au jugement ; c’est-à-dire, à l’examen de l’affaire et à la décision rendue 

par le juge
1110

. Quoi qu’il en soit, le recours à la parole est une nécessité pour l’examen 

du litige (§1) et à l’existence juridique de la décision de justice (§2).  

 

§1 : L’examen juridictionnel du litige nécessitant l’échange verbal  

 

609. L’examen juridictionnel du litige peut s’entendre comme l’action de juger. En 

effet, l’histoire du jugement fait une distinction entre la phase qui précède la prise de 

décision et l’action de juger
1111

. En matière processuelle, l’examen du litige est l’étude 

des faits et du droit. Plus précisément, il s’agit des opérations permettant de constater 

un fait directement ou à en prendre une connaissance personnelle. L’examen 

juridictionnel pourrait alors consister en une analyse du litige par le juge, afin d’y 

trouver la solution adéquate ; il lui permet de comprendre le litige.  
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610. En réalité, l’examen du litige se fait pendant les phases d’instruction et de 

jugement. Dans le procès civil camerounais l’examen du litige se déroulement 

généralement à l’audience. Or, l’audience est le moment de la procédure au cours 

duquel le juge entend les parties ou leur conseil ; c’est la séance d’une juridiction en 

général consacrée aux débats oraux et aux plaidoiries
1112

. En pratique, le juge doit 

ouvrir des débats, ensuite donner la parole aux intervenants et interroger les parties 

avant la clôture. De plus, par le biais de l’oral, le président assure le respect des rituels 

judiciaires
1113

 et la police de l’audience
1114

.  

De ce qui vient d’être relevé, le recours à la parole, qui résulterait de la finalité de 

l’audience, favorise une bonne appréciation des faits du litige (A) et une meilleure 

détermination de la règle de droit applicable (B). 

 

A- L’oralité et la simplification de l’examen des faits  

 

611. Les éléments de faits sont à la base de toute contestation devant le juge. Ils sont 

constitués par les faits, les actes et les situations juridiques que les parties invoquent à 

l’appui de leurs prétentions
1115

. Dans un sens large, le fait s’entend comme tout 

événement, ou tout ce qui se produit. Dans un procès, les faits de l’espèce sont 

constitués de l’ensemble des données globalement contenues dans le débat
1116

. En 

effet, si les faits sont souvent relatés dans les écrits, la parole favorise une 

simplification de leur examen. Il importe d’analyser tour à tour, les causes (1) et la 

manifestation de la simplification de l’examen des faits par la parole (2).  
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1- Identification des causes de la simplification de l’examen des faits 

par la parole 

 

612. Si l’examen des faits est simplifié par le recours à la parole, c’est d’abord en 

raison de la spontanéité de l’échange oral. En effet, la procédure étant conçue sur le 

modèle de l’instance contentieuse contradictoire, un débat s’instaure entre les parties 

afin de permettre au juge de se faire une opinion sur les faits. Mais, surtout, 

l’organisation des audiences civiles est favorable au rapprochement entre le juge et les 

parties au procès.  

 

613. En réalité, ce qui justifie la procédure orale, c’est le souci du caractère direct et 

immédiat entre l’organe qui décide et les éléments qu’il doit prendre en considération 

pour rendre sa décision : parties, témoins, experts, lieux, choses
1117

. Or, l’organisation 

de l’audience civile favorise un contact direct entre le juge et les parties. Cette 

hypothèse se confirme par l’instruction qui est en général exécutée par un juge de fond 

et par la composition du tribunal.  

 

614.  Il faut d’abord observer que le juge de mise en état, souvent considéré comme 

“effet écran” du dialogue entre le juge et les parties, est une institution ignorée du droit 

positif
1118

. En effet, ce juge doit se contenter du rapport écrit d’instruction
1119

. De ce 

fait, il est dispensé du contact direct avec les éléments du litige, créateur d’un échange 

verbal
1120

. A contrario, le juge rapporteur ne constitue pas un obstacle au dialogue 

entre les acteurs du procès. En fait, ce juge fait partie de la collégialité ; or, lorsque 

l’instruction est menée par un juge de jugement ou membre de la collégialité, l’oralité 

qui déroule du contact entre ce dernier et les éléments du litige semble être mieux prise 

en compte lors du délibéré.  
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615.  Par ailleurs, la simplification de l’examen des faits par le biais de la parole est 

favorisée par l’institution du juge unique et la présence des non professionnels dans la 

composition du tribunal. Suivant le premier cas, il convient de souligner que la justice 

rendue par un juge unique, largement répandue, est favorable à l’instauration du 

dialogue, de la communication, du rapprochement et de l’écoute
1121

. En effet, grâce à 

l’unicité, il peut se créer entre le juge et les parties, un véritable dialogue et une 

certaine complicité favorables à la compréhension du litige
1122

.  

Plus encore, l’organisation judiciaire fait parfois intervenir des non 

professionnels dans la composition du tribunal. Il s’agit notamment des présidents des 

tribunaux de droit traditionnel, qui peuvent être des notables
1123

 ou des fonctionnaires 

en service dans le ressort des tribunaux concernés
1124

. Il peut aussi s’agir des 

assesseurs. Dans cette hypothèse, les aspects de fait et d’équité prévalent sur les 

arguments juridiques
1125

. A priori, la carence des connaissances juridiques des juges 

non professionnels conduit à un dialogue oral.  

 

616. En somme, la simplification de l’examen des faits est réalisée par le dialogue oral 

que favorise la rencontre entre le juge et le justiciable. Quelles en sont les 

manifestations ? 

 

2- Les manifestations de la simplification de l’appréhension des faits 

 

617. La répartition des pouvoirs entre le juge et les parties se fait par l’opposition du 

droit et du fait. Les parties allèguent les faits à l’appui de leurs prétentions et le juge 
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tranche le litige conformément aux règles de droit qui lui sont applicables. À ce titre, il 

incombe à chaque partie de prouver les faits sur lesquels se fonde sa demande et pour 

lesquels elle sollicite la décision du juge en sa faveur
 1126

. Le juge ne peut fonder sa 

décision sur des faits qui ne sont pas dans le débat. Sont compris dans le débat les 

éléments expressément invoqués par les parties et toutes les circonstances qui 

apparaissent à la lecture du dossier. Par conséquent, restent hors du débat les faits que 

le juge puiserait dans ses connaissances personnelles. Or, s’il est vrai que les parties ne 

peuvent verser aux débats que les faits propres à fonder leurs prétentions, force est de 

constater que le juge, dans la recherche de la vérité, doit pouvoir verser aux débats les 

éléments découverts lors de l’interrogation des témoins et des éventuelles descentes 

sur le terrain. Si admettre une telle faculté entraîne que le juge puisse, dans les limites 

du débat, avoir le pouvoir de rectifier les omissions et erreurs des parties, l’oralité lui 

permet d’approfondir les faits en les requalifiant et même parfois pour délaisser le 

terrain choisi par les parties.  

 

618.  Ainsi, en raison de l’oralité de l’audience, plusieurs occasions seront données 

aux parties pour s’expliquer sur les faits. S’il n’est pas exclu que les écrits puissent 

relever des faits, l’échange oral, par la spontanéité des déclarations, serait plus 

favorable à l’examen des faits. Toutefois, l’examen des faits ne constitue pas le seul 

aspect de l’action juridictionnelle ; le juge se doit également d’examiner la règle de 

droit applicable.  

 

B- La contribution de la parole à la détermination de la règle de droit 

applicable 

 

619. La règle de droit désigne toute norme de droit juridiquement obligatoire, quels 

que soient son degré de généralité, sa portée ou ses sources
1127

. S’il peut puiser dans sa 

conscience
1128

, le juge n’est pas seulement celui qui juge un litige, c’est surtout celui 
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qui décide selon une règle de droit. On dit alors que, si les parties donnent les faits, le 

juge donne le droit. Dans ces conditions, la détermination de la loi applicable ne 

devrait pas faire l’objet d’une discussion particulière. Toutefois, la part de l’oralité 

dans la détermination de la loi applicable peut faire l’objet d’une 

contradiction  lorsqu’il s’agit de la coutume (1) ou de la loi (2).  

 

1- La parole et la détermination de la coutume applicable 

 

620. La coutume peut se définir comme « une règle de droit, en général non écrite, 

qui prête à une pratique constante et répétée un caractère juridique contraignant, 

reconnu par les intéressés eux-mêmes »
1129

. ROUHETTE observe que dans les pays 

africains, la coutume est conçue comme « une règle ancienne ratifiée par la constance 

de son application »
1130

. C’est une règle issue du peuple ou du groupe social
1131

, qui se 

sédimente et s’enracine lentement dans les mentalités et finit par s’identifier à la 

volonté populaire. En Afrique, la coutume est plus acceptée que le droit écrit. En ce 

sens, GUILLOT a pu écrire que « les coutumes avaient rarement un caractère 

contentieux ; elles étaient des usages et des rites, peu à peu observées par les 

populations, et plus ou moins acceptées par elles comme des règles de comportement 

normal et correct au sein de leurs sociétés »
1132

.  

 

621. En réalité, si la coutume, dépourvue de toute légalité
1133

, apparaît comme un fait 

devant les juridictions de droit moderne, elle constitue la norme de droit applicable 

devant les juridictions de droit traditionnel
1134

 ; principalement lorsqu’elle n’est pas 
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contraire à l’ordre public
1135

. Selon une jurisprudence constante, en matière de droit 

traditionnel, les juges sont tenus d’appliquer la coutume des parties
1136

, et, même, de 

l’énoncer dans leurs décisions
1137

. À ce titre, la coutume est donc un droit, mais un 

droit non écrit.  

 

622. En pratique, il n’est pas aisé pour le juge de connaître toutes les coutumes
1138

. La 

mission du juge ne peut se réaliser que si les personnes chargées d’appliquer, ou 

d’invoquer, la coutume ont la compétence nécessaire et les moyens de leur action. Il 

s’avère alors indispensable que les juges soient accompagnés dans l’exercice de leur 

fonction par des personnes ayant une bonne connaissance de cette coutume : les 

assesseurs.  

 

623. Selon les règles qui organisent les juridictions de droit traditionnel, celles-ci sont 

composées d’un président et de deux assesseurs ayant voie délibérante
1139

. Un 

assesseur est une personne qui siège aux côtés d’une autre pour l’assister dans ses 

fonctions et la suppléer si nécessaire. En droit, en particulier, il s’agit d’un officier de 

justice qui aide le juge
1140

. En dépit des multiples critiques formulées à leur 

encontre
1141

, ils demeurent dans l’esprit des textes en vigueur, des acteurs 
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incontournables du système judiciaire traditionnel. La présence des deux assesseurs, 

qui constitue la garantie de la représentativité des coutumes devant le juge
1142

, est une 

condition substantielle dont la violation entraine la nullité de la décision du juge
1143

. 

De plus, lorsque la coutume de l’une des parties ne peut être représentée, le président 

de la juridiction doit appeler à siéger, à côté des deux assesseurs, un notable résidant 

dans la localité ou à proximité, jouissant de l’estime publique et connaissant bien cette 

coutume.  

 

624. La coutume entretient avec l’oralité un rapport éminent et essentiel. Au fond, 

étant une règle non écrite, la détermination de la coutume applicable au litige nécessite 

un échange oral entre le juge et les assesseurs, dont la fonction consiste à préciser le 

contenu des règles applicables à l’espèce. L’oralité dans un tel contexte est 

l’instrument privilégié qui permet la détermination de la règle applicable. Toutefois, si 

le recours à la parole apparaît comme une certitude pour la détermination de la 

coutume applicable, il importe d’étudier son rôle dans la détermination de la loi 

applicable. 

 

2- La parole et la détermination de la loi applicable 

 

625. L’incertitude quant au recours à la parole pour la détermination de la loi 

applicable vient de ce que, lorsqu’il se fonde sur la loi, le juge civil affiche une attitude 

neutre
1144

. La loi étant contenue dans les textes, le juge va se contenter de compter les 

points de chaque partie et de signaler les fautes. Donnant seulement raison à l’une des 

parties et tort à l’autre, il ne revient pas au juge, de conseiller les parties sur la conduite 

à tenir, de prévoir ou de prévenir des difficultés ultérieures ; ou d’exercer une mission 
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de médiation ou de bon offices. Dans ces conditions, la détermination de la loi peut 

aisément s’accomplir sur la base des écrits.  

 

626. Toutefois, afin de constituer un instrument irréprochable et de permettre au juge 

d’appliquer mécaniquement la méthode du syllogisme, la loi devrait elle-même être 

sans faille. Elle devrait régir toutes les situations qui se présentent devant le juge. Or, 

comme toute œuvre humaine, la loi est, parfois, imparfaite. Ces imperfections peuvent 

tenir à plusieurs facteurs d’ordre  technique : les carences légales, la vétusté des lois, 

l’inaccessibilité des lois. Alors qu’il paraît encore délicat de parler aujourd’hui d’un 

véritable déclin de la loi, la doctrine contemporaine
1145

 s’accorde à reconnaître à la loi 

de nombreuses faiblesses, qui à elles seule, légitiment l’intervention plus active du 

juge dans l’élaboration de ses décisions. Ceci conduit à un délaissement de la loi par le 

juge qui, en général, sera amené à puiser dans des normes non écrites telles que 

l’équité, les principes généraux du droit, la coutume. D’où la nécessité de dialoguer 

avec les parties. 

 

627. Au regard de ce qui précède, l’on peut conclure que l’oralité, lors du déroulement 

de l’examen du litige, est un mode d’expression essentiel, favorable à l’appréhension 

des faits et parfois à la détermination du droit applicable. En outre, la parole est un 

mode indispensable à la décision juridictionnelle. 

 

§2 : La décision juridictionnelle subordonnée au prononcé 

 

628. Après une longue période consacrée à l’analyse juridictionnelle du litige, le juge 

doit rendre sa décision ; c’est-à-dire, prendre un parti ou choisir la prétention qui lui 

paraît fondée. Encore appelée jugement ou acte juridictionnel
1146

, la décision du juge 

met fin à un litige. Les articles 38 et 39 du CPCC consacrent la forme écrite de la 

décision de justice, tout en définissant les éléments qui doivent nécessairement y être 
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contenus. Toutefois, aux termes de l’article 6 alinéa 1 de la loi n° 2006/015 du 29 

décembre 2006 portant organisation judiciaire, il est prévu expressément que toute 

décision de justice soit prononcée ; et toute violation de cette disposition entraîne une 

nullité d’ordre public
1147

.  

 

629. Dans ces conditions, à la date annoncée par le président pour rendre la décision, 

après délibéré, le jugement doit être prononcé. Dans ce sens, il est permis de déduire 

que le prononcé de la décision de justice est conditionné par l’oralité. Il faudrait ainsi 

aborder dans la suite de la réflexion les contours du prononcé du jugement (A) et son 

autorité (B).  

 

A- L’oralité attachée au prononcé de la décision de justice 

 

630. Dans le langage judiciaire, le mot “prononcé” correspond à la lecture d’une 

décision juridictionnelle à l’audience
1148

. Or, le terme lecture renvoie à l’action de lire 

à haute voix devant un auditoire
1149

. Dans ce contexte, on est tenté de conclure que le 

prononcé fait exclusivement recours à la parole. Une telle conclusion serait hâtive, car, 

en droit français, le prononcé d’une décision peut également se faire, sans lecture, par 

une mise à disposition au greffe. Cependant au Cameroun, l’oralité est une condition 

indispensable à la réalisation du prononcé du jugement. Ici, la formalité relative au 

prononcé du jugement n’est respectée que par sa lecture (1), dont il importe d’analyser 

la portée (2).  

 

1- La lecture de la décision comme condition du prononcé  

631. Si l’on observe une avancée du droit français, notamment sur les modalités de la 

publication de la décision de justice, le droit camerounais, en revanche, est caractérisé 

par un statu quo. L’exigence du prononcé de la décision de justice n’est remplie qu’à 
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condition que la décision de justice soit lue à l’audience. Dans ce sens, l’oralité 

résultant de la lecture du jugement serait une condition de sa validité.  

 

632. En réalité, pour être régulière, la lecture du jugement appelle plusieurs exigences. 

La première est relative à la personne qualifiée pour lire la décision. Peut procéder à la 

lecture du jugement, le juge ou l’un des juges ayant rendu la décision. Ainsi, par 

exemple, un auditeur de justice n’a pas qualité pour lire une décision de justice. En cas 

de pluralité de juges, il suffit qu’un seul des juges, qui a délibéré, rende le jugement. 

La présence d’un magistrat qui a participé aux débats et au délibéré est la garantie de 

ce que le jugement correspond à ce qui a été décidé. Par ailleurs, il est admis que 

toutes les décisions contentieuses devraient faire l’objet d’une lecture publique, y 

compris celles des contentieux ayant fait l’objet des débats en chambre de conseil
1150

. 

Dans un tel contexte, on se demande quel peut être l’intérêt de l’exigence d’une lecture 

du jugement. Cette interrogation renvoie à celle de l’opportunité du prononcé par la 

mise à disposition au greffe. 

 

633. Le prononcé de la décision par la mise à disposition au greffe est une expérience 

connue en législation étrangère et plus précisément en droit français. Aux termes de 

l’article 450 alinéa 2 CPC, il est prévu : « Il (le juge) peut toutefois aviser les parties, à 

l’issue des débats, que le jugement sera prononcé par sa mise à disposition au greffe 

de la juridiction, à la date qu’il indique ». Selon la doctrine française, il serait 

encombrant de consacrer une audience publique au prononcé des décisions
1151

. La 

mise de la décision à disposition au greffe semble donc trouver sa raison d’être dans le 

souci de désengorgement ou de rationalisation des audiences. Néanmoins, cette idée 

peut être critiquée sur un double plan, terminologique et pratique.  

Sur le premier plan, la critique du prononcé par mise à disposition au greffe serait 

tributaire de la terminologie utilisée. En effet, le terme “prononcé” correspond à une 
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proclamation orale
1152

. Dans cette perspective, l’oralité est la condition sine quo non 

du prononcé. Elle constitue la modalité sans laquelle le prononcé n’existerait pas.  

Sur le second plan, si le prononcé de la décision tend uniquement à informer les 

parties de la position du juge, alors ces dernières peuvent se contenter de sa mise à 

disposition au greffe. Cependant, si le prononcé a une finalité qui va au-delà des 

intérêts des parties, on ne saurait se satisfaire de sa mise à disposition au greffe. Or, il 

semble que l’exigence du prononcé de la décision va au-delà de l’information des 

parties. En effet, la lecture du jugement peut permettre au public de contrôler l’activité 

judiciaire. 

 

634. De ce qui précède, l’expression orale est requise pour satisfaire l’exigence du 

prononcé de la décision de justice. Il reste actuellement, à analyser la portée de la 

lecture de la décision.  

 

2- La portée de la lecture de la décision de justice 

 

635. La question ici est celle de savoir quelle est l’étendue de la lecture du jugement. 

Il s’agit de savoir si cette exigence s’étend à la fois aux motifs et au dispositif de la 

décision de justice. L’intérêt de cette question réside dans le fait que dans la pratique le 

juge se limite à la lecture du dispositif de sa décision. Au fond, il s’agit d’envisager le 

contenu de la décision qui doit être impérativement lu. Autrement dit, la lecture 

concerne-t-elle tout ou partie de la décision ?  

 

636. En réalité, rien n’exclut que le juge lise entièrement le jugement. Toutefois, dans 

la pratique on observe que le juge se limite à la lecture du dispositif. Elle contient, 

uniquement, la solution du litige et toutes les dispositions accessoires ; telle que, la 

condamnation à des dommages-intérêts ou aux dépens. En effet, si cette pratique 

semble expressément consacrée par le législateur français, à l’article 452 alinéa 2 du 

CPC, qui dispose : « le prononcé peut se limiter au dispositif », il en va différemment 
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au Cameroun. Ici, les jugements et les arrêts doivent entièrement être lus. Selon le juge 

suprême : « les mots prononcés en audience publique, se réfèrent à toutes les parties 

constitutives de l’arrêt et constatent suffisamment que les motifs et le dispositif ont été 

lus publiquement »
1153

. Ainsi, les dispositifs et les motifs doivent être lus. Cette 

solution permet d’édifier les parties et le public présent sur le sort donné au litige, en 

attendant la minute de la décision dont la rédaction nécessite un temps 

considérablement long. 

 

637. De ce qui précède, le recours à la parole est nécessaire à l’accomplissement de la 

formalité relative au prononcé des décisions de justice. Quelle est la valeur reconnue à 

l’oralité à cette phase ? 

 

B- La valeur probante de décision prononcée : l’autorité de la chose jugée 

 

638. L’efficacité de la procédure est totalement inutile si le justiciable ne peut se prévaloir, à 

l’issue de son procès, d’une décision irrévocable. Cette mission est assurée par le principe de 

l’autorité de la chose jugée
1154

. Or, seul le prononcé de la décision confère autorité de la 

chose jugée et force obligatoire. En effet, l’expression “autorité de la chose jugée” 

correspond à l’ensemble des effets attachés à une décision juridictionnelle
1155

 ; c’est 

l’attribut de l’efficacité de l’acte juridictionnelle
1156

 qui, en dehors des voies de recours 

prévues par la loi, interdit à un juge de revenir sur ce qui a été constaté dans une 

précédente décision de justice
1157

. L’autorité de la chose jugée donne à la décision une 

présomption légale irréfragable de vérité prévue aux articles 1350 et suivants du Code 

civil. Par cet attribut, le jugement rentre dans le domaine des resjudicata pro veritate 

habetur, c’est-à-dire : « la chose jugée est considérée comme étant la vérité ». La 
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décision du juge est donc tenue pour vraie jusqu’à la décision contraire rendue par une 

juridiction supérieure
1158

.  

 

639. Par ailleurs, deux sortes d’effet sont généralement attachées à l’autorité de la 

chose jugée. D’abord, un effet positif pour le gagnant, qui peut désormais se prévaloir 

du titre constatant ou déclarant une situation juridique à son profit. Ce titre dispose de 

la force probante d’un acte authentique et de la force exécutoire. Par ailleurs, il existe 

un effet négatif qui interdit que soit de nouveau soumis à un juge ce qui a déjà été 

jugé. À ce titre, devient irrecevable, sur le fondement de l’autorité de la chose jugée, 

toute demande relevant de la triple identité de parties, de l’objet et de la cause
1159

.  

 

640.  Au fond, il s’agit de démontrer le rapport entre l’autorité de la chose jugée et 

l’oralité. En effet, si le prononcé du jugement dessaisit le juge en même temps qu’il 

donne une date à la décision, il lui confère surtout l’autorité de la chose jugée. La 

parole apparaît comme un outil servant à l’autorité de la décision juridictionnelle ; 

l’attribut de la présomption de vérité semble s’acquérir dès le prononcé de la décision. 

Toutefois, cette affirmation devrait être prise avec prudence. En réalité, le législateur 

français, notamment à l’article 480 du CPC français, admet expressément l’autorité de 

chose jugée dès le prononcé de la décision. Au Cameroun les dispositions légales ne 

permettent pas d’avoir une réponse claire.  

Selon l’article 41 du Règlement de procédure de la CCJA : « l’arrêt a force 

obligatoire du jour de son prononcé ». L’expression force obligatoire
1160

 renvoie-t-elle 

à l’autorité de la chose jugée ou à la force exécutoire ? En l’absence des éléments 

permettant de répondre à cette question on peut simplement retenir que le prononcé 

confère à la décision des attributs spécifiques. 
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En droit interne, les textes sont silencieux. C’est pour cette raison qu’il importe 

de consulter la jurisprudence pour vérifier si l’autorité de la chose jugée est acquise 

dès le prononcé de la décision du juge. 

 

641. La difficulté relative à la détermination de la date d’acquisition de l’autorité de la 

chose jugée peut découler de l’arrêt n° 153, rendu le 18 juin 1968 par la Cour 

Suprême, dans une affaire opposant Mendomo Nanga Delphine à Mengue Mba 

Samson. En l’espèce, le demandeur au pourvoi sollicitait la cassation d’un arrêt de la 

Cour d’appel de Yaoundé sur le fondement de la violation de l’autorité de la chose 

jugée. Faisant suite à cette demande, le juge suprême a semblé conférer l’autorité de la 

chose jugée après épuisement des voies de recours. Selon ce juge : « attendu que toute 

décision acquiert l’autorité de la chose jugée si elle n’a point été attaquée par les 

voies de recours »
1161

. Autrement dit, lorsque la décision fait l’objet d’une voie de 

recours, elle ne peut acquérir l’autorité de la chose jugée. La difficulté nait donc de la 

confusion entre l’autorité de la chose jugée et la force de la chose jugée. 

 

642. En réalité, la force de la chose jugée peut s’entendre comme l’efficacité 

particulière qu’a une décision de justice lorsque, n’étant pas susceptible d’une voie de 

recours suspensive, devient exécutoire
1162

. Si la force de la chose jugée fonde la force 

d’exécution
1163

, elle s’acquiert dès l’épuisement des voies de recours. En revanche, 

étant un attribut qui confère la présomption de vérité, l’autorité de la chose jugée doit 

s’acquérir dès le prononcé de la décision, afin d’éviter les risques de contournement 

tendant à soumettre le litige à un autre juge et de permettre au gagnant de se prévaloir 

de cette vérité.  

Cette opinion semble avoir été prise en compte par le rédacteur de l’Avant-projet du 

Code de Procédure Civile camerounais lorsqu’il prévoit à l’article 167 : « le jugement 

qui tranche dans son dispositif tout ou partie du principal, ou celui qui statue sur une 
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exception de procédure, une fin de non-recevoir ou tout autre incident a, dès son 

prononcé, l’autorité de la chose jugée relativement à la contestation qu’il tranche ». 

 

643.  Il ressort de ce qui précède que la parole, par le biais du prononcé ou de la 

lecture du jugement, apparaît comme une condition d’acquisition de l’attribut du 

jugement inhérent à l’autorité de la chose jugée.  
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CONCLUSION DU CHAPITRE 2 

 

644. Au terme des analyses menées dans ce chapitre, la parole apparaît comme un 

instrument nécessaire à la résolution du litige. Pour le démontrer, la démarche s’est 

faite en deux temps.  

 

645. Dans le premier temps, l’oralité paraît indispensable dans le cadre de la 

résolution conventionnelle du litige. En effet, dans la recherche d’une conciliation 

entre les parties, le recours à la parole est inévitable. L’expression orale semble plus 

adaptée à l’instauration du dialogue à partir duquel pourra naître un accord ; c’est en 

raison de cette finalité que la présence en personne des parties semble exigée. Par 

ailleurs, la parole facilite l’implication personnelle du juge ; elle permet une liberté du 

juge qui peut alors intervenir pour interroger et informer les parties, afin d’instaurer un 

climat de confiance, nécessaire à l’accord.  

 

646. Dans un second temps, la parole apparaît comme un outil nécessaire dans la 

résolution juridictionnelle du litige. Ainsi, bien qu’il soit parfois admis que le juge 

puisse rendre sa décision sur le seul fondement des écrits, il faut reconnaître que le 

processus de prise de décision fait nécessairement appel à un échange de parole. Dans 

ce sens, l’organisation des audiences civiles est favorable à la rencontre entre le juge et 

les parties et, par conséquent, au dialogue. La parole simplifie l’examen juridictionnel 

du litige et confère à la décision la valeur probante. Au final, l’oralité est un outil 

indispensable à la résolution du litige. 
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CONCLUSION DU TITRE 2 

647. L’oralité concourt-elle à une issue procédurale plus efficace ? Telle est la 

question qui a guidé nos réflexions dans ce dernier titre. Parvenu au terme de nos 

analyses, nous pouvons donner une réponse positive à cette question. En effet, le 

recours à l’expression orale lors du déroulement du procès est favorable à une 

meilleure solution au litige. 

 

648. En effet, si l’objectif de tout procès consiste à mettre fin au litige qui oppose les 

parties, il importe que la solution trouvée soit efficace afin d’éviter des éventuelles 

récidives judiciaires. Or, l’efficacité de la solution judiciaire, à notre sens, correspond 

à la prise en compte de tous les intérêts en présence. Pour cela, il est nécessaire que le 

juge connaisse la vérité et confronte les prétentions afin de parvenir à une décision 

plus juste. À ce titre, bien que le recours à l’écrit ne soit pas une entrave à cet objectif, 

la prise en compte des prétentions orales s’avère une nécessité. Au fond, l’oralité 

concourt tant à l’éclosion de la vérité qu’à la résolution proprement dite du litige. Dans 

plusieurs hypothèses, la preuve orale apparait la mieux accessible pour le justifiable 

camerounais. Par ailleurs, le juge, dans le cadre de l’instruction de l’affaire, recourt 

nécessairement à l’expression orale pour les interrogations et les confrontations. Dans 

le cadre de la résolution proprement dite du litige, l’oralité apparait comme une 

condition de la mise en œuvre et du succès de la conciliation. Plus encore, cette forme 

d’expression est requise pour la résolution juridictionnelle du litige, principalement 

lorsque le droit applicable se trouve être la coutume qui par essence n’est pas écrite. 

649. Au vu de ce qui précède, il s’avère difficile que notre pratique judiciaire, qui 

marginalise l’oralité, parvienne à des solutions équitables. D’où notre plaidoyer pour 

une reconsidération de la place de l’oralité. 
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CONCLUSION DE LA SECONDE PARTIE 

650. L’oralité permet-elle de garantir l’équité fonctionnelle du procès ? Les recherches 

menées dans le cadre de cette deuxième partie de notre travail conduisent à affirmer 

l’importance de l’oralité pour l’amélioration de la qualité du procès. Cette dernière 

concourt non seulement au bon déroulement du procès, mais aussi à une issue plus 

heureuse.  

 

651. Dans le processus qui conduit à la solution au litige, l’oralité se présente d’abord 

comme gage du respect des principes de publicité et de célérité requis pour une justice 

équitable. A ce titre, le recours à cette forme d’expression lors des débats à l’audience 

favorise la transparence et permet au public d’être véritablement des témoins du 

fonctionnement de l’appareil judiciaire. Par ailleurs, la rencontre nécessaire pour 

rétablir le dialogue oral permet de réduire le temps que l’on aurait mis pour établir, 

pour communiquer et pour défendre les écrits. 

Pour l’issue du procès, l’échange oral entre le juge et les parties est la condition 

d’une réussite de la mission conciliatoire du juge. De plus, dans le cadre de la 

résolution juridictionnelle du litige, l’oralité est un élément indispensable pour la 

découverte de la vérité et la confrontation des parties. 

 

652. En réalité, lorsque dans un procès les débats se font essentiellement par un 

échange des écrits, il est difficile que l’on parvienne au respect des exigences liées au 

bon fonctionnement du procès. En effet en pareille circonstance, la distance entre les 

parties ne peut être favorable ni à une transparence, ni à une célérité ou encore moins à 

une conciliation. De plus, la décision tranchant le litige ne peut être facilement 

comprise et acceptée par les parties. 

653. De ce qui précède, s’il n’est pas exclu que le recours à l’écrit puisse, dans 

certains cas, garantir la réalisation des exigences du procès équitable, la prise en 

compte des fonctions de la parole s’avère une nécessité. Ainsi, après les échanges 

d’écrits dans la phase de l’instruction de l’affaire, l’étape du jugement doit être 
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consacrée aux plaidoiries, aux discussions sur les éléments de preuve, aux 

observations, à l’examen croisé des prétentions et au prononcé de la décision. Ce n’est 

qu’à ce prix que le procès civil pourrait parvenir à une équité fonctionnelle. 

654.  En somme, la parole permet d’assurer un bon déroulement du procès et une 

bonne issue au procès. C’est donc un instrument qui participe à l’amélioration de la 

qualité du procès. 
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655. « Dans les sociétés africaines, la parole était le support fondamental de la vie 

juridique et judiciaire »
1164

. 

E. LE ROY, 

 

Les fonctions de l’oralité dans le procès civil se sont-elles dévoilées ? Qu’avons-

nous réellement communiqué de ce que nous avions été capables de voir ou 

d’apercevoir en elles ? 

Il est temps de rassembler les observations pour savoir si une réponse peut être 

donnée à la problématique initialement posée. Rappelons-en les termes : le recours à 

l’oralité peut-il permettre de satisfaire aux exigences du procès équitable devant les 

juridictions en matière civile? 

La réponse à cette question n’est pas univoque. En effet, le risque d’insécurité lié à 

la volatilité de l’oralité a été souligné. Il semble justifier la réticence quant à l’usage de 

ce mode d’expression dans le procès civil. La démarche conduit d’abord à relever ce 

qui est, avant d’envisager ce qui pourrait être. 

 

656. Jadis considérée comme mode privilégié dans la palabre traditionnelle, l’oralité a 

perdu de son lustre au contact de la justice moderne. Bien qu’elle constitue encore un 

principe devant les juridictions de droit traditionnel et les juridictions modernes de 

l’ex-Cameroun occidental, cette forme d’expression occupe globalement un rang 

subsidiaire dans le procès civil, en raison de l’importance donnée à l’écrit. 

L’observation de la pratique judiciaire en matière civile est aujourd’hui caractérisée 

par un délaissement de l’oralité, qui apparait au fil du temps comme un simple 

ornement judiciaire. De l’introduction de l’instance jusqu’au prononcé de la décision, 

en passant par le déroulement du procès, il faut de façon presque systématique 

accomplir des actes consistant pour l’essentiel à obtenir ou à produire un écrit. 

 

                                                           
1164 E. LE ROY, « Justice africaine et oralité juridique : une réinterprétation de l'organisation judiciaire 

traditionnelle' à la lumière d'une théorie générale du droit oral d’Afrique noire », Bulletin de l'IFAN, t. XXXVI, 

sér. B, n° 3, 1974, p. 32.  
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657. Par conséquent, le procès civil est devenu si formaliste que les parties se trouvent 

dans une sorte d’incapacité d’accomplir personnellement plusieurs actes de procédure 

requis. Dans ce contexte, la représentation par l’avocat apparaît comme la garantie du 

succès de toute prétention. Or, de telles contraintes s’avèrent pourtant inadaptées aux 

réalités sociologiques des justiciables africains, caractérisées essentiellement par une 

longue tradition orale
1165

, un niveau d’instruction moyen
1166

 et un revenu relativement 

bas
1167

.  

 

658.  Plusieurs critiques sont formulées à l’encontre de la parole. En effet, 

contrairement à l’écrit, l’oralité serait favorable aux surprises et par conséquent à 

l’insécurité procédurale. À travers sa fugacité, il semble difficile de rapporter la preuve 

des allégations. C’est pour toutes ces raisons qu’elle est présentée comme un piège 

pour les parties. 

 

659. Pourtant, si l’on ne peut totalement négliger la portée de ce propos, le maintien 

des juridictions de droit traditionnel, l’importance accordée à la parole dans l’ex-

Cameroun occidental et la récente consécration par le droit OHADA de la  procédure 

orale, sont forts révélateurs. En réalité, les atouts de l’oralité dans un procès sont 

nombreux. Il convient à plus d’un titre de ne pas, ou de ne plus opposer oralité et 

justice civile, car cette forme d’expression permet de réaliser non seulement le respect 

des droits fondamentaux, mais aussi d’assurer une meilleure qualité de la procédure. 

Instrument au service de la justice processuelle, l’oralité facilite d’abord l’accès au 

juge de façon plus simple, rapide et à moindre coût. Ensuite, elle permet la réalisation 

des droits de la défense à travers la promotion de l’équilibre matériel et intellectuel 

                                                           
1165

 E. LE ROY, « Justice africaine et oralité juridique : une réinterprétation de l'organisation judiciaire 

traditionnelle' à la lumière d'une théorie générale du droit oral d’Afrique noire », Bulletin de l'IFAN, t. XXXVI, 

sér. B, n° 3, 1974, p. 36.  

1166
 Le niveau d’instruction au Cameroun est d’environ 73% en 2011. Information obtenue sur le site web de 

l’Institut National de la Statistique, www.statistics-cameroun.org. Taux total d'alphabétisation des adultes (71.3 

%) 2008-2012 d’après le site web de l’UNICEF, www.unicef.org 

1167
 Selon le 1

er
 rapport du PNUD de 2014 le revenu national brut par habitant au Cameroun est de 2320$ ; soit 

environ 1 364,473.64 F CFA par an, avec 39,9% de la population vivant avec moins de 1,5$ par jour. 

www.planfrance.org. 
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entre les parties. De plus, le respect du principe contradictoire peut valablement être 

garanti par le biais de l’échange oral. 

Instrument d’amélioration de la procédure, l’oralité favorise le respect des principes 

procéduraux tels que : les principes de publicité et de la célérité du procès. Par ailleurs, 

elle participe à l’éclosion de la vérité et à une bonne solution au litige. 

 

660. Il est aussi opportun de relever que la progressive prise en compte des techniques 

d’information et de la communication dans le procès constitue un début de solution. 

Dans ces circonstances, les échanges verbaux au cours d’un procès pourraient 

désormais être fixés, conservés et communiqués sur support numérique par un 

enregistrement audio et visuel. Ainsi doit-on, en toute logique, se convaincre de 

l’importance que revêt la parole et ce, quels que soient les statuts et les attributions de 

cette dernière, car elle demeure porteuse de l’espoir d’une justice simplifiée, rapide, 

moins coûteuse et plus proche du justiciable. De ce fait, les faiblesses de l’oralité 

peuvent désormais être jugulées.  

 

661. Au regard de tout ce qui précède, la revalorisation de l’oralité s’avère être une 

nécessité, précisément à la veille d’un code unifié de la procédure civile. Dans cette 

perspective, l’on pourrait suggérer deux orientations.  

 

662. D’abord, à l’exemple du droit OHADA et du droit français, on peut penser à la 

consécration, expresse, d’une procédure orale spéciale à côté d’une procédure écrite. 

Dans cette optique, les procédures seraient par exemple orales devant les juridictions  

de première instance et devant toutes les juridictions de fond en matière de droit 

traditionnel, du contentieux social, du contentieux de la prévoyance sociale et du 

contentieux de la famille
1168

. À l’introduction de l’instance, la demande en justice 

pourrait se faire par simple déclaration orale au greffe de la juridiction compétente
1169

. 

De plus, une fiche de déclaration au greffe pourrait être mise à la disposition des 

                                                           
1168

 Lire dans ce sens : S. AMRANI MEKKI, Y. STRICKLER, Procédure civile, PUF, Paris, 2014, pp. 6 et s. 

1169
 v. arts. 2 et 3 du CPC sénégalais. Sur la faculté de choisir les modalités de demande devant les tribunaux 

d’instance. 
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justiciables afin de faciliter la formulation de leur demande en justice. Au cours de 

l’instance, la comparution en personne des parties serait requise et la représentation 

par l’avocat exceptionnelle. Les parties pourront avoir la possibilité de présenter 

oralement leurs prétentions et leurs moyens de défense à l’audience. La preuve par 

tous moyens serait admise. Les écrits seraient recevables mais pas exigés.  

 

663. Par ailleurs, la procédure de droit commun doit faire une place à l’oralité. Dans 

ces conditions, la demande en justice pourrait être introduite par une assignation en 

instance ou par déclaration orale au greffe. L’instruction, confiée à un juge spécial, 

pourrait s’effectuer en dehors de la salle d’audience à travers un échange des écrits. 

L’audience serait essentiellement consacrée à une discussion orale des conclusions ou 

des pièces préalablement déposées. Dans un tel contexte, la prise en compte des 

pratiques de l’examen croisé s’avèrerait nécessaire, notamment la cross-examination, 

l’examination-in-chief et la re-examination. Par ailleurs, les audiences pourront être 

enregistrées à partir des magnétophones installés dans les salles d’audience, afin de 

faciliter l’établissement des procès–verbaux 

 

662. Au fond, pour aller dans le même sens qu’une doctrine, l’oralité est moins un 

problème dans son principe que dans la manière dont elle est actuellement 

organisée
1170

. Il ne s’agit plus aujourd’hui de choisir entre procédure écrite et 

procédure orale, mais plutôt d’examiner comment l’organisation des procédures, 

qu’elle soit orale ou écrite, pourrait contribuer à la mise en œuvre d’un débat judiciaire 

utile et favorable à l’élaboration d’un jugement pertinent, rendu dans un délai 

raisonnable
1171

.  

 

663. Finalement, si la modernisation de la procédure civile camerounaise a pour 

ambition la protection des droits de l’homme, elle appelle un retour au principe de 

                                                           
1170

 Id, p. 644. 

1171
 L. CADIET et al., Théorie générale du procès, 2

ème
 éd., PUF, Paris, 2013, pp. 392 et s. 
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l’oralité du procès. D’ailleurs, n’est-ce pas cette même aspiration qui, jusqu’ici, justifie 

le caractère oral de la procédure pénale
1172

 ?  

                                                           
1172

 L. CADIET, « Renouveler la parole du justiciable », La parole, l’écrit et l’image en justice – quelle procédure 

au XXI
ème

 siècle ?, PULIM, 2010, p. 14. 
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RÉSUMÉ 

Le procès équitable est au cœur de la révolution des procédures 

et plus particulièrement celle du procès civil. Suivant les 

dispositions générales de l’avant-projet du code de procédure 

unifié, ce principe directeur est présenté comme gage d’une 

modernisation de la justice civile camerounaise. Par ailleurs, tel 

un “ signe-éclair ” traversant la procédure civile, l’article 34 du 

règlement de procédure OHADA innove par une consécration 

expresse de la procédure orale. De ce fait : on peut se demander 

en quoi le recours à l’oralité pourrait permettre de satisfaire aux 

exigences de l’équité procédurale en matière civile. En effet, si 

l’oralité ne constitue pas en soi une exigence du procès 

équitable, elle est sans doute l’une des clés permettant la 

réalisation de ce nouveau défi procédural. À la vérité, dans un 

contexte comme celui du Cameroun où la pauvreté et 

l’analphabétisme ne sont pas des fléaux à négliger, l’oralité 

seule permet encore, aujourd’hui, de parvenir à une justice de 

proximité, simplifiée, rapide et à moindre coût. Cette forme 

d’expression apparait comme l’instrument par excellence 

permettant aux justiciables,  lettrés ou illettrés, nantis ou 

démunis, d’agir et de défendre leurs droits en justice. Toutefois, 

de par son importance, le sujet ne peut que susciter la 

contradiction. En effet, en dépit du privilège jadis accordée à 

l’oralité dans la pratique judiciaire traditionnelle ou encore, de 

nos jours, devant les juridictions traditionnelles et les 

juridictions modernes de l’ex-Cameroun occidental, cette forme 

d’expression se trouve globalement à l’étroit dans le procès 

civil. À l’origine de cette marginalisation, la volatilité de la 

parole constituerait une source d’insécurité procédurale. 

Pourtant, si on ne peut lui méconnaitre des imperfections, 

l’oralité doit être reconsidérée dans le procès civil. Fort de ses 

atouts, il apparait essentiel de lui restituer enfin la place qui est 

la sienne dans un procès en matière civile ; de mettre en exergue 

ses fonctions, sa raison d’être et de prouver que sa mise en 

œuvre se trouve être porteuse de grands espoirs. En réalité, il 

semble que son rôle n’ait pas était suffisamment examiné ou 

bien mis en lumière. Aussi, convient-il de lui apporter 

aujourd’hui toute l’éclairage qu’elle mérite, afin que ce mode de 

communication soit à l’avenir mieux pris en compte pour la 

promotion des droits de l’homme, dans le cadre du  procès civil. 

En empruntant cette voie, il ne s’agit pas de réclamer une oralité 

exclusive dans le procès civil mais de trouver le dosage 

nécessaire et suffisant lui permettant de remplir ses fonctions. 

Mots clés : accès au juge, audience, célérité, comparution en 

personne, contradictoire, conciliation, débat, déclaration orale, 

droits de la défense, écrit, égalité des armes, formalisme, oralité, 

plaidoirie, preuve, procédure orale, procès équitable, 

témoignage, TIC. 

 

ABSTRACT 

 

Equitable trial is at the heart of procedural revolution and 

more precisely in civil trials. Following the general provisions 

of the draft-project (avant-projet) of the unified civil procedure 

code, this principle appears to be the driving force to the 

modernisation process of the Cameroonian civil justice 

system. In this thesis, we demonstrate that recourse to Orality 

could satisfy the requirements of procedural equity in civil 

litigations. Infact, there is a “clear-sign” cutting across civil 

procedure – Article 34 of OHADA Rules of procedures 

innovates by expressly consecrating a privileged place to oral 

pleadings or procedures.  Upon this backdrop, Orality 

constitute without a shadow of doubt, one of the keys that 

would enable the achievement of the current challenge of civil 

trials. Truly, in a typical context like that of Cameroon where 

poverty and illiteracy are a very present reality, or facts that 

can not be overlooked, Orality on its own right still permits 

even today to bring justice closer to the people. as it is 

simplified, fast and less costly. Infact, it appears as an 

excellent instrument that can enable the parties in dispute 

weather literate or illiterate, wealthy or poor to take action and 

defend their rights to justice. All being the same, due to the 

importance of the subject matter, it only but normal for it to 

attract and raise contradictions. In spite of the privileged 

position formally accorded to Orality in traditional justice 

system or  even today before traditional and modern law 

courts of former western Cameroon, this form of expression is 

considered very narrowly in civil tails. The cause of this 

marginalisation being the volatile nature of the parole or 

spoken words that constitutes a source of procedural 

insecurity. However despite some impefections, Orality should 

still be considered in civil litigations due to its strong 

endowments, it is essential to restor the proper place it 

deserves in civil cases and to bring to the lamplight its 

functions and importance, equally to showcase that its putting 

in place can carry along with it great hope. By so doing, we do 

not intent to demand that Orality should be exclusive in civil 

trials. In reality it seems that its role has not yet been 

sufficiently examined. Further, suffice here to give it all the 

clarity it deserves so that this mode of communication should 

be better taken into consideration in the future for the 

promotion of human rights in the domain of civil trials.  

 

Keywords: access to a judge, hearing, celerity, personal 

appearance, contradictory, conciliation, debate, oral statement, 

defense, writing, equality of arms, formalism, orality, 

argument, evidence, oral proceedings fair trial testimony, CIT. 
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